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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 2.

Loi modifiant la Loi de la députation.

Première lecture, le 16 mars 1931.

M. Heenan.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1931236.1



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 176.

Kenora- 
Rainy River.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 2.

Loi modifiant la Loi de la députation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. L’Annexe de la Loi de la députation, chapitre cent 
soixante-seize des Statuts révisés du Canada, 1927, est 
modifiée comme suit: 5

Est abrogé l’alinéa vingt-huit de ladite Annexe, qui décrit 
le district électoral de Kenora-Rainy River dans la province 
d’Ontario, et remplacé par le suivant:—

«28. KENORA-RAINY RIVER qui se compose de ces 
parties du district territorial de Kenora, Rainy River et 10 
Patricia situées à l’ouest du cinquième méridien passant 
entre les townships de Melgund et Revell et son prolon
gement vers le nord jusqu’à la limite septentrionale de 
l’Ontario. »



Note explicative.

La présente modification a pour but de permettre aux électeurs demeurant dans 
le district de Patricia d’être représentés dans la députation aux Communes.

A cette fin, on a modifié la description du district électoral de Kenora-Rainy 
River, afin d’inclure cette partie du district de Patricia immédiatement au nord 
de ce district électoral. Les mots soulignés dans le texte du bill indiquent les 
changements projetés.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

Loi modifiant la Loi de naturalisation.

Première lecture, le 17 mars 1931.

Le Secrétaire d’État.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
23666 1931



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

Loi modifiant la Loi de naturalisation.

s.r., c. iss. Q A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article treize de la Loi de naturalisation, 
chapitre cent trente-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, et remplacé par le suivant:—

dêaia°femme *13- (1) L’épouse d’un sujet britannique est réputée 
mariée.mme être sujet britannique, et l’épouse d’un aubain est censée 

être un aubain, sauf dispositions contraires du présent 
article.

Mariage d'une (2) Une femme, ayant été sujet britannique, n’est pas 
mTaubaîn.60 réputée avoir cessé d’être sujet britannique par suite de 

son mariage avec un aubain, sauf que si, en raison de ce 
mariage, elle acquiert la nationalité de son mari.

Quand (3) Lorsqu’un homme cesse, durant la continuation de
cessedCêtre son mariage, d’être un sujet britannique, sa femme n’est 
™jet pas réputée avoir cessé d’être un sujet britannique, sauf
'Ht..unique. qUe en rajson (jc ce changement de nationalité de son 

mari, elle acquiert la nouvelle nationalité de ce dernier; et 
restersujet* dans chaque cas, lorsque le mari cesse d’être un sujet 
britannique, britannique, sa femme peut légitimement faire et déposer 

chez le ministre une déclaration portant qu’elle désire rester 
sujet britannique, et alors elle sera censée conserver sa 
nationalité britannique.

consente- (4) La naturalisation du mari pendant le mariage sous 
femmec a Ie régime de la Partie II de la présente loi n’implique pas 
changement1 un changement de nationalité de l’épouse, sauf avec son 
denatïcmaîité. consentement par écrit.
Déclaration (5) Lorsqu’un étranger est le sujet d’un Etat en guerre 
cTun étranger avec Sa Majesté, son épouse, si elle était sujet britannique 
qu’eue désire , naissance, peut légitimement faire une déclaration 
recouvrer sa qu’elle désire recouvrer la nationalité britannique, et après 
britannique. cette déclaration, le ministre, s’il juge qu’il est désirable 

de ce faire, pourra lui accorder un certificat de naturalisa
tion. »

5
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

Loi modifiant la Loi de naturalisation.

Réimprimé tel que modifié et rapporté par le Comité 
spécial de la Chambre des Communes.

Le Secrétaire d’État.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
163130523



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

S.R.; c. 138.

Nationalité 
de la femme 
mariée.

Mariage d'une 
femme avec 
un aubain.

Lorsque 
mari cesse 
d’être un 
sujet
britannique.

Femme peut 
rester sujet 
britannique.

Epouse d’un 
aubain 
naturalisé 
peut faire 
déclaration 
et acquérir 
nationalité 
britannique.

Loi modifiant la Loi de naturalisation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article treize de la Loi de naturalisation, 
chapitre cent trente-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, et remplacé par le suivant:—• 5

«13. (1) L’épouse d’un sujet britannique est censée 
être sujet britannique, et l’épouse d’un aubain est censée 
être un aubain, sauf dispositions contraires du présent 
article.

(2) Lorsqu’une femme qui est sujet britannique épouse 10 
un aubain, elle ne cesse pas, par suite de son mariage, 
d’être sujet britannique, sauf que si, en raison de ce mariage, 
elle acquiert la nationalité de son mari. (Nouveau).

(3) Lorsqu’un homme, durant la continuation de son 
mariage, cesse d’être un sujet britannique, sa femme ne 15 
cesse pas d’être un sujet britannique, sauf que si, en raison 
de l’acquisition par son mari d’une nouvelle nationalité, 
elle acquiert aussi cette nationalité.

(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe pré
cédent, lorsqu’une femme mariée cesserait d’être un sujet 20 
britannique, elle peut, néanmoins, dans les six mois de la 
date à laquelle elle cesserait d’être un sujet britannique 
ou, dans des circonstances spéciales, dans toute période
plus longue que six mois, légitimement faire une déclara
tion portant qu’elle désire conserver la nationalité britan- 25 
nique, et alors elle sera censée être restée un sujet britan
nique.

(5) Lorsqu’un certificat de naturalisation est accordé à 
un aubain, sa femme, si elle n’est pas déjà sujet britan
nique, n’est pas censée un sujet britannique, sauf que si, 30 
dans les six mois après la date de ce certificat, ou, dans 
des circonstances spéciales avec le consentement du Minis-



Notes explicatives.

L’article 13 de la Loi de naturalisation, S.R.C., 1927, chapitre 138, se lit comme 
suit:—

«13. L’épouse d’un sujet britannique est réputée être sujet britannique, et l’épouse 
d’un aubain est censée être un aubain.

2. Lorsqu’un homme cesse, durant la continuation de son mariage, d’être un 
sujet britannique, sa femme peut légitimement faire une déclaration portant qu’elle 
désire garder sa nationalité britannique, et alors elle sera censée rester sujet bri
tannique.

3. Lorsqu’un étranger est le sujet d’un Etat en guerre avec Sa Majesté, son épouse, 
si elle était sujet britannique de naissance, peut déclarer qu’elle désire recouvrer la 
nationalité britannique, et. après cette déclaration, le ministre, s’il juge qu’il est 
désirable de lui permettre de ce faire, pourra lui accorder un certificat de naturalisa
tion. »

Le paragraphe (1) de l'article 13 projeté modifie la loi actuelle par l’addition des 
mots soulignés.

Le paragraphe (2) est nouveau et rend notre loi conforme à l’article 8 de la Con
vention de nationalité.

Les paragraphes (3) et (4), tels que soulignés à la page en regard, rendent notre 
loi conforme à l’Article 9 de la Convention de nationalité; autrement, ils réédictent 
le paragraphe 2 de l’article 13, tel qu’énoncé plus haut, sauf quant au délai fixée pour 
faire les déclarations exigées.

Le paragraphe est devenu nécessaire, d’après les termes de l'Article 10 de la 
Convention de nationalité signée à La Haye. On a cru bon de déterminer les délais 
dans lesquels la déclaration nécessaire doit être faite.

Le paragraphe 6 réédicte in toto le paragraphe 1 de l’article 13, tel qu’énoncé plus 
haut.
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Epouse peut 
faire
déclaration
portant
qu’elle désire
recouvrer
nationalité
britannique.

Règlements.

Entrée en 
vigueur de 
la loi.

tre, dans toute période plus longue que six mois, elle fait 
une déclaration portant qu’elle désire acquérir la nationa
lité britannique et, après cette déclaration, elle sera censée 
un sujet britannique. (Nouveau).

(6) Lorsqu’un aubain est le sujet d’un Etat en guerre 5 
avec Sa Majesté, son épouse, si elle était sujet britannique 
de naissance, peut légitimement faire une déclaration 
portant qu’elle désire recouvrer la nationalité britannique, 
et, après cette déclaration, le Ministre, s’il juge qu’il est 
désirable de lui permettre de ce faire, peut lui accorder un 10 
certificat de naturalisation. »

2. Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article vingt-huit de ladite loi et remplacé par le suivant:—

«■b) La formule et l’enregistrement des déclarations 
d’extranéité et les déclarations de reprise ou de réten- 15 
tion ou d’acquisition de la nationalité britannique ».

3. lia présente loi entrera en vigueur le jour que fixera 
par proclamation le gouverneur en son conseil.



Article 2. L’alinéa b,) du paragraphe premier de l’article 13 est modifié par l’ad
dition des mots soulignés à la page en regard. Ils sont nécessaires pour couvrir les 
acquisitions de nationalité britannique.

Sous le titre de «Nationalité des femmes mariées », le rapport de la Conférence 
impériale de 1930 déclare:—

............La question de la nationalité des femmes mariées a été étudiée de façon
sérieuse. Tous les membres de la Communauté représentés à la conférence de La 
Haye, de 1930, ont signé la Convention de nationalité qui y fut conclue et introduitront 
on le suppose, la législation nécessaire pour donner effet aux articles 8-10 de cette 
Convention.

Le texte des article 8-10 de la Convention de nationalité est ainsi qu’il suit:—
Article 8. Si la loi du pays de l’épouse détermine qu’elle perd sa nationalité par 

son mariage avec un étranger, cette conséquence dépendra du fait qu’elle acquiert 
la nationalité de son mari.

Article 9. Si la loi du pays de l’épouse détermine qu’elle perd sa nationalité par 
un changement de la nationalité de son mari se produisant pendant la durée du mariage 
cette conséquence dépendra du fait qu’elle acquiert la nationalité nouvelle de son 
mari.

Article 10. La naturalisation du mari durant le mariage n’impliquera pas un 
changement de la nationalité de l’épouse, sauf si elle y consent.

Le présent Bill a pour objet de rendre la législation canadienne conforme aux 
Articles ci-dessus, tels qu’approuvés par la Conférence impériale. Les modifications 
ont été rédigées de façon à donner un effet au qualificatif de sujet britannique qui 
reçoive le consentement et l’approbation de tous les Dominions.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 3.

S.R., c. 138.

Nationalité 
de la femme 
mariée.

Mariage d’une 
femme avec 
un aubain.

Lorsque 
mari cesse 
d’être un 
sujet
britannique.

Femme peut 
rester sujet 
britannique.

Epouse d’un 
aubain 
naturalisé 
peut faire 
déclaration 
et acquérir 
nationalité 
britannique.

Loi modifiant la Loi de naturalisation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article treize de la Loi de naturalisation, 
chapitre cent trente-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, et remplacé par le suivant:— 5

«13. (1) L’épouse d’un sujet britannique est censée 
être sujet britannique, et l’épouse d’un aubain est censée 
être un aubain, sauf dispositions contraires du présent 
article.

(2) Lorsqu’une femme qui est sujet britannique épouse 10 
un aubain, elle ne cesse pas, par suite de son mariage, 
d’être sujet britannique, sauf que si, en raison de ce mariage, 
elle acquiert la nationalité de son mari. (Nouveau).

(3) Lorsqu’un homme, durant la continuation de son 
mariage, cesse d’être un sujet britannique, sa femme ne 15 
cesse pas d’être un sujet britannique, sauf que si, en raison
de l'acquisition par son mari d’une nouvelle nationalité,
elle acquiert aussi cette nationalité.

(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe pré
cédent, lorsqu’une femme mariée cesserait d’être un sujet 20 
britannique, elle peut, néanmoins, dans les six mois de la
date à laquelle elle cesserait d’être un sujet britannique
ou, dans des circonstances spéciales avec le consentement
du Ministre, dans toute période plus longue que six mois, .
légitimement faire une déclaration portant qu’elle désire 25
conserver la nationalité britannique, et alors elle sera censée 
être restée un sujet britannique.

(5) Lorsqu’un certificat de naturalisation est accordé à 
un aubain, sa femme, si elle n’est pas déjà sujet britan
nique, n’est pas censée un sujet britannique, sauf que si, 30 
dans les six mois après la date de ce certificat, ou, dans 
des circonstances spéciales avec le consentement du Minis-



Notes explicatives.

Sous le titre de «Nationalité des femmes mariées )), le rapport de la Conférence 
impériale de 1930 déclare:—

............La question de la nationalité des femmes mariées a été étudiée de façon
sérieuse. Tous les membres de la Communauté représentés à la conférence de La 
Haye, de 1930, ont signé la Convention de nationalité qui y fut conclue et introduitront 
on le suppose, la législation nécessaire pour donner effet aux articles 8-10 de cette 
Convention.

Le texte des article 8-10 de la Convention de nationalité est ainsi qu’il suit:—
Article 8. Si la loi du pays de l’épouse détermine qu’elle perd sa nationalité par 

son mariage avec un étranger, cette conséquence dépendra du fait qu’elle acquiert 
la nationalité de son mari.

Article 9. Si la loi du pays de l’épouse détermine qu’elle perd sa nationalité par 
un changement de la nationalité de son mari se produisant pendant la durée du mariage 
cette conséquence dépendra du fait qu’elle acquiert la nationalité nouvelle de son 
mari.

Article 10. La naturalisation du mari durant le mariage n’impliquera pas un 
changement de la nationalité de l’épouse, sauf si elle y consent.

Le présent Bill a pour objet de rendre la législation canadienne conforme aux 
Articles ci-dessus, tels qu’approuvés par la Conférence impériale. _ Les modifications 
ont été rédigées de façon à donner un |effet à l’éligibilité de sujet britannique qui 
recevra le consentement et l’approbation de tous les Dominions.

L’article 13 de la Loi de naturalisation, S.R.C., 1927, chapitre 138, se lit comme 
suit:—

«13. L’épouse d’un sujet britannique est réputée être sujet britannique, et l’épouse 
d’un aubain est censée être un aubain.

2. Lorsqu’un homme cesse, durant la continuation de son mariage, d’être un 
sujet britannique, sa femme peut légitimement faire une déclaration portant qu’elle 
désire garder sa nationalité britannique, et alors elle sera censée rester sujet bri
tannique.

3. Lorsqu’un étranger est le sujet d’un Etat en guerre avec Sa Majesté, son épouse, 
si elle était sujet britannique de naissance, peut déclarer qu’elle désire recouvrer la 
nationalité britannique, et, après cette déclaration, le ministre, s’il juge qu’il est 
désirable de lui permettre de ce faire, pourra lui accorder un certificat de naturalisa
tion. »

Le paragraphe (1) de l’article 13 projeté modifie la loi actuelle par l’addition des 
mots soulignés.

Le paragraphe (2) est nouveau et rend notre loi conforme à l’article 8 de la Con
vention de nationalité.

Les paragraphes (3) et (4), tels que soulignés à la page en regard, rendent notre 
loi conforme à l’Article 9 de la Convention de nationalité; autrement, ils réédictent 
le paragraphe 2 de l’article 13, tel qu’énoncé plus haut, sauf quant au délai fixée pour 
faire les déclarations exigées.

Le paragraphe est devenu nécessaire, d’après les termes de l’Article 10 de la 
Convention de nationalité signée à La Haye. On a cru bon de déterminer les délais 
dans lesquels la déclaration nécessaire doit être faite.

Le paragraphe 6 réédicte in toto le paragraphe 1 de l’article 13, tel qu’énoncé plus 
haut.
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tre, dans toute période plus longue que six mois, elle fait 
une déclaration portant qu’elle désire acquérir la nationa
lité britannique et, après cette déclaration, elle sera censée 
un sujet britannique. (Nouveau).

(6) Lorsqu’un aubain est le sujet d’un Etat en guerre 5 
avec Sa Majesté, son épouse, si elle était sujet britannique 
de naissance, peut légitimement faire une déclaration 
portant qu’elle désire recouvrer la nationalité britannique, 
et, après cette déclaration, le Ministre, s’il juge qu’il est 
désirable de lui permettre de ce faire, peut lui accorder un 10 
certificat de naturalisation. »

2. Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article vingt-huit de ladite loi et remplacé par le suivant :—

((b ) La formule et l’enregistrement des déclarations 
d’extranéité et les déclarations de reprise ou de réten- 15 
tion ou d’acquisition de la nationalité britannique».

3. La présente loi entrera en vigueur le jour que fixera 
par proclamation le gouverneur en son conseil.



Article 2. L’alinéa b) du paragraphe premier de l’article 28 est modifié par l’ad
dition des mots soulignés à la page en regard. Ils sont nécessaires pour couvrir les 
acquisitions de nationalité britannique.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi du droit d’auteur.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi modi
ficative du droit d’auteur, 1931.

2. (1) Est modifiée la Loi du droit d’auteur, chapitre 5 
trente-deux des Statuts révisés du Canada, 1927, par 
l’insertion des deux alinéas suivants à la suite de l’alinéa t) 
de l’article deux :

au) «toute œuvre littéraire, dramatique, musicale et 
artistique originale» comprend toutes les productions 10 
du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel 
qu’en soit le mode ou la forme d’expression, telles que: 
les livres, brochures et autres écrits, les conférences, 
les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les 
œuvres ou compositions musicales avec ou sans paroles, 15 
les illustrations, croquis et ouvrages plastiques relatifs 
à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences;

v) «œuvre» comprend le titre de l’œuvre lorsque ce 
titre a une signification autre qu’une signification 20 
générale, géographique ou commune. »

(2) Est abrogé l’alinéa t) de l’article deux de ladite loi, 
et le suivant lui est substitué:

U) «représentants légaux» comprend les héritiers, exé
cuteurs, administrateurs, successeurs et ayants droit, 25 
ou les agents ou fondés de pouvoir régulièrement cons
titués par mandat écrit;»

(3) Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de ladite 
loi, et le suivant lui est substitué:

ad) «représentation» ou «exécution » ou «audition» dési-30 
gne toute reproduction sonore d’une œuvre, ou toute 
représentation visuelle de l’action dramatique qui est 
tracée dans une œuvre, y compris la représentation
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faite à l’aide de quelque instrument mécanique ou par 
transmission radiophonique ».

3. Est modifié le premier paragraphe de l’article trois
de ladite loi, par F insertion des deux alinéas suivants à la 
suite de l’alinéa d): 5

«e ) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, 
musicale ou artistique, de reproduire, d’adapter et de 
présenter publiquement l’ouvrage par cinématogra
phie, à la condition que l’auteur ait donné un caractère 
original à son ouvrage. Si ce caractère original fait 10 
défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection accordée aux œuvres photographiques ;

«/) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, musi
cale ou artistique, de transmettre cette œuvre au 
moyen de la radiophonie. » 15

4. Est abrogé l’article huit de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué :

«S. (1) Lorsqu’il s’agit d’une œuvre créée en collabora
tion, le droit d’auteur subsistera durant toute la vie du 
dernier survivant des collaborateurs et durant une période 20 
de cinquante ans après sa mort. Lorsque la présente loi 
réfère à une période qui suit l’expiration d’un nombre 
déterminé d’années après la mort de l’auteur, cette réfé
rence doit être interprétée comme couvrant la période sub
séquente à ce nombre d’années après la mort du dernier 25 
survivant des collaborateurs, et, dans les dispositions de la 
présente loi qui se rapportent à la concession de licences 
obligatoires, la référence à la date du décès du dernier 
survivant des collaborateurs comporte substitution de cette 
date du décès du dernier survivant des collaborateurs à la 30 
date du décès de l’auteur.

(2) Les auteurs ressortissants d’un pays qui accorde une 
durée de protection plus courte que celle qui est indiquée 
au paragraphe deux du présent article, ne seront pas rece
vables à réclamer une plus longue durée de protection au 35 
Canada».

5. Est modifié l’article douze de ladite loi, par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

«(5) Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 
et même après la cession partielle ou totale desdits droits, 40 
l’auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de 
l'œuvre, ainsi que le droit d’empêcher la publication de 
toute déformation, mutilation ou autre modification de 
ladite œuvre, qui serait préjudiciable à son honneur ou à 
sa réputation. » 45

6. Est modifié le premier paragraphe de l’article vingt 
de ladite loi, par l’adjonction de ce qui suit:
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«Toutefois, quiconque viole le droit d’auteur sur une 
œuvre protégée en vertu de la présente loi sera passible 
de payer au détenteur du droit d’auteur qui aura été violé, 
les dommages-intérêts que ce détenteur du droit d’auteur 
pourra avoir subis par le fait de cette violation, ainsi que 5 
le montant partiel ou intégral des profits que le violateur 
aura réalisés en violant le droit de l’auteur, dans la propor
tion que le tribunal peut juger juste et opportune. Pour 
prouver les profits, le demandeur ne sera tenu que d’établir 
les recettes ou les produits provenant de la publication, de 10 
la vente ou d’une autre utilisation illicite de l’œuvre, ou 
d’une représentation, exécution ou audition non autorisée 
d’une œuvre restée protégée ; et le défendeur devra prouver 
chaque élément du coût qu’il allègue».

7. Est de plus modifié l’article vingt de ladite loi, par 15 
l’adjonction des deux paragraphes suivants :

«(4) L’auteur, ou un autre détenteur d’un droit d’auteur, 
ou quiconque possédant un droit, un titre ou un intérêt 
acquis par cession ou concession consentie par écrit d’un 
auteur ou d’un autre détenteur comme susdit, peut, indi- 20 
viduellement pour son propre compte, en son propre nom 
comme partie à une poursuite, action ou procédure, soutenir 
et faire valoir les droits qu’il peut détenir, et il peut exercer 
les recours prescrits par la présente loi dans toute l’étendue 
de son droit, de son titre et de son intérêt. 25

(5) La Cour de l’Echiquier du Canada, concurremment 
avec les tribunaux provinciaux, a juridiction pour instruire 
et juger toute action, poursuite ou procédure civile pouvant 
être instituée sur motif d’infraction à quelque disposition 
de la présente loi ou sur réclamation des recours civils que 30 
prescrit la présente loi».

S. Est abrogé l’article trente de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué:

« 30. Le Commissaire des Brevets d’invention exerce, sous 
la direction du Ministre, les pouvoirs que la présente loi 35 
lui confère et exécute les devoirs qu’elle lui impose. Le 
Commissaire étant absent ou se trouvant inhabile à agir, le 
Registraire des droits d’auteur ou un autre fonctionnaire 
temporairement nommé par le Ministre peut, à titre de 
Commissaire suppléant, exercer ces pouvoirs et exécuter 40 
ces devoirs sous la direction du Ministre ».

î>. Est abrogé l'article quarante de ladite loi, et le sui
vant lui est substitué :

«40. (1) Les cessions, concessions, licences et nantisse
ments d’un droit d’auteur, ou d’un droit, d’un titre ou d’un 45 
intérêt individuel dans un droit d’auteur, ou tout autre 
acte ou document couvrant ou affectant un droit d’auteur, 
ou un droit, titre ou intérêt dans un droit d’auteur, peuvent
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être enregistrés au Bureau des droits d’auteur, à toute 
époque subséquente à l’exécution de l’acte ou du document. 
Toutefois, le défaut d’enregistrer n’affecte point la validité 
de l’instrument. Cependant, aucune cession, concession, 
licence, aucun nantissement ou autre instrument, s’il n’a pas 5 
été enregistré, ne vaudra ni n’aura d’effet, à l’égard d’un 
détenteur de cession, de concession, de licence ou d’un autre 
transfert, moyennant considération et sans avis, contre une 
cession, une concession, une licence, un nantissement ou un 
autre instrument précédemment enregistré, soit que l’ins- 10 
trament non enregistré ait été exécuté à une date anté
rieure ou postérieure, soit qu’il ait été subséquemment 
enregistré ou qu’il ne l’ait pas été.

(2) Les instruments auxquels se rapporte le présent arti
cle peuvent être exécutés, souscrits et attestés en tout 15 
endroit du Boyaumc-Uni ou des dominions, colonies ou 
possessions de Sa Majesté, ou des Etats-Unis d’Amérique, 
par le cédant, le concédant, le bailleur de licence ou de nan
tissement, devant un notaire public, un commissaire ou 
un autre fonctionnaire ou un juge de tribunal, autorisé en 20 
vertu de la loi à faire prêter serment ou à faire acte de 
notaire en cet endroit et qui appose à l’instrument sa signa
ture et son sceau officiel ou celui de son tribunal.

(3) Tout instrument ainsi exécuté en tout autre pays 
étranger par le cédant, le concédant, le bailleur de licence 25 
ou de nantissement, peut être souscrit ou attesté par les 
parties contractantes devant un notaire public, un com
missaire ou un autre fonctionnaire ou un juge de tribunal 
de ce pays étranger, autorisé à faire prêter serment ou à 
faire acte de notaire en ce pays étranger et dont l’autorité 30 
est certifiée pour un agent diplomatique ou consulaire du 
Royaume-Uni ou du Canada exerçant ses fonctions dans ce 
pays étranger.

(4) Pareil sceau officiel, pareil sceau de tribunal ou 
pareil certificat d’un agent diplomatique ou consulaire 35 
constitue une preuve prima fade de l’exécution de l’instru
ment; et l’instrument portant pareil sceau ou certificat est 
recevable comme preuve dans toute action ou procédure 
instituée en vertu de la présente loi».

iO. (1) Chaque association, société ou compagnie qui 40 
exerce au Canada, soit comme mandant soit comme man
dataire, des opérations qui consistent à acquérir, à céder, 
a accorder ou à concéder par licence des droits d’auteur ou 
des intérêts distincts dans des droits d’auteur, ou qui 
s’occupe de l’émission de licences pour l’exécution au Canada 45 
d œuvres littéraires, dramatiques, musicales ou artistiques 
protégées en vertu de la Loi du droit d'auteur telle que 
modifiée par la présente loi, doit, quand il y a lieu, déposer 
chez le Ministre, au Bureau des droits d’auteur:
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a ) Des listes complètes de toutes les œuvres littéraires, 
dramatiques, musicales et artistiques à l’égard des
quelles cette association, société ou compagnie réclame 
l’autorité d’émettre ou d’accorder des licences ou de 
percevoir des honoraires, redevances ou tantièmes 5 
pour l’exécution de ces œuvres au Canada; et

b ) Un état de tous honoraires, redevances ou tantièmes 
que cette société, association ou compagnie se propose 
de percevoir en paiement de licences couvrant l’exé
cution de chacune de ces œuvres au Canada. 10

(2) Sur recommandation du Ministre, le gouverneur en son 
conseil est autorisé à reviser, réduire, augmenter ou autre
ment déterminer, à l’occasion, les honoraires, redevances ou 
tantièmes que telle société, association ou compagnie pourra 
légalement percevoir pour émettre ses licences couvrant 15 
l’exécution de l’une ou l’autre de ces œuvres au Canada.

(3) Cette société, association ou compagnie ne sera 
recevable à réclamer ou à percevoir par voie de procédure 
légale aucun des honoraires, redevances ou tantièmes en 
paiement de licences couvrant l’exécution de l’une ou l’autre 20 
des œuvres susdites au Canada qui n’auront pas été spéci
fiés dans les listes déposées périodiquement par elle au 
Bureau des droits d’auteur, ainsi que prescrit aux présentes, 
non plus que des honoraires, redevances ou tantièmes plus 
élevés que ceux qui auront été spécifiés dans les états 25 
déposés par elle ou qui auront été autrement fixés par 
arrêté du gouverneur en son conseil.

11. Aucune disposition de la Loi du droit d'auteur ou de 
la présente loi ne doit être interprétée comme interdisant 
aux églises, collèges, écoles, ou aux organisations philan- 30 
thropiques, charitables ou fraternelles l’exécution d’une 
œuvre musicale protégée, pourvu que l’exécution soit don
née pour des fins de religion, d’éducation, de bienfaisance 
ou de charité.

12. L’éditeur de tout livre publié au Canada doit 35 
remettre ou faire remettre, à ses propres frais et dans un 
délai de trois mois à compter de la publication du livre, au 
Bibliothécaire du Parlement, qui en donnera récépissé, deux 
exemplaires de la première édition de ce livre, et deux 
exemplaires de chaque édition subséquente, si l’édition 40 
subséquente contient des adjonctions ou des modifications, 
soit dans le texte imprimé, soit dans les cartes, estampes 
ou autres gravures y insérées.

1 3. L article quarante-quatre de la Loi du droit d'auteur 
s’applique a ladite loi telle que modifiée par la présente loi. 45

1 1. Le gouverneur en son conseil peut prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l’adhésion du Canada à la Con-
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vention revisée pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, signée à Rome, le deuxième jour de juin 1928, 
et énoncée à l’annexe A de la présente loi.

ANNEXE A.

CONVENTION DE ROME SUR LE DROIT D’AUTEUR
1928

La Convention Internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques signée à Berne, le 9 septem
bre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, fut de nou
veau revisée par la Convention du droit d’auteur signée à 
Rome le 2 juin 1928.

Texte officiel de la Convention signée à Rome, sans le 
préambule et sans la fin.

Article 1.

Les pays auxquels s’applique la présente Convention sont 
constitués à l’état d’Union pour la protection des droits 
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques.

Article 2.

(1) Les termes «œuvres littéraires et artistiques» com
prennent toutes les productions du domaine littéraire, 
scientifique et artistique, quel qu’en soit le mode ou la 
forme d’expression, telles que: les livres, brochures et 
autres écrits; les conférences, allocutions, sermons et autres 
œuvres de même nature; les œuvres dramatiques ou dra- 
matico-musicales, les œuvres chorégraphiques et les pan
tomimes, dont la mise en scène est fixée par écrit ou autre
ment; les compositions musicales avec ou sans paroles; les 
œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, 
de gravure et de lithographie; les illustrations, les cartes 
géographiques; les plans, croquis et ouvrages plastiques, 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences.

(2) Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans 
préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre originale, les 
traductions, adaptations, arrangements de musique et 
autres reproductions transformées d’une œuvre littéraire 
ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres.

(3) Les pays de l’Union sont tenus d’assurer la protec
tion des œuvres mentionnées ci-dessus.

(4) Les œuvres d’art appliqué à l’industrie sont proté
gées autant que permet de le faire la législation intérieure 
de chaque pays.
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Article 2 bis.

(1) Est réservée à la législation intérieure de chaque 
pays de l’Union la faculté d’exclure partiellement ou tota
lement de la protection prévue à l’article précédent les 
discours politiques et les discours prononcés dans les débats 
judiciaires.

(2) Est réservée également à la législation intérieure de 
chaque pays de l’Union la faculté de statuer sur les condi
tions dans lesquelles les conférences, allocutions, sermons 
et autres œuvres de même nature pourront être reproduits 
par la presse. Toutefois l’auteur seul aura le droit de réunir 
lesdites œuvres en recueil.

Article 3.

La présente Convention s’applique aux œuvres photo
graphiques et aux œuvres obtenues par un procédé analogue 
à la photographie. Les pays de l’Union sont tenus d’en 
assurer la protection.

Article 4.

(1) Les auteurs ressortissant à l’un des pays de l’Union 
jouissent, dans les pays autres que le pays d’origine de 
l’œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées 
pour la première fois dans un pays de l’Union, des droits 
que les lois respectives accordent actuellement ou accorde
ront par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spéciale
ment accordés par la présente Convention.

(2) La jouissance et l’exercice de ces droits ne sont 
subordonnés à aucune formalité; cette jouissance et cet 
exercice sont indépendants de l’existence de la protection 
dans le pays d’origine de l’œuvre. Par suite, en dehors 
des stipulations de la présente Convention, l’étendue de la 
protection, ainsi que les moyens de recours garantis à 
l’auteur pour sauvegarder ses droits, se règlent exclusive
ment d’après la législation du pays où la protection est 
réclamée.

(3) Est considéré comme pays d’origine de l’œuvre : 
pour les œuvres non publiées, celui auquel appartient l’au
teur; pour les œuvres publiées, celui de la première publi
cation ; et pour les œuvres publiées simultanément dans 
plusieurs pays de l’Union, celui d’entre eux dont la légis
lation accorde la durée de protection la plus courte. Pour 
les œuvres publiées simultanément dans un pays étranger 
à l’Union et dans un pays de l’Union, c’est ce dernier pays 
qui est exclusivement considéré comme pays d’origine.

(4) Par «œuvres publiées» il faut, dans le sens de la 
présente Convention, entendre les œuvres éditées. La 
représentation d’une œuvre dramatique ou dramatico-
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musicale, l’exécution d’une œuvre musicale, l’exposition 
d’une œuvre d’art et la construction d’une œuvre d’archi
tecture ne constituent pas une publication.

Article 5.

Les ressortissants de l’un des pays de l’Union, qui publient 
pour la première fois leurs œuvres dans un autre pays de 
l’Union, ont, dans ce dernier pays, les mômes droits que 
les auteurs nationaux.

Article G.

(1) Les auteurs ne ressortissant pas à l’un des pays de 
l’Union, qui publient pour la première fois leurs œuvres 
dans l'un de ces pays, jouissent, dans ce pays, des mêmes 
droits que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de 
l’Union, des droits accordés par la présente Convention.

(2) Néanmoins, lorsqu’un pays étranger à l’Union ne 
protège pas d’une manière suffisante les œuvres des auteurs 
qui sont ressortissants de l’un des pays de l’Union, ce pays 
pourra restreindre la protection des œuvres dont les auteurs 
sont, au moment de la première publication de ces œuvres, 
ressortissants cle l’autre pays et ne sont pas domiciliés 
effectivement dans l’un des pays de l’Union.

(3) Aucune restriction, établie en vertu de l’alinéa 
précédent, ne devra porter préjudice aux droits qu’un 
auteur aura acquis sur une œuvre publiée dans un pays de 
l’Union avant la mise à exécution de cette restriction.

(4) Les pays de l’Union qui, en vertu du présent article, 
restreindront la protection des droits des auteurs, le noti
fieront au Gouvernement de la Confédération suisse par 
une déclaration écrite où seront indiqués les pays vis-à-vis 
desquels la protection est restreinte, de même que les res
trictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant à ce 
pays sont soumis. Le Gouvernement de la Confédération 
suisse communiquera aussitôt le fait à tous les pays de 
l’Union.

Article G bis.

(1) Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 
et même après la cession desdits droits, l’auteur conserve 
le droit de revendiquer la paternité de l’œuvre, ainsi que le 
droit de s’opposer à toute déformation, mutilation ou autre 
modification de ladite œuvre, qui serait préjudiciable à son 
honneur ou à sa réputation.

(2) Il est réservé à la législation nationale des pays de 
l’Union d’établir les conditions d’exercice de ces droits. 
Les moyens de recours pour les sauvegarder seront réglés 
par la législation du pays où la protection est réclamée.
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Article 7.

(1) La durée de la protection accordée par la présente 
Convention comprend la vie de l’auteur et cinquante ans 
après sa mort.

(2) Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas 
uniformément adoptée par tous les pays de l’Union, la 
durée sera réglée par la loi du pays où la protection sera 
réclamée et elle ne pourra excéder la durée fixée dans le 
pays d’origine de l'œuvre. Les pays de l’Union ne seront, 
en conséquence, tenus d’appliquer la disposition de l’alinéa 
précédent que dans la mesure où elle se concilie avec leur 
droit interne.

(3) Pour les œuvres photographiques et les œuvres obte
nues par un procédé analogue à la photographie, pour les 
œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou pseudo
nymes, la durée de la protection est réglée par la loi du 
pays où la protection est réclamée, sans que cette durée 
puisse excéder la durée fixée dans le pays d’origine de 
l’œuvre.

Article 7 bis.

(1) La durée du droit d’auteur appartenant en commun 
aux collaborateurs d’une œuvre est calculée d’après la date 
de la mort du dernier survivant des collaborateurs.

(2) Les ressortissants des pays qui accordent une durée 
de protection inférieure à celle que prévoit l’alinéa 1er ne 
peuvent pas réclamer dans les autres pays de l’Union une 
protection de plus longue durée.

(3) En aucun cas la durée de protection ne pourra expirer 
avant la mort du dernier survivant des collaborateurs.

Article 8.

Les auteurs d’œuvres non publiées, ressortissant à l’un 
des pays de l’Union, et les auteurs d’œuvres publiées pour 
la première fois dans un de ces pays, jouissent, dans les 
autres pays de l’Union, pendant toute la durée du droit 
sur l’œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d’autoriser 
la traduction de leurs œuvres.

Article 9.

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres 
œuvres, soit littéraires, soit scientifiques, soit artistiques, 
quel qu’en soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d'un des pays de l’Union, ne peuvent être 
reproduits dans les autres pays sans le consentement des 
auteurs.

(2) Les articles d’actualité de discussion économique, 
politique ou religieuse peuvent être reproduits par la presse
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si la reproduction n’en est pas expressément réservée. 
Toutefois, la source doit toujours être clairement indiquée; 
la sanction de cette obligation est déterminée par la légis
lation du pays où la protection est réclamée.

(3) La protection de la présente Convention ne s’appli
que pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le 
caractère de simples informations de presse.

Article 10.

En ce qui concerne la faculté de faire licitement des 
emprunts à des œuvres littéraires ou artistiques pour des 
publications destinées à l’enseignement ou ayant, un carac
tère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé 
l’effet de la législation des pays de l’Union et des arrange
ments particuliers existants ou à conclure entre eux.

Article 11.

(1) Les stipulations de la présente Convention s’appli
quent à la représentation publique des œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, et à l’exécution publique des œu
vres musicales, que ces œuvres soient publiées ou non.

(2) Les auteurs d’œuvres dramatiques ou dramatico- 
musicales sont, pendant la durée de leur droit sur l’œuvre 
originale, protégés contre la représentation publique non 
autorisée de la traduction de leurs ouvrages.

(3) Pour jouir de la protection du présent article, les 
auteurs, en publiant leurs œuvres, ne sont pas tenus d’en 
interdire la représentation ou l’exécution publique.

Article 11 bis.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires et artistiques jouis
sent du droit exclusif d’autoriser la communication de 
leurs œuvres au public par la radiodiffusion.

(2) Il appartient aux législations nationales des pays de 
1 Union de régler les conditions d’exercice du droit visé à l’ali
néa précédent, mais ces conditions n’auront qu’un effet 
strictement limité au pays qui les aurait établies. Elles ne 
pourront en aucun cas porter atteinte ni au droit moral de 
l’auteur, ni au droit qui appartient à l’auteur d’obtenir une 
rémunération équitable fixée, à défaut d’accord amiable, 
par l’autorité compétente.

Article 12.

Sont spécialement comprises parmi les reproductions 
illicites auxquelles s’applique la présente Convention, les 
appropriations indirectes non autorisées d’un ouvrage litté
raire ou artistique, telles que adaptations, arrangements
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de musique, transformations d’un roman, d’une nouvelle 
ou d’une poésie en pièce de théâtre et réciproquement, etc., 
lorsqu’elles ne sont que la reproduction de cet ouvrage, dans 
la même forme ou sous une autre forme, avec des change
ments, additions ou retranchements, non essentiels, et sans 
présenter le caractère d’une nouvelle œuvre originale.

Article 13.

(1) Les auteurs d’œuvres musicales ont le droit exclusif 
d’autoriser: 1° l’adaptation de ces œuvres à des instruments 
servant à les reproduire mécaniquement; 2° l’exécution 
publique des mêmes œuvres au moyen de ces instruments.

(2) Des réserves et conditions relatives à l’application 
de cet article pourront être déterminées par la législation 
intérieure de chaque pays en ce qui le concerne; mais 
toutes réserves et conditions de cette nature n’auront qu’un 
effet strictement limité au pays qui les aurait établies.

(3) La disposition de l’alinéa 1 n’a pas d’effet rétroactif 
et, par suite, n’est pas applicable, dans un pays de l’Union, 
aux œuvres qui, dans ce pays, auront été adaptées licitement 
aux instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la 
Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908 et, s’il 
s’agit d’un pays qui aurait accédé à l’Union depuis cette 
date, ou y accéderait dans l’avenir, avant la date de son 
accession.

(4) Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du 
présent article et importées, sans autorisation des parties 
intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites, 
pourront y être saisies.

Article 14.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires, scientifiques ou ar
tistiques ont le droit exclusif d’autoriser la reproduction, 
l’adaptation et la présentation publique de leurs œuvres par 
la cinématographie.

(2) Sont protégées comme œuvres littéraires ou artisti
ques les productions cinématographiques lorsque l’auteur 
aura donné à l’œuvre un caractère original. Si ce caractère 
fait défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection des œuvres photographiques.

(3) Sans préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre 
reproduite ou adaptée, l’œuvre cinématographique est 
protégée comme une œuvre originale.

(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent à la 
reproduction ou production obtenue par tout autre procédé 
analogue à la cinématographie.
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Article 15.

(1) Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la 
présente Convention soient, jusqu’à preuve contraire, 
considérés comme tels et admis, en conséquence, devant 
les tribunaux des divers pays de l’Union, à exercer des pour
suites contre les contrefacteurs, il suffit que leur nom soit 
indiqué sur l’ouvrage en la manière usitée.

(2) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l’édi
teur dont le nom est indiqué sur l’ouvrage est fondé à sau
vegarder les droits appartenant à l’auteur. Il est, sans 
autres preuves, réputé ayant cause de l’auteur anonyme 
ou pseudonyme.

Article 16.

(1) Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les 
autorités compétentes des pays de l’Union où l’œuvre ori
ginale a droit à la protection légale.

(2) Dans ce pays, la saisie peut aussi s’appliquer aux 
reproductions provenant d’un pays où l’œuvre n’est pas 
protégée ou a cessé de l’être.

(3) La saisie a lieu conformément à la législation inté
rieure de chaque pays.

Article 17.

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent 
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
au Gouvernement de chacun des pays de l’Union de permet
tre, de surveiller, d’interdire, par des mesures de législation 
ou de police intérieure, la circulation, la représentation, 
l’exposition de tout ouvrage ou production à l’égard des
quels l’autorité compétente aurait à exercer ce droit.

Article 18.

(1) La présente Convention s’applique à toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas 
encore tombées dans le domaine public de leur pays d’origine 
par l’expiration de la durée de la protection.

(2) Cependant, si une œuvre, par l’expiration de la durée 
de protection qui lui était antérieurement reconnue, est 
tombée dans le domaine public du pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n’y sera pas protégée à nouveau.

(3) L’application de ce principe aura lieu suivant les 
stipulations contenues dans les Conventions spéciales exis
tantes ou à conclure à cet effet entre pays de l’Union. A 
défaut de semblables stipulations, les pays respectifs régle
ront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives 
à cette application.
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(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent égale
ment en cas de nouvelles accessions à l’Union et dans le cas 
où la protection serait étendue par application de l’article 7 
ou par abandon de réserves.

Article 19.

Les dispositions de la présente Convention n’empêchent 
pas de revendiquer l’application de dispositions plus larges 
qui seraient édictées par la législation d’un pays de l’Union 
en faveur des étrangers en général.

Article 20.

Les Gouvernements des pays de l’Union se réservent le 
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, 
en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des 
droits plus étendus que ceux accordés par l’Union ou qu’ils 
renfermeraient d’autres stipulations non contraires à la pré
sente Convention. Les dispositions des arrangements 
existants qui répondent aux conditions précitées restent 
applicables.

Article 21.

(1) Est maintenu l’Office international institué sous le 
nom de «Bureau de l’Union internationale pour la protec
tion des œuvres littéraires et artistiques. »

(2) Ce Bureau est placé sous la haute autorité du Gouver
nement de la Confédération suisse, qui en règle l’organisa
tion et en surveille le fonctionnement.

(3) La langue officielle du Bureau est la langue française.

Article 22.

(1) Le Bureau international centralise les renseignements 
de toute nature relatifs à la protection des droits des au
teurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. Il les coor
donne et les publie. Il procède aux études d’utilité com
mune intéressant l’Union et rédige, à l’aide des documents 
qui sont mis à sa disposition par les diverses Administra
tions, une feuille périodique, en langue française, sur les 
questions concernant l’objet de l’Union. Les Gouverne
ments des pays de l’Union se réservent d’autoriser, d’un 
commun accord, le Bureau à publier une édition dans une 
ou plusieurs autres langues, pour le cas où l’expérience en 
aurait démontré le besoin.

(2) Le Bureau international doit se tenir en tout temps 
a la disposition des membres de l’Union pour leur fournir, 
sur les questions relatives à la protection des œuvres litté
raires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils 
pourraient avoir besoin.
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(3) 1æ Directeur du Bureau international fait sur sa 
gestion un rapport annuel qui est communiqué à tous les 
membres de l’Union.

Article 23.

(1) Les dépenses du Bureau de l’Union internationale 
sont supportées en commun par les pays de l’Union. Jus
qu’à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de cent vingt mille francs suisses par année. Cette 
somme pourra être augmentée au besoin par décision una
nime d’une des Conférences prévues à l’article 24.

(2) Pour déterminer la part contributive de chacun des 
pays dans cette somme totale des frais, les pays de l’Union 
et ceux qui adhéreront ultérieurement à l’Union sont divisés 
en six classes contribuant chacune dans la proportion d’un 
certain nombre d’unités, savoir:

Unités
Ire classe.............................................. 25
2e classe................................................ 20
3e classe................................................ 15
4e classe................................................ 10
5e classe................................................ 5
6e classe................................................ 3

(3) Ces coefficients sont multipliés par le nombre des 
pays de chaque classe, et la somme des produits ainsi obte
nus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donne le montant de l’unité 
de dépense.

(4) Chaque pays déclarera, au moment de son accession, 
dans laquelle des susdites classes il demande à être rangé, 
mais il pourra toujours déclarer ultérieurement qu’il entend 
être rangé dans une autre classe.

(5) L’Administration suisse prépare le budget du Bureau 
et en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et 
établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les 
autres Administrations.

Article 24.

(1) La présente Convention peut être soumise à des 
revisions en vue d’y introduire les améliorations de nature 
à perfectionner le système de l’Union.

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui 
intéressent à d’autres points de vue le développement de 
l’Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu 
successivement dans les pays de l’Union entre les délégués 
desdits pays. L’Administration du pays où doit siéger une 
Conférence prépare, avec le concours du Bureau internatio
nal, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste
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aux séances des Conférences et prend part aux discussions 
sans voix délibérative.

(3) Aucun changement à la présente Convention n’est 
valable pour l’Union que moyennant l’assentiment unanime 
des pays qui la composent .

Article 25.

(1) Les pays étrangers à l’Union et qui assurent la pro
tection légale des droits faisant l’objet de la présente 
Convention peuvent y accéder sur leur demande.

(2) Cette accession sera notifiée par écrit au Gouverne
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les 
autres.

(3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés dans la 
présente Convention et produira ses effets un mois après 
l’envoi de la notification faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins 
qu’une date postérieure n’ait été indiquée par le pays 
adhérent. Toutefois, elle pourra contenir l’indication que 
le pays adhérent entend substituer, provisoirement au 
moins, à l’article 8, en ce qui concerne les traductions, les 
dispositions de l’article 5 de la Convention d’Union de 
1886 revisée à Paris en 1896, étant bien entendu que ces 
dispositions ne visent que la traduct ion dans la ou les langues 
du pays.

Article 26.

(1) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention est applicable à tout ou 
partie de ses colonies, protectorats, territoires sous mandat 
ou tous autres territoires soumis à sa souveraineté ou à 
son autorité, ou tous territoires sous suzeraineté, et la 
Convention s’appliquera alors à tous les territoires désignés 
dans la notification. A défaut de cette notification, la 
Convention ne s’appliquera pas à ces territoires.

(2) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention cesse d’être applicable à 
tout ou partie des territoires qui ont fait l’objet de la 
notification prévue à l’alinéa qui précède, et la Convention 
cessera de s’appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notifica
tion adressée au Gouvernement de la Confédération suisse.

(3) Toutes les notifications faites au Gouvernement de 
la Confédération suisse, conformément aux dispositions des 
alinéas 1 et 2 du présent article, seront communiquées par 
ce Gouvernement à tous les pays de l’Union.
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Article 27. •

(1) La présente Convention remplacera dans les rapports 
entre les pays de l’Union la Convention de Berne du 9 
septembre 1886 et les actes qui l’ont successivement revisée. 
Les actes précédemment en vigueur conserveront leur 
application dans les rapports avec les pays qui ne ratifie
raient pas la présente Convention.

(2) Les pays au nom desquels la présente Convention 
est signée pourront encore conserver le bénéfice des réserves 
qu’ils ont formulées antérieurement à la condition d’en 
faire la déclaration lors du dépôt des ratifications.

(3) Les pays faisant actuellement partie de l’Union au 
nom desquels la présente Convention n’aura pas été signée, 
pourront en tout temps y adhérer. Ils pourront bénéficier 
en ce cas des dispositions de l’alinéa précédent.

Article 28.

(1) La présente Convention sera ratifiée, et les ratifica
tions en seront déposées à Rome au plus tard le 1er juillet 
1931.

(2) Elle entrera en vigueur entre les pays de l’Union qui 
l’auront ratifiée un mois après cette date. Toutefois si, 
avant cette date, elle était ratifiée par six pays de l’Union 
au moins, elle entrerait en vigueur entre ces pays de l’Union 
un mois après que le dépôt de la sixième ratification leur 
aurait été notifié par le Gouvernement de la Confédération 
suisse et, pour les pays de l’Union qui ratifieraient ensuite, 
un mois après la notification de chacune de ces ratifications.

(3) Les pays étrangers à l’Union pourront, jusqu’au 
1er août 1931, accéder à l’Union, par voie d’adhésion, soit 
à la Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908, soit 
à la présente Convention. A partir du 1er août 1931, ils 
ne pourront plus adhérer qu’à la présente Convention.

Article 29.

(1) La présente Convention demeurera en vigueur pen
dant un temps indéterminé, jusqu’à l’expiration d’une 
année à partir du jour où la dénonciation en aura été faite.

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement 
de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet qu’à 
l’égard du pays qui l’aura faite, la Convention restant 
exécutoire pour les autres pays de l’Union.

Article 30.

(1) Les pays qui introduiront dans leur législation la 
durée de protection de cinquante ans prévue par l’article 7, 
alinéa 1er, de la présente Convention, le feront connaître
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au Gouvernement de la Confédération suisse par une 
notification écrite qui sera communiquée aussitôt par ce 
Gouvernement à tous les autres pays de l’Union.

(2) Il en sera de même pour les pays qui renonceront aux 
réserves faites ou maintenues par eux en vertu des articles 
25 et 27.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé 
la présente Convention.

Fait à Rome, le 2 juin 1928, en un seul exemplaire, qui 
sera déposé dans les archives du Gouvernement royal 
d’Italie. Une copie, certifiée conforme, sera remise par la 
voie diplomatique à chaque pays de l’Union.

[Signatures.]
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi du droit d’auteur.

(Réimprimé avec les amendements rapportés par le Comité 
spécial auquel le Bill N° 4 a été référé)

Le Secrétaire d’Etat.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193129042



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi du droit d’auteur.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi modi
ficative du droit d’auteur, 1931.

2. Est modifiée la Loi du droit d’auteur, chapitre trente- 
deux des Statuts révisés du Canada, 1927,, par l’insertion 
des deux alinéas suivants à la suite de Valinéa t) de l’article 
deux:

ckuvrc u ) «toute œuvre littéraire, dramatique, musicale et artis-
dramatïque tique originale » comprend toutes les productions origi-
nîusfcâk^et' nales du domaine littéraire, scientifique et artistique,
artistique. quel qu’en soit le mode ou la forme d’expression, telles

que: les livres, brochures et autres écrits, les conféren
ces, les œuvres dramatiques ou dramatieo-musicales. les 
œuvres ou compositions musicales avec ou sans paroles, 
les illustrations, croquis et ouvrages plastiques relatifs 
à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences. (Nouveau.)

Œuvre. v) «œuvre» comprend le titre de l’œuvre lorsque ce
titre est original et distinctif. (Nouveau.)

2. Est abrogé l’alinéa t) de l’article deux de ladite loi, 
et le suivant lui est substitué :

t) «représentants légaux» comprend les héritiers, exé- 
Représentants cuteurs, administrateurs, successeurs et ayants-droit, 

ou les agents ou fondés de pouvoir régulièrement cons
titués par mandat écrit ;

3. Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de ladite loi, 
et le suivant lui est substitué :

d) «représentation» ou «exécution» ou «audition» dési- 
RoprésCTUa- gne toute reproduction sonore d’une œuvre, ou toute 

représentation visuelle de l’action dramatique qui est 
tracée dans une œuvre, y compris la représentation

5

10

15

20

25

30



Notes explicatives.

La législation canadienne du droit d’auteur doit se conformer aux disposition 
de la Convention revisée pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
signée à Rome le 2 juin 1928, et reproduite à l’annexe A de ce Bill. Cette Conven
tion stipule que la ratification de la Convention doit être déposée à Rome au plus 
tard le premier juillet 1931.

La Convention de Rome remplace, pour les pays qui la ratifient, la Convention 
de Berne du 9 septembre 1886 (et ses revisions subséquentes) pour régir les relations 
entre les pays qui, comme le Canada, font partie de l’Union internationale du Droit 
d’auteur.

Ce Bill n’a pas pour objet d’opérer une revision générale de la Loi du droit d'auteur 
(Ch. 32 des S.R.C., 1927), mais de l’amender seulement dans la limite nécessaire 
pour la rendre conforme aux dispositions de la Convention de Rome, et d’assurer par 
là aux auteurs canadiens, dans les autres pays de l’Union internationale du Droit 
d’auteur, un traitement égal à celui que le Canada prescrira par l’adoption de ce Bill.

La clause 1 n’exige pas d’explication.

Clause 2.
1. u) Cette définition est une conséquence nécessaire des dispositions du para

graphe (1) de l’Article 2 de la Convention de Rome.
1. v) Il est jugé nécessaire d’étendre la protection de la Loi du droit d'auteur au 

titre d’une œuvre, lorsque ce titre est original et distinctif.
2. t) L’alinéa t) de l’article deux de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«Ç ‘représentants légaux’ comprend les héritiers, exécuteurs testamentaires, 

administrateurs et ayants droits, ou autres représentants légaux. »
Les mots soulignés dans l’amendement sont nouveaux, et ils sont jugés nécessaires 

pour bien préciser l’expression «ou autres représentants légaux » dans la Loi organique.

3. L’alinéa d) de l’article deux de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«</) ‘exécution’ ou ‘représentation’ désigne toute reproduction sonore d’une œuvre, 

ainsi que toute représentation visuelle d’une action dramatique, contenue 
dans une œuvre, y compris la représentation effectuée à l’aide d’un instrument 
mécanique. »

Les mots soulignés dans l’amendement sont nouveaux, et ils sont nécessaires 
pour assurer que les nouvelles méthodes de dissémination et d’exécution que les 
récentes inventions ont introduites dans le domaine de la radiophonie doivent être 
protégées par la Loi, et être conformes à l’esprit de l’article 11 bis de la Convention 
de Rome.
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à l’aide de quelque instrument mécanique ou par trans
mission radiophonique.

3. Est modifié le premier paragraphe de l’article trois
de ladite loi, par l’insertion des deux alinéas suivants à la 
suite de l’alinéa d): 5

e ) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, mu
sicale ou artistique, de reproduire, d’adapter et de 
présenter publiquement l’ouvrage par cinématogra
phie, à la condition que l’auteur ait donné un caractère 
original à son ouvrage. Si ce caractère original fait 10 
défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection accordée aux œuvres photographiques. 
(Nouveau.)

f) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, musi
cale ou artistique, de transmettre cette œuvre au 15 
moyen de la radiophonie. (Nouveau.)

4. Est abrogé l’article huit de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué :

8. Lorsqu’il s’agit d’une œuvre créée en collabora
tion, le droit d’auteur subsistera durant toute la vie du 20 
dernier survivant des collaborateurs et durant une période 
de cinquante ans après sa mort. Lorsque la présente loi 
réfère à la période qui suit l’expiration d’un nombre 
déterminé d’années après la mort de l’auteur, cette réfé
rence doit être interprétée comme couvrant la période sub- 25 
séquente à ce nombre d’années après la mort du dernier 
survivant des collaborateurs, et, dans les dispositions de la 
présente loi qui se rapportent à la concession de licences 
obligatoires, la référence à la date du décès du dernier 
survivant des collaborateurs comporte substitution de cette 30 
date du décès du dernier survivant des collaborateurs à la 
date du décès de l’auteur.

2. Les auteurs ressortissants d’un pays qui accorde une 
durée de protection plus courte que celle qui est indiquée 
au premier paragraphe du présent article, ne seront pas 35 
recevables à réclamer une plus longue durée de protection 
au Canada. (Nouveau.)

5. Est modifié l’article douze de ladite loi, par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

5. Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 40 
et même après la cession partielle ou totale desdits droits,
1 auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de 
1 œuvre, ainsi que le droit de réprimer toute déformation, 
mutilation ou autre modification de ladite œuvre, qui 
serait préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. 45 
(Nouveau.)



Clause 3. L’alinéa e) est jugé nécessaire pour assurer la conformité avec les dispo
sitions de l’Article 14 de la Convention de Rome.

L’alinéa f) a pour objet de couvrir les récents développements scientifiques dans 
le domaine de la radiophonie et de mettre la Loi du droit d'auteur en harmonie avec les 
dispositions de l’Article 11 bis de la Convention de Rome.

Clause 4. L’article 8 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«8. Lorsqu’il s’agit d’une œuvre créée en collaboration, le droit d’auteur durera 

pendant le plus long des deux délais suivants: la vie de l’auteur qui meurt le premier 
et cinquante ans après sa mort, ou la vie de l'auteur qui meurt le dernier; lorsque la 
présente loi se réfère à une période commençant à l’expiration d’un nombre déterminé 
d’années après la mort de l’auteur, on l’interprétera comme si cette période courait à 
dater du plus court des deux délais suivants: la période après l’expiration du même 
nombre d’années depuis la mort de l’auteur qui meurt le premier, ou bien la mort 
de l'auteur qui meurt le dernier; en ce qui concerne les dispositions de la présente loi 
relatives à la concession de licences obligatoires, la date de la mort de l’auteur sera 
remplacée par la date de la mort de l’auteur qui meurt le dernier. »

L’amendement proposé concilie la législation canadienne avec les termes de 
VArticle 7 bis de la Convention de Rome—un amendement aux dispositions de la 
Convention revisée de Berne de 1908, reproduit dans la Deuxième Annexe de la Loi 
du droit d'auteur.

L’amendement disjoint les mots indiqués ci-dessus en italique, et remplace 
«premier » par «dernier ».

Clause 5. Etant donné les dispositions de l’Article 6 bis de la Convention de 
Rome, il est jugé opportun d’élargir les dispositions de la législation canadienne 
actuelle sur le droit d’auteur qui traitent de la possession du droit d’auteur, de façon 
à préserver, pour l’auteur, le droit moral de s’opposer aux actes pouvant porter préjudice 
à son honneur ou à sa réputation.
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G. Est modifié le premier paragraphe de l’article dix-sept 
de ladite loi, par l’adjonction des alinéas suivants:

(vii) L’exécution d’une œuvre musicale par une 
église, un collège ou une école, ou par une organisation 
religieuse, charitable ou fraternelle, pourvu que cette f> 
exécution soit donnée, sans bénéfice personnel, pour 
des fins religieuses, éducatives ou charitables. (Nou
veau.)

(viii) L’exécution, sans bénéfice personnel, d’une 
œuvre musicale à une foire ou exposition agricole, 10 
tenue sous l’autorité fédérale, provinciale ou muni
cipale. (Nouveau.)

7. Est abrogé le paragraphe trois de l’article vingt de 
ladite loi, et les suivants lui sont substitués:

3. Dans toute action en violation de droit d’auteur, si 15 
le défendeur conteste l’existence du droit d’auteur ou la 
qualité du demandeur, en pareil cas:

a) L’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, présumée 
être une œuvre protégée par un droit d’auteur; et

h ) L’auteur de l’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, 20 
présumé être le possesseur du droit d’auteur.

Toutefois, lorsque la contestation concerne une question 
de cette nature, et si aucune concession du droit d’auteur 
ou d’un intérêt dans le droit d’auteur par cession ou par 
licence n’a été enregistrée sous l’autorité de la présente ù
loi, en pareil cas:

(i) si un nom paraissant être celui de l’auteur de 
l’œuvre y est imprimé ou autrement indiqué, en la 
manière habituelle, la personne dont le nom est ainsi gq 
imprimé ou indiqué sera, jusqu’à preuve contraire, 
présumée être l’auteur de l’œuvre;

(ii) si aucun nom n’est imprimé ou indiqué de cette 
façon, ou si le nom ainsi imprimé ou indiqué n’est pas
le véritable nom de l’auteur ou le nom sous lequel il 35 
est généralement connu, et si un nom paraissant être 
celui de l’éditeur ou du propriétaire de l’œuvre y est 
imprimé ou autrement indiqué de la manière habituelle, 
la personne dont le nom est ainsi imprimé ou indiqué 
sera, jusqu’à preuve contraire, présumée être le posses- 40 
seur du droit d’auteur sur l’œuvre, aux fins de procé
dures se rapportant à la violation du droit d’auteur 
sur cette œuvre.

4. Quiconque viole le droit d’auteur sur une œuvre proté
gée en vertu de la présente loi sera passible de payer, au 
détenteur du droit d’auteur qui aura été violé, les dom- 45 
mages-intérêts que ce détenteur du droit d’auteur pourra 
avoir subis par le fait de cette violation, et, en sus, telle 
proportion, que le tribunal peut juger équitable, des profits 
que le contrefacteur aura réalisés en commettant cette



Clause 6. L’exécution d'œuvres musicales, dans les conditions mentionnées en cette 
clause, devient une exception à l'article 17 de la Loi du droit d'auteur, lequel traite de la 
violation du droit d’auteur.

Clause 7. Le troisième paragraphe de l’article vingt de la Loi du droit d'auteur 
traite de la présomption du droit d’auteur et de la propriété La présente clause 
n’apporte aucun changement notable au paragraphe de la Loi. Le nouveau texte est 
souligné en regard, et il prévoit les cas ou aucune cession du droit d’auteur n’a été 
enregistrée.

4. Ce paragraphe est nouveau, et il prévoit un double recours civil en cas de 
violation. Ces nouvelles dispositions permettent à la partie lésée de recouvrer, dans 
toute province du Canada, des dommages-intérêts, et, en sus, telle proportion des 
profits réalisés par le violateur, que le tribunal jugera équitable.

5. Ce paragraphe assure la protection, moyennant actions distinctes, des droits 
individuels de l’auteur ou de ses ayants droits.

6. La Loi confère déjà à la Cour de l’Echiquier du Canada juridiction en matière 
de droits d’auteurs canadiens, de sorte que cette Cour a acquis une vaste expérience 
dans les cas relevant de la présente loi. Vu que le présent projet législatif accorde 
de nouveaux recours et que les tribunaux seront, indubitablement, appelés à se pro
noncer sur nombre de nouveaux points et sur des cas de jurisprudence, on croit que 
la Cour de l’Echiquier du Canada, qui n’est pas limitée dans sa compétence monétaire, 
est le tribunal qui doit régulièrement interpréter at appliquer la présente législation.
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violation de droit d’auteur. Pour prouver les profits, le 
demandeur ne sera tenu que d’établir les recettes ou les 
produits provenant de la publication, de la \ente ou d une 
autre utilisation illicite de l’œuvre, ou d’une représentation, 
exécution ou audition non autorisée d’une œuvre restée 5 
protégée; et le défendeur devra prouver chaque élément 
du coût qu’il allègue. (Nouveau.)

5. L’auteur, ou un autre détenteur d’un droit d auteur, 
ou quiconque possédant un droit, un titre ou un intérêt 
acquis par cession ou concession consentie par écrit d’un 10 
auteur ou d’un autre détenteur comme susdit, peut, indi
viduellement pour son propre compte, en son propre nom 
comme partie à une poursuite, action ou procédure, soutenir
et faire valoir les droits qu’il peut détenir, et il peut exercer 
les recours prescrits par la présente loi dans toute l’étendue 15 
de son droit, de son titre et de son intérêt. (Nouveau.)

6. La Cour de l’Echiquier du Canada, concurremment 
avec les tribunaux provinciaux, a juridiction pour instruire 
et juger toute action, poursuite ou procédure civile pouvant 
être instituée sur motif d’infraction à quelque disposition 20 
de la présente loi ou sur réclamation des recours civils que 
prescrit la présente loi. (Nouveau.)

8. Est abrogé l’article trente de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué:

30. Le Commissaire des brevets d’invention exerce, sous 25 
la direction du Ministre, les pouvoirs que la présente loi 
lui confère, et exécute les devoirs qu’elle lui impose. Le 
Commissaire étant absent ou se trouvant inhabile à agir, le 
Registraire des droits d’auteur ou un autre fonctionnaire 
temporairement nommé par le Ministre peut, à titre de 30 
Commissaire suppléant, exercer ces pouvoirs et exécuter 
ces devoirs sous la direction du Ministre. (Nouveau).

9. Est abrogé l’article quarante de ladite loi, et le sui
vant lui est substitué:

49. Toute concession d’un intérêt dans un droit d’auteur, 35 
par cession ou par licence, peut être enregistrée dans les 
registres des droits d’auteur au Bureau du Droit d’auteur,
sur production audit Bureau de l’instrument original et
d’une copie certifiée de cet instrument, et sur paiement
de la taxe prescrite. 40

2. La copie certifiée sera gardée au Bureau du Droit 
d’auteur, et l’instrument original sera rendu à la personne 
qui en aura fait le dépôt, ainsi qu’un certificat d’enregis
trement apposé ou joint à l’instrument rendu.

3. Toute concession d’un intérêt dans un droit d’auteur, 45 
par cession ou par licence, sera déclarée nulle à l’encontre 
d’un cessionnaire ou porteur de licence postérieur moyen-



8. L’article 30 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«30. Le commissaire des brevets pourra faire tout acte ou chose, judiciaire ou 

ministérielle, que le ministre a le pouvoir ou l’autorité de faire en vertu de toute 
disposition de la présente loi, et en cas d’absence du commissaire des brevets, ou 
de son incapacité d’agir, le registraire des droits d’auteur pourra exercer ces pouvoirs 
et faire tout pareil acte ou chose. »

9. 1.’article 40 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«40. Toute concession d'intérêt dans un droit d’auteur, par cession ou par licence, 

peut être enregistrée, si elle est faite en double, sur production des deux duplicata 
au Bureau des droits d’auteur et paiement de la taxe prescrite.

2. Un exemplaire est gardé au Bureau des droits d’auteur et l’autre est rendu, 
avec un certificat d’enregistrement, à la personne qui effectue le dépôt.

3. Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, par cession ou par licence, 
sera déclarée nulle à l'égard d’un cessionnaire ou porteur de licence subséquent mo
yennant compensation légitime, sans avis formel, à moins que la première cession 
ou la première licence n’ait été enregistrée, de la manière prescrite par la présente loi, 
avant l’enregistrement de l’instrument sous l’autorité duquel réclame un cessionnaire 
ou un porteur de licence subséquent. Et nul concessionnaire ne fera instruire une 
poursuite en vertu de la présente loi à moins que h concession qui lui a été faite et que 
chaque concession antécédente de son intérêt riaient été enregistrées.

1. 2. Le projet de loi exige la production d’une copie certifiée conforme de la con
cession d’un intérêt dans un droit d’auteur. La Loi exigeait la production d’un 
double.

3. 11 est proposé de disjoindre la partie du paragraphe 3 de l’article 40 de la Loi 
qui est ci-dessus indiquée en italique. L’autre changement ne vise que la version 
anglaise.

4. Ce paragraphe est nouveau. II autorise la Cour de l’Echiquier ou un juge de 
cette Cour à effectuer des altérations ou des rectifications dans les registres des droits 
d’auteur, dans les cas analogues à ceux dans lesquels cette Cour est présentement 
autorisée à rectifier ou à altérer des inscriptions dans le registre des marques de 
commerce.

5. 6. 7. Ces paragraphes sont nouveaux. Us fixent un mode d’exécution des 
instruments visés au nouvel article, de manière que ces instruments constituent une 
preuve prima fade de leur exécution dans toute partie de l’univers.
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nant considération et sans avis formel, à moins que la 
cession ou licence antérieure n’ait été enregistrée de la 
manière prescrite par la présente loi avant l’enregistrement 
de l’instrument sur lequel le cessionnaire ou porteur de 
licence postérieur fonde sa réclamation. 5

4. La Cour de l’Echiquier du Canada, ou un juge de
cette Cour, peut, sur demande du Registraire des droits 
d’auteur ou sur demande de toute personne lésée, ordonner 
la rectification d’un enregistrement de droit d’auteur 
effectué en vertu de la présente loi, 10

a) soit en y faisant une inscription qui par erreur a 
manqué d’être faite dans les registres; soit

b) en radiant une inscription qui a été irrégulièrement 
faite ou qui reste dans les registres; soit

c) en corrigeant une erreur ou un défaut d’inscription 15 
dans les registres;

et pareille rectification des registres aura effet rétroactif 
à compter de la date que peut déterminer la Cour ou un 
juge de cette Cour. (Nouveau.)

5. Les instruments auxquels se rapporte le présent arti- 20
cle peuvent être exécutés, souscrits ou attestés en tout 
endroit du Royaume-Uni ou des dominions, colonies ou 
possessions de Sa Majesté, ou des Etats-Unis d’Amérique, 
par le cédant, le concédant, le bailleur de licence ou de nan
tissement, devant un notaire public, un commissaire ou 25 
un autre fonctionnaire ou un juge de tribunal, autorisé en 
vertu de la loi à faire prêter serment ou à faire acte de 
notaire en cet endroit, et qui appose à l’instrument sa signa
ture et son sceau officiel ou celui de son tribunal. (Nou
veau.) 30

6. Tout pareil instrument peut être exécuté, souscrit ou 
attesté par le cédant, le concédant, le bailleur de licence 
ou de nantissement, en tout autre pays étranger, devant 
un notaire public, un commissaire ou un autre fonctionnaire 
ou un juge de tribunal de ce pays étranger, autorisé à faire 35 
prêter serment ou à faire acte de notaire en ce pays étranger,
et dont l’autorité est certifiée pour un agent diplomatique 
ou consulaire du Royaume-Uni ou du Canada exerçant ses 
fonctions dans ce pays étranger. (Nouveau.)

7. Pareil sceau officiel, pareil sceau de tribunal ou pareil 40
certificat d’un agent diplomatique ou consulaire constitue 
une preuve primâ facie de l’exécution de l’instrument; et 
l’instrument portant pareil sceau ou certificat est recevable 
comme preuve suffisante dans toute action ou procédure 
instituée en vertu de la présente loi. (Nouveau.) 45

8. Les dispositions énoncées aux paragraphes cinq et
six du présent article doivent être considérées comme 
facultatives seulement, et l’exécution de tout document 
auquel réfère le présent article peut, dans tous les cas, 
être prouvée par témoignage oral. (Nouveau.) 50
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ÎO. Chaque association, société ou compagnie exerçant 
au Canada des opérations qui consistent à acquérir des 
droits d’auteur sur des œuvres musicales ou dramatico- 
musicales, ou les droits d’exécution qui en dérivent, et des opé
rations q ui consistent à émettre ou à accorder des licences pour 5 
l’exécution, au Canada, d’œuvres musicales ou dramatico- 
musicales sur lesquelles un droit d’auteur subsiste, doit 
périodiquement déposer chez le Ministre, au Bureau du 
Droit d’auteur:

a ) Des listes de toutes les œuvres musicales et dramatico- 10 
musicales à l’égard desquelles cette association, société 
ou compagnie réclame l’autorité d’émettre ou d’ac
corder des licences d’exécution, ou de percevoir des 
honoraires, des redevances ou des tantièmes pour 
l’exécution de ces œuvres au Canada; et 15

b ) Des états de tous honoraires, redevances ou tantièmes 
que pareille association, société ou compagnie se 
propose de percevoir, de temps à autre ou à n’importe 
quelle époque que ce soit, en paiement de l’émission 
ou de l’octroi de licences couvrant l’exécution de ces 20 
œuvres au Canada. (Nouveau.)

2. Lorsque le Ministre est d’avis, à la suite d’une enquête 
et d’un rapport d’un commissaire nommé sous l’autorité 
de la Loi des enquêtes, que pareille association, société ou 
compagnie qui exerce au Canada une notable préponde- 25 
rance sur les droits d’exécution d’œuvres musicales ou 
dramatico-musicales protégées par un droit d’auteur, refuse 
indûment d’émettre ou d’accorder des licences couvrant 
l’exécution de ces œuvres au Canada, ou se dispose à 
percevoir des honoraires, redevances ou tantièmes excessifs 30 
en paiement de l’émission ou de l’octroi de ces licences, ou 
exerce d’autre manière ses opérations au Canada d'une 
façon considérée comme préjudiciable aux intérêts du 
public, alors et en pareil cas le gouverneur en son conseil, 
sur recommandation du Ministre, est autorisé à reviser 
ou autrement déterminer, à l’occasion, les honoraires, rede- 35 
vances ou tantièmes que telle association, société ou com
pagnie pourra légalement réclamer en justice ou percevoir 
pour les licences émises ou accordées par elle et couvrant
1 exécution de toutes ces œuvres ou de quelqu’une de ces 
œuvres au Canada. (Nouveau.) 40

3. Cette association, société ou compagnie ne sera rece
vable à réclamer en justice ou à percevoir aucun des hono
raires, redevances ou tantièmes en paiement de licences 
couvrant l’exécution de toutes ou de l’une ou l’autre des 
œuvres susdites au Canada qui n’auront pas été déclarées 
dans les listes déposées périodiquement par elle au Bureau 45 
du Droit d’auteur, selon les prescriptions de la présente loi, 
non plus que des honoraires, redevances ou tantièmes plus éle- 
vésque ceux qui auront été spécifiés dansles états ainsi déposés



10. Cette clause est entièrement nouvelle. Elle indique les règlements proposés pour 
la conduite, au Canada, de ceux qui exercent les opérations consistant à acquérir les 
droits d’auteur d’œuvres musicales ou dramatico-musicales ou les droits d’exécution de 
cesœuvres, et qui s’occupent de l’émission de licences pour l’exécution, au Canada, d’œu
vres musicales ou dramatico-musicales protégées par un droit d’auteur au Canada. 
Elle dispose, de plus, que les honoraires, redevances ou tantièmes seront l’objet 
d’une revision par le gouverneur en son conseil, en certaines éventualités.
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Exemplaires 
pour la
Bibliothèque.

Adhésion à la 
Convention 
dv Rome sur 
lj droit 
d’auteur.

par elle ou qui auront été révisés ou autrement fixés par 
arrêté du gouverneur en son conseil. (Nouveau.)

11. L’éditeur de tout livre publié au Canada doit 
remettre ou faire remettre, à ses propres frais et dans un 
délai de trois mois à compter de la publication du livre, au 5 
Bibliothécaire du Parlement, qui en donnera récépissé, deux 
exemplaires de la première édition de ce livre, et deux 
exemplaires de chaque édition subséquente, si l’édition 
subséquente contient des adjonctions ou des modifications, 
soit dans le texte imprimé, soit dans les cartes, estampes 10 
ou autres gravures y insérées. (Nouveau.)

12. Le gouverneur en son conseil peut prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l’adhésion du Canada à la Con
vention revisée pour la protection des œuvres littéraires
et artistiques, signée à Rome, le deuxième jour de juin 1928, 15 
et dont le texte constitue l’annexe A de la présente loi.



11. Cette clause établit une pratique suivie en Angleterre, où ces exemplaires 
sont déposés au British Museum; cette pratique est également suivie aux Etats-Unis. 
Ces exemplaires, ainsi déposés, formeront le noyau d’une Bibliothèque nationale 
canadienne.

12. La Convention de Home a été signée par les délégués canadiens dûment 
accrédités, mais il est aussi essentiel que le Canada ratifie cette Convention. Cette 
ratification doit être signée et déposée à Rome, au plus tard le 1er juillet 1931.

La Convention internationale pour la protection des œuvres littéraires et artisti
ques a été signée à Berne le 9 septembre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, et 
à nouveau revisée par la Convention signée à Rome le 2 juin 1928.
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ANNEXE A.

CONVENTION DE ROME SUR LE DROIT D’AUTEUR
1928

La Convention Internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, signée à Berne le 9 septem
bre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, fut de nou
veau revisée par la Convention du droit d’auteur signée à 
Rome le 2 juin 1928.

Texte officiel de la Convention signée à Rome, sans le 
préambule et sans la fin.

Article 1.

Les pays auxquels s’applique la présente Convention sont 
constitués à l’état d’Union pour la protection des droits 
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques.

Article 2.

(1) Les termes «œuvres littéraires et artistiques» com
prennent toutes les productions du domaine littéraire, 
scientifique et artistique, quel qu’en soit le mode ou la 
forme d’expression, telles que: les livres, brochures et 
autres écrits ; les conférences, allocutions, sermons et autres 
œuvres de même nature ; les œuvres dramatiques ou dra- 
matico-musicales, les œuvres chorégraphiques et les pan
tomimes, dont la mise en scène est fixée par écrit ou autre
ment; les compositions musicales avec ou sans paroles ; les 
œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, 
de gravure et de lithographie; les illustrations, les cartes 
géographiques ; les plans, croquis et ouvrages plastiques, 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences.

(2) Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans 
préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre originale, les 
traductions, adaptations, arrangements de musique et 
autres reproductions transformées d’une œuvre littéraire 
ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres.

(3) Les pays de l’Union sont tenus d’assurer la protec
tion des œuvres mentionnées ci-dessus.

(4) Les œuvres d’art appliqué à l’industrie sont proté
gées autant que permet de le faire la législation intérieure 
de chaque pays.
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Article 2 bis.

(1) Est réservée à la législation intérieure de chaque 
pays de l’Union la faculté d’exclure partiellement ou tota
lement de la protection prévue à l’article précédent les 
discours politiques et les discours prononcés dans les débats 
judiciaires.

(2) Est réservée également à la législation intérieure de 
chaque pays de l’Union la faculté de statuer sur les condi
tions dans lesquelles les conférences, allocutions, sermons 
et autres œuvres de même nature pourront être reproduits 
par la presse. Toutefois l’auteur seul aura le droit de réunir 
lesdites œuvres en recueil.

Article 3.

La présente Convention s’applique aux œuvres photo
graphiques et aux œuvres obtenues par un procédé analogue 
à la photographie. Les pays de l’Union sont tenus d’en 
assurer la protection.

Article 4.

(1) Les auteurs ressortissant à l’un des pays de l’Union 
jouissent, dans les pays autres que le pays d’origine de 
l’œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées 
pour la première fois dans un pays de l’Union, des droits 
que les lois respectives accordent actuellement ou accorde
ront par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spéciale
ment accordés par la présente Convention.

(2) La jouissance et l’exercice de ces droits ne sont 
subordonnés à aucune formalité; cette jouissance et. cct 
exercice sont indépendants de l’existence de la protection 
dans le pays d’origine de l’œuvre. Par suite, en dehors 
des stipulations de la présente Convention, l’étendue de la 
protection, ainsi que les moyens de recours garantis à 
l’auteur pour sauvegarder ses droits, se règlent exclusive
ment d’après la législation du pays où la protection est 
réclamée.

(3) Est considéré comme pays d’origine de l’œuvre: 
pour les œuvres non publiées, celui auquel appartient l’au
teur; pour les œuvres pubüées, celui de la première publi
cation; et pour les œuvres publiées simultanément dans 
plusieurs pays de l’Union, celui d’entre eux dont la légis
lation accorde la durée de protection la plus courte. Pour 
les œuvres publiées simultanément dans un pays étranger 
à l’Union et dans un pays de l’Union, c’est ce dernier pays 
qui est exclusivement considéré comme pays d’origine.

(4) Par «œuvres publiées» il faut, dans le sens de la 
présente Convention, entendre les œuvres éditées. La 
représentation d’une œuvre dramatique ou dramatico-

29042—2
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musicale, l’exécution d’une œuvre musicale, l’exposition 
d’une œuvre d’art et la construction d’une œuvre d’archi
tecture ne constituent pas une publication.

Article 5.

Les ressortissants de l’un des pays de l’Union, qui publient 
pour la première fois leurs œuvres dans un autre pays de 
l’Union, ont, dans ce dernier pays, les mêmes droits que 
les auteurs nationaux.

Article 6.

(1) Les auteurs ne ressortissant pas à l’un des pays de 
l’Union, qui publient pour la première fois leurs œuvres 
dans l’un de ces pays, jouissent, dans ce pays, des mêmes 
droits que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de 
l’Union, des droits accordés par la présente Convention.

(2) Néanmoins, lorsqu’un pays étranger à l’Union ne 
protège pas d’une manière suffisante les œuvres des auteurs 
qui sont ressortissants de l’un des pays de l’Union, ce pays 
pourra restreindre la protection des œuvres dont les auteurs 
sont, au moment de la première publication de ces œuvres, 
ressortissants de l’autre pays et ne sont pas domiciliés 
effectivement dans l’un des pays de l’Union.

(3) Aucune restriction, établie en vertu de l’alinéa 
précédent, ne devra porter préjudice aux droits qu’un 
auteur aura acquis sur une œuvre publiée dans un pays de 
l’Union avant la mise à exécution de cette restriction.

(4) Les pays de l’Union qui, en vertu du présent article, 
restreindront la protection des droits des auteurs, le noti
fieront au Gouvernement de la Confédération suisse par 
une déclaration écrite où seront indiqués les pays vis-à-vis 
desquels la protection est restreinte, de même que les res
trictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant à ce 
pays sont soumis. Le Gouvernement de la Confédération 
suisse communiquera aussitôt le fait à tous les pays de 
l’Union.

Article 6 bis.

(1) Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 
et même après la cession desdits droits, l’auteur conserve 
le droit de revendiquer la paternité de l’œuvre, ainsi que le 
droit de s’opposer à toute déformation, mutilation ou autre 
modification de ladite œuvre, qui serait préjudiciable à son 
honneur ou à sa réputation.

(2) Il est réservé à la législation nationale des pays de 
l’Union d’établir les conditions d’exercice de ces droits. 
Les moyens de recours pour les sauvegarder seront réglés 
par la législation du pays où la protection est réclamée.
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Article 7.

(1) La durée de la protection accordée par la présente 
Convention comprend la vie de l’auteur et cinquante ans 
après sa mort.

(2) Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas 
uniformément adoptée par tous les pays de l’Union, la 
durée sera réglée par la loi du pays où la protection sera 
réclamée et elle ne pourra excéder la durée fixée dans le 
pays d’origine de l’œuvre. Les pays de l’Union ne seront, 
en conséquence, tenus d’appliquer la disposition de l’alinéa 
précédent que dans la mesure où elle se concilie avec leur 
droit interne.

(3) Pour les œuvres photographiques et les œuvres obte
nues par un procédé analogue à la photographie, pour les 
œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou pseudo
nymes, la durée de la protection est réglée par la loi du 
pays où la protection est réclamée, sans que cette durée 
puisse excéder la durée fixée dans le pays d’origine de 
l’œuvre.

Article 7 bis.

(1) La durée du droit d’auteur appartenant en commun 
aux collaborateurs d’une œuvre est calculée d’après la date 
de la mort du dernier survivant des collaborateurs.

(2) Les ressortissants des pays qui accordent une durée 
de protection inférieure à celle que prévoit l’alinéa 1er ne 
peuvent pas réclamer dans les autres pays de l’Union une 
protection de plus longue durée.

(3) En aucun cas la durée de protection ne pourra expirer 
avant la mort du dernier survivant des collaborateurs.

Article 8.

Les auteurs d’œuvres non publiées, ressortissant à l’un 
des pays de l’Union, et les auteurs d’œuvres publiées pour 
la première fois dans un de ces pays, jouissent, dans les 
autres pays de l’Union, pendant toute la durée du droit 
sur l’œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d’autoriser 
la traduction de leurs œuvres.

Article 9.

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres 
œuvres, soit littéraires, soit scientifiques, soit artistiques, 
quel qu’en soit l’objet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d’un des pays de l’Union, ne peuvent être 
reproduits dans les autres pays sans le consentement des 
auteurs.

(2) Les articles d’actualité de discussion économique, 
politique ou religieuse peuvent être reproduits par la presse
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si la reproduction n’en est pas expressément réservée. 
Toutefois, la source doit toujours être clairement indiquée; 
la sanction de cette obligation est déterminée par la légis
lation du pays ofi la protection est réclamée.

(3) La protection de la présente Convention ne s’appli
que pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le 
caractère de simples informations de presse.

Article 10.

En ce qui concerne la faculté de faire licitement des 
emprunts à des œuvres littéraires ou artistiques pour des 
publications destinées à l’enseignement ou ayant un carac
tère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé 
l’effet de la législation des pays de l’Union et des arrange
ments particuliers existants ou à conclure entre eux.

Article 11.

(1) Les stipulions de la présente Convention s’appli
quent à la représentation publique des œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, et à l’exécution publique des œu
vres musicales, que ces œuvres soient publiées ou non.

(2) Les auteurs d’œuvres dramatiques ou dramatico- 
musicales sont, pendant la durée de leur droit sur l’œuvre 
originale, protégés contre la représentation publique non 
autorisée de la traduction de leurs ouvrages.

(3) Pour jouir de la protection du présent article, les 
auteurs, en publiant leurs œuvres, ne sont pas tenus d’en 
interdire la représentation ou l’exécution publique.

Article 11 bis.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires et artistiques jouis
sent du droit exclusif d’autoriser la communication de 
leurs œuvres au public par la radiodiffusion.

(2) Il appartient aux législations nationales des pays de 
l’Union de régler les conditions d’exercice du droit visé à l’ali
néa précédent, mais ces conditions n’auront qu’un effet 
strictement limité au pays qui les aurait établies. Elles ne 
pourront en aucun cas porter atteinte ni au droit moral de 
l’auteur, ni au droit qui appartient à l’auteur d’obtenir une 
rémunération équitable fixée, à défaut d’accord amiable, 
par l’autorité compétente.

Article 12.

Sont spécialement comprises parmi les reproductions 
illicites auxquelles s’applique la présente Convention, les 
appropriations indirectes non autorisées d’un ouvrage litté
raire ou artistique, telles que adaptations, arrangements



, .



13

de musique, transformations d’un roman, d’une nouvelle 
ou d’une poésie en pièce de théâtre et réciproquement, etc., 
lorsqu’elles ne sont que la reproduction de cet ouvrage, dans 
la même forme ou sous une autre forme, avec des change
ments, additions ou retranchements, non essentiels, et sans 
présenter le caractère d’une nouvelle œuvre originale.

Article 13.

(1) Les auteurs d’œuvres musicales ont le droit exclusif 
d’autoriser: 1° l’adaptation de ces œuvres à des instruments 
servant à les reproduire mécaniquement; 2° l’exécution 
publique des mêmes œuvres au moyen de ces instruments.

(2) Des réserves et conditions relatives à l’application 
de cet article pourront être déterminées par la législation 
intérieure de chaque pays en ce qui le concerne; mais 
toutes réserves et conditions de cette nature n’auront qu’un 
effet strictement limité au pays qui les aurait établies.

(3) La disposition de l’alinéa 1 n’a pas d’effet rétroactif 
et, par suite, n’est pas applicable, dans un pays de l’Union, 
aux œuvres qui, dans ce pays, auront été adaptées licitement 
aux instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la 
Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908 et, s’il 
s’agit d’un pays qui aurait accédé à l’Union depuis cette 
date, ou y accéderait dans l’avenir, avant la date de son 
accession.

(4) Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du 
présent article et importées, sans autorisation des parties 
intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites, 
pourront y être saisies.

Article 14.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires, scientifiques ou ar
tistiques ont le droit exclusif d’autoriser la reproduction, 
l’adaptation et la présentation publique de leurs œuvres par 
la cinématographie.

(2) Sont protégées comme œuvres littéraires ou artisti
ques les productions cinématographiques lorsque l’auteur 
aura donné à l’œuvre un caractère original. Si ce caractère 
fait défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection des œuvres photographiques.

(3) Sans préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre 
reproduite ou adaptée, l’œuvre cinématographique est 
protégée comme une œuvre originale.

(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent à la 
reproduction ou production obtenue par tout autre procédé 
analogue à la cinématographie.
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Article 15.

(1) Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la 
présente Convention soient, jusqu’à preuve contraire, 
considérés comme tels et admis, en conséquence, devant 
les tribunaux des divers pays de l’Union, à exercer des pour
suites contre les contrefacteurs, il suffit que leur nom soit 
indiqué sur l’ouvrage en la manière usitée.

(2) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l’édi
teur dont le nom est indiqué sur l’ouvrage est fondé à sau
vegarder les droits appartenant à l’auteur. Il est, sans 
autres preuves, réputé ayant cause de l’auteur anonyme 
ou pseudonyme.

Article 16.

(1) Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les 
autorités compétentes des pays de l’Union où l’œuvre ori
ginale a droit à la protection légale.

(2) Dans ees pays, la saisie peut aussi s’appliquer aux 
reproductions provenant d’un pays où l’œuvre n’est pas 
protégée ou a cessé de l’être.

(3) La saisie a lieu conformément à la législation inté
rieure de chaque pays.

Article 17.

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent 
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
au Gouvernement de chacun des pays de l’Union de permet
tre, de surveiller, d’interdire, par des mesures de législation 
ou de police intérieure, la circulation, la représentation, 
l’exposition de tout ouvrage ou production à l’égard des
quels l’autorité compétente aurait à exercer ce droit.

Article 18.

(1) La présente Convention s’applique à toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas 
encore tombées dans le domaine public de leur pays d’origine 
par l’expiration de la durée de la protection.

(2) Cependant, si une œuvre, par l’expiration de la durée 
de protection qui lui était antérieurement reconnue, est 
tombée dans le domaine public du pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n’y sera pas protégée à nouveau.

(3) L’application de ce principe aura lieu suivant les 
stipulations contenues dans les Conventions spéciales exis
tantes ou à conclure à cet effet entre pays de l’Union. A 
défaut de semblables stipulations, les pays respectifs régle
ront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives 
à cette application.
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(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent égale
ment en cas de nouvelles accessions à l’Union et dans le cas 
où la protection serait étendue par application de l’article 7 
ou par abandon de réserves.

Article 19.

Les dispositions de la présente Convention n’empêchent 
pas de revendiquer l’application de dispositions plus larges 
qui seraient édictées par la législation d’un pays de l’Union 
en faveur des étrangers en général.

Article 20.

Les Gouvernements des pays de l’Union se réservent le 
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, 
en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des 
droits plus étendus que ceux accordés par l’Union ou qu’ils 
renfermeraient d’autres stipulations non contraires à la pré
sente Convention. Les dispositions des arrangements 
existants qui répondent aux conditions précitées restent 
applicables.

Article 21.

(1) Est maintenu l’Office international institué sous le 
nom de «Bureau de l’Union internationale pour la protec
tion des œuvres littéraires et artistiques. »

(2) Ce Bureau est placé sous la haute autorité du Gouver
nement de la Confédération suisse, qui en règle l’organisa
tion et en surveille le fonctionnement.

(3) La langue officielle du Bureau est la langue française.

Article 22.

(1) Le Bureau international centralise les renseignements 
de toute nature relatifs à la protection des droits des au
teurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. Il les coor
donne et les publie. Il procède aux études d’utilité com
mune intéressant l’Union et rédige, à l’aide des documents 
qui sont mis à sa disposition par les diverses Administra
tions, une feuille périodique, en langue française, sur les 
questions concernant l’objet de l’Union. Les Gouverne
ments des pays de l’Union se réservent d’autoriser, d’un 
commun accord, le Bureau à publier une édition dans une 
ou plusieurs autres langues, pour le cas où l’expérience en 
aurait démontré le besoin.

(2) Le Bureau international doit se tenir en tout temps 
à la disposition des membres de l’Union pour leur fournir, 
sur les questions relatives à la protection des œuvres litté
raires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils 
pourraient avoir besoin.
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(3) Le Directeur du Bureau international fait sur sa 
gestion un rapport annuel qui est communiqué à tous les 
membres de l’Union.

Article 23.

(1) Les dépenses du Bureau de l’Union internationale 
sont supportées en commun par les pays de l’Union. Jus
qu’à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de cent vingt mille francs suisses par année. Cette 
somme pourra être augmentée au besoin par décision una
nime d’une des Conférences prévues à l’article 24.

(2) Pour déterminer la part contributive de chacun des 
pays dans cette somme totale des frais, les pays de l’Union 
et ceux qui adhéreront ultérieurement à l’Union sont divisés 
en six classes contribuant chacune dans la proportion d’un 
certain nombre d’unités, savoir:

Unités
Ire classe.............................................. 25
2e classe................................................ 20
3e classe................................................ 15
4e classe................................................ 10
5e classe................................................ 5
6e classe................................................ 3

(3) Ces coefficients sont multipliés par le nombre des 
pays de chaque classe, et la somme des produits ainsi obte
nus fournit le nombre d’unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donne le montant de l’unité 
de dépense.

(4) Chaque pays déclarera, au moment de son accession, 
dans laquelle des susdites classes il demande à être rangé, 
mais il pourra toujours déclarer ultérieurement qu’il entend 
être rangé dans une autre classe.

(5) L’Administration suisse prépare le budget du Bureau 
et en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et 
établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les 
autres Administrations.

Article 24.

(1) La présente Convention peut être soumise à des 
revisions en vue d’y introduire les améliorations de nature 
à perfectionner le système de l’Union.

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui 
intéressent à d’autres points de vue le développement de 
l’Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu 
successivement dans les pays de l’Union entre les délégués 
desdits pays. L’Administration du pays où doit siéger une 
Conférence prépare, avec le concours du Bureau internatio
nal, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste
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aux séances des Conférences et prend part aux discussions 
sans voix délibérative.

(3) Aucun changement à la présente Convention n’est 
valable pour l’Union que moyennant l’assentiment unanime 
des pays qui la composent.

Article 25.

(1) Les pays étrangers à l’Union et qui assurent la pro
tection légale des droits faisant l’objet de la présente 
Convention peuvent y accéder sur leur demande.

(2) Cette accession sera notifiée par écrit au Gouverne
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les 
autres.

(3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés dans la 
présente Convention et produira ses effets un mois après 
l’envoi de la notification faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins 
qu’une date postérieure n’ait été indiquée par le pays 
adhérent. Toutefois, elle pourra contenir Vindication que 
le pays adhérent entend substituer, provisoirement au 
moins, à l’article 8, en ce qui concerne les traductions, les 
dispositions de l’article 5 de la Convention d’Union de 
1886 revisée à Paris en 1896, étant bien entendu que ces 
dispositions ne visent que la traduction dans la ou les langues 
du pays.

Article 26.

(1) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention est applicable à tout ou 
partie de ses colonies, protectorats, territoires sous mandat 
ou tous autres territoires soumis à sa souveraineté ou à 
son autorité, ou tous territoires sous suzeraineté, et la 
Convention s’appliquera alors à tous les territoires désignés 
dans la notification. A défaut de cette notification, la 
Convention ne s’appliquera pas à ces territoires.

(2) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
.aotifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention cesse d’être applicable à 
tout ou partie des territoires qui ont fait l’objet de la 
notification prévue à l’alinéa qui précède, et la Convention 
cessera de s’appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notifica
tion adressée au Gouvernement de la Confédération suisse.

(3) Toutes les notifications faites au Gouvernement de 
la Confédération suisse, conformément aux dispositions des 
alinéas 1 et 2 du présent article, seront communiquées par 
ce Gouvernement à tous les pays de l’Union.

29042—3
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Article 27.

(1) La présente Convention remplacera dans les rapports 
entre les pays de l’Union la Convention de Berne du 9 
septembre 1886 et les actes qui Vont successivement revisée. 
Les actes précédemment en vigueur conserveront leur 
application dans les rapports avec les pays qui ne ratifie
raient pas la présente Convention.

(2) Les pays au nom desquels la présente Convention 
est signée pourront encore conserver le bénéfice des réserves 
qu’ils ont formulées antérieurement à la condition d’en 
faire la déclaration lors du dépôt des ratifications.

(3) Les pays faisant actuellement partie de l’Union au 
nom desquels la présente Convention n’aura pas été signée, 
pourront en tout temps y adhérer. Us pourront bénéficier 
en ce cas des dispositions de l’alinéa précédent.

Article 28.

(1) La présente Convention sera ratifiée, et les ratifica
tions en seront déposées à Rome au plus tard le 1er juillet 
1931.

(2) Elle entrera en vigueur entre les pays de l’Union qui 
l’auront ratifiée un mois après cette date. Toutefois si, 
avant cette date, elle était ratifiée par six pays de l’Union 
au moins, elle entrerait en vigueur entre ces pays de l’Union 
un mois après que le dépôt de la sixième ratification leur 
aurait été notifié par le Gouvernement de la Confédération 
suisse et, pour les pays de l’Union qui ratifieraient ensuite, 
un mois après la notification de chacune de ces ratifications.

(3) Les pays étrangers à l’Union pourront, jusqu’au 
1er août 1931, accéder à l’Union, par voie d’adhésion, soit 
à la Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908, soit 
à la présente Convention. A partir du 1er août 1931, ils 
ne pourront plus adhérer qu’à la présente Convention.

Article 29.

(1) La présente Convention demeurera en vigueur pen
dant un temps indéterminé, jusqu’à l’expiration d’une 
année à partir du jour où la dénonciation en aura été faite.

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement 
de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet qu’à 
l’égard du pays qui l’aura faite, la Convention restant 
exécutoire pour les autres pays de l’Union.

Article 30.

(1) Les pays qui introduiront dans leur législation la 
durée de protection de cinquante ans prévue par l’article 7, 
alinéa 1er, de la présente Convention, le feront connaître
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au Gouvernement de la Confédération suisse par une 
notification écrite qui sera communiquée aussitôt par ce 
Gouvernement à tous les autres pays de l’Union.

(2) Il en sera de même pour les pays qui renonceront aux 
réserves faites ou maintenues par eux en vertu des articles 
25 et 27.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé 
la présente Convention.

Fait à Rome, le 2 juin 1928, en un seul exemplaire, qui 
sera déposé dans les archives du Gouvernement royal 
d’Italie. Une copie, certifiée conforme, sera remise par la 
voie diplomatique à chaque pays de l’Union.

[Signatures.]
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George ,V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi du droit d’auteur.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 9 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
23671 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi du droit d’auteur.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi modi
ficative du droit d’auteur, 1931.

2. Est modifiée la Loi du droit d’auteur, chapitre trente- 
deux des Statuts révisés du Canada, 1927par l’insertion 
des deux alinéas suivants à la suite de l’alinéa t) de l’article 
deux :

Œuvre u ) «toute œuvre littéraire, dramatique, musicale et artis-
dramatT’ue tique originale» comprend toutes les productions origi-
rnusicaie1 et’ nales du domaine littéraire, scientifique et artistique,
artistique. qUel qu’en soit le mode ou la forme d’expression, telles

que: les livres, brochures et autres écrits, les conféren
ces, les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les 
œuvres ou compositions musicales avec ou sans paroles, 
les illustrations, croquis et ouvrages plastiques relatifs 
à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences. (Nouveau.)

Œuvre. v) « œuvre » comprend le titre de l’œuvre lorsque ce
titre est original et distinctif. (Nouveau.)

2. Est abrogé l’alinéa t) de l’article deux de ladite loi, 
et le suivant lui est substitué:

t) «représentants légaux» comprend les héritiers, exé- 
Repréeentants cuteurs, administrateurs, successeurs et ayants-droit, 
16gîUX" ou les agents ou fondés de pouvoir régulièrement cons

titués par mandat écrit;
3. Est abrogé l’alinéa dj de l’article deux de ladite loi, 

et le suivant lui est substitué:
d) «représentation» ou «exécution» ou «audition» dési- 

Représciua- gne toute reproduction sonore d’une œuvre, ou toute 
représentation visuelle de l’action dramatique qui est 
tracée dans une œuvre, y compris la représentation
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Notes explicatives.

La législation canadienne du droit d’auteur doit se conformer aux dispositions 
de la Convention révisée pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
signée à Rome le 2 juin 1928, et reproduite à l’annexe A de ce Bill. Cette Conven
tion stipule que la ratification de la Convention doit être déposée à Rome au plus 
tard le premier juillet 1931.

La Convention de Rome remplace, pour les pays qui la ratifient, la Convention 
de Berne du 9 septembre 1886 (et ses revisions subséquentes) pour régir les relations 
entre les pays qui, comme le Canada, font partie de l’Union internationale du Droit 
d’auteur.

Ce Bill n’a pas pour objet d’opérer une revision générale de la Loi du droit d'auteur 
(Ch. 32 des S.R.C., 1927), mais de l’amender seulement dans la limite nécessaire 
pour la rendre conforme aux dispositions de la Convention de Rome, et d’assurer par 
là aux auteurs canadiens, dans les autres pays de l’Union internationale du Droit 
d’auteur, un traitement égal à celui que le Canada prescrira par l’adoption de ce Bill.

La clause 1 n’exige pas d’explication.

Clause 2.
1. u) Cette définition est une conséquence nécessaire des dispositions du para

graphe (1) de l’Article 2 de la Convention de Rome.
1. v) Il est jugé nécessaire d’étendre la protection de la Loi du droit d'auteur au 

titre d’une œuvre, lorsque ce titre est original et distinctif.
2. t) L’alinéa t) de l’article deux de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
<nt) ‘représentants légaux’ comprend les héritiers, exécuteurs testamentaires, 

administrateurs et ayants droits, ou autres représentants légaux. »
Les mots soulignés dans l’amendement sont nouveaux, et ils sont jugés nécessaires 

pour bien préciser l’expression «ou autres représentants légaux » dans la Loi organique.

3. L’alinéa d) de l’article deux de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«d) ‘exécution’ ou ‘représentation’ désigne toute reproduction sonore d’une œuvre, 

ainsi que toute représentation visuelle d’une action dramatique, contenue 
dans une œuvre, y compris la représentation effectuée à l’aide d’un instrument 
mécanique. »

Les mots soulignés dans l’amendement sont nouveaux, et ils sont nécessaires 
pour assurer que les nouvelles méthodes de dissémination et d’exécution que les 
récentes inventions ont introduites dans le domaine de la radiophonie doivent être 
protégées par la Loi, et être conformes à l’esprit de l’article 11 bis de la Convention 
de Rome.
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à l’aide de quelque instrument mécanique ou par trans
mission radiophonique.

3. Est modifié le premier paragraphe de l’article trois 
de ladite loi, par l’insertion des deux alinéas suivants à la 
suite de l’alinéa d):

DéfiniUon e) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, mu- 
•droit6 u sicale ou artistique, de reproduire, d’adapter et de
d’auteur’. présenter publiquement l’ouvrage par cinématogra

phie, à la condition que l’auteur ait donné un caractère 
original à son ouvrage. Si ce caractère original fait 
défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection accordée aux œuvres photographiques. 
(Nouveau.)

/) S’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, musi
cale ou artistique, de transmettre cette œuvre au 
moyen de la radiophonie. (Nouveau.)

4. Est abrogé l’article huit de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué :

collabora” Lorsqu’il s’agit d’une œuvre créée en collabora
tin’! °ra tion, le droit d’auteur subsistera durant toute la vie du 

dernier survivant des collaborateurs et durant une période 
de cinquante ans après sa mort. Lorsque la présente loi 
réfère à la période qui suit l’expiration d’un nombre 
déterminé d’années après la mort de l’auteur, cette réfé
rence doit être interprétée comme couvrant la période sub
séquente à ce nombre d’années après la mort du dernier 
survivant des collaborateurs, et, dans les dispositions de la 
présente loi qui se rapportent à la concession de licences 
obligatoires, la référence à la date du décès du dernier 
survivant des collaborateurs comporte substitution de cette 
date du décès du dernier survivant des collaborateurs à la 
date du décès de l’auteur.

2. Les auteurs ressortissants d’un pays qui accorde une 
durée de protection plus courte que celle qui est indiquée 
au premier paragraphe du présent article, ne seront pas 
recevables à réclamer une plus longue durée de protection 
au Canada. (Nouveau.)

5. Est modifié l’article douze de ladite loi, par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

Droit moral. 5, Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 
et même après la cession partielle ou totale desdits droits, 
l’auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de 
l’œuvre, ainsi que le droit de réprimer toute déformation, 
mutilation ou autre modification de ladite œuvre, qui 
serait préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. 
(Nouveau.)

10

15

20

25

30

35

40

45



Clause 3. L’alinéa e) est jugé nécessaire pour assurer la conformité avec les dispo
sitions de l’Article 14 de la Convention de Rome.

L’alinéa/J a pour objet de couvrir les récents développements scientifiques dans 
le domaine de la radiophonie et de mettre la Loi du droit d'auteur en harmonie avec les 
dispositions de l’Article 11 bis de la Convention de Rome.

Clause 4. L’article 8 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu:
«8. Lorsqu’il s’agit d’une œuvre créée en collaboration, le droit d’auteur durera 

'pendant le plus long des deux délais suivants: la vie de l’auteur qui meurt le premier 
et cinquante ans après sa mort, ou la vie de l'auteur qui meurt le dernier; lorsque la 
présente loi se réfère à une période commençant à l’expiration d’un nombre déterminé 
d’années après la mort de l’auteur, on l’interprétera comme si cette période courait à 
dater du plus court des deux délais suivants: la période après l’expiration du même 
nombre d’années depuis la mort de l’auteur qui meurt le premier, ou bien la mort 
de l'auteur qui meurt le dernier; en ce qui concerne les dispositions de la présente loi 
relatives à la concession de licences obligatoires, la date de la mort de l’auteur sera 
remplacée par la date de la mort de l’auteur qui meurt le dernier. »

L’amendement proposé concilie la législation canadienne avec les termes de 
l’Article 7 bis de la Convention de Rome—un amendement aux dispositions de la 
Convention revisée de Berne de 1908, reproduit dans la Deuxième Annexe de la Loi 
du droit d'auteur.

L’amendement disjoint les mots indiqués ci-dessus en italique, et remplace 
«premier » par «dernier ».

Clause 5. Etant donné les dispositions de l’Article 6 bis de la Convention de 
Rome, il est jugé opportun d’élargir les dispositions de la législation canadienne 
actuelle sur le droit d’auteur qui traitent de la possession du droit d’auteur, de façon 
à préserver, pour l’auteur, le droit moral de s’opposer aux actes pouvant porter préjudice 
à son honneur ou à sa réputation.



3

Exécution de 
musique sans 
bénéfice 
personnel.

Présomption 
de propriét é.

Fixation des 
dommages.

6. Est modifié le premier paragraphe de l’article dix-sept 
de ladite loi, par l’adjonction des alinéas suivants:

(vii) L’exécution d’une œuvre musicale par une 
église, un collège ou une école, ou par une organisation 
religieuse, charitable ou fraternelle, pourvu que cette 5 
exécution soit donnée, sans bénéfice personnel, pour 
des fins religieuses, éducatives ou charitables. (Nou
veau.)

(viii) L’exécution, sans bénéfice personnel, d’une 
œuvre musicale à une foire ou exposition agricole, 10 
tenue sous l’autorité fédérale, provinciale ou muni
cipale. (Nouveau.)

25

7. Est abrogé le paragraphe trois de l’article vingt de 
ladite loi, et les suivants lui sont substitués:

3. Dans toute action en violation de droit d’auteur, si 15 
le défendeur conteste l’existence du droit d’auteur ou la 
qualité du demandeur, en pareil cas:

a) L’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, présumée 
être une œuvre protégée par un droit d’auteur; et

b) L’auteur de l’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, 20 
présumé être le possesseur du droit d’auteur.

Toutefois, lorsque la contestation concerne une question 
de cette nature, et si aucune concession du droit d’auteur 
ou d’un intérêt dans le droit d’auteur par cession ou par 
licence n’a été enregistrée sous l’autorité de la présente 
loi, en pareil cas:

(i) si un nom paraissant être celui de l’auteur de 
l’œuvre y est imprimé ou autrement indiqué, en la 
manière habituelle, la personne dont le nom est ainsi 30 
imprimé ou indiqué sera, jusqu’à preuve contraire, 
présumée être l’auteur de l’œuvre;

(ii) si aucun nom n’est imprimé ou indiqué de cette 
façon, ou si le nom ainsi imprimé ou indiqué n’est pas
le véritable nom de l’auteur ou le nom sous lequel il 35 
est généralement connu, et si un nom paraissant être 
celui de l’éditeur ou du propriétaire de l’œuvre y est 
imprimé ou autrement indiqué de la manière habituelle, 
la personne dont le nom est ainsi imprimé ou indiqué 
sera, jusqu’à preuve contraire, présumée être le posses- 40 
seur du droit d’auteur sur l’œuvre, aux fins de procé
dures se rapportant à la violation du droit d’auteur 
sur cette œuvre.

4. Quiconque viole le droit d’auteur sur une œuvre proté
gée en vertu de la présente loi sera passible de payer, au 
détenteur du droit d’auteur qui aura été violé, les dom-45 
mages-intérêts que ce détenteur du droit d’auteur pourra 
avoir subis par le fait de cette violation, et, en sus, telle 
proportion, que le tribunal peut juger équitable, des profits 
que le contrefacteur aura réalisés en commettant cette



Clause 6. L’exécution d’œuvres musicales, dans les conditions mentionnées en cette 
clause, devient une exception à l’article 17 de la Loi du droit d'auteur, lequel traite de la 
violation du droit d’auteur.

Clause 7. Le troisième paragraphe de l’article vingt de la Loi du droit d'auteur 
traite de la présomption du droit d’auteur et de la propriété La présente clause 
n’apporte aucun changement notable au paragraphe de la Loi. Le nouveau texte est 
souligné en regard, et il prévoit les cas où aucune cession du droit d’auteur n’a été 
enregistrée.

4. Ce paragraphe est nouveau, et il prévoit un double recours civil en cas de 
violation. Ces nouvelles dispositions permettent à la partie lésée de recouvrer, dans 
toute province du Canada, des dommages-intérêts, et, en sus, telle proportion des 
profits réalisés par le violateur, que le tribunal jugera équitable.

5. Ce paragraphe assure la protection, moyennant actions distinctes, des droits 
individuels de l’auteur ou de ses ayants droits.

6. La Loi confère déjà à la Cour de l’Echiquier du Canada juridiction en matière 
de droits d’auteurs canadiens, de sorte que cette Cour a acquis une vaste expérience 
dans les cas relevant de la présente loi. Vu que le présent projet législatif accorde 
de nouveaux recours et que les tribunaux seront, indubitablement, appelés à se pro
noncer sur nombre de nouveaux points et sur des cas de jurisprudence, on croit que 
la Cour de l’Echiquier du Canada, qui n’est pas limitée dans sa compétence monétaire, 
est le tribunal qui doit régulièrement interpréter at appliquer la présente législation.
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violation de droit d’auteur. Pour prouver les profits, le 
demandeur ne sera tenu que d’établir les recettes ou les 
produits provenant de la publication, de la vente ou d’une 
autre utilisation illicite de l’œuvre, ou d’une représentation, 
exécution ou audition non autorisée d’une œuvre restée 5 
protégée; et le défendeur devra prouver chaque élément 
du coût qu’il allègue. (Nouveau.)

5. L’auteur, ou un autre détenteur d’un droit d’auteur, 
ou quiconque possédant un droit, un titre ou un intérêt 
acquis par cession ou concession consentie par écrit d’un 10 
auteur ou d’un autre détenteur comme susdit, peut, indi
viduellement pour son propre compte, en son propre nom 
comme partie à une poursuite, action ou procédure, soutenir
et faire valoir les droits qu’il peut détenir, et il peut exercer 
les recours prescrits par la présente loi dans toute l’étendue 15 
de son droit, de son titre et de son intérêt. (Nouveau.)

6. La Cour de l’Echiquier du Canada, concurremment 
avec les tribunaux provinciaux, a juridiction pour instruire 
et juger toute action, poursuite ou procédure civile pouvant 
être instituée sur motif d’infraction à quelque disposition 20 
de la présente loi ou sur réclamation des recours civils que 
prescrit la présente loi. (Nouveau.)

8. Est abrogé l’article trente de ladite loi, et le suivant 
lui est substitué:

30. Le Commissaire des brevets d’invention exerce, sous 25 
la direction du Ministre, les pouvoirs que la présente loi 
lui confère, et exécute les devoirs qu’elle lui impose. Le 
Commissaire étant absent ou se trouvant inhabile à agir, le 
Registraire des droits d’auteur ou un autre fonctionnaire 
temporairement nommé par le Ministre peut, à titre de 30 
Commissaire suppléant, exercer ces pouvoirs et exécuter 
ces devoirs sous la direction du Ministre. (Nouveau).

î). Est abrogé l’article quarante de ladite loi, et le sui
vant lui est substitué:

40. Toute concession d’un intérêt dans un droit d’auteur, 35 
par cession ou par licence, peut être enregistrée dans les 
registres des droits d’auteur au Bureau du Droit d’auteur,
sur production audit Bureau de l’instrument original et
d’une copie certifiée de cet instrument, et sur paiement
de la taxe prescrite. 40

2. La copie certifiée sera gardée au Bureau du Droit 
d’auteur, et l’instrument original sera rendu à la personne 
qui en aura fait le dépôt, ainsi qu’un certificat d’enregis
trement apposé ou joint à l’instrument rendu.

3. Toute concession d’un intérêt dans un droit d’auteur, 45 
par cession ou par licence, sera déclarée nulle à l’encontre 
d’un cessionnaire ou porteur de licence postérieur moyen-



8. L’article 30 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu :
«30. Le commissaire des brevets pourra faire tout acte ou chose, judiciaire ou 

ministérielle, que le ministre a le pouvoir ou l’autorité de faire en vertu de toute 
disposition de la présente loi, et en cas d’absence du commissaire des brevets, ou 
de son incapacité d’agir, le registraire des droits d’auteur pourra exercer ces pouvoirs 
et faire tout pareil acte ou chose. »

9. L’article 40 de la Loi du droit d'auteur est ainsi conçu :
«40. Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, par cession ou par licence, 

peut être enregistrée, si elle est faite en double, sur production des deux duplicata 
au Bureau des droits d’auteur et paiement de la taxe prescrite.

2. Un exemplaire est gardé au Bureau des droits d’auteur et l’autre est rendu, 
avec un certificat d’enregistrement, à la personne qui effectue le dépôt.

3. Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, par cession ou par licence, 
sera déclarée nulle à l’égard d’un cessionnaire ou porteur de licence subséquent mo
yennant compensation légitime, sans avis formel, à moins que la première cession 
ou la première licence n’ait été enregistrée, de la manière prescrite par la présente loi, 
avant l’enregistrement de l’instrument sous l’autorité duquel réclame un cessionnaire 
ou un porteur de licence subséquent. Et nul concessionnaire ne fera instruire une 
poursuite en vertu de la présente loi à moins que la concession qui lui a été faite et que 
chaque concession antécédente de son intérêt n'aient été enregistrées.

1. 2. Le projet de loi exige la production d’une copie certifiée conforme de la con
cession d’un intérêt dans un droit d’auteur. La Loi exigeait la production d’un 
double.

3. Il est proposé de disjoindre la partie du paragraphe 3 de l’article 40 de la Loi 
qui est ci-dessus indiquée en italique. L’autre changement ne vise que la version 
anglaise.

4. Ce paragraphe est nouveau. Il autorise la Cour de l’Echiquier ou un juge de 
cette Cour à effectuer des altérations ou des rectifications dans les registres des droits 
d’auteur, dans les cas analogues à ceux dans lesquels cette Cour est présentement 
autorisée à rectifier ou à altérer des inscriptions dans le registre des marques de 
commerce.

5. 6. 7. Ces paragraphes sont nouveaux. Ils fixent un mode d’exécution des 
instruments visés au nouvel article, de manière que ces instruments constituent une 
preuve primdfacie de leur exécution dans toute partie de l’univers.
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nant considération et sans avis formel, à moins que la 
cession ou licence antérieure n’ait été enregistrée de la 
manière prescrite par la présente loi avant l’enregistrement 
de l’instrument sur lequel le cessionnaire ou porteur de 
licence postérieur fonde sa réclamation. 5

4. La Cour de l’Echiquier du Canada, ou un juge de
cette Cour, peut, sur demande du Registraire des droits 
d’auteur ou sur demande de toute personne lésée, ordonner 
la rectification d’un enregistrement de droit d’auteur 
effectué en vertu de la présente loi, 10

a) soit en y faisant une inscription qui par erreur a 
manqué d’être faite dans les registres; soit

b) en radiant une inscription qui a été irrégulièrement 
faite ou qui reste dans les registres; soit

c) en corrigeant une erreur ou un défaut d’inscription 15 
dans les registres;

et pareille rectification des registres aura effet rétroactif 
à compter de la date que peut déterminer la Cour ou un 
juge de cette Cour. (Nouveau.)

5. Les instruments auxquels se rapporte le présent, arti- 20
cle peuvent être exécutés, souscrits ou attestés en tout 
endroit du Royaume-Uni ou des dominions, colonies ou 
possessions de Sa Majesté, ou des Etats-Unis d’Amérique, 
par le cédant, le concédant, le bailleur de licence ou de nan
tissement, devant un notaire public, un commissaire ou 25 
un autre fonctionnaire ou un juge de tribunal, autorisé en 
vertu de la loi à faire prêter serment ou à faire acte de 
notaire en cet endroit, et qui appose à l’instrument sa signa
ture et son sceau officiel ou celui de son tribunal. (Nou
veau.) 30

6. Tout pareil instrument peut être exécuté, souscrit ou 
attesté par le cédant, le concédant, le bailleur de licence 
ou de nantissement, en tout autre pays étranger, devant 
un notaire public, un commissaire ou un autre fonctionnaire 
ou un juge de tribunal de ce pays étranger, autorisé à faire 35 
prêter serment ou à faire acte de notaire en ce pays étranger,
et dont l’autorité est certifiée pour un agent diplomatique 
ou consulaire du Royaume-Uni ou du Canada exerçant ses 
fonctions dans ce pays étranger. (Nouveau.)

7. Pareil sceau officiel, pareil sceau de tribunal ou pareil 40
certificat d’un agent diplomatique ou consulaire constitue 
une preuve primâ fade de l’exécution de l’instrument; et 
l'instrument portant pareil sceau ou certificat est recevable 
comme preuve suffisante dans toute action ou procédure 
instituée en vertu de la présente loi. (Nouveau.) 45

8. Les dispositions énoncées aux paragraphes cinq et
six du présent article doivent être considérées comme 
facultatives seulement, et l’exécution de tout document 
auquel réfère le présent article peut, dans tous les cas, 
être prouvée par témoignage oral. (Nouveau.) 50
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Droit
d’exécution.

Dépôt de 
listes des 
œuvres.

Etats des 
.tantièmes, 
etc.

Revision des 
tantièmes, 
etc., par le 
gouverneur en 
son conseil.

Surcharges
prohibées.

lO. Chaque association, société ou compagnie exerçant 
au Canada des opérations qui consistent à acquérir des 
droits d’auteur sur des œuvres musicales ou dramatico- 
musicales, ou les droits d’exécution qui en dérivent, et des opé
rations q ui consistent à émettre ou à accorder des licences pour 5 
l’exécution, au Canada, d’œuvres musicales ou dramatico- 
musicales sur lesquelles un droit d’auteur subsiste, doit 
périodiquement déposer chez le Ministre, au Bureau du 
Droit d’auteur:

a ) Des listes de toutes les œuvres musicales et dramatico- 10 
musicales à l’égard desquelles cette association, société 
ou compagnie réclame l’autorité d’émettre ou d’ac
corder des licences d’exécution, ou de percevoir des 
honoraires, des redevances ou des tantièmes pour 
l’exécution de ces œuvres au Canada; et 15

b) Des états de tous honoraires, redevances ou tantièmes 
que pareille association, société ou compagnie se 
propose de percevoir, de temps à autre ou à n’importe 
quelle époque que ce soit, en paiement de l’émission 
ou de l’octroi de licences couvrant l’exécution de ces 20 
œuvres au Canada. (Nouveau.)

2. Lorsque le Ministre est d’avis, à la suite d’une enquête
et d’un rapport d’un commissaire nommé sous l’autorité 
de la Loi des enquêtes, que pareille association, société ou 
compagnie qui exerce au Canada une notable préponde- 25 
rance sur les droits d’exécution d’œuvres musicales ou 
dramatico-musicales protégées par un droit d’auteur, refuse 
indûment d’émettre ou d’ûccorder des licences couvrant 
l’exécution de ces œuvres au Canada, ou se dispose à 
percevoir des honoraires, redevances ou tantièmes excessifs 30 
en paiement de l’émission ou de l’octroi de ces licences, ou 
exerce d’autre manière ses opérations au Canada d’une 
façon considérée comme préjudiciable aux intérêts du 
public, alors et en pareil cas le gouverneur en son conseil, 
sur recommandation du Ministre, est autorisé à reviser 
ou autrement déterminer, à l’occasion, les honoraires, rede- 35 
vances ou tantièmes que telle association, société ou com
pagnie pourra légalement réclamer en justice ou percevoir 
pour les licences émises ou accordées par elle et couvrant 
l’exécution de toutes ces œuvres ou de quelqu’une de ces 
œuvres au Canada. (Nouveau.) 40

3. Cette association, société ou compagnie ne sera rece
vable à réclamer en justice ou à percevoir aucun des hono
raires, redevances ou tantièmes en paiement de licences 
couvrant l’exécution de toutes ou de l’une ou l’autre des 
œuvres susdites au Canada qui n’auront pas été déclarées 
dans les listes déposées périodiquement par elle au Bureau 45 
du Droit d’auteur, selon les prescriptions de la présente loi, 
non plus que des honoraires, redevances ou tantièmes plus éle
vés que ceux qui auront été spécifiés dans les états ainsi déposés



10. Cette clause est entièrement nouvelle. Elle indique les règlements proposés pour 
la conduite, au Canada, de ceux qui exercent les opérations consistant à acquérir les 
droits d’auteur d’œuvres musicales ou dramatico-musicales ou les droits d’exécution de 
ces œuvres, et qui s’occupent de l’émission de licences pour l’exécution, au Canada, d’œu
vres musicales ou dramatico-musicales protégées par un droit d’auteur au Canada. 
Elle dispose, de plus, que les honoraires, redevances ou tantièmes seront l’objet 
d’une revision par le gouverneur en son conseil, en certaines éventualités.
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Exemplaires 
pour la
Bibliothèque.

Adhésion à la 
Convention 
de Rome sur 
le droit 
d'auteur.

par elle ou qui auront été révisés ou autrement fixés par 
arrêté du gouverneur en son conseil. "(Nouveau.)

11. L’éditeur de tout livre publié au Canada doit 
remettre ou faire remettre, à ses propres frais et dans un 
délai de trois mois à compter de la publication du livre, au 5 
Bibliothécaire du Parlement, qui en donnera récépissé, deux 
exemplaires de la première édition de ce livre, et deux 
exemplaires de chaque édition subséquente, si l’édition 
subséquente contient des adjonctions ou des modifications, 
soit dans le texte imprimé, soit dans les cartes, estampes 10 
ou autres gravures y insérées. (Nouveau.)

12. Le gouverneur en son conseil peut prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l’adhésion du Canada à la Con
vention revisée pour la protection des œuvres littéraires
et artistiques, signée à Rome, le deuxième jour de juin 1928, 15 
et dont le texte constitue l’annexe A de la présente loi.



11. Cette clause établit une pratique suivie en Angleterre, où ces exemplaires 
sont déposés au British Museum; cette pratique est également suivie aux Etats-Unis. 
Ces exemplaires, ainsi déposés, formeront le noyau d’une Bibliothèque nationale 
canadienne.

12. La Convention de Rome a été signée par les délégués canadiens dûment 
accrédités, mais il est aussi essentiel que le Canada ratifie cette Convention. Cette 
ratification doit être signée et déposée à Rome, au plus tard le 1er juillet 1931.

La Convention internationale pour la protection des œuvres littéraires et artisti
ques a été signée à Berne le 9 septembre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, et 
à nouveau revisée par la Convention signée à Rome le 2 juin 1928.



ANNEXE A.

CONVENTION DE ROME SUR LE DROIT D’AUTEUR
1928

La Convention Internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, signée à Berne le 9 septem
bre 1886, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, fut de nou
veau revisée par la Convention du droit d’auteur signée à 
Rome le 2 juin 1928.

Texte officiel de la Convention signée à Rome, sans le 
préambule et sans la fin.

Article 1.

Les pays auxquels s’applique la présente Convention sont 
constitués à l’état d’Union pour la protection des droits 
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques.

Article 2.

(1) Les termes «œuvres littéraires et artistiques» com
prennent toutes les productions du domaine littéraire, 
scientifique et artistique, quel qu’en soit le mode ou la 
forme d’expression, telles que: les livres, brochures et 
autres écrits ; les conférences, allocutions, sermons et autres 
œuvres de même nature ; les œuvres dramatiques ou dra- 
matico-musicales, les œuvres chorégraphiques et les pan
tomimes, dont la mise en scène est fixée par écrit ou autre
ment; les compositions musicales avec ou sans paroles ; les 
œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, 
de gravure et de lithographie; les illustrations, les cartes 
géographiques; les plans, croquis et ouvrages plastiques, 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture ou 
aux sciences.

(2) Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans 
préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre originale, les 
traductions, adaptations, arrangements de musique et 
autres reproductions transformées d’une œuvre littéraire 
ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres.

(3) Les pays de l’Union sont tenus d’assurer la protec
tion des œuvres mentionnées ci-dessus.

(4) Les œuvres d’art appliqué à l’industrie sont proté
gées autant que permet de le faire la législation intérieure 
de chaque pays.
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Article 2 bis.

(1) Est réservée à la législation intérieure de chaque 
pays de l’Union la faculté d’exclure partiellement ou tota
lement de la protection prévue à l’article précédent les 
discours politiques et les discours prononcés dans les débats 
judiciaires.

(2) Est réservée également à la législation intérieure de 
chaque pays de l’Union la faculté de statuer sur les condi
tions dans lesquelles les conférences, allocutions, sermons 
et autres œuvres de même nature pourront être reproduits 
par la presse. Toutefois l’auteur seul aura le droit de réunir 
lesdites œuvres en recueil.

Article 3.

La présente Convention s’applique aux œuvres photo
graphiques et aux œuvres obtenues par un procédé analogue 
à la photographie. Les pays de l’Union sont tenus d’en 
assurer la protection.

Article 4.

(1) Les auteurs ressortissant à l’un des pays de l’Union 
jouissent, dans les pays autres que le pays d’origine de 
l’œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées 
pour la première fois dans un pays de l’Union, des droits 
que les lois respectives accordent actuellement ou accorde
ront par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spéciale
ment accordés par la présente Convention.

(2) La jouissance et l’exercice de ces droits ne sont 
subordonnés à aucune formalité ; cette jouissance et cet 
exercice sont indépendants de l’existence de la protection 
dans le pays d’origine de l’œuvre. Par suite, en dehors 
des stipulations de la présente Convention, l’étendue de la 
protection, ainsi que les moyens de recours garantis à 
l’auteur pour sauvegarder ses droits, se règlent exclusive
ment d’après la législation du pays où la protection est 
réclamée.

(3) Est considéré comme pays d’origine de l’œuvre : 
pour les œuvres non publiées, celui auquel appartient l’au
teur; pour les œuvres publiées, celui de la première publi
cation ; et pour les œuvres publiées simultanément dans 
plusieurs pays de l’Union, celui d’entre eux dont la légis
lation accorde la durée de protection la plus courte. Pour 
les œuvres publiées simultanément dans un pays étranger 
à l’Union et dans un pays de l’Union, c’est ce dernier pays 
qui est exclusivement considéré comme pays d’origine.

(4) Par «œuvres publiées» il faut, dans le sens de la 
présente Convention, entendre les œuvres éditées. La 
représentation d’une œuvre dramatique ou dramatico-

23671—2
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musicale, l’exécution d’une œuvre musicale, l’exposition 
d’une œuvre d’art et la construction d’une œuvre d’archi
tecture ne constituent pas une publication.

Article 5.

Les ressortissants de l’un des pays de l’Union, qui publient 
pour la première fois leurs œuvres dans un autre pays de 
l’Union, ont, dans ce dernier pays, les mêmes droits que 
les auteurs nationaux.

Article 6.

(1) Les auteurs ne ressortissant pas à l’un des pays de 
l’Union, qui publient pour la première fois leurs œuvres 
dans l’un de ces pays, jouissent, dans ce pays, des mêmes 
droits que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de 
l’Union, des droits accordés par la présente Convention.

(2) Néanmoins, lorsqu’un pays étranger à l’Union ne 
protège pas d’une manière suffisante les œuvres des auteurs 
qui sont ressortissants de l’un des pays de l’Union, ce pays 
pourra restreindre la protection des œuvres dont les auteurs 
sont, au moment de la première publication de ces œuvres, 
ressortissants de l’autre pays et ne sont pas domiciliés 
effectivement dans l’un des pays de l’Union.

(3) Aucune restriction, établie en vertu de l’alinéa 
précédent, ne devra porter préjudice aux droits qu’un 
auteur aura acquis sur une œuvre publiée dans un pays de 
l’Union avant la mise à exécution de cette restriction.

(4) Les pays de l'Union qui, en vertu du présent article, 
restreindront la protection des droits des auteurs, le noti
fieront au Gouvernement de la Confédération suisse par 
une déclaration écrite où seront indiqués les pays vis-à-vis 
desquels la protection est restreinte, de même que les res
trictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant à ce 
pays sont soumis. Le Gouvernement de la Confédération 
suisse communiquera aussitôt le fait à tous les pays de 
l’Union.

Article 6 bis.

(1) Indépendamment des droits patrimoniaux d’auteur, 
et même après la cession desdits droits, l’auteur conserve 
le droit de revendiquer la paternité de l’œuvre, ainsi que le 
droit de s’opposer à toute déformation, mutilation ou autre 
modification de ladite œuvre, qui serait préjudiciable à son 
honneur ou à sa réputation.

(2) Il est réservé à la législation nationale des pays de 
l’Union d’établir les conditions d’exercice de ces droits. 
Les moyens de recours pour les sauvegarder seront réglés 
par la législation du pays où la protection est réclamée.
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Article 7.

(1) La durée de la protection accordée par la présente 
Convention comprend la vie de l’auteur et cinquante ans 
après sa mort.

(2) Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas 
uniformément adoptée par tous les pays de l’Union, la 
durée sera réglée par la loi du pays où la protection sera 
réclamée et elle ne pourra excéder la durée fixée dans le 
pays d’origine de l'œuvre. Les pays de l’Union ne seront, 
en conséquence, tenus d’appliquer la disposition de l’alinéa 
précédent que dans la mesure où elle se concilie avec leur 
droit interne.

(3) Pour les œuvres photographiques et les œuvres obte
nues par un procédé analogue à la photographie, pour les 
œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou pseudo
nymes, la durée de la protection est réglée par la loi du 
pays où la protection est réclamée, sans que cette durée 
puisse excéder la durée fixée dans le pays d’origine de 
l’œuvre.

Article 7 bis.

(1) La durée du droit d’auteur appartenant en commun 
aux collaborateurs d’une œuvre est calculée d’après la date 
de la mort du dernier survivant des collaborateurs.

(2) Les ressortissants des pays qui accordent une durée 
de protection inférieure à celle que prévoit l’alinéa 1er ne 
peuvent pas réclamer dans les autres pays de l’Union une 
protection de plus longue durée.

(3) En aucun cas la durée de protection ne pourra expirer 
avant la mort du dernier survivant des collaborateurs.

Article 8.

Les auteurs d’œuvres non publiées, ressortissant à l’un 
des pays de l’Union, et les auteurs d’œuvres publiées pour 
la première fois dans un de ces pays, jouissent, dans les 
autres pays de l’Union, pendant toute la durée du droit 
sur l’œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d’autoriser 
la traduction de leurs œuvres.

Article 9.

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres 
œuvres, soit littéraires, soit scientifiques, soit artistiques, 
quel qu’en soit l’objet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d’un des pays de l’Union, ne peuvent être 
reproduits dans les autres pays sans le consentement des 
auteurs.

(2) Les articles d’actualité de discussion économique, 
politique ou religieuse peuvent être reproduits par la presse



.
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si la reproduction n’en est pas expressément réservée. 
Toutefois, la source doit toujours être clairement indiquée; 
la sanction de cette obligation est déterminée par la légis
lation du pays où la protection est réclamée.

(3) La protection de la présente Convention ne s’appli
que pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le 
caractère de simples informations de presse.

Article 10.

En ce qui concerne la faculté de faire licitement des 
emprunts à des œuvres littéraires ou artistiques pour des 
publications destinées à l’enseignement ou ayant un carac
tère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé 
l’effet de la législation des pays de l’Union et des arrange
ments particuliers existants ou à conclure entre eux.

Article 11.

(1) Les stipulations de la présente Convention s’appli
quent à la représentation publique des œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, et à l’exécution publique des œu
vres musicales, que ces œuvres soient publiées ou non.

(2) Les auteurs d’œuvres dramatiques ou dramatico- 
musicales sont, pendant la durée de leur droit sur l’œuvre 
originale, protégés contre la représentation publique non 
autorisée de la traduction de leurs ouvrages.

(3) Pour jouir de la protection du présent article, les 
auteurs, en publiant leurs œuvres, ne sont pas tenus d’en 
interdire la représentation ou l’exécution publique.

Article 11 bis.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires et artistiques jouis
sent du droit exclusif d’autoriser la communication de 
leurs œuvres au public par la radiodiffusion.

(2) Il appartient aux législations nationales des pays de 
l’Union de régler les conditions d’exercice du droit visé à l’ali
néa précédent, mais ces conditions n ’auront qu’un effet 
strictement limité au pays qui les aurait établies. Elles ne 
pourront en aucun cas porter atteinte ni au droit moral de 
l’auteur, ni au droit qui appartient à l’auteur d’obtenir une 
rémunération équitable fixée, à défaut d’accord amiable, 
par l’autorité compétente.

Article 12.

Sont spécialement comprises parmi les reproductions 
illicites auxquelles s’applique la présente Convention, les 
appropriations indirectes non autorisées d’un ouvrage litté
raire ou artistique, telles que adaptations, arrangements
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de musique, transformations d’un roman, d’une nouvelle 
ou d’une poésie en pièce de théâtre et réciproquement, etc., 
lorsqu’elles ne sont que la reproduction de cet ouvrage, dans 
la même forme ou sous une autre forme, avec des change
ments, additions ou retranchements, non essentiels, et sans 
présenter le caractère d’une nouvelle œuvre originale.

Article 13.

(1) Les auteurs d’œuvres musicales ont le droit exclusif 
d’autoriser: 1° l’adaptation de ces œuvres à des instruments 
servant à les reproduire mécaniquement; 2° l’exécution 
publique des mêmes œuvres au moyen de ces instruments.

(2) Des réserves et conditions relatives à l’application 
de cet article pourront être déterminées par la législation 
intérieure de chaque pays en ce qui le concerne; mais 
toutes réserves et conditions de cette nature n’auront qu’un 
effet strictement limité au pays qui les aurait établies.

(3) La disposition de l’alinéa 1 n’a pas d’effet rétroactif 
et, par suite, n’est pas applicable, dans un pays de l’Union, 
aux œuvres qui, dans ce pays, auront été adaptées licitement 
aux instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la 
Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908 et, s’il 
s’agit d’un pays qui aurait accédé à l’Union depuis cette 
date, ou y accéderait dans l’avenir, avant la date de son 
accession.

(4) Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du 
présent article et importées, sans autorisation des parties 
intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites, 
pourront y être saisies.

Article 14.

(1) Les auteurs d’œuvres littéraires, scientifiques ou ar
tistiques ont le droit exclusif d’autoriser la reproduction, 
l’adaptation et la présentation publique de leurs œuvres par 
la cinématographie.

(2) Sont protégées comme œuvres littéraires ou artisti
ques les productions cinématographiques lorsque l’auteur 
aura donné à l’œuvre un caractère original. Si ce caractère 
fait défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection des œuvres photographiques.

(3) Sans préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre 
reproduite ou adaptée, l’œuvre cinématographique est 
protégée comme une œuvre originale.

(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent à la 
reproduction ou production obtenue par tout autre procédé 
analogue à la cinématographie.
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Article 15.

(1) Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la 
présente Convention soient, jusqu’à preuve contraire, 
considérés comme tels et admis, en conséquence, devant 
les tribunaux des divers pays de l’Union, à exercer des pour
suites contre les contrefacteurs, il suffit que leur nom soit 
indiqué sur l’ouvrage en la manière usitée.

(2) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l’édi
teur dont le nom est indiqué sur l’ouvrage est fondé à sau
vegarder les droits appartenant à l’auteur. Il est, sans 
autres preuves, réputé ayant cause de l’auteur anonyme 
ou pseudonyme.

Article 16.

(1) Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les 
autorités compétentes des pays de l’Union où l’œuvre ori
ginale a droit à la protection légale.

(2) Dans ces pays, la saisie peut aussi s’appliquer aux 
reproductions provenant d’un pays où l’œuvre n’est pas 
protégée ou a cessé de l’être.

(3) La saisie a lieu conformément à la législation inté
rieure de chaque pays.

Article 17.

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent 
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
au Gouvernement de chacun des pays de l’Union de permet
tre, de surveiller, d’interdire, par des mesures de législation 
ou de police intérieure, la circulation, la représentation, 
l’exposition de tout ouvrage ou production à l’égard des
quels l’autorité compétente aurait à exercer ce droit.

Article 18.

(1) La présente Convention s’applique à toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas 
encore tombées dans le domaine public de leur pays d’origine 
par l’expiration de la durée de la protection.

(2) Cependant, si une œuvre, par l’expiration de la durée 
de protection qui lui était antérieurement reconnue, est 
tombée dans le domaine public du pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n’y sera pas protégée à nouveau.

(3) L’application de ce principe aura lieu suivant les 
stipulations contenues dans les Conventions spéciales exis
tantes ou à conclure à cet effet entre pays de l’Union. A 
défaut de semblables stipulations, les pays respectifs régle
ront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives 
à cette application.





(4) Les dispositions qui précèdent s’appliquent égale
ment en cas de nouvelles accessions à l’Union et dans le cas 
où la protection serait étendue par application de l’article 7 
ou par abandon de réserves.

Article 19.

Les dispositions de la présente Convention n’empêchent 
pas de revendiquer l’application de dispositions plus larges 
qui seraient édictées par la législation d’un pays de l’LTnion 
en faveur des étrangers en général.

Article 20.

Les Gouvernements des pays de l’Union se réservent le 
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, 
en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des 
droits plus étendus que ceux accordés par l’Union ou qu’ils 
renfermeraient d’autres stipulations non contraires à la pré
sente Convention. Les dispositions des arrangements 
existants qui répondent aux conditions précitées restent 
applicables.

Article 21.

(1) Est maintenu l’Office international institué sous le 
nom de «Bureau de l’Union internationale pour la protec
tion des œuvres littéraires et artistiques.»

(2) Ce Bureau est placé sous la haute autorité du Gouver
nement de la Confédération suisse, qui en règle l’organisa
tion et en surveille le fonctionnement.

(3) La langue officielle du Bureau est la langue française.

Article 22.

(1) Le Bureau international centralise les renseignements 
de toute nature relatifs à la protection des droits des au
teurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. Il les coor
donne et les publie. Il procède aux études d’utilité com
mune intéressant l’Union et rédige, à l’aide des documents 
qui sont mis à sa disposition par les diverses Administra
tions, une feuille périodique, en langue française, sur les 
questions concernant l’objet de l’Union. Les Gouverne
ments des pays de l’Union se réservent d’autoriser, d’un 
commun accord, le Bureau à publier une édition dans une 
ou plusieurs autres langues, pour le cas où l’expérience en 
aurait démontré le besoin.

(2) Le Bureau international doit se tenir en tout temps 
à la disposition des membres de l’Union pour leur fournir, 
sur les questions relatives à la protection des œuvres litté
raires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils 
pourraient avoir besoin.
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(3) Le Directeur du Bureau international fait sur sa 
gestion un rapport annuel qui est communiqué à tous les 
membres de l’Union.

Article 23.

(1) Les dépenses du Bureau de l’Union internationale 
sont supportées en commun par les pays de l’Union. Jus
qu’à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de cent vingt mille francs suisses par année. Cette 
somme pourra être augmentée au besoin par décision una
nime d’une des Conférences prévues à l’article 24.

(2) Pour déterminer la part contributive de chacun des 
pays dans cette somme totale des frais, les pays de l’Union 
et ceux qui adhéreront ultérieurement à l’Union sont divisés 
en six classes contribuant chacune dans la proportion d’un 
certain nombre d’unités, savoir :

Unités
Ire classe.............................................. 25
2e classe................................................ 20
3e classe................................................ 15
4e classe................................................ 10
5e classe................................................ 5
6e classe................................................ 3

(3) Ces coefficients sont multipliés par le nombre des 
pays de chaque classe, et la somme des produits ainsi obte
nus fournit le nombre d’unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donne le montant de l’unité 
de dépense.

(4) Chaque pays déclarera, au moment de son accession, 
dans laquelle des susdites classes il demande à être rangé, 
mais il pourra toujours déclarer ultérieurement qu’il entend 
être rangé dans une autre classe.

(5) L’Administration suisse prépare le budget du Bureau 
et en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et 
établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les 
autres Administrations.

Article 24.

(1) La présente Convention peut être soumise à des 
revisions en vue d’y introduire les améliorations de nature 
à perfectionner le système de l’Union.

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui 
intéressent à d’autres points de vue le développement de 
l’Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu 
successivement dans les pays de l’Union entre les délégués 
desdits pays. L’Administration du pays où doit siéger une 
Conférence prépare, avec le concours du Bureau internatio
nal, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste
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aux séances des Conférences et prend part aux discussions 
sans voix délibérative.

(3) Aucun changement à la présente Convention n’est 
valable pour l’Union que moyennant l’assentiment unanime 
des pays qui la composent.

Article 25.

(1) Les pays étrangers à l’Union et qui assurent la pro
tection légale des droits faisant l’objet de la présente 
Convention peuvent y accéder sur leur demande.

(2) Cette accession sera notifiée par écrit au Gouverne
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les 
autres.

(3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés dans la 
présente Convention et produira ses effets un mois après 
l’envoi de la notification faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins 
qu’une date postérieure n’ait été indiquée par le pays 
adhérent. Toutefois, elle pourra contenir l’indication que 
le pays adhérent entend substituer, provisoirement au 
moins, à l’article 8, en ce qui concerne les traductions, les 
dispositions de l’article 5 de la Convention d’Union de 
1886 revisée à Paris en 1896, étant bien entendu que ces 
dispositions ne visent que la traduction dans la ou les langues 
du pays.

Article 26.

(1) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention est applicable à tout ou 
partie de ses colonies, protectorats, territoires sous mandat 
ou tous autres territoires soumis à sa souveraineté ou à 
son autorité, ou tous territoires sous suzeraineté, et la 
Convention s’appliquera alors à tous les territoires désignés 
dans la notification. A défaut de cette notification, la 
Convention ne s’appliquera pas à ces territoires.

(2) Chacun des pays de l’Union peut, en tout temps, 
.uotifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention cesse d’être applicable à 
tout ou partie des territoires qui ont fait l’objet de la 
notification prévue à l’alinéa qui précède, et la Convention 
cessera de s’appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notifica
tion adressée au Gouvernement de la Confédération suisse.

(3) Toutes les notifications faites au Gouvernement de 
la Confédération suisse, conformément aux dispositions des 
alinéas 1 et 2 du présent article, seront communiquées par 
ce Gouvernement à tous les pays de l’Union.

23671—3
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Article 27.

(1) La présente Convention remplacera dans les rapports 
entre les pays de l’Union la Convention de Berne du 9 
septembre 1886 et les actes qui l’ont successivement revisée. 
Les actes précédemment en vigueur conserveront leur 
application dans les rapports avec les pays qui ne ratifie
raient pas la présente Convention.

(2) Les pays au nom desquels la présente Convention 
est signée pourront encore conserver le bénéfice des réserves 
qu’ils ont formulées antérieurement à la condition d’en 
faire la déclaration lors du dépôt des ratifications.

(3) Les pays faisant actuellement partie de l’Union au 
nom desquels la présente Convention n’aura pas été signée, 
pourront en tout temps y adhérer. Ils pourront bénéficier 
en ce cas des dispositions de l’alinéa précédent.

Article 28.

(1) La présente Convention sera ratifiée, et les ratifica
tions en seront déposées à Rome au plus tard le 1er juillet 
1931.

(2) Elle entrera en vigueur entre les pays de l’Union qui 
l’auront ratifiée un mois après cette date. Toutefois si, 
avant cette date, elle était ratifiée par six pays de l’Union 
au moins, elle entrerait en vigueur entre ces pays de l’Union 
un mois après que le dépôt de la sixième ratification leur 
aurait été notifié par le Gouvernement de la Confédération 
suisse et, pour les pays de l’Union qui ratifieraient ensuite, 
un mois après la notification de chacune de ces ratifications.

(3) Les pays étrangers à l’Union pourront, jusqu’au 
1er août 1931, accéder à l’Union, par voie d’adhésion, soit 
à la Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908, soit 
à la présente Convention. A partir du 1er août 1931, ils 
ne pourront plus adhérer qu’à la présente Convention.

Article 29.

(1) La présente Convention demeurera en vigueur pen
dant un temps indéterminé, jusqu’à l’expiration d’une 
année à partir du jour où la dénonciation en aura été faite.

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement 
de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet qu’à 
l’égard du pays qui l’aura faite, la Convention restant 
exécutoire pour les autres pays de l’Union.

Article 30.

(1) Les pays qui introduiront dans leur législation la 
durée de protection de cinquante ans prévue par l’article 7, 
alinéa 1er, de la présente Convention, le feront connaître
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au Gouvernement de la Confédération suisse par une 
notification écrite qui sera communiquée aussitôt par ce 
Gouvernement à tous les autres pays de l’Union.

(2) Il en sera de même pour les pays qui renonceront aux 
réserves faites ou maintenues par eux en vertu des articles 
25 et 27.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé 
la présente Convention.

Fait à Rome, le 2 juin 1928, en un seul exemplaire, qui 
sera déposé dans les archives du Gouvernement royal 
d’Italie. Une copie, certifiée conforme, sera remise par la 
voie diplomatique à chaque pays de l’Union.

[Signatures.]
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 172.

Nomination 
de direc
teurs.

Enquête 
et rapport 
concernant 
la Compa
gnie ou 
l'exploita
tion des 
chemins 
de 1er de 
l’Etat.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 5,

Loi modifiant la Loi des chemins de fer Nationaux du 
Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe premier de l’article trois 
de la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada, chapitre 
cent soixante-douze des Statuts révisés du Canada, 1927, 
et remplacé par le suivant :

« 3. (1) Le gouverneur en son conseil peut nommer les per
sonnes, au nombre d’au moins cinq ou d’au plus dix-sept, 
qu’il peut juger à propos, pour agir en qualité de direc
teurs de la Compagnie constituée par les présentes, et, dès 
que cette nomination est faite, les personnes ainsi nommées 
et leurs successeurs, et telles autres personnes que le gou
verneur en son conseil peut, à l’occasion, nommer à titre 
de directeurs, doivent être et sont par les présentes cons
tituées en corporation comme compagnie, sous le nom de: 
Canadian National Railway Company, ci-après dénommée 
“la Compagnie”. »

5

10

15

Ü. Est abrogé l’article trente-quatre de ladite loi et 
remplacé par le suivant:

«34. Le ministre des Chemins de fer et canaux peut 20 
nommer toute personne, ou lui enjoindre de faire enquête 
et rapport sur toutes questions ou choses concernant ou 
intéressant la Compagnie, ses ouvrages et entreprises, y 
compris sa gestion et l’exploitation des chemins de fer 
de l’Etat, ou concernant ou intéressant toute autre Corn- 25 
pagaie,, ses ouvrages et entreprises, possédés, dirigés ou 
exploités par la Compagnie, et toute personne ainsi nom
mée ou enjointe peut, pour les fins et au sujet de cette 
enquête ou de ce rapport, faire toutes les choses et exercer 
tous les pouvoirs qui sont énoncés ou mentionnés dans 30 
1 article soixante-dix de la Loi des chemins de fer. »



Notes explicatives.

1. Le paragraphe premier (le l'article trois de la Loi des chemins defer Nationaux 
du Canada se lit ainsi qu’il suit:

«3. Le gouverneur en son conseil peut nommer les personnes, au nombre d’au 
moins cinq ou d’au plus quinze, qu’il peut juger à propos, pour agir en qualité de 
directeurs de la Compagnie constituée par les présentes, et, dès que cette nomination 
est faite, les personnes ainsi désignées et leurs successeurs, et telles autres personnes 
que le gouverneur on son conseil peut, à l’occasion, nommer à titre de directeurs, 
doivent être et sont par les présentes constituées en corporation comme compagnie, 
sous le nom de: Canadian National Railway Company, ci-après dénommée “la Com
pagnie”. »

La modification qu’il s’agit d’apporter au paragraphe précité tend à porter de 
quinze à dix-sept le nombre maximum des directeurs de la Canadian National Rail
way Company, en remplaçant le mot «quinze » per le mot «dix-sept » dans le texte 
dudit paragraphe.

2. L'article trente-quatre de la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada se lit 
ainsi qu’il suit:

34. Le ministre des Chemins de fer et canaux peut nommer toute personne, ou 
lui enjoindre de faire enquête et rapport sur toutes questions ou choses concernant 
ou intéressant la Compagnie, ses ouvrages et entreprises, y compris sa gestion et 
l’exploitation des chemins de fer de l’Etat, ou concernant ou intéressant toute autre 
Compagnie, ses ouvrages et entreprises, possédés, dirigés ou exploités par la Com
pagnie, et toute personne ainsi nommée ou enjointe peut, pour les fins et au sujet de 
cette enquête ou de ce rapport, faire toutes les choses et exercer tous les pouvoirs

aui sont énoncés ou mentionnés dans l’article soixante et un de la Loi des chemins 
e fer. 1919, c. 13, art. 31.

La modification qu’il s’agit d'apporter à l’article précité a pour objet de corriger 
une erreur dans la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada, telle qu'édictée dans 
les Statuts révisés du Canada, 1927, à l’endroit où il est fait allusion à l’article «soix
ante et un » au lieu de l’article «soixante-dix », en remplaçant l’expression «soixante 
et un » par le mot «soixante-dix » dans le texte dudit article.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 5.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer Nationaux du 
Canada.

s.R., o.i72. QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
h) la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe premier de l’article trois 
de la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada, chapitre 
cent soixante-douze des Statuts révisés du Canada, 1927, 
et remplacé par le suivant :

Nomination «3. ( 1 ) Le gouverneur en son conseil peut nommer les per- 
teura.rcc" sonnes, au nombre d’au moins cinq ou d’au plus dix-sept, 

qu’il peut juger à propos, pour agir en qualité de direc
teurs de la Compagnie constituée par les présentes, et, dès 
que cette nomination est faite, les personnes ainsi nommées 
et leurs successeurs, et telles autres personnes que le gou
verneur en son conseil peut, à l’occasion, nommer à titre 
de directeurs, doivent être et sont par les présentes cons
tituées en corporation comme compagnie, sous le nom de: 
Canadian National Railway Company, ci-après dénommée 
“la Compagnie”. »

2. Est abrogé l’article trente-quatre de ladite loi et 
remplacé par le suivant:

Enquête «34. Le ministre des Chemins de fer et canaux peut
ro™emaît nommer toute personne, ou lui enjoindre de faire enquête 
la Compa- et rapport sur toutes questions ou choses concernant ou 
f’eîfpio’ita- intéressant la Compagnie, ses ouvrages et entreprises, y 
chemins compris sa gestion et l’exploitation des chemins de fer 
dejer de de l'Etat, ou concernant ou intéressant toute autre Com- 
l'Etat. pagnie, ses ouvrages et entreprises, possédés, dirigés ou 

exploités par la Compagnie, et toute personne ainsi nom
mée ou enjointe peut, pour les fins et au sujet de cette 
enquête ou de ce rapport, faire toutes les choses et exercer 
tous les pouvoirs qui sont énoncés ou mentionnés dans 
l’article soixante-dix de la Loi des chemins de fer. »

5

10

15

20

25

30



Notes explicatives.

1. Le paragraphe premier de l’article trois de la Loi des chemina de fer Nationaux 
du Canada se lit ainsi qu’il suit:

«3. Le gouverneur en son conseil peut nommer les personnes, au nombre d’au 
moins cinq ou d’au plus quinze, qu’il peut juger à propos, pour agir en qualité de 
directeurs de la Compagnie constituée par les présentes, et, dès que cette nomination 
est faite, les personnes ainsi désignées et leurs successeurs, et telles autres personnes 
que le gouverneur en son conseil peut, à l’occasion, nommer à titre de directeurs, 
doivent être et sont par les présentes constituées en corporation comme compagnie, 
sous le nom de: Canadian National Railway Company, ci-après dénommée “la Com
pagnie”. *

La modification qu’il s’agit d’apporter au paragraphe précité tend à porter de 
quinze à dix-sept le nombre maximum des directeurs de la Canadian National Rail
way Company, en remplaçant le mot «quinze » per le mot «dix-sept » dans le texte 
dudit paragraphe.

2. L’article trente-quatre de la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada se lit 
ainsi qu’il suit:

34. Le ministre des Chemins de fer et canaux peut nommer toute personne, ou 
lui enjoindre de faire enquête et rapport sur toutes questions ou choses concernant 
ou intéressant la Compagnie, ses ouvrages et entreprises, y compris sa gestion et 
l’exploitation des chemins de fer de l’Etat, ou concernant ou intéressant toute autre 
Compagnie, ses ouvrages et entreprises, possédés, dirigés ou exploités par la Com
pagnie, et toute personne ainsi nommée ou enjointe peut, pour les fins et au sujet de 
cette enquête ou de ce rapport, faire toutes les choses et exercer tous les pouvoirs
3ui sont énoncés ou mentionnés dans l’article soixante et un de la Loi des chemins 

e fer. 1919, c. 13, art. 31.
La modification qu’il s’agit d’apporter à l’article précité a pour objet de corriger 

une erreur dans la Loi des chemins de fer Nationaux du Canada, telle qu’édictée dans 
les Statuts révisés du Canada, 1927, à l’endroit où il est fait allusion à l’article «soix
ante et un » au lieu de l’article «soixante-dix », en remplaçant l’expression «soixante 
et un » par le mot «soixante-dix » dans le texte dudit article.
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2e Session, X7e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 6.

Loi modifiant la Loi de l’inspection du poisson.

s.n.,c. 72. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :

Les
récipients
doivent
être
inspectés.

Le poisson 
doit être 
inspecté.

1. Sont par les présentes abrogés les paragraphes un et 
deux de l’article huit de la Loi de l’inspection du poisson, 
chapitre soixante-douze des Statuts révisés du Canada, 5 
1927, et remplacés par les suivants:

«S. (1) Tous les récipients employés au paquage du 
poisson auxquels s’appliquent les dispositions de la présente 
loi et tout autre poisson et les huiles de poisson auxquels 
pourront par la suite s’appliquer lesdites dispositions, 10 
doivent être faits et marqués par le fabricant conformément 
aux règlements, et ces récipients ne doivent pas être em
ployés, vendus, achetés ni expédiés à moins d’avoir été 
inspectés et marqués par un inspecteur; toutefois, les boites 
pour le hareng fumé et les boîtes pour le hareng séché et 15 
salé ne doivent pas être inspectées et marquées avant d’avoir 
été emplies et d’être prêtes pour l’expédition.

(2) Ce poisson auquel s’appliquent les dispositions de la 
présente loi doit être salé, classé et paqué, et les huiles de 
poisson auxquelles pourront désormais s’appliquer les dis- 20 
positions de la présente loi doivent être classées, et leurs 
récipients marqués par le paqueur ou le producteur confor
mément aux règlements, et ce poisson et ces huiles de 
poisson ne doivent pas être vendus, achetés ni expédiés à 
moins d’avoir été inspectés et leurs contenants marqués par 25 
un inspecteur. »

2. Est par les présentes abrogé le premier paragraphe de 
l’article neuf de ladite loi, et remplacé par le suivant:

Poisson «9. (1) Tout poisson importé d’autres pays au Canada
doit être paqué dans des récipients d’une nature semblable 30 
et d’une qualité égale à celles que prescrit la présente loi, 
et ces récipients doivent porter une marque indiquant claire
ment la sorte, la qualité et le poids du poisson qu’ils con-



Notes'explicativf.s 
y æ-M». y-a» <*&

La Loi d’inspection du poisson, chapitre 72 des Statuts révisés du Canada, 1927, 
exige que les barils ou autres récipients de poisson auxquels s’appliquent les dispositions 
de la loi, soient faits conformément à des modèles définis, que le poisson soit salé, 
classé et paqué tel que le prcactivent les règlements, et que les marques placées sur 
les récipients par le paqueur représentent exactement la sorte, la qualité et le poids 
du contenu.

Les inspecteurs nommés en vertu de la présente loi ne sont pas tenus actuellement 
d’inspecter et de marquer chaque baril ou récipient de poisson paqué dans leurs dis
tricts respectifs. Cependant, ils sont autorisés à en inspecter le plus grand nombre 
possible. Ceci permet donc à un grand nombre de barils de poisson de qualité infé
rieure d’être placés sur le marché, sans inspection préalable.

Le présent Bill a pour objet de rendre obligatoire pour les inspecteurs l’inspection 
de tout le poisson et de tous les barils auxquels s’appliquent les dispositions de la 
présente loi, en en empêchant la vente ou l’expédition tant qu’ils n’ont pas été inspectés 
et officiellement marqués. C’est précisément ce qu’on veut obtenir en modifiant 
les paragraphes 1 et 2 de l’article 8 de la loi actuelle.

1. L’article 1 du Bill a pour but de modifier les paragraphes 1 et 2 de l’article 8 
de la loi.

Tel qu’il est actuellement, le paragraphe 1 exige tout simplement que les réci
pients employés au paquage du poisson soient faits et marqués conformément aux 
règlements. En vertu de la modification de ce paragraphe, il faudra que les inspec
teurs constatent que tous les récipients sont do la qualité et de la dimension régle
mentaires, et qu'ils les marquent officiellement avant la vente ou l’expédition. Les 
bottes pour le hareng fumé et le hareng séché et salé ne tombent pas sous cette pres
cription, car elles sont habituellement liées ensemble par le paqueur, tout juste avant 
le paquage, et peuvent être inspectées une fois remplies.

Les huiles de poisson ne sont pas assujetties présentement aux dispositions de la 
loi. Toutefois, en vertu d’une modification de la loi, sanctionnée le 30 mai 1930, le 
gouverneur en son conseil est autorisé à décréter qu’au besoin une ou plusieurs de 
ces dispositions s’appliqueront aux huilles de poisson.

Actuellement, le paragraphe 2 exige seulement que le poisson soit classé, paqué 
et marqué conformément aux règlements. La modification projetée a pour but 
d’obliger les inspecteurs à voir à ce que tout poisson assujetti à cette inspection soit 
convenablement salé, classé et paqué, et à marquer les récipients de ce poisson, jugés 
conformes aux règlements, avec un timbre officiel, avant la vente ou l’expédition.

2. Cet article a pour but de modifier le premier paragraphe de l'article 9 de la 
loi qui traite du poisson importé, en ajoutant les mots «y compris le nom et l'adresse 
du paqueur ou le numéro du permis du paqueur ».



2

Peines pour 
changement 
des marques 
officielles.

Entrée en 
vigueur.

tiennent, ainsi que le nom du pays d’origine, y compris le 
nom et l’adresse du paqueur, ou le numéro du permis du 
paqueur. »

3. Est par les présentes abrogé l’article quinze de ladite
loi, et remplacé par le suivant: 5

«15. Quiconque change, détruit, efface ou falsifie une 
déclaration ou un autre document, ou des marques qu’un 
inspecteur a placées sur les contenants dont l’usage est pres
crit en exécution des dispositions de la présente loi, ou des 
règlements, est passible d’une amende d’au moins vingt 10 
dollars et des frais et, à défaut de paiement, d’emprisonne
ment pendant au moins deux mois, ou des deux peines, et 
d’une amende d’au plus cinq cents dollars ou d’un empri
sonnement de six mois, ou des deux peines. »

4. La présente loi entrera en vigueur le premier jour de 15 
janvier 1932.



3. Cet article a pour objet de modifier l’article 15 de la loi, de manière à le rendre 
conforme au nouveau syatème d’inspection et de marquage qu’on désire instituer, 
en prescrivant des peines pour quiconque change, détruit, efface, etc. des marques 
placées sur les récipients par l’inspecteur.

4. Cet article prescrit que la loi modifiée entrera en vigueur le 1er janvier 1932. 
Cette date est jugée la plus propice pour l’inauguration des changements, car elle 
tombe entre deux saisons et permettra à l’industrie de se familiariser avec les chan
gements requis, avant le commencement de la saison de 1932.



..
■
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 7.

Loi modifiant le Code criminel (Cours supérieures siégeant 
au criminel et ordre des charges au jury).

Première lecture, le 18 mars 1931.

M. LaVergne.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24H6 19.31



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 7.

Loi modifiant le Code criminel (Cours supérieures siégeant 
au criminel et ordre des charges au jury).

s.r., c. 36. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe 19 de l’article 
deux du Code criminel, chapitre trente-six des Statuts 
révisés du Canada, 1927, et remplacé par le suivant:

«Cour ab) dans la province de Québec, un juge des sessions
supérieure de 1 î : ..
juridiction ^ P^IX. ))

criminelle. »

2. Est abrogé l’article neuf cent quarante-quatre de 
ladite loi, et remplacé par le suivant :

Vacraséde «944. Après l’audition des témoignages tant de la 
eioreTa ‘ ° poursuite que de la défense, et de tous les témoignages
cause. nécessaires en réfutation, les parties peuvent s’adresser 

au jury, soit personnellement, soit par un conseil, dans 
l’ordre suivant:

a) La poursuite,
b) La défense.

Le juge qui préside fait alors l’exposé de la cause au jury, le 
dirigeant en droit, mais sans commenter les faits, ce qui 
doit être laissé à l’entière discrétion et appréciation dudit 
jury. »

5

10

15

20



Notes explicatives.

1. L’alinéa à abroger se lit comme suit:—
«(19) «cour supérieure de juridiction criminelle » signifie et comprend les cours 

suivantes ou celles qui peuvent leur être substituées, savoir:—

«b J dans la province de Québec, la Cour du banc du Roi. »

2. L’article à abroger se lit comme suit:—

«944. Si un accusé, ou l’un de plusieurs accusés, qui subissent leur procès en
semble, est défendu par un conseil, ce conseil doit, après les plaidoyers à charge, 
déclarer s’il a l’intention d’offrir ou non des témoignages au nom de l’accusé pour 
lequel il comparaît; et s’il n’annonce pas alors son intention d’offrir des témoignages, 
le conseil de la poursuite peut s’adresser au jury par voie de résumé.

2. Lors de tout procès pour un acte criminel, il est permis au conseil de l’accusé 
ou à l’accusé, s’il n’est pas défendu par un conseil, et s’il le juge utile, d’exposer la 
cause pour la défense, et après avoir fini cet exposé, d’interroger les témoins qu’il 
juge à propos, et lorsque tous les témoignages ont été reçus, d’en faire un résumé.

3. S’il n’est pas entendu de témoins à décharge, le conseil de l’accusé, ou l’accusé, 
s’il n’est pas défendu par un conseil, a le privilège de s’adresser au jury le dernier, 
autrement ce droit appartient au conseil de la poursuite. Néanmoins, le droit de 
répliquer est toujours accordé au procureur général ou au solliciteur général, ou à 
tout conseil qui agit pour l’un ou pour l’autre. »
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 8.

Loi modifiant la Loi du jour de l’armistice.

Première lecture, le 18 mars 1931.

M. Neill.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123845



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 8.

Loi modifiant la Loi du jour de l’armistice.

s.r., c. 9. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Sont abrogés les articles deux et trois de la Loi du jour 
de l'armistice, chapitre neuf des Statuts révisés du Canada, 
1927, et remplacés par l’article suivant : 5

«2. Par tout le Canada, tous les ans, le onzième jour de 
novembre, soit la journée de l’an mil neuf cent dix-huit où 
la Grande Guerre s’est terminée triomphalement par un 
armistice, est un jour de fête légale et doit être gardé et 
observé comme tel sous le nom de jour de l’armistice. » jq



Note explicative.

Les articles à abroger se lisent ainsi qu’il suit:—

«â. Par tout le Canada, tous les ans, le lundi de la semaine où tombe le onzième 
jour de novembre, soit la journée de mil neuf cent dix-huit au cours de laquelle la 
grande guerre s'est terminée triomphalement par un armistice, est un jour de fête 
légale et doit être gardé et observé comme telle sous le nom de jour de l'armistice.

«J. Quand il est désigné, le jour de fête communément appelé jour d'actions de 
grâces, et ordinairement fixé par proclamation dans le mois d’octobre ou de novembre, 
comme jour d’actions de grâces générales au Dieu Tout-Puissant, est proclamé com
me jour de l’armistice et observé ce jour-là. »





8.

Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 8.

Loi modifiant la Loi du jour de l’armistice.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 28 AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123847



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 8.

Loi modifiant la Loi du jour de l’armistice.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Sont abrogés les articles deux et trois de la Loi du jour 
de l’armistice, chapitre neuf des Statuts révisés du Canada, 
1927, et remplacés par l’article suivant:

«2. Par tout le Canada, tous les ans, le onzième jour de 
novembre, soit la journée de l’an mil neuf cent dix-huit où 
la Grande Guerre s’est terminée triomphalement par un 
armistice, est un jour de fête légale et doit être gardé et 
observé comme tel sous le nom de Jour du Souvenir. »



Note explicative.

Les articles à abroger se lisent ainsi qu’il suit:—

«S. Par tout le Canada, tous les ans, le lundi de la semaine oil tombe le onzième 
jour de novembre, soit la journée de mil neuf cent dix-huit au cours de laquelle la 
grande guerre s’est terminée triomphalement par un armistice, est un jour de fête 
légale et doit être gardé et observé comme telle sous le nom de jour de l’armistice.

«J. Quand il est désigné, le jour de fête communément appelé jour d’actions de 
grâces, et ordinairement fixé par proclamation dans le mois d'octobre ou de novembre, 
comme jour d’actions de grâces générales au Dieu Tout-Puissant, est proclamé com
me jour de l’armistice et observé ce jour-là. »
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi ratifiant et confirmant certains contrats relatifs à 
l’usage en commun de certaines voies et locaux de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à 
Régina par les Chemins de fer Nationaux du Canada.

Première lecture, le 19 mars 1931.

Le Ministre des Chemins de fer et Canaux.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123351



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi ratifiant et confirmant certains contrats relatifs à 
l’usage en commun de certaines voies et locaux de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à 
Régina par les Chemins de fer Nationaux du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Contrats 1. Le contrat supplémentaire passé entre la Compagnie
tafreset6”" du chemin de fer Canadien du Pacifique, la «Canadian 
modifications Northern Railway Company » et la «Grand Trunk Pacific 

Railway Company», en date du vingt-huitième jour de 
janvier 1926, dont copie constitue l’Annexe «A» de la 
présente loi, et le contrat modificateur passé entre la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la «Cana
dian Northern Railway Company», la «Grand Trunk 
Pacific Railway Company », la «Grand Trunk Pacific Branch 
Lines Company», et la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada, daté le cinquième jour de mai 1930, 
dont copie constitue l’Annexe «B » de la présente loi, sont 
par les présentes ratifiés et confirmés et déclarés valables 
et obligatoires à tous égards pour les parties signataires, 
aussi pleinement et complètement que si lesdits contrats 
étaient énoncés au long et édictés dans la présente loi; 
et, subordonnément aux dispositions de la Loi des chemins 
de fer, les parties auxdits contrats sont par les présentes 
autorisées à faire et ont le pouvoir de faire respectivement 
tout ce qui peut être nécessaire pour donner plein effet 
aux stipulations desdits contrats pendant la durée non- 
expirée de la période de quatre-vingt-dix-neuf ans men
tionnée dans le contrat entre la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique et la «Canadian Northern 
Railway Company», daté le premier jour de janvier 1912, 
dont copie constitue l’Annexe du chapitre 94 du Statut 
du Canada, 1913.
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Note explicative

Le présent bill a pour but de ratifier et confirmer deux contrats passés entre la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et les Chemins de fer Nationaux 
du Canada, augmentant et modifiant le contrat original du premier janvier 1912 
entre la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la «Canadian Northern 
Railway Company », relativement à l’usage en commun de certaines voies et locaux 
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à Régina, Saskatchewan 
et validant ainsi les contrats pour la pleine période de quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de la date du premier contrat, à moins qu’ils ne prennent fin plus tôt, confor
mément aux stipulations dudit premier contrat.
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ANNEXE A.

Le présent contrat passé en quadruple exemplaire ce 
28e jour de janvier A.D. 1926.

ENTRE

La compagnie du chemin de fer Canadien du Paci
fique, ci-après appelée «La Compagnie du Pacifique»,

De la première part,

«The Canadian Northern Railway Company», ci- 
après appelée «la Compagnie Northern»,

ET
De la deuxième part,

«The Grand Trunk Pacific Railway Company», ci- 
après appelée «la Compagnie du Grand-Tronc »,

De la troisième part.

Attendu qu’en vertu d’un contrat, daté le premier 
jour de janvier A.D. 1912, passé en triple exemplaire entre 
la Compagnie du Pacifique et la Compagnie Northern 
(ci-après désigné sous le nom de «Contrat relatif au tronçon 
commun ») déclarant que la Compagnie Northern était sur 
le point d’établir ses propres parcs, ateliers et autres instal
lations de chemin de fer dans ou aux environs de la ville 
de Regina, dans la province de Saskatchewan, mais désirait 
obtenir des raccordements de voies entre son chemin de fer 
et le chemin de fer de la Compagnie du Pacifique aux 
endroits indiqués par les lettres «A» et «B» sur le plan 
annexé audit contrat, et faire circuler ses trains sur certaines 
voies de la Compagnie du Pacifique (mentionnées dans 
ledit contrat et dans les présentes sous le nom de «Voies 
communes»), et avoir le bénéfice et la jouissance des instal
lations aménagées pour les voyageurs à la gare de la Com
pagnie du Pacifique à Regina, la Compagnie du Pacifique 
a autorisé la Compagnie Northern à faire circuler ses trains 
sur lesdites voies communes et avoir le bénéfice et la 
jouissance de la gare et des installations pour voyageurs 
de la Compagnie du Pacifique dans la ville de Regina 
susdite (mentionnées dans ledit contrat et aux présentes 
sous le nom de «Locaux communs») subordonnément aux 
termes, conventions, conditions, stipulations et ententes y 
contenus;
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Et attendu que la Compagnie du Grand-Tronc est 
maintenant sous la gérance et l’exploitation de ceux qui 
constituent le conseil de direction de la Compagnie Northern 
et que la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
Tronc font partie d’un réseau de chemin de fer connu 
sous le nom de Chemins de fer Nationaux du Canada;

Et attendu que la Compagnie Northern et la Com
pagnie du Grand-Tronc désirent faire circuler sur les voies 
communes les trains des réseaux de la Compagnie Northern 
et de la Compagnie du Grand-Tronc (lesquels réseaux sont 
ci-après conjointement mentionnés sous le nom de «réseau 
coordonné ») et obtenir pour le réseau coordonné tous les 
privilèges et avantages accordés à la Compagnie Northern 
en vertu du contrat relatif au tronçon commun, et d’en 
avoir la jouissance;

Et attendu que la Compagnie du Pacifique y a con
senti, subordonnément à l’exécution et à l’accomplisse
ment par la Compagnie Northern et la Compagnie du 
Grand-Tronc des termes, conventions, conditions, stipula
tions et ententes énoncés dans ledit contrat relatif au 
tronçon commun, tel que modifié par les présentes;

A ces causes, les parties aux présentes se lient respec
tivement par contrat et conviennent entre elles de ce qui 
suit:

1. La Compagnie du Pacifique convient avec la Compa
gnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc que la 
Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
opérant comme réseau coordonné puissent, pendant la 
durée di\ présent contrat, faire circuler les trains du réseau 
coordonné sur les voies communes et que le réseau coordonné 
ait le bénéfice et la jouissance des locaux communs, selon 
les termes, conventions, conditions, stipulations et ententes 
énoncés particulièrement aux présentes et dans le contrat 
relatif au tronçon commun, et conjointement avec la Com
pagnie du Pacifique et toute autre compagnie ou toutes 
autres compagnies auxquelles la Compagnie du Pacifique 
peut accorder les mêmes privilèges en vertu du contrat 
relatif au tronçon commun.

2. La Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
lronc conviennent conjointement de verser à la Compagnie 
du Pacifique toutes les sommes payables par la Compagnie 
Northern à la Compagnie du Pacifique en vertu du contrat 
relatif au tronçon commun, sauf qu’au lieu des sommes 
exigibles sous le régime des alinéas (c), (e) et (f) de la 
clause 24 du contrat relatif au tronçon commun, les sommes 
suivantes sont payables par la Compagnie Northern et la 
Compagnie du Grand-Tronc conjointement à la Compagnie
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du Pacifique: (1) trente-cinq pour cent, (35 p.c.) du coût 
et des frais de maintien et de réparation des locaux communs, 
y compris le maintien et l’utilisation de la gare des voyageurs 
et des services connexes; (2) trente-cinq pour cent (35 p.c.) 
de toutes les primes d’assurance, s’il y en a, exigibles à 
l’égard de tout édifice ou structure sur les locaux communs, 
y compris les primes imposées par la Compagnie du Paci
fique relativement à toute assurance prélevée de sa propre 
caisse d’assurance; et (3) trente-cinq pour cent (35 p.c.) 
de tous les autres coûts et frais nécessaires au maintien 
et aux réparations des locaux communs qui ne sont pas 
compris dans ce qui précède, mais qui, d’après la pratique 
ordinaire des compagnies de chemin de fer, sont particulière
ment imputables au maintien et aux réparations, soit une 
augmentation de cinq pour cent (5 p.c.) des pourcentages 
consentis à être versés par la Compagnie Northern à la 
Compagnie du Pacifique, en vertu des alinéas (c), (e) et 
(f) de la clause 24 du contrat relatif au tronçon commun, 
et lesdits alinéas (c), (e) et (f) de ladite clause 24 du con
trat relatif au tronçon commun sont par les présentes modi
fiés en conséquence.

3. Sauf dans les cas ci-après prévus, la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc par les pré
sentes conviennent avec la Compagnie du Pacifique et la 
Compagnie du Pacifique par les présentes convient avec 
la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
que tous les droits, termes, conventions, conditions, stipu
lations et ententes contenus dans ledit contrat relatif au 
tronçon commun seront exécutoires à l’avantage de la Com
pagnie du Grand-Tronc et obligatoires pour elle et s’appli
queront à la mise en service des trains du réseau coordonné 
sur les voies communes et à l’usage et à la jouissance des 
locaux communs par le réseau coordonné, et que partout 
où les mots «Compagnie Northern » ou le mot «Compagnie », 
quand les deux signifient la Compagnie Northern, appa
raissent dans le contrat relatif au tronçon commun, lesdits 
mots seront censés à l’avenir signifier la Compagnie Northern 
et/ou la Compagnie du Grand-Tronc, et la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc par les présentes 
conviennent avec la Compagnie du Pacifique d’observer et 
de remplir tous les termes, conventions, conditions, stipula
tions et ententes contenus dans le contrat relatif au tronçon 
commun, tel que modifié par les présentes, et à s’y conformer 
pleinement.

4. Chaque fois qu’à cet effet elle recevra une requête 
par écrit de la Compagnie Northern ou de ses successeurs 
(par fusion ou autrement), la Compagnie du Pacifique 
s engage de plus avec la Compagnie Northern et la Com
pagnie du Grand-Tronc à permettre à toute autre compa-
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gnie ou tout chemin de fer faisant partie des Chemins de 
fer Nationaux du Canada d’exercer les mêmes droits que 
ceux qui sont par les présentes conférés à la Compagnie 
du Grand-Tronc, subordonnément aux mêmes termes, con
ventions et conditions contenus aux présentes et dans le 
contrat relatif au tronçon commun, et subordonnément 
toutefois à cette modification, que la part du coût et des 
frais mentionnés dans les alinéas (c), (e) et (f) de ladite 
clause 24 du contrat relatif au tronçon commun payable par 
la Compagnie Northern, la Compagnie du Grand-Tronc et 
telle autre compagnie ou compagnies, chemin de fer ou che
mins de fer faisant partie des Chemins de fer Nationaux du 
Canada, sera la proportion du total de ce coût et de ces frais 
que le nombre de leurs locomotives et wagons circulant sur 
les voies communes ou toute partie d’icelles accuse à l’égard 
du nombre total de locomotives ou de wagons circulant 
sur les voies communes ou toute partie d’icelles, mais dans 
nul cas, cette part ne doit être inférieure aux pourcentages 
prévus à la clause 2 du présent contrat. Toutefois, il est 
par les présentes convenu que si les trains de marchandises 
de l’une ou l’autre partie aux présentes étaient par la suite 
déviés de leur route pour ne pas circuler sur les voies com
munes, ces trains ne doivent pas être compris en comptant 
les péages prévus dans le présent contrat, même s’il était 
nécessaire, dans le but d’opérer ce changement de parcours, 
que ces trains traversent les voies communes à l’une, ou 
près de l’une ou des deux têtes de lignes de ces voies com
munes.

5. Le présent contrat, sauf terminaison antérieure, ainsi 
qu’il est stipulé dans le contrat relatif au tronçon commun, 
restera en vigueur de la date des présentes pour une période 
de vingt (20) années à compter du premier jour de janvier 
1912. Néanmoins, la Compagnie du Pacifique se joindra 
à la Compagnie Northern et à la Compagnie du Grand- 
Tronc pour demander au Parlement la législation nécessaire 
confirmant et ratifiant le présent contrat et le rendant 
opérant à compter de la date des présentes et pendant la 
partie non-expirée de la période de quatre-vingt-dix-neuf 
(99) ans mentionnée dans le contrat relatif au tronçon 
commun, et lorsqu’il sera ainsi ratifié et confirmé, le présent 
contrat sera et continuera d’être en vigueur pour la partie 
non-expirée de la période en dernier lieu mentionnée.
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En foi de quoi, les parties aux présentes y ont fait 
apposer leurs sceaux corporatifs respectifs, attestés de la 
main de leurs fonctionnaires respectivement désignés à cet 
effet, le jour et l’année ci-dessus mentionnés.

Signé, scellé et livré
En la présence de

THE CANADIAN NORTHERN RAILWAY COMPANY,
Gerard Ruel,

Vice-. président.
Henry Philip,

Secrétaire adjoint.
[Sceau]

THE GRAND TRUNK PACIFIC RAILWAY 
COMPANY,

Gerard Ruel,
Vice-président.

Henry Philips,
Secrétaire adjoint.

[Sceau]

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN 
DU PACIFIQUE,

D.-C. Coleman,
Vice-président.

H.-C. Oswald,
Secrétaire adjoint.

[Sceau]
S.-J. Hungerford.

Approuvé
Geo.-P. Graham,

Ministre des Chemins de fer et canaux,
Receveur.
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ANNEXE B.

Contrat passé en double exemplaire, ce cinquième jour de
mai A.D. 1930.

Entre :
La Compagnie du Chemin de fer Canadien du Paci

fique, ci-après appelée «la Compagnie du Pacifique».

d’une part; 
Et

La Compagnie du Chemin de fer Canadian Northern, 
ci-après appelée «la Compagnie Northern», La Com
pagnie du Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, 
ci-après appelée «la Compagnie du Grand-Tronc», The 
Grand Trunk Pacific Branch Lines Company, ci- 
après appelée «la Compagnie des Lignes annexes», et 
La Compagnie des Chemins de fer Nationaux du 
Canada, ci-après appelée «la Compagnie Nationale».

d’autre part.

Attendu que, par un contrat fait en triple exemplaire, 
sous la date du premier jour de janvier A.D. 1912, entre la 
Compagnie du Pacifique et la Compagnie Northern (et ci- 
après désigné sous le nom de «contrat relatif au tronçon 
commun»), énonçant que la Compagnie Northern était sur 
le point d’établir sa propre gare de triage, ses propres 
ateliers et autres installations ferroviaires dans ou près la 
ville de Regina, province de la Saskatchewan, mais désirait 
obtenir des raccordements de voies entre son chemin de fer 
et celui de la Compagnie du Pacifique aux points indiqués 
par les lettres «A» et «B» sur le plan annexé audit contrat 
et faire circuler ses trains sur certaines voies de la Compa
gnie du Pacifique (désignées sous l’appellation de «voies 
communes » dans le contrat relatif au tronçon commun et 
ci-après) et avoir le bénéfice et la jouissance des installations 
aménagées pour les voyageurs par la Compagnie du Pacifique 
à la gare de Regina, la Compagnie du Pacifique a permis à 
la Compagnie Northern de faire circuler ses trains sur les- 
dites voies communes et d’avoir le bénéfice et la jouissancee 
des gares à voyageurs et des installations aménagées pour 
les voyageurs par la Compagnie du Pacifique à Regina, tel 
que susdit,—lesquelles sont désignées sous l’appellation de 
«locaux communs » dans le contrat relatif au tronçon com
mun et ci-après,—conformément et subordonnément aux 
termes, conventions, conditions, dispositions et contrats y 
compris ;

Et attendu que, par un contrat fait en quadruple 
exemplaire, le vingt-huitième jour de janvier A.D. 1926,
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entre la Compagnie du Pacifique, de la première part, la 
Compagnie Northern, de la deuxième part, et la Compagnie 
du Grand-Tronc, de la troisième part, énonçant le contrat 
précité relatif au tronçon commun, passé le premier jour de 
janvier A.D. 1912, et énonçant que la Compagnie du Grand- 
Tronc était alors sous l’administration et l’exploitation des 
personnes qui constituent le conseil d’administration de la 
Compagnie Northern et que la Compagnie Northern et la 
Compagnie du Grand-Tronc faisaient partie d’un réseau 
ferroviaire connu sous le nom de «Chemins de fer Natio
naux du Canada», et énonçant, en outre, que la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc désiraient faire 
circuler les trains des réseaux de la Compagnie Northern et 
de la Compagnie du Grand-Tronc sur les voies communes, 
(lesquels réseaux y étaient collectivement désignés sous le 
nom de «réseau coordonné») et obtenir pour le réseau 
coordonné tous les privilèges et avantages accordés à la 
Compagnie Northern sous le régime du contrat relatif au 
tronçon commun et jouir de ces privilèges et avantages, il a 
été convenu de la sorte par la Compagnie du Pacifique avec 
la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
que la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
Tronc, fonctionnant comme réseau coordonné, auraient la 
faculté, pour la durée du contrat, de faire circuler sur les 
voies communes les trains du réseau coordonné et que le 
réseau coordonné devrait avoir le bénéfice et la jouissance 
des locaux communs, le tout conformément aux termes, 
conventions, conditions, dispositions et contrats y compris 
et particulièrement énoncés dans le contrat relatif au tron
çon commun, et conjointement avec la Compagnie du Paci
fique et toute autre compagnie ou toutes autres compagnies 
auxquelles la Compagnie du Pacifique peut accorder les 
mêmes privilèges, aux termes du contrat relatif au tronçon 
commun;

Et attendu qu’il a été convenu par et entre les parties 
aux présentes que ledit contrat relatif au tronçon commun, 
portant la date du premier jour de janvier A.D. 1912, et 
ledit contrat supplémentaire du vingt-huitième jour de 
janvier A.D. 1926, devraient être modifiés ainsi qu’il est 
ci-après prescrit :

A ces causes, les parties aux présentes s’engagent respec
tivement et réciproquement ainsi qu’il suit:—

1. L’expression «Compagnies Nationales », partout où elle 
se rencontre ci-après dans le présent contrat, doit signifier 
et comprendre la Compagnie Northern, la Compagnie du 
Grand-Tronc, la Compagnie des Lignes annexes et la 
Compagnie Nationale.

2. La Compagnie du Pacifique s’engage par les présentes 
à ordonner au personnel du Bureau des renseignements ou 
à tout autre personnel qui peut, à l’occasion, traiter les 
affaires commerciales de la Compagnie du Pacifique, dans
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ladite gare commune, d’accepter des dépêches télégraphi
ques commerciales en vue de leur transmission sur les fils des 
Compagnies Nationales de la même manière que pour les 
dépêches télégraphiques commerciales qui sont actuellement 
acceptées par ledit personnel en vue de leur transmission sur 
les fils de la Compagnie du Pacifique. Les Compagnies 
Nationales doivent fournir audit personnel les formules de 
télégrammes nécessaires des Compagnies Nationales, les
quelles formules de télégrammes doivent être mises à la 
disposition et sous les yeux du public de la même manière 
que pour les formules de télégrammes de la Compagnie du 
Pacifique. Les Compagnies Nationales s’engagent par les 
présentes à payer audit personnel la commission ordinaire 
de dix pour cent (10 p.c.) sur toutes les dépêches télégraphi
ques commerciales acceptées par ledit personnel en la place 
et au nom des Compagnies Nationales, ou toute autre com
mission que la Compagnie du Pacifique peut payer, à l’oc
casion, sur ses dépêches télégraphiques commerciales. Sous 
la réserve des dispositions qui précèdent, ledit personnel 
sera considéré comme personnel commun quant à la mani
pulation des télégrammes commerciaux.

3. La Compagnie du Pacifique convient par les présentes 
avec les Compagnies Nationales que, dans le cas où la 
Compagnie du Pacifique installerait dans la gare commune 
un bureau distinct, ainsi que des instruments télégraphiques 
et téléphoniques, en vue de transmettre directement de 
ladite gare commune les dépêches télégraphiques commer
ciales de la Compagnie du Pacifique, les Compagnies 
Nationales auront alors la faculté, si elles le désirent, 
d’installer dans la gare commune un bureau distinct, ainsi 
que leurs propres instruments télégraphiques et télépho
niques, pour transmettre directement de la gare commune 
les dépêches télégraphiques commerciales des Compagnies 
Nationales, et la Compagnie du Pacifique, sur la demande 
écrite desdites parties, fournira aux Compagnies Nationales, 
pour cette fin, un espace approprié dans ladite gare com
mune, l’emplacement, l’importance et la grandeur dudit 
espace devant être déterminés par la Compagnie du Paci
fique, mais ledit espace devant être relativement égal en 
superficie et en importance à l’espace réservé pour les 
mêmes fins à la Compagnie du Pacifique, en ayant dûment 
égard au volume des affaires télégraphiques commerciales 
réalisé respectivement par chaque partie aux présentes à 
ladite gare commune. Dans le cas où il serait installé 
dans la gare commune des bureaux distincts pour la mani
pulation des dépêches télégraphiques commerciales, tel que 
susdit, il est par les présentes entendu et convenu que 
chaque partie payera les traitements, salaires et dépenses 
de ses propres télégraphistes et autres employés exerçant 
leurs fonctions dans ou près son bureau distinct, ainsi que

23351—2
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toute autre dépense afférente à l’outillage et à l’exploitation 
de son bureau de télégraphe, aucune partie de ces dépenses 
ne devant être comprise dans les frais d’exploitation et 
d’entretien des locaux communs.

4. La Compagnie du Pacifique consent, dans le cas où 
la Compagnie du Pacifique construirait un nouveau bâti
ment de gare sur les locaux communs, ou agrandirait, 
modifierait ou restaurerait la gare existante de manière à 
assurer un espace suffisant pour des bureaux de billets 
distincts, à fournir, si elle en est requise par les Compa
gnies Nationales, un espace approprié pour l’établissement 
par les Compagnies Nationales d’un bureau de billets 
distinct dans ledit bâtiment de gare, tel qu’ainsi reconstruit, 
agrandi, modifié ou restauré, l’emplacement et la grandeur 
dudit espace devant être déterminés par la Compagnie du 
Pacifique; mais ledit espace doit être relativement égal 
en superficie et en importance à l’espace réservé pour les 
mêmes fins à la Compagnie du Pacifique, en ayant dûment 
égard au volume du trafic-voyageurs réalisé, respectivement, 
par chaque partie aux présentes à ladite gare commune. 
Dans le cas où il serait installé dans la gare commune des 
bureaux de billets distincts pour la vente aux voyageurs, 
tel que susdit, il est par les présentes entendu et convenu 
que chaque partie payera les traitements, salaires et dépenses 
de ses propres vendeurs de billets, commis et autres employés 
exerçant leurs fonctions dans ou près son bureau de billets 
distinct, ainsi que toute autre dépense afférente à l’outillage 
et à l’exploitation de son bureau de billets, aucune partie 
de ces dépenses ne devant être comprise dans les frais 
d’exploitation et d’entretien des locaux communs.

5. La Compagnie du Pacifique consent à ce que les 
Compagnies Nationales aient le droit, conjointement avec 
la Compagnie du Pacifique et avec toute autre compagnie 
ou toutes autres compagnies auxquelles la Compagnie du 
Pacifique peut accorder les mêmes privilèges, de mettre 
en stationnement leurs wagons-lits, voitures, wagons-salons, 
wagons à bagages, wagons à messageries et wagons-poste 
aux époques et aux points des voies communes dans le 
voisinage desdits locaux de la station sur lesquels pourront 
s’entendre les préposés de l’exploitation des parties aux 
présentes et de manière à permettre un accès raisonnable
ment satisfaisant pour le trafic des voyageurs, des bagages, 
des messageries ou de la poste, en ayant dûment égard, 
toutefois, à l’espace disponible et au volume d’affaires 
réalisé, respectivement, par les parties aux présentes sur 
lesdits locaux communs.

6. Les Compagnies Nationales auront, pour un temps 
raisonnable avant et après l’arrivée et le départ des trains 
des Compagnies Nationales, le droit d’aiguiller lesdits





11

wagons-lits, voitures, wagons-salons, wagons à bagages, 
wagons à messageries et wagons-poste dans la direction 
et à partir desdites voies communes et pour les atteler 
aux trains des Compagnies Nationales ou les en détacher, 
que ces derniers soient en transit ou locaux, au moyen 
des locomotives et employés des Compagnies Nationales, 
cet aiguillage devant être exécuté sous la direction des 
préposés de l’exploitation de la Compagnie du Pacifique 
et aux époques et de la manière qui pourront satisfaire 
ceux-ci. Aucune stipulation du présent contrat ne doit 
être considérée comme permettant aux Compagnies Natio
nales de former autrement des trains sur les voies com
munes.

7. Les employés en uniforme des Compagnies Nationales 
auront le droit d’accéder à la gare commune et à ses quais 
en vue de se mettre au service des voyageurs des Compagnies 
Nationales et d’y rester pendant qu’ils se mettent ainsi 
au service de ces voyageurs, mais pas autrement.

8. La Compagnie du Pacifique ordonnera à tous les 
membres du personnel commun dans et sur les locaux 
communs de rester neutres dans l’accomplissement de leurs 
devoirs, à l’égard des parties aux présentes, et d’exécuter 
les affaires de chacune des parties sans préférence.

9. Il est entendu et convenu par et entre les parties 
aux présentes que, outre l’annonce de leur service de trains 
dans la gare commune, tel que prévu par le paragraphe 23 
du contrat relatif au tronçon commun, les Compagnies 
Nationales pourront aussi annoncer leurs services de 
bateaux à vapeur, télégraphes, messageries et autres ser
vices, ainsi que leurs services y connexes, dans ladite gare 
commune, de la même manière et dans la même mesure que 
pour les annonces semblables de la Compagnie du Paci
fique.

10. Il est en outre entendu et convenu par et entre 
les parties aux présentes que le renvoi aux clauses 5 et 6 
contenu dans la clause première du contrat relatif au tron
çon commun doit se lire et s’interpréter comme clauses 
7 et 8 dudit contrat.

11. Il est par les présentes entendu et convenu par 
et entre les parties aux présentes que lesdits contrats énoncés 
ci-dessus, en date du premier jour de janvier A.D. 1912 et 
du vingt-huitième jour de janvier A.D. 1926, tels qu’éten
dus et modifiés par les présentes, resteront en pleine vigueur 
et de plein effet, sous la réserve de tous les termes, conven
tions et conditions contenus dans ces contrats et aux pré
sentes, pour et durant le temps mentionné dans lesdits 
contrats, à moins qu’ils ne soient terminés plus tôt en con
formité des dispositions y établies.
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En foi de quoi les parties aux présentes y ont fait apposer 
leurs sceaux corporatifs respectifs, attestés par le seing de 
leurs hauts fonctionnaires respectifs compétents à cet effet, 
le jour et l’année premièrement mentionnés ci-dessus.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN 
DU PACIFIQUE,

Grant Hall,
Vice-Président.

Parker Grant (Sceau)
H. C. Oswald,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIAN
NORTHERN

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. H. Gunn,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU GRAND- 
TRONC-PACIFIQUE,

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. H. Gunn,

Secrétaire adjoint.

THE GRAND TRUNK PACIFIC BRANCH LINES
COMPANY,

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. H. Gunn,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU CANADA,

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. H. Gunn,

Secrétaire adjoint.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi ratifiant et confirmant certains contrats relatifs à 
l’usage en commun de certaines voies et locaux de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à 
Régina par les Chemins de fer Nationaux du Canada.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 24 AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
23357 1931



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi ratifiant et confirmant certains contrats relatifs à 
l’usage en commun de certaines voies et locaux de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à 
Régina par les Chemins de fer Nationaux du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Contrats 1. Le contrat supplémentaire passé entre la Compagnie 
tairas et™" du chemin de fer Canadien du Pacifique, la «Canadian 
modifications Northern Railway Company» et la «Grand Trunk Pacific 

Railway Company», en date du vingt-huitième jour de 
janvier 1926, dont copie constitue l’Annexe «A» de la 
présente loi, et le contrat modificateur passé entre la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la «Cana
dian Northern Railway Company », la «Grand Trunk 
Pacific Railway Company », la «Grand Trunk Pacific Branch 
Lines Company», et la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada, daté le cinquième jour de mai 1930, 
dont copie constitue l’Annexe «B » de la présente loi, sont 
par les présentes ratifiés et confirmés et déclarés valables 
et obligatoires à tous égards pour les parties signataires, 
aussi pleinement et complètement que si lesdits contrats 
étaient énoncés au long et édictés dans la présente loi; 
et, subordonnément aux dispositions de la Loi des chemins 
de fer, les parties auxdits contrats sont par les présentes 
autorisées à faire et ont le pouvoir de faire respectivement 
tout ce qui peut être nécessaire pour donner plein effet 
aux stipulations desdits contrats pendant la durée non- 
expirée de la période de quatre-vingt-dix-neuf ans men
tionnée dans le contrat entre la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique et la «Canadian Northern 
Railway Company », daté le premier jour de janvier 1912, 
dont copie constitue l’Annexe du chapitre 94 du Statut 
du Canada, 1913.
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Note explicative

Le présent bill a pour but de ratifier et confirmer deux contrats passés entre la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et les Chemins de fer Nationaux 
du Canada, augmentant et modifiant le contrat original du premier janvier 1912 
entre la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la «Canadian Northern 
Railway Company », relativement à l’usage en commun de certaines voies et locaux 
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à Régina, Saskatchewan 
et validant ainsi les contrats pour la pleine période de quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de la date du premier contrat, à moins qu’ils ne prennent fin plus tôt, confor
mément aux stipulations dudit premier contrat.
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ANNEXE A.

Le présent contrat passé en quadruple exemplaire ce 
28e jour de janvier A.D. 1926.

ENTRE

La compagnie du chemin de fer Canadien du Paci
fique, ci-après appelée «La Compagnie du Pacifique»,

De la première part,

«The Canadian Northern Railway Company », ci- 
après appelée «la Compagnie Northern»,

De la deuxième part,
ET

«The Grand Trunk Pacific Railway Company», ci- 
après appelée «la Compagnie du Grand-Tronc »,

De la troisième part.

Attendu qu’en vertu d’un contrat, daté le premier 
jour de janvier A.D. 1912, passé en triple exemplaire entre 
la Compagnie du Pacifique et la Compagnie Northern 
(ci-après désigné sous le nom de «Contrat relatif au tronçon 
commun») déclarant que la Compagnie Northern était sur 
le point d’établir ses propres parcs, ateliers et autres instal
lations de chemin de fer dans ou aux environs de la ville 
de Regina, dans la province de Saskatchewan, mais désirait 
obtenir des raccordements de voies entre son chemin de fer 
et le chemin de fer de la Compagnie du Pacifique aux 
endroits indiqués par les lettres «A» et «B» sur le plan 
annexé audit contrat, et faire circuler ses trains sur certaines 
voies de la Compagnie du Pacifique (mentionnées dans 
ledit contrat et dans les présentes sous le nom de «Voies 
communes»), et avoir le bénéfice et la jouissance des instal
lations aménagées pour les voyageurs à la gare de la Com
pagnie du Pacifique à Regina, la Compagnie du Pacifique 
a autorisé la Compagnie Northern à faire circuler ses trains 
sur lesdites voies communes et avoir le bénéfice et la 
jouissance de la gare et des installations pour voyageurs 
de la Compagnie du Pacifique dans la ville de Regina 
susdite (mentionnées dans ledit contrat et aux présentes 
sous le nom de «Locaux communs») subordonnément aux 
termes, conventions, conditions, stipulations et ententes y 
contenus ;
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Et attendu que la Compagnie du Grand-Tronc est 
maintenant sous la gérance et l’exploitation de ceux qui 
constituent le conseil de direction de la Compagnie Northern 
et que la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
Tronc font partie d’un réseau de chemin de fer connu 
sous le nom de Chemins de fer Nationaux du Canada;

Et attendu que la Compagnie Northern et la Com
pagnie du Grand-Tronc désirent faire circuler sur les voies 
communes les trains des réseaux de la Compagnie Northern 
et de la Compagnie du Grand-Tronc (lesquels réseaux sont 
ci-après conjointement mentionnés sous le nom de «réseau 
coordonné ») et obtenir pour le réseau coordonné tous les 
privilèges et avantages accordés à la Compagnie Northern 
en vertu du contrat relatif au tronçon commun, et d’en 
avoir la jouissance;

Et attendu que la Compagnie du Pacifique y a con
senti, subordonnément à l’exécution et à l’accomplisse
ment par la Compagnie Northern et la Compagnie du 
Grand-Tronc des termes, conventions, conditions, stipula
tions et ententes énoncés dans ledit contrat relatif au 
tronçon commun, tel que modifié par les présentes ;

A ces causes, les parties aux présentes se lient respec
tivement par contrat et conviennent entre elles de ce qui 
suit :

1. La Compagnie du Pacifique convient avec la Compa
gnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc que la 
Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
opérant comme réseau coordonné puissent, pendant la 
durée du présent contrat, faire circuler les trains du réseau 
coordonné sur les voies communes et que le réseau coordonné 
ait le bénéfice et la jouissance des locaux communs, selon 
les tenues, conventions, conditions, stipulations et ententes 
énoncés particulièrement aux présentes et dans le contrat 
relatif au tronçon commun, et conjointement avec la Com
pagnie du Pacifique et toute autre compagnie ou toutes 
autres compagnies auxquelles la Compagnie du Pacifique 
peut accorder les mêmes privilèges en vertu du contrat 
relatif au tronçon commun.

2. La Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
Tronc conviennent conjointement de verser à la Compagnie 
du Pacifique toutes les sommes payables par la Compagnie 
Northern à la Compagnie du Pacifique en vertu du contrat 
relatif au tronçon commun, sauf qu’au lieu des sommes 
exigibles sous le régime des alinéas (c), (e) et (f) de la 
clause 24 du contrat relatif au tronçon commun, les sommes 
suivantes sont payables par la Compagnie Northern et la 
Compagnie du Grand-Tronc conjointement à la Compagnie
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du Pacifique: (1) trente-cinq pour cent, (35 p.c.) du coût 
et des frais de maintien et de réparation des locaux communs, 
y compris le maintien et l’utilisation de la gare des voyageurs 
et des services connexes; (2) trente-cinq pour cent (35 p.c.) 
de toutes les primes d’assurance, s’il y en a, exigibles à 
l’égard de tout édifice ou structure sur les locaux communs, 
y compris les primes imposées par la Compagnie du Paci
fique relativement à toute assurance prélevée de sa propre 
caisse d’assurance; et (3) trente-cinq pour cent (35 p.c.) 
de tous les autres coûts et frais nécessaires au maintien 
et aux réparations des locaux communs qui ne sont pas 
compris dans ce qui précède, mais qui, d’après la pratique 
ordinaire des compagnies de chemin de fer, sont particulière
ment imputables au maintien et aux réparations, soit une 
augmentation de cinq pour cent (5 p.c.) des pourcentages 
consentis à être versés par la Compagnie Northern à la 
Compagnie du Pacifique, en vertu des alinéas (c), (e) et 
(f) de la clause 24 du contrat relatif au tronçon commun, 
et lesdits alinéas (c), (e) et (f) de ladite clause 24 du con
trat relatif au tronçon commun sont par les présentes modi
fiés en conséquence.

3. Sauf dans les cas ci-après prévus, la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc par les pré
sentes conviennent avec la Compagnie du Pacifique et la 
Compagnie du Pacifique par les présentes convient avec 
la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
que tous les droits, termes, conventions, conditions, stipu
lations et ententes contenus dans ledit contrat relatif au 
tronçon commun seront exécutoires à l’avantage de la Com
pagnie du Grand-Tronc et obligatoires pour elle et s’appli
queront à la mise en service des trains du réseau coordonné 
sur les voies communes et à l’usage et à la jouissance des 
locaux communs par le réseau coordonné, et que partout 
où les mots «Compagnie Northern » ou le mot «Compagnie », 
quand les deux signifient la Compagnie Northern, appa
raissent dans le contrat relatif au tronçon commun, lesdits 
mots seront censés à l’avenir signifier la Compagnie Northern 
et/ou la Compagnie du Grand-Tronc, et la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc par les présentes 
conviennent avec la Compagnie du Pacifique d’observer et 
de remplir tous les termes, conventions, conditions, stipula
tions et ententes contenus dans le contrat relatif au tronçon 
commun, tel que modifié par les présentes, et à s’y conformer 
pleinement.

4. Chaque fois qu’à cet effet elle recevra une requête 
par écrit de la Compagnie Northern ou de ses successeurs 
(par fusion ou autrement), la Compagnie du Pacifique 
s’engage de plus avec la Compagnie Northern et la Com
pagnie du Grand-Tronc à permettre à toute autre compa-
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gnie ou tout chemin de fer faisant partie des Chemins de 
fer Nationaux du Canada d’exercer les mêmes droits que 
ceux qui sont par les présentes conférés à la Compagnie 
du Grand-Tronc, subordonnément aux mêmes termes, con
ventions et conditions contenus aux présentes et dans le 
contrat relatif au tronçon commun, et subordonnément 
toutefois à cette modification, que la part du coût et des 
frais mentionnés dans les alinéas (c), (e) et (f) de ladite 
clause 24 du contrat relatif au tronçon commun payable par 
la Compagnie Northern, la Compagnie du Grand-Tronc et 
telle autre compagnie ou compagnies, chemin de fer ou che
mins de fer faisant partie des Chemins de fer Nationaux du 
Canada, sera la proportion du total de ce coût et de ces frais 
que le nombre de leurs locomotives et wagons circulant sur 
les voies communes ou toute partie d’icelles accuse à l’égard 
du nombre total de locomotives ou de wagons circulant 
sur les voies communes ou toute partie d’icelles, mais dans 
nul cas, cette part ne doit être inférieure aux pourcentages 
prévus à la clause 2 du présent contrat. Toutefois, il est 
par les présentes convenu que si les trains de marchandises 
de l’une ou l’autre partie aux présentes étaient par la suite 
déviés de leur route pour ne pas circuler sur les voies com
munes, ces trains ne doivent pas être compris en comptant 
les péages prévus dans le présent contrat, même s’il était 
nécessaire, dans le but d’opérer ce changement de parcours, 
que ces trains traversent les voies communes à l’une, ou 
près de l’une ou des deux têtes de lignes de ces voies com
munes.

5. Le présent contrat, sauf terminaison antérieure, ainsi 
qu’il est stipulé dans le contrat relatif au tronçon commun, 
restera en vigueur de la date des présentes pour une période 
de vingt (20) années à compter du premier jour de janvier 
1912. Néanmoins, la Compagnie du Pacifique se joindra 
à la Compagnie Northern et à la Compagnie du Grand- 
Tronc pour demander au Parlement la législation nécessaire 
confirmant et ratifiant le présent contrat et le rendant 
opérant à compter de la date des présentes et pendant la 
partie non-expirée de la période de quatre-vingt-dix-neuf 
(99) ans mentionnée dans le contrat relatif au tronçon 
commun, et lorsqu’il sera ainsi ratifié et confirmé, le présent 
contrat sera et continuera d’être en vigueur pour la partie 
non-expirée de la période en dernier lieu mentionnée.
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En foi de quoi, les parties aux présentes y ont fait 
apposer leurs sceaux corporatifs respectifs, attestés de la 
main de leurs fonctionnaires respectivement désignés à cet 
effet, le jour et l’année ci-dessus mentionnés.

Signé, scellé et livré 
En la présence de

THE CANADIAN NORTHERN RAILWAY COMPANY,
Gerard Ruel,

Vice-. président.
Henry Philips,

Secrétaire adjoint.
[Sceau]

THE GRAND TRUNK PACIFIC RAILWAY 
COMPANY,

Gerard Ruel, 
Vice-président.

Henry Philips,
Secrétaire adjoint.

[Sceau]

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN 
DU PACIFIQUE,

D.-C. Coleman, 
Vice-président.

H.-C. Oswald,
Secrétaire adjoint.

[Sceau]
S.-J. Hungerford.

Approuvé
Geo.-P. Graham,

Ministre des Chemins de fer et canaux,
Receveur.
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ANNEXE B.

Contrat passé en double exemplaire, ce cinquième jour de
mai A.D. 1930.

Entre :
La Compagnie du Chemin de fer Canadien du Paci

fique, ci-après appelée «la Compagnie du Pacifique».

d’une part; 
Et

La Compagnie du Chemin de fer Canadian Northern, 
ci-après appelée «la Compagnie Northern», La Com
pagnie du Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, 
ci-après appelée «la Compagnie du Grand-Tronc », The 
Grand Trunk Pacific Branch Lines Company, ci- 
après appelée «la Compagnie des Lignes annexes», et 
La Compagnie des Chemins de fer Nationaux du 
Canada, ci-après appelée «la Compagnie Nationale».

d’autre part.

Attendu que, par un contrat fait en triple exemplaire, 
sous la date du premier jour de janvier A.D. 1912, entre la 
Compagnie du Pacifique et la Compagnie Northern (et ci- 
après désigné sous le nom de «contrat relatif au tronçon 
commun»), énonçant que la Compagnie Northern était sur 
le pomt d’établir sa propre gare de triage, ses propres 
ateliers et autres installations ferroviaires dans ou près la 
ville de Regina, province de la Saskatchewan, mais désirait 
obtenir des raccordements de voies entre son chemin de fer 
et celui de la Compagnie du Pacifique aux points indiqués 
par les lettres «A» et «B» sur le plan annexé audit contrat 
et faire circuler ses trains sur certaines voies de la Compa
gnie du Pacifique (désignées sous l’appellation de «voies 
communes » dans le contrat relatif au tronçon commun et 
ci-après) et avoir le bénéfice et la jouissance des installations 
aménagées pour les voyageurs par la Compagnie du Pacifique 
à la gare de Regina, la Compagnie du Pacifique a permis à 
la Compagnie Northern de faire circuler ses trains sur les- 
dites voies communes et d’avoir le bénéfice et la jouissancee 
des gares à voyageurs et des installations aménagées pour 
les voyageurs par la Compagnie du Pacifique à Regina, tel 
que susdit,—lesquelles sont désignées sous l’appellation de 
«locaux communs » dans le contrat relatif au tronçon com
mun et ci-après,—conformément et subordonnément aux 
termes, conventions, conditions, dispositions et contrats y 
compris ;

Et attendu que, par un contrat fait en quadruple 
exemplaire, le vingt-huitième jour de janvier A.D. 1926,
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entre la Compagnie du Pacifique, de la première part, la 
Compagnie Northern, de la deuxième part, et la Compagnie 
du Grand-Tronc, de la troisième part, énonçant le contrat 
précité relatif au tronçon commun, passé le premier jour de 
janvier A.D. 1912, et énonçant que la Compagnie du Grand- 
Tronc était alors sous l’administration et l’exploitation des 
personnes qui constituent le conseil d’administration de la 
Compagnie Northern et que la Compagnie Northern et la 
Compagnie du Grand-Tronc faisaient partie d’un réseau 
ferroviaire connu sous le nom de «Chemins de fer Natio
naux du Canada», et énonçant, en outre, que la Compagnie 
Northern et la Compagnie du Grand-Tronc désiraient faire 
circuler les trains des réseaux de la Compagnie Northern et 
de la Compagnie du Grand-Tronc sur les voies communes, 
(lesquels réseaux y étaient collectivement désignés sous le 
nom de «réseau coordonné») et obtenir pour le réseau 
coordonné tous les privilèges et avantages accordés à la 
Compagnie Northern sous le régime du contrat relatif au 
tronçon commun et jouir de ces privilèges et avantages, il a 
été convenu de la sorte par la Compagnie du Pacifique avec 
la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand-Tronc 
que la Compagnie Northern et la Compagnie du Grand- 
Tronc, fonctionnant comme réseau coordonné, auraient la 
faculté, pour la durée du contrat, de faire circuler sur les 
voies communes les trains du réseau coordonné et que le 
réseau coordonné devrait avoir le bénéfice et la jouissance 
des locaux communs, le tout conformément aux termes, 
conventions, conditions, dispositions et contrats y compris 
et particulièrement énoncés dans le contrat relatif au tron
çon commun, et conjointement avec la Compagnie du Paci
fique et toute autre compagnie ou toutes autres compagnies 
auxquelles la Compagnie du Pacifique peut accorder les 
mêmes privilèges, aux termes du contrat relatif au tronçon 
commun ;

Et attendu qu’il a été convenu par et entre les parties 
aux présentes que ledit contrat relatif au tronçon commun, 
portant la date du premier jour de janvier A.D. 1912, et 
ledit contrat supplémentaire du vingt-huitième jour de 
janvier A.D. 1926, devraient être modifiés ainsi qu’il est 
ci-après prescrit :

A ces causes, les parties aux présentes s’engagent respec
tivement et réciproquement ainsi qu’il suit:—

1. L’expression «Compagnies Nationales », partout où elle 
se rencontre ci-après dans le présent contrat, doit signifier 
et comprendre la Compagnie Northern, la Compagnie du 
Grand-Tronc, la Compagnie des Lignes annexes et la 
Compagnie Nationale.

2. La Compagnie du Pacifique s’engage par les présentes 
à ordonner au personnel du Bureau des renseignements ou 
à tout autre personnel qui peut, à l’occasion, traiter les 
affaires commerciales de la Compagnie du Pacifique, dans
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ladite gare commune, d’accepter des dépêches télégraphi
ques commerciales en vue de leur transmission sur les fils des 
Compagnies Nationales de la même manière que pour les 
dépêches télégraphiques commerciales qui sont actuellement 
acceptées par ledit personnel en vue de leur transmission sur 
les fils de la Compagnie du Pacifique. Les Compagnies 
Nationales doivent fournir audit personnel les formules de 
télégrammes nécessaires des Compagnies Nationales, les
quelles formules de télégrammes doivent être mises à la 
disposition et sous les yeux du public de la même manière 
que pour les formules de télégrammes de la Compagnie du 
Pacifique. Les Compagnies Nationales s’engagent par les 
présentes à payer audit personnel la commission ordinaire 
de dix pour cent (10 p.c.) sur toutes les dépêches télégraphi
ques commerciales acceptées par ledit personnel en la place 
et au nom des Compagnies Nationales, ou toute autre com
mission que la Compagnie du Pacifique peut payer, à l’oc
casion, sur ses dépêches télégraphiques commerciales. Sous 
la réserve des dispositions qui précèdent, ledit personnel 
sera considéré comme personnel commun quant à la mani
pulation des télégrammes commerciaux.

3. La Compagnie du Pacifique convient par les présentes 
avec les Compagnies Nationales que, dans le cas où la 
Compagnie du Pacifique installerait dans la gare commune 
un bureau distinct, ainsi que des instruments télégraphiques 
et téléphoniques, en vue de transmettre directement de 
ladite gare commune les dépêches télégraphiques commer
ciales de la Compagnie du Pacifique, les Compagnies 
Nationales auront alors la faculté, si elles le désirent, 
d’installer dans la gare commune un bureau distinct, ainsi 
que leurs propres instruments télégraphiques et télépho
niques, pour transmettre directement de la gare commune 
les dépêches télégraphiques commerciales des Compagnies 
Nationales, et la Compagnie du Pacifique, sur la demande 
écrite desdites parties, fournira aux Compagnies Nationales, 
pour cette fin, un espace approprié dans ladite gare com
mune, l’emplacement, l’importance et la grandeur dudit 
espace devant être déterminés par la Compagnie du Paci
fique, mais ledit espace devant être relativement égal en 
superficie et en importance à l’espace réservé pour les 
mêmes fins à la Compagnie du Pacifique, en ayant dûment 
égard au volume des affaires télégraphiques commerciales 
réalisé respectivement par chaque partie aux présentes à 
ladite gare commune. Dans le cas où il serait installé 
dans la gare commune des bureaux distincts pour la mani
pulation des dépêches télégraphiques commerciales, tel que 
susdit, il est par les présentes entendu et convenu que 
chaque partie payera les traitements, salaires et dépenses 
de ses propres télégraphistes et autres employés exerçant 
leurs fonctions dans ou près son bureau distinct, ainsi que

23357—2
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toute autre dépense afférente à l’outillage et à l’exploitation 
de son bureau de télégraphe, aucune partie de ces dépenses 
ne devant être comprise dans les frais d’exploitation et 
d’entretien des locaux communs.

4. La Compagnie du Pacifique consent, dans le cas où 
la Compagnie du Pacifique construirait un nouveau bâti
ment de gare sur les locaux communs, ou agrandirait, 
modifierait ou restaurerait la gare existante de manière à 
assurer un espace suffisant pour des bureaux de billets 
distincts, à fournir, si elle en est requise par les Compa
gnies Nationales, un espace approprié pour l’établissement 
par les Compagnies Nationales d’un bureau de billets 
distinct dans ledit bâtiment de gare, tel qu’ainsi reconstruit, 
agrandi, modifié ou restauré, l’emplacement et la grandeur 
dudit espace devant être déterminés par la Compagnie du 
Pacifique; mais ledit espace doit être relativement égal 
en superficie et en importance à l’espace réservé pour les 
mêmes fins à la Compagnie du Pacifique, en ayant dûment 
égard au volume du trafic-voyageurs réalisé, respectivement, 
par chaque partie aux présentes à ladite gare commune. 
Dans le cas où il serait installé dans la gare commune des 
bureaux de billets distincts pour la vente aux voyageurs, 
tel que susdit, il est par les présentes entendu et convenu 
que chaque partie payera les traitements, salaires et dépenses 
de ses propres vendeurs de billets, commis et autres employés 
exerçant leurs fonctions dans ou près son bureau de billets 
distinct, ainsi que toute autre dépense afférente à l’outillage 
et à l’exploitation de son bureau de billets, aucune partie 
de ces dépenses ne devant être comprise dans les frais 
d’exploitation et d’entretien des locaux communs.

5. La Compagnie du Pacifique consent à ce que les 
Compagnies Nationales aient le droit, conjointement avec 
la Compagnie du Pacifique et avec toute autre compagnie 
ou toutes autres compagnies auxquelles la Compagnie du 
Pacifique peut accorder les mêmes privilèges, de mettre 
en stationnement leurs wagons-lits, voitures, wagons-salons, 
wagons à bagages, wagons à messageries et wagons-poste 
aux époques et aux points des voies communes dans le 
voisinage desdits locaux de la station sur lesquels pourront 
s’entendre les préposés de l’exploitation des parties aux 
présentes et de manière à permettre un accès raisonnable
ment satisfaisant pour le trafic des voyageurs, des bagages, 
des messageries ou de la poste, en ayant dûment égard, 
toutefois, à l’espace disponible et au volume d’affaires 
réalisé, respectivement, par les parties aux présentes sur 
lesdits locaux communs.

6. Les Compagnies Nationales auront, pour un temps 
raisonnable avant et après l’arrivée et le départ des trains 
des Compagnies Nationales, le droit d’aiguiller lesdits
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wagons-lits, voitures, wagons-salons, wagons à bagages, 
wagons à messageries et wagons-poste dans la direction 
et à partir desdites voies communes et pour les atteler 
aux trains des Compagnies Nationales ou les en détacher, 
que ces derniers soient en transit ou locaux, au moyen 
des locomotives et employés des Compagnies Nationales, 
cet aiguillage devant être exécuté sous la direction des 
préposés de l’exploitation de la Compagnie du Pacifique 
et aux époques et de la manière qui pourront satisfaire 
ceux-ci. Aucune stipulation du présent contrat ne doit 
être considérée comme permettant aux Compagnies Natio
nales de former autrement des trains sur les voies com
munes.

7. Les employés en uniforme des Compagnies Nationales 
auront le droit d’accéder à la gare commune et à ses quais 
en vue de se mettre au service des voyageurs des Compagnies 
Nationales et d’y rester pendant qu’ils se mettent ainsi 
au service de ces voyageurs, mais pas autrement.

8. La Compagnie du Pacifique ordonnera à tous les 
membres du personnel commun dans et sur les locaux 
communs de rester neutres dans l’accomplissement de leurs 
devoirs, à l’égard des parties aux présentes, et d’exécuter 
les affaires de chacune des parties sans préférence.

9. Il est entendu et convenu par et entre les parties 
aux présentes que, outre l’annonce de leur service de trains 
dans la gare commune, tel que prévu par le paragraphe 23 
du contrat relatif au tronçon commun, les Compagnies 
Nationales pourront aussi annoncer leurs services de 
bateaux à vapeur, télégraphes, messageries et autres ser
vices, ainsi que leurs services y connexes, dans ladite gare 
commune, de la même manière et dans la même mesure que 
pour les annonces semblables de la Compagnie du Paci
fique.

10. Il est en outre entendu et convenu par et entre 
les parties aux présentes que le renvoi aux clauses 5 et 6 
contenu dans la clause première du contrat relatif au tron
çon commun doit se lire et s’interpréter comme clauses 
7 et 8 dudit contrat.

11. Il est par les présentes entendu et convenu par 
et entre les parties aux présentes que lesdits contrats énoncés 
ci-dessus, en date du premier jour de janvier A.D. 1912 et 
du vingt-huitième jour de janvier A.D. 1926, tels qu’éten
dus et modifiés par les présentes, resteront en pleine vigueur 
et de plein effet, sous la réserve de tous les termes, conven
tions et conditions contenus dans ces contrats et aux pré
sentes, pour et durant le temps mentionné dans lesdits 
contrats, a moins qu’ils ne soient terminés plus tôt en con
formité des dispositions y établies.
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En foi de quoi les parties aux présentes y ont fait apposer 
leurs sceaux corporatifs respectifs, attestés par le seing de 
leurs hauts fonctionnaires respectifs compétents à cet effet, 
le jour et l’année premièrement mentionnés ci-dessus.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN 
DU PACIFIQUE,

Grant Hall,
Vice-Président.

Parker Grant (Sceau)
H. C. Oswald,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIAN
NORTHERN

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. R. Gunn,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU GRAND- 
TRONC-PACIFIQUE,

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. R. Gunn,

Secrétaire adjoint.

THE GRAND TRUNK PACIFIC BRANCH LINES
COMPANY,

S. J. Hungerford,
Vice-Président.

G. C. Hebert. (Sceau)
D. R. Gunn,

Secrétaire adjoint.

LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU CANADA,

S. J. Hungerford,
^ Vice-Président.
G. C. Hebert. (Sceau)

D. R. Gunn,
Secrétaire adjoint.



10

Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 10.

Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.

Première lecture, le 20 mars 1931.

Le Ministre de la Justice.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
23353 1931



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 10.

Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.

s.R., c. s», nA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Preuve des i. Est par les présentes modifié l’article vingt-six de la 
dana'iea’ Loi de la preuve en Canada, chapitre cinquante-neuf des
livres du Statuts révisés du Canada, 1927, par l’addition du para- 
ment graphe suivant:
fédérai. «(2) Lorsque par une loi du Canada ou un règlement
Preuve édicté sous son empire, disposition est établie pour l’émis- 
permis1111 sion, par un ministère, une commission, un conseil ou autre 
document de Vadministration publique, d’un permis requis
n,0aCétéeémU. pour l’exécution d’un acte ou la possession d’une chose 

ou pour l’émission de tout autre document, une déclaration 
sous serment d’un fonctionnaire du ministère, de la com
mission, du conseil ou autre service de l’administration 
publique, reçue par un commissaire ou une autre personne 
autorisée à recevoir les affidavit, qu’il a la garde des 
archives ou dossiers appropriés et qu’après avoir minu
tieusement examiné et fouillé ces archives ou dossiers il 
a été incapable de découvrir que dans un cas identique 
un pareil permis ou autre document ait été émis, doit 
être reçue comme preuve primâ facie qu’en pareil cas aucun 
permis ou autre document n’a été émis. »

5

10

15

20
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 10.

Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 24 AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123361



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 10.

Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.

s.r.;c. 59. HA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des communes du Canada, décrète:

écritures163 *1 Est par les présentes modifié l’article vingt-six de la 
dansies3 Loi de la preuve en Canada, chapitre cinquante-neuf des 

Statuts révisés du Canada, 1927, par l’addition du para- 
ment graphe suivant:
fédérai. «(2) Lorsque par une loi du Canada ou un règlement
Preuve édicté sous son empire, disposition est établie pour l’émis- 
permis sion, par un ministère, une commission, un conseil ou autre 
ou autre service de l’administration publique, d’un permis requis 
n’a été émis, pour 1 exécution d un acte ou la possession d une chose 

ou pour l’émission de tout autre document, une déclaration 
sous serment d’un fonctionnaire du ministère, de la com
mission, du conseil ou autre service de l’administration 
publique, reçue par un commissaire ou une autre personne 
autorisée à recevoir les affidavit, qu’il a la garde des 
archives ou dossiers appropriés et qu’après avoir minu
tieusement examiné et fouillé ces archives ou dossiers il 
a été incapable de découvrir que dans un cas identique 
un pareil permis ou autre document ait été émis, doit 
être reçue comme preuve primâ facie qu’en pareil cas aucun 
permis ou autre document n’a été émis. )>

5

10

15

20
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

Première lecture, le 20 mars 1931.

Le Ministre de la justice.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193193478



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

s.r. o. 197. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :—

1. Est abrogé l’article deux de la Loi des libérations 
conditionnelles, chapitre cent quatre-vingt-dix-sept des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par le sui- 5 
vant:

Exécution. «2. Il est du devoir du ministre de la Justice, ou de tout 
autre membre du Gouvernement que peut désigner le 
gouverneur en son conseil, d’aviser le gouverneur général 
sur toute matière se rattachant à l’exécution de la présente jq 
loi. »
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 24 AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123484



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R. c. 197.

Eiéeution,

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 11.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé l’article deux de la Loi des libérations 
conditionnelles, chapitre cent quatre-vingt-dix-sept des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par le sui- - 
vaut :

«2. Il est du devoir du ministre de la Justice, ou de tout 
autre membre du Gouvernement que peut désigner le 
gouverneur en son conseil, d’aviser le gouverneur général 
sur toute matière se rattachant à l’exécution de la présente iq 
loi. »
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 12.

Loi concernant la «Guaranty Trust Company of Canada».

Première lecture, le 23 mars 1931.

(BILL PRIVÉ).

M. Robinson.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193121303



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

Préambule. 
1925, c. 65.

Augmenta
tion du 
capital 
social.
Capital
social.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 12.

Loi concernant la «Guaranty Trust Company of Canada».

/CONSIDÉRANT que la «Guaranty Trust Company» of 
V Canada a, par voie de pétition, demandé que soient 
établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 5 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article trois du chapitre soixante-cinq 
du Statut de 1925, et remplacé par le suivant:

«3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
cinq cent mille dollars, et il peut être porté à deux millions 10 
cinq cent mille dollars. »



Note explicative.

1. L’article qu’il s’agit d’abroger se lit ainsi qu’il suit:

«3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent mille dollars. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 13.

Loi concernant la «Grain Insurance and Guarantee 
Company. »

CONSIDÉRANT que la «Grain Insurance and Guarantee 
Company», constituée en corporation par le chapitre 

quatre-vingt-dix-sept du Statut de 1919, ci-après dénommée 
«la Compagnie», a, par voie de pétition, demandé l’adop
tion d’une loi pour augmenter son capital social et apporter 5 
d’autres modifications à sa loi de constitution en corpo
ration, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète: 10

1. Est par les présentes abrogé l’article trois du chapitre 
quatre-vingt-dix-sept du Statut de 1919, et remplacé par 
l’article suivant:

« 3. Le capital social de la Compagnie est de deux millions 
cinq cent mille dollars. » 15

2. Les directeurs de la Compagnie peuvent établir des 
règlements

a) Pour la création et l’émission, à titre d’actions privi
légiées, de toute partie du capital social non émis; et 

b) Pour la conversion en actions privilégiées des actions 20 
du capital social de la Compagnie, souscrites et émises 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi ainsi que 
de toutes les actions additionnelles du capital social 
émises après ladite date et résultant de la déclaration, 
ou émises en acquittement, de dividendes déclarés 25 
avant ou en même temps que l’adoption du premier 
statut visé par les dispositions du présent article.

3. Il peut être accordé, par le règlement qui les crée, aux 
actions privilégiées autorisées par la présente loi, la préfé
rence et la priorité sur les actions ordinaires à l’égard des 30 
dividendes et sous tout autre rapport, et elles peuvent



Note explicative.

1. L’article à abroger se lit comme suit:

«3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent mille dollars et il peut 
être augmenté jusqu’à concurrence d’un million de dollars. »
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Rachat ou 
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statuts.

Nulle 
conversion 
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tement.

Les porteurs 
d’actions 
privilégiées 
sont
actionnaires.

aussi être assujetties aux restrictions que déclare ledit 
règlement à l’égard des dividendes et des droits de vote et 
sous tout autre rapport.

4. (1) Ce règlement peut prescrire que les porteurs d’ac
tions privilégiées auront le droit de choisir une certaine pro- 5 
portion définie du conseil d’ administration ou pourront lui 
conférer tout autre contrôle ou pourront restreindre son 
contrôle des affaires de la Compagnie dans la mesure jugée 
utile, et il peut prescrire le rachat de ces actions par la 
Compagnie aux conditions qu’il énonce. Toutefois, lors de 10 
ce rachat, aucune prime ne devra être versée aux porteurs 
de ces actions.

(2) Lesdites actions privilégiées ne doivent pas porter 
un taux de dividende supérieur à sept pour cent par année, 
sauf, toutefois, qu’il peut être versé de temps à autre aux 15 
porteurs d’actions privilégiées les dividendes ou partages 
additionnels que les directeurs peuvent, au besoin, déclarer
à même tout excédent ou partie d’excédent qui peut s’être 
accumulé et n’avoir pas été distribué au moment de l’adop
tion du premier règlement établi en exécution des dispositions 20 
de la présente loi, si cet excédent ou cette partie d’excédent 
est, par ledit règlement, réservé seulement et exclusivement 
pour le bénéfice des porteurs d’actions privilégiées.

(3) Toute condition ou stipulation de ce règlement, en 
vertu de laquelle les droits des porteurs d’actions privilégiées 25 
sont limités ou restreints, doit être énoncée au long dans le 
certificat de ces actions.

5. A moins que les actions privilégiées ne soient émises 
subordonnément à rachat ou à conversion, elles ne doivent 
pas être sujettes à rachat ou conversion sans le consente- 30 
ment de leurs porteurs.

<». Nul pareil règlement n’est exécutoire ou effectif avant 
qu’il ait été sanctionné par au moins les deux tiers des 
votes déposés à une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Compagnie, régulièrement convoquée 35 
pour en délibérer.

7. Nonobstant les dispositions des présentes, les por
teurs d’actions ordinaires de la Compagnie, émises avant 
1 adoption d’un règlement conformément à l’article deux de 
la présente loi, ne sont pas tenus de convertir malgré eux 40 
en actions privilégiées, les actions ordinaires qu’ils détien
nent.

S. Les porteurs d’actions privilégiées sont des action
naires au sens des lois applicables à la Compagnie, et ils 
possèdent, à tous égards, les droits, et ils assument les 45
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responsabilités des actionnaires au sens de ces lois. Toute
fois, en ce qui concerne les dividendes et pour tout autre 
motif que déclare un règlement autorisé par la présente loi, 
ils jouissent à l’encontre des actionnaires ordinaires, des 
privilèges et des droits accordés par ce règlement. 5
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 13.

Loi concernant la «Grain Insurance and Guarantee 
Company. »

CONSIDÉRANT que la «Grain Insurance and Guarantee 
Company», constituée en corporation par le chapitre 

quatre-vingt-dix-sept du Statut de 1919, ci-après dénommée 
«la Compagnie», a, par voie de pétition, demandé l’adop
tion d’une loi pour augmenter son capital social et apporter 5 
d’autres modifications à sa loi de constitution en corpo
ration, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète : 10

1. Est par les présentes abrogé l’article trois du chapitre 
quatre-vingt-dix-sept du Statut de 1919, et remplacé par 
l’article suivant:

« 3. Le capital social de la Compagnie est de deux millions 
cinq cent mille dollars. » 15

2. Les directeurs de la Compagnie peuvent établir des 
règlements

a ) Pour la création et l’émission, à titre d’actions privi
légiées, de toute partie du capital social non émis; et 

b) Pour la conversion en actions privilégiées des actions 20 
du capital social de la Compagnie, souscrites et émises 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi ainsi que 
de toutes les actions additionnelles du capital social 
émises après ladite date et résultant de la déclaration, 
ou émises en acquittement, de dividendes déclarés 25 
avant ou en même temps que l’adoption du premier 
statut visé par les dispositions du présent article.

3. Il peut être accordé, par le règlement qui les crée, aux 
actions privilégiées autorisées par la présente loi, la préfé
rence et la priorité sur les actions ordinaires à l’égard des 30 
dividendes et sous tout autre rapport, et elles peuvent



Note explicative.

1. L’article à abroger se lit comme suit:

«3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent mille dollars et il peut 
être augmenté jusqu’à concurrence d’un million de dollars. »
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aussi être assujetties aux restrictions que déclare ledit 
règlement à l’égard des dividendes et des droits de vote et 
sous tout autre rapport.

4. (1) Ce règlement peut prescrire que les porteurs d’ac
tions privilégiées auront le droit de choisir une certaine pro- 5 
portion définie du conseil d’administration ou pourront lui 
conférer tout autre contrôle ou pourront restreindre son 
contrôle des affaires de la Compagnie dans la mesure jugée 
utile, et il peut prescrire le rachat de ces actions par la 
Compagnie aux conditions qu’il énonce. Toutefois, lors de 10 
ce rachat, aucune prime ne devra être versée aux porteurs 
de ces actions.

(2) Lesdites actions privilégiées ne doivent pas porter 
un taux de dividende supérieur à sept pour cent par année, 
sauf, toutefois, qu’il peut être versé de temps à autre aux 15 
porteurs d’actions privilégiées les dividendes ou partages 
additionnels que les directeurs peuvent, au besoin, déclarer
à même tout excédent ou partie d’excédent qui peut s’être 
accumulé et n’avoir pas été distribué au moment de l’adop
tion du premier règlement établi en exécution des dispositions 20 
de la présente loi, si cet excédent ou cette partie d’excédent 
est, par ledit règlement, réservé seulement et exclusivement 
pour le bénéfice des porteurs d’actions privilégiées.

(3) Toute condition ou stipulation de ce règlement, en 
vertu de laquelle les droits des porteurs d’actions privilégiées 25 
sont limités ou restreints, doit être énoncée au long dans le 
certificat de ces actions.

5. A moins que les actions privilégiées ne soient émises 
subordonnément à rachat ou à conversion, elles ne doivent 
pas être sujettes à rachat ou conversion sans le consente- 30 
ment de leurs porteurs.

<î. Nul pareil règlement n’est exécutoire ou effectif avant 
qu’il ait été sanctionné par au moins les deux tiers des 
votes déposés à une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Compagnie, régulièrement convoquée 35 
pour en délibérer.

7. Nonobstant les dispositions des présentes, les por
teurs d’actions ordinaires de la Compagnie, émises avant 
l'adoption d’un règlement confonnément à l’article deux de
la présente loi, ne sont pas tenus de convertir malgré eux 40 
en actions privilégiées, les actions ordinaires qu’ils détien
nent.

8. Les porteurs d’actions privilégiées sont des action
naires au sens des lois applicables à la Compagnie, et ils 
possèdent, à tous égards, les droits, et ils assument les 45
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responsabilités des actionnaires au sens de ces lois. Toute
fois, en ce qui concerne les dividendes et pour tout autre 
motif que déclare un règlement autorisé par la présente loi, 
ils jouissent à l’encontre des actionnaires ordinaires, des 
privilèges et des droits accordés par ce règlement. 5
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Loi concernant la «Kettle Valley Railway Company».

/CONSIDÉRANT que la «Kettle Valley Railway Company »
V a, par voie de pétition, demandé l’adoption d’une loi 
l’autorisant à construire une certaine ligne de chemin de 
fer, tel que ci-après énoncé, et qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 5 
du consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète:

1. La «Kettle Valley Railway Company», ci-après 
appelée «la Compagnie», peut, dans les deux ans à comp
ter de l’adoption de la présente loi, commencer la cons- 10 
truction d’une ligne de chemin de fer à partir d’un point 
situé dans la subdivision d’Osoyoos du chemin de fer 
Kettle Valley à ou près Skaha, de là généralement vers
le sud, à un point situé à ou près Okanagan Falls sur 
ladite ligne de chemin de fer, le tout dans la province de la 15 
Colombie-Britannique; et elle peut, dans les cinq ans à 
compter de l’adoption de la présente loi, achever ladite 
ligne de chemin de fer; et si, dans lesdits délais respectifs, 
ladite ligne de chemin de fer n’a pas été commencée ou n'a 
pas été achevée et mise en service, les pouvoirs conférés à 20 
la Compagnie par le Parlement, relativement à la cons
truction, s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet 
pour ce qui de ladite ligne, de chemin de fer n’aura pas été 
commencé ou achevé, selon le cas.

2. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent pas 25 
dépasser soixante-dix mille dollars par mille de chemin de 
fer autorisé par la présente loi, et ne peuvent être émises 
qu’en proportion de la longueur de chemin de fer construit 
ou à construire en vertu d’un contrat.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 14.

Loi concernant la «Kettle Valley Railway Company».

/CONSIDÉRANT que la « Kettle Valley Railway Company »
V a, par voie de pétition, demandé l’adoption d’une loi 
l’autorisant à construire une certaine ligne de chemin de 
fer, tel que ci-après énoncé, et qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 5 
du consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète :

1. La « Kettle Valley Railway Company», ci-après 
appelée «la Compagnie», peut, dans les deux ans à comp
ter de l’adoption de la présente loi, commencer la cons- 10 
truction d’une ligne de chemin de fer à partir d’un point 
situé dans la subdivision d’Osoyoos du chemin de fer 
Kettle Valley à ou près Skaha, de là généralement vers
le sud, à un point situé à ou près Okanagan Falls sur 
ladite ligne de chemin de fer, le tout dans la province de la 15 
Colombie-Britannique; et elle peut, dans les cinq ans à 
compter de l’adoption de la présente loi, achever ladite 
ligne de chemin de fer; et si, dans lesdits délais respectifs, 
ladite ligne de chemin de fer n’a pas été commencée ou n’a 
pas été achevée et mise en service, les pouvoirs conférés à 20 
la Compagnie par le Parlement, relativement à la cons
truction, s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet 
pour ce qui de ladite ligne de chemin de fer n’aura pas été 
commencé ou achevé, selon le cas.

2. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent pas 25 
dépasser soixante-dix mille dollars par mille de chemin de 
fer autorisé par la présente loi, et ne peuvent être émises 
qu’en proportion de la longueur de chemin de fer construit 
ou à construire en vertu d’un contrat.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 15.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
V Canadien du Pacifique a, par voie de pétition, demandé 
l’adoption d’une loi l’autorisant à construire une certaine 
ligne de chemin de fer, à proroger le délai pour le commence
ment et l’achèvement de certaines autres lignes de chemin 5 
de fer, et à proroger le délai pour l’achèvement d’une 
certaine autre ligne de chemin de fer, le tout tel que ci-après 
énoncé; et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 10 
décrète :

1. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci
fique, ci-après appelée «la Compagnie», peut, dans les deux 
ans de l’adoption de la présente loi, commencer à construire 
une ligne de chemin de fer à partir d’un point situé sur 15 
la voie ferrée de la Compagnie entre la station de Breslay
et son terminus de la Place Viger dans la cité de Montréal, 
comté d’Hochelaga, de là généralement vers le nord à 
travers les comtés d’Hochelaga et de L’Assomption jusqu’à 
un raccordement avec la voie ferrée de la Compagnie à 20 
ou près L’Epiphanie, le tout dans la province de Québec; 
et elle peut, dans les cinq ans de l’adoption de la présente 
loi, achever ladite ligne de chemin de fer, et si, dans ces 
délais respectifs, ladite ligne de chemin de fer n’est pas 
commencée ou n’est pas achevée et mise en service, les 25 
pouvoirs de construction conférés à la Compagnie par le 
Parlement s’éteindront et deviendront nuis et sans effet 
pour ce qui de ladite ligne de chemin de fer n’aura pas alors 
été commencé ou achevé, selon le cas.

2. La Compagnie peut, dans les deux ans de l’adoption 30 
de la présente loi, commencer à construire les lignes de 
chemin de fer qu’elle a été autorisée à construire confor-
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mément aux alinéas a), b), c), d), e), h J, et j) de l’article 
premier du chapitre soixante-cinq du Statut de 1929, 
savoir :

a ) D’un point situé sur l’embranchement du Lac du 
Bonnet du chemin de fer Canadien du Pacifique dans 5 
le township quinze, rang onze, à l’est du méridien 
principal, de là généralement vers le nord et l’est 
jusqu’à un point situé sur ou près la frontière orientale 
de la province du Manitoba, dans ou près le township 
seize, dix-sept ou dix-huit, rang dix-sept, à l’est du 10 
méridien principal dans ladite province;

b) D’un point situé à ou près Bredenbury sur la ligne
principale du «Manitoba and North Western Rail
way » dans le township vingt-deux ou vingt-trois, 
rang un, à l’ouest du deuxième méridien, de là géné- 15 
râlement vers le sud jusqu’à un point situé à ou près 
Esterhazy, sur l’embranchement de Pheasant-Hills du 
chemin de fer Canadien du Pacifique dans le township 
dix-neuf, rang un, à l’ouest du deuxième méridien, le 
tout dans la province de la Saskatchewan; 20

c) D’un point situé à ou près Nipawin, sur l’embran
chement de Tuffnell-Prince-Albert du «Manitoba and 
North Western Railway», dans le township cinquante 
ou cinquante et un, rang quatorze ou quinze, à l’ouest 
du deuxième méridien, de là généralement vers le 25 
nord-est à un point situé à ou près Island-Falls, sur
la rivière Churchill, le tout dans la province de la 
Saskatchewan ;

d) D’un point situé à ou près Gronlid sur l’embranche
ment de Lanigan, direction nord-est, du chemin de fer 30 
Canadien du Pacifique dans le township quarante-sept, 
rang dix-sept, à l’ouest du deuxième méridien, de là 
généralement vers le nord-est jusqu’à un point situé 
dans le voisinage de Pontrilas, sur l’embranchement 
Tuffnell-Prince-Albert du «Manitoba and North 35 
Western Railway», dans le township quarante-neuf, 
rang quatorze, à l’ouest du deuxième méridien, le tout 
dans la province de la Saskatchewan ;

e) D’un point situé sur l’embranchement de Tuffnell- 
Prince-Albert du «Manitoba and North Western 40 
Railway» à ou près le raccordement dudit embranche
ment avec l’embranchement Paddockwood des chemins 
de fer Nationaux du Canada, de là généralement vers le 
nord jusqu’à un point situé dans le voisinage de Foster- 
Lakes, le tout dans la province de la Saskatchewan; 50

h) A partir d’un endroit à ou près Hazeldine sur l’em
branchement Cutknife-Whitford Lake du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, dans le township cinquante- 
trois, rang trois ou quatre, à l’ouest du quatrième 
méridien; de là, généralement vers le nord jusqu’à 55
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un endroit à ou près Cold-Lake, dans ou près le town
ship soixante-trois, rang un ou deux, à l’ouest du 
quatrième méridien, le tout dans la province de 
l’Alberta;

j) A partir d’un endroit sur le chemin de fer «Columbia 5 
and Western», à ou près Trail; de là généralement vers 
l’est, vers le sud et l’est jusqu’à un endroit situé à la 
frontière internationale, à ou près l’endroit où la rivière 
Pend d’Oreille franchit cette frontière; et elle peut, 
dans les cinq ans de l’adoption de la présente loi, 10 
achever lesdites lignes de chemin de fer; et si dans 
lesdits délais respectifs, l’une ou plusieurs desdites 
lignes de chemin de fer n’ont pas été commencées, ou 
ne sont pas achevées et mises en service, les pouvoirs 
conférés à la Compagnie par le Parlement s’éteindront 15 
et deviendront nuis et sans effet pour ce qui desdites 
lignes de chemin de fer ne sera pas alors commencé ou 
achevé, selon le cas.

3. La Compagnie peut, dans les cinq ans de l’adoption 
de la présente loi, achever et mettre en service la ligne 20 
de chemin de fer qu’elle a été autorisée à construire con
formément à l’alinéa a) de l’article premier du chapitre 
soixante-quinze du Statut de 1920, tel que modifié par 
l’alinéa b) de l’article cinquante-cinq du Statut de 1922,
et tel que modifié à nouveau par l’alinéa b) de l’article 25 
deux du chapitre soixante-dix-huit du Statut de 1924, et 
conformément à l’article deux du chapitre dix-huit du 
Statut de 1926, à partir d’un endroit situé sur l’embran
chement de Pheasant-Hills, à ou près Asquith, dans le 
township trente-six, rang neuf ou dix, à l’ouest du troisième 30 
méridien, de là généralement vers le nord-ouest jusqu’à 
un endroit sur l’embranchement nord-ouest de Wilkie, à 
ou près Cloan, dans le township quarante-deux, rang vingt, 
à l’ouest du troisième méridien, le tout dans la province 
de la Saskatchewan; et si, dans lesdits délais respectifs, 35 
ladite ligne n’a pas été commencée, ou n’a pas été achevée 
et mise en service, les pouvoirs conférés à la compagnie 
par le Parlement, relativement à la construction, s’étein
dront et deviendront nuis et sans effet pour ce qui de ladite 
ligne de chemin de fer restera alors inachevé. 4*;

4. (1) La Compagnie peut émettre des obligations,
débentures ou autres valeurs mobilières jusqu’à concurrence 
d’un montant ne dépassant pas le coût de la ligne de chemin 
de fer décrite à l’article premier de la présente loi, qui est 
construite ou à construire en vertu d’un contrat. 45

(2) Toute pareille émission doit être faite conformément 
aux dispositions de la loi spéciale de la Compagnie, telle 
que définie à l’article deux de la Loi des chemins de fer, 
et, sous tous les rapports non incompatibles avec ces dispo-





4

S.R., c. 170.
Obligations,
hypothèques
et'pouvoirs
d’emprunt.

Emission 
d’actions- 
débentures 
consolidées au 
lieu d’obli
gations.

sitions, les prescriptions de l’article cent trente-deux (sauf 
celles du paragraphe premier de cet article) à l’article cent 
quarante-quatre de la Loi des chemins de fer, les deux 
compris, s’appliquent aussi à toute émission de cette nature.

5
5. Au lieu des obligations dont l’émission est autorisée 

par la présente loi, la Compagnie, préalablement autorisée 
à en agir ainsi par les deux tiers au moins des votes des 
actionnaires présents ou représentés à une assemblée annuelle 
ou à une assemblée extraordinaire des actionnaires régu
lièrement convoqués pour cet objet, peut émettre des 10 
actions-débentures consolidées jusqu’à concurrence du 
même montant, dont les porteurs auront des droits égaux 
à tous égards et prendront rang pari passu avec les porteurs 
de celles des actions-débentures consolidées que la Compa
gnie a été autorisée à émettre antérieurement à l’adoption 15 
de la présente loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 15.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique a, par voie de pétition, demandé 

l’adoption d’une loi l’autorisant à construire une certaine 
ligne de chemin de fer, à proroger le délai pour le commence
ment et l’achèvement de certaines autres lignes de chemin 5 
de fer, et à proroger le délai pour l’achèvement d’une 
certaine autre ligne de chemin de fer, le tout tel que ci-après 
énoncé; et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 10 
décrète :

1. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci
fique, ci-après appelée «la Compagnie », peut, dans les deux 
ans de l’adoption de la présente loi, commencer à construire 
une ligne de chemin de fer à partir d’un point situé sur 15 
la voie ferrée de la Compagnie entre la station de Breslay 
et son terminus de la Place Viger dans la cité de Montréal, 
comté d’Hochelaga, de là généralement vers le nord à 
travers les comtés d’Hochelaga et de L’Assomption jusqu’à 
un raccordement avec la voie ferrée de la Compagnie à 20 
ou près L’Epiphanie, le tout dans la province de Québec; 
et elle peut, dans les cinq ans de l’adoption de la présente 
loi, achever ladite ligne de chemin de fer, et si, dans ces 
délais respectifs, ladite ligne de chemin de fer n’est pas 
commencée ou n’est pas achevée et mise en service, les 25 
pouvoirs de construction conférés à la Compagnie par le 
Parlement s’éteindront et deviendront nuis et sans effet 
pour ce qui de ladite ligne de chemin de fer n’aura pas alors 
été commencé ou achevé, selon le cas.

2. La Compagnie peut, dans les deux ans de l’adoption 30 
de la présente loi, commencer à construire les lignes de 
chemin de fer qu’elle a été autorisée à construire confor-
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mément aux alinéas a), b), c), d), e), h), et j) de l’article 
premier du chapitre soixante-cinq du Statut de 1929, 
savoir:

a) D’un point situé sur l’embranchement du Lac du 
Bonnet du chemin de fer Canadien du Pacifique dans 5 
le township quinze, rang onze, à l’est du méridien 
principal, de là généralement vers le nord et l’est 
jusqu’à un point situé sur ou près la frontière orientale 
de la province du Manitoba, dans ou près le township 
seize, dix-sept ou dix-huit, rang dix-sept, à l’est du 10 
méridien principal dans ladite province;

b) D’un point situé à ou près Bredenbury sur la ligne
principale du «Manitoba and North Western Rail
way » dans le township vingt-deux ou vingt-trois, 
rang un, à l’ouest du deuxième méridien, de là géné- 15 
râlement vers le sud jusqu’à un point situé à ou près 
Esterhazy, sur l’embranchement de Pheasant-Hills du 
chemin de fer Canadien du Pacifique dans le township 
dix-neuf, rang un, à l’ouest du deuxième méridien, le 
tout dans la province de la Saskatchewan ; 20

c) D’un point situé à ou près Nipawin, sur l’embran
chement de Tuffnell-Prince-Albert du «Manitoba and 
North Western Railway», dans le township cinquante 
ou cinquante et un, rang quatorze ou quinze, à l’ouest 
du deuxième méridien, de là généralement vers le 25 
nord-est à un point situé à ou près Island-Falls, sur
la rivière Churchill, le tout dans la province de la 
Saskatchewan ;

d) D’un point situé à ou près Gronlid sur l’embranche
ment de Lanigan, direction nord-est, du chemin de fer 30 
Canadien du Pacifique dans le township quarante-sept, 
rang dix-sept, à l’ouest du deuxième méridien, de là 
généralement vers le nord-est jusqu’à un point situé 
dans le voisinage de Pontrilas, sur l’embranchement 
Tuffnell-Prince-Albert du «Manitoba and North 35 
Western Railway», dans le township quarante-neuf, 
rang quatorze, à l’ouest du deuxième méridien, le tout 
dans la province de la Saskatchewan;

e) D’un point situé sur l’embranchement de Tuffnell-
Prince-Albert du «Manitoba and North Western 40 
Railway » à ou près le raccordement dudit embranche
ment avec l’embranchement Paddockwood des chemins 
de fer Nationaux du Canada, de là généralement vers le 
nord jusqu’à un point situé dans le voisinage de Foster- 
Lakes, le tout dans la province de la Saskatchewan ; 50

h) A partir d’un endroit à ou près Hazeldine sur l’em
branchement Cutknife-Whitford Lake du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, dans le township cinquante- 
trois, rang trois ou quatre, à l’ouest du quatrième 
méridien; de là, généralement vers le nord jusqu’à 55
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un endroit à ou près Cold-Lake, dans ou près le town
ship soixante-trois, rang un ou deux, à l’ouest du 
quatrième méridien, le tout dans la province de 
l’Alberta;

j) A partir d’un endroit sur le chemin de fer «Columbia 5 
and Western», à ou près Trail; de là généralement vers 
l’est, vers le sud et l’est jusqu’à un endroit situé à la 
frontière internationale, à ou près l’endroit où la rivière 
Pend d’Oreille franchit cette frontière; et elle peut, 
dans les cinq ans de l’adoption de la présente loi, 10 
achever lesdites lignes de chemin de fer; et si dans 
lesdits délais respectifs, l’une ou plusieurs desdites 
lignes de chemin de fer n’ont pas été commencées, ou 
ne sont pas achevées et mises en service, les pouvoirs 
conférés à la Compagnie par le Parlement s’éteindront 15 
et deviendront nuis et sans effet pour ce qui desdites 
lignes de chemin de fer ne sera pas alors commencé ou 
achevé, selon le cas.

3. La Compagnie peut, dans les cinq ans de l’adoption 
de la présente loi, achever et mettre en service la ligne 20 
de chemin de fer qu’elle a été autorisée à construire con
formément à l’alinéa a) de l’article premier du chapitre 
soixante-quinze du Statut de 1920, tel que modifié par 
l’alinéa b) de l’article cinquante-cinq du Statut de 1922,
et tel que modifié à nouveau par l’alinéa b) de l’article 25 
deux du chapitre soixante-dix-huit du Statut de 1924, et 
conformément à l’article deux du chapitre dix-huit du 
Statut de 1926, à partir d’un endroit situé sur l’embran
chement de Pheasant-Hills, à ou près Asquith, dans le 
township trente-six, rang neuf ou dix, à l’ouest du troisième 30 
méridien, de là généralement vers le nord-ouest jusqu’à 
un endroit sur l’embranchement nord-ouest de Wilkie, à 
ou près Cloan, dans le township quarante-deux, rang vingt, 
à l’ouest du troisième méridien, le tout dans la province 
de la Saskatchewan; et si, dans lesdits délais respectifs, 35 
ladite ligne n’a pas été commencée, ou n’a pas été achevée 
et mise en service, les pouvoirs conférés à la compagnie 
par le Parlement, relativement à la construction, s’étein
dront et deviendront nuis et sans effet pour ce qui de ladite 
ligne de chemin de fer restera alors inachevé. 40

4. (1) La Compagnie peut émettre des obligations,
débentures ou autres valeurs mobilières jusqu’à concurrence 
d’un montant ne dépassant pas le coût de la ligne de chemin 
de fer décrite à l’article premier de la présente loi, qui est 
construite ou à construire en vertu d’un contrat. 45

(2) Toute pareille émission doit être faite conformément 
aux dispositions de la loi spéciale de la Compagnie, telle 
que définie à l’article deux de la Loi des chemins de fer, 
et, sous tous les rapports non incompatibles avec ces dispo-



.

-



4

s.R., c. no. sitions, les prescriptions de l’article cent trente-deux (sauf 
hypothèques ce^es du paragraphe premier de cet article) à l’article cent 
e('pouvoirs quarante-quatre de la Loi des chemins de fer, les deux 
d’emprunt, compris, s’appliquent aussi à toute émission de cette nature.

5
Emission 5. Au lieu des obligations dont l’émission est autorisée 
debentures par la présente loi, la Compagnie, préalablement autorisée 
—au à en agir ainsi par les deux tiers au moins des votes des 
gâtions. * actionnaires présents ou représentés à une assemblée annuelle 

ou à une assemblée extraordinaire des actionnaires régu
lièrement convoqués pour cet objet, peut émettre des 10 
actions-débentures consolidées jusqu’à concurrence du 
même montant, dont les porteurs auront des droits égaux 
à tous égards et prendront rang pari passu avec les porteurs 
de celles des actions-débentures consolidées que la Compa
gnie a été autorisée à émettre antérieurement à l’adoption 15 
de la présente loi.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 16.

Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière (augmentation
des peines).

i928”c’it?: QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
19 , c. î . (j la Chambre des communes du Canada, décrète :

Augmenta- 1. Est abrogé l’article dix de la Loi de Vindustrie laitière, 
peines63 chapitre quarante-cinq des Statuts révisés du Canada, 

1927, et remplacé par le suivant:
Pénalité. «1©. Quiconque enfreint l’une des dispositions des
Arndes articles cinq ou sept de la présente loi, est coupable d’in

fraction et, sur déclaration sommaire de culpabilité, est 
passible :

a) Pour une première infraction, d’une amende de 
cinq cents dollars au moins et de mille dollars au 
plus;

b) Pour une deuxième infraction, d’une amende de 
mille dollars au moins et de deux mille dollars au plus ; 
dans chaque cas, des frais de la poursuite, et, à défaut 
du paiement de cette amende et de ces frais, d’em
prisonnement pour un terme d’au plus six mois, avec 
ou sans travaux forcés, à moins que cette amende et 
ces frais, ainsi que les frais subis pour l’application 
de la peine, ne soient dans l’intervalle acquittés;

c) Pour une troisième infraction ou une infraction sub
séquente, de l’emprisonnement pour un terme de six 
mois au plus avec ou sans travaux forcés».

5

10

15

20



Notes explicatives.

1. Ce Bill tend à l’augmentation des peines prévues pour la violation des articles 
5 et 7 de la Loi de l'industrie laitière. Les mots soulignés à la page opposée sont nou
veaux, et il est ici question de les substituer à certains mots qui se trouvent dans 
l’article dix actuel. Voici le texte de cet article dix:

«10. Quiconque enfreint l’une des dispositions des articles cinq ou sept de la 
présente loi, est coupable d’infraction et, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
est passible:

a) Pour une première infraction, d’une amende de deux cents à quatre cents dollars;
b) Pour une deuxième infraction, d’une amende de cinq cents à mille dollars;

dans chaque cas, des frais de la poursuite, et, à défaut du paiement de cette 
amende et de ces frais, d’emprisonnement pour un terme d’au plus six mois, 
avec ou sans travaux forcés, à moins que cette amende et ces frais, ainsi que 
les frais subis pour l’application de la peine, ne soient dans l’intervalle ac
quittés;

c) Pour une troisième infraction ou une infraction subséquente, de l’emprisonne
ment pour un terme de six mois au plus avec ou sans travaux forcés. »

(Les mots à remplacer sont indiqués en italiques.)

Les articles 5 et 7 concernant lesquels il est établi des peines se lisent ainsi qu’il 
suit:

«5. Nul ne peut
a) Fabriquer, importer au Canada, ou offrir, vendre ou avoir en sa possession

pour la vente, de l’oléomargarine, de la margarine ou autres beurres arti
ficiels ou succédanés du beurre, provenant en tout ou partie de matière grasse 
autre que celle du lait ou de la crème;

b) Mélanger au beurre ou y introduire, par tout procédé de chauffage, trempage,
second barattage, malaxage ou autrement, de la crème, du lait, lait écrémé, 
lait de beurre ou de l’eau pour que le beurre ainsi traité contienne plus de 
seize pour cent d’eau ou moins de quatre-vingts pour cent de gras de lait;

c) Fondre, clarifier, raffiner, baratter de nouveau ou autrement traiter du beurre
pour obtenir du «beurre refait » ou «fondu »; 

b) Fabriquer, importer au Canada, ou vendre, offrir, exposer ou avoir en sa 
possession pour la vente, du lait ou de la crème, ou leurs succédanés, conte
nant de la matière grasse ou de l’huile autres que celles du lait; 

e) Avoir dans les lieux qu’il occupe et où un produit laitier est traité, manipulé, 
fabriqué ou malaxé, une substance qui pourrait servir à falsifier ce produit; 
et la présence en ces lieux de matière grasse ou d’huile qui peuvent servir a 
cette falsification est une preuve prima fade de son intention de s’en servir 
à cette fin.

«7. Nul ne doit fabriquer, importer au Canada, ni vendre, offrir ou avoir en sa 
possession pour la vente, du fromage contenant une matière grasse ou huile autres 
que celles du lait ou de la crème. »
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BILL 16.
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s.R., c. 45; HA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1928, c. la. Q la Chambre des communes du Canada, décrète:

Augmenta- 1. Est abrogé l’article dix de la Loi de Vindustrie laitière, 
peines?8 chapitre quarante-cinq des Statuts révisés du Canada, 

1927, et remplacé par le suivant:
Pénalité. «ÎO. Quiconque enfreint l’une des dispositions des
Articles articles cinq ou sept de la présente loi, est coupable d’in

fraction et, sur déclaration sommaire de culpabilité, est 
passible :

a) Pour une première infraction, d’une amende de 
cinq cents dollars au moins et de mille dollars au 
plus;

b) Pour une deuxième infraction, d’une amende de 
mille dollars au moins et de deux mille dollars au plus; 
dans chaque cas, des frais de la poursuite, et, à défaut 
du paiement de cette amende et de ces frais, d’em
prisonnement pour un terme d’au plus six mois, avec 
ou sans travaux forcés, à moins que cette amende et 
ces frais, ainsi que les frais subis pour l’application 
de la peine, ne soient dans l’intervalle acquittés;

c) Pour une troisième infraction ou une infraction sub
séquente, de l’emprisonnement pour un terme de six 
mois au plus avec ou sans travaux forcés».

5

10

15

20



Notes explicatives.

1. Ce Bill tend à l’augmentation des peines prévues pour la violation des articles 
5 et 7 de la Loi de l’industrie laitière. Les mots soulignés à la page opposée sont nou
veaux, et il est ici question de les substituer à certains mots qui se trouvent dans 
l'article dix actuel. Voici le texte de cet article dix:

«10. Quiconque enfreint l’une des dispositions des articles cinq ou sept de la 
présente loi, est coupable d’infraction et, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
est passible:

a) Pour une première infraction, d’une amende de deux cents d quatre cents dollars;
b) Pour une deuxième infraction, d’une amende de cinq cents à mille dollars;

dans chaque cas, des frais de la poursuite, et, à défaut du paiement de cette 
amende et de ces frais, d’emprisonnement pour un terme d’au plus six mois, 
avec ou sans travaux forcés, à moins que cette amende et ces frais, ainsi que 
les frais subis pour l’application de la peine, ne soient dans l’intervalle ac
quittés;

c) Pour une troisième infraction ou une infraction subséquente, de l’emprisonne
ment pour un terme de six mois au plus avec ou sans travaux forcés. »

(Les mots à remplacer sont indiqués en italiques.)

Les articles 5 et 7 concernant lesquels il est établi des peines se lisent ainsi qu’il 
suit:

«5. Nul ne peut
o) Fabriquer, importer au Canada, ou offrir, vendre ou avoir en sa possession 

pour la vente, de l’oléomargarine, de la margarine ou autres beurres arti
ficiels ou succédanés du beurre, provenant en tout ou partie de matière grasse 
autre que celle du lait ou de la crème;

b) Mélanger au beurre ou y introduire, par tout procédé de chauffage, trempage,
second barattage, malaxage ou autrement, de la crème, du lait, lait écrémé, 
lait de beurre ou de l’eau pour que le beurre ainsi traité contienne plus de 
seize pour cent d’eau ou moins de quatre-vingts pour cent de gras de lait;

c) Fondre, clarifier, raffiner, baratter de nouveau ou autrement traiter du beurre
pour obtenir du «beurre refait » ou «fondu»;

b) Fabriquer, importer au Canada, ou vendre, offrir, exposer ou avoir en sa 
possession pour la vente, du lait ou de la crème, ou leurs succédanés, conte
nant de la matière grasse ou de l’huile autres que celles du lait;

e) Avoir dans les lieux qu’il occupe et où un produit laitier est traité, manipulé, 
fabriqué ou malaxé, une substance qui pourrait servir à falsifier ce produit; 
et la présence en ces lieux de matière grasse ou d’huile qui peuvent servir à 
cette falsification est une preuve prima facie de son intention de s’en servir 
à cette fin.

«7. Nul ne doit fabriquer, importer au Canada, ni vendre, offrir ou avoir en sa 
possession pour la vente, du fromage contenant une matière grasse ou huile autres 
que celles du lait ou de la crème. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1931.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 1er AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
25114 1931
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Préambule.

Titre abrégé.

$6,148,655.29 
accordés pour 
1930-31.

*13,694,008.93 
accordés pour 
1930-1931.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 17.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1931.

Très Gracieux Souverain,

CONSIDÉRANT que par le message du Suppléant de 
Son Excellence l’Administrateur du gouvernement du 

Canada, et par le budget qui l’accompagne, il appert que 
les sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires, pour 
faire face à certaines dépenses du service public du Canada, 5 
auxquelles il n’est pas autrement pourvu, pour l’année 
financière expirant le trente et unième jour de mars mil 
neuf cent trente et un et pour autres objets se rapportant 
au service public: Plaise en conséquence à Votre Majesté 
qu’il soit statué, et qu’il soit statué par Sa Très Excellente 10 
Majesté le Roi, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, que :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
subsides n° 1, 1931.—

2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 15 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
six millions cent quarante-huit mille six cent cinquante- 
cinq dollars et vingt-neuf cents, pour subvenir à diverses 
charges et dépenses du service public, à compter du pre
mier jour d’avril mil neuf cent trente jusqu’au trente et 20 
unième jour de mars mil neuf cent trente et un, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu et lesquelles sont énumérées 
à l’Annexe A de la présente loi.

3. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 25 
treize millions six cent quatre-vingt-quatorze mille huit 
dollars et quatre-vingt-treize cents pour subvenir à di
verses charges et dépenses du service public, à compter
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Sommes 
imputables à 
l’année finis
sant le 31 
mars 1931.

Compte à 
rendre en 
détail.

du premier jour d’avril mil neuf cent trente jusqu’au 
trente et unième jour de mars mil neuf cent trente et un, 
auxquelles il n’est pas autrement pourvu, et énumérées à 
l’Annexe B de la présente loi.

4. Nonobstant les dispositions de la Loi du revenu con- ô
solidé et de la vérification, les montants votés par la pré
sente loi peuvent être payés en tout temps le ou avant le 
lie jour d’avril 1931, et ces paiements sont censés avoir 
été effectués au cours de l’année financière expirant le 31 
mars 1931 et lui être imputables. 10

5. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’au
torité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement.
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ANNEXE A

D’après le budget supplémentaire 1930-31. Le chiffre des crédits 
votés par les présentes est de $6,148,655.29.

Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1931, et services auxquels ces 
crédits sont affectés.

N"
du

crédit.
Service. Montant. Total.

$ e. $ e.

GOUVERNEMENT CIVIL.

1

2

3

4 

6

6

Agriculture—
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire...............................

Commission du Service Civil—
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire..............................

Assurances-
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire...............................

Justice-
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire...............................

Marine—
Traitements—Crédit supplémentaire pour la rémunération

d'un sous-secrétaire particulier..........................................
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire..............................

Défense Nationale—
Dépense casuelle—Crédit supplémentaire..............................

3,000 00 

20,000 00 

11,500 00 

2,500 00

1,710 00 
13,000 00

10,000 00
61,710 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

7 Cour Suprême du Canada—
Manuels de loi et livres de référence pour la bibliothèque, 

et leur reliure—Crédit supplémentaire............................ 2,550 00

LÉGISLATION.

Le Sénat.

8 Traitements et dépense casuelle—Crédit supplémentaire...........

Chambre des communes.

{Dépenses des comités, aides aux écritures, etc.—Crédit supplé
mentaire.........................................................................................

Dépense casuelle—Crédit supplémentaire...................................
Budget du Sergent d’Armes—Crédit supplémentaire........... .

7,296 39

6,000 00 
18,500 00 
23,000 00

AGRICULTURE.
10
11
12

13

14

Fruits—Crédit supplémentaire.........................................................
Animaux de^ ferme—Crédit supplémentaire...................................
«yg»ne animale Administration de la loi des épizooties et 

de la loi des viandes et conserves alimentaires—Crédit
supplémentaire..................................................

Administration de la loi concernant les insectes et les animaux
nuisibles—Crédit supplémentaire............................

Publications—Crédit supplémentaire.............................

20,000 00
100,000 00

300,000 00

20,000 00
3,000 00

PENSIONS.
15 Traitements et dépense casuelle de la Commission des 

8ions du Canada—Crédit supplémentaire.......................
pen-

54,796 39

443,000 00

40,000 00





N°
du
rédit

16

17j

18-

19

20

H

22

23
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ANNEXE A—Suite.

Service. Montant.

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable sur le capital.)

Canal maritime Welland; construction et améliorations—Cré
dit supplémentaire..................................................................

$ c.

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le revenu.)
Édifices publics.

Ottawa—Annexe à l’installation de chauffage central—Crédit 
supplémentaire.............................................................. 21,500 00

41,330 00
Ottawa—Laboratoires du Conseil national de recherches et 

outillage—Crédit supplémentaire..........................................

Havres et rivières

Chenal Burlington—Améliorations—Crédit supplémentaire... 
Port Arthur et Fort William—Améliorations au havre—Crédit 

supplémentaire................................

62,830 00

151,495 00

288,530 00

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le revenu.)
Édifices publics.

Provinces maritimes en général.

Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations, etc.— 
Crédit supplémentaire.............

440,025 00

5,500 00

Québec.

Ville-Marie—Edifice public—Crédit supplémentaire.... 14,370 00

Ontario.

Edifices publics fédéraux—Améliorations, réparations, etc.— 
C rédit supplémentaire........ 7,000 00 

1,873 95Sturgeon-h ails Edifice public—Crédit supplémentaire...

Saskatchewan.
Edifices publics fédéraux—Améliorations, réparations, etc.— 

Crédit supplémentaire..

8,873 95

3,500 00

Alberta.

Delia Edifice public—Crédit supplémentaire 2,000 00





ANNEXE A—Suite.

N°
du

crédit
Service. Montant. Total.

24

TRAVAUX PUBLICS—Suite.

(Imputable sur le revenu)—Suite.

Loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.

Edifices et terrains publics d Ottawa—
Préposés aux ascenseurs—Crédit supplémentaire...........
Départements en général—Nettoyage des édifices—Crédit

supplémentaire............................................................
Réparations, améliorations, annexes et entretien—Crédit

supplémentaire............................................................
Eau—Crédit supplémentaire............................................
Rideau-Hall—Montant requis pour acquitter le paiement 

des meubles et fournitures supplémentaires, y compris 
l’achat d’objets d’art chinois ayant appartenu 
gouverneur général sortant de charge.......................

Edifices publics fédéraux—
Installations, fournitures en général et meubles—Crédit

supplémentaire............................................................
Eclairage et énergie—Crédit supplémentaire..................
Fournitures pour gardiens—Crédit supplémentaire.......

86

Ports et rivières 

Nouvelle-Écosse

Breen's Pond—Prolongement du brise-lames—Crédit supplé
mentaire ..................................................................................

Lloyd's Cove (Sydney Mines;—Brise-lames—Crédit supplé
mentaire.............................................................................

Lunenburg—Dragage—Crédit supplémentaire..........................
Meteghan-—Prolongement du brise-lames—Crédit supplémen

taire..........................................................................................
Meteghan—Améliorations du havre—Crédit supplémentaire.. 
Yarmouth-Harbour—Dragage—Crédit supplémentaire...........

26

27-

N ouveau-Brunswick

Fairhaven—Réparations au quai—Crédit supplémentaire.. 

Québec

Anse-à-Louise (Cap des Rosiers)-—Quai—Crédit supplémen-
_ taire..........................................................................................

Baie des Sables—Prolongement du qjai—Crédit supplémen
taire......................................................................................

Berthierville—Dragage—Crédit supplémentaire......................
Grande Anse (comté de Gaspé)—Quai—Crédit supplémentaire
Lachine Réparations au quai—-Crédit supplémentaire..........
Lapraine—Prolongement de la jetée—Crédit supplémentaire..
Louiseville Dragage—Crédit supplémentaire..........................
Rivière-Blanche (St-Ulric)—Améliorations et réparations au

quai—Crédit supplémentaire.................................................
Rivière-des-Prairies—Améliorations—Crédit supplémentaire. 

te-Anne-de-la-Pocatière—Prolongement du quai—Crédit sup
plémentaire.........................................

SbJoachim Prolongement du quai—Crédit supplémentaire.. 
1^1Vpl(' ' ^îasaa (Baie Lavallière)—Dragage—Crédit sup-

$ c.

2,700 00

23,300 00

17,000 00 
2,250 00

15,000 00

5,000 00 
40,000 00 
12,000 00

117,250 00

1,009 55

3,086 14
39.441 74

2,034 60 
4,714 04

30.442 40

80,728 47

2,218 12

2,011 45

2,063 80 
1,803 76 

780 00 
2,123 63 

41,070 00 
3,026 49

9,805 49 
10,031 04

1,461 65 
15,629 24

18,752 20

108,558 75

$ e.
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ANNEXE A—Suite.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

$ $ c.
TRAVAUX PUBLICS—Fin 

(Imputable sur le revenu—Fin.) 

Havres et rivières—Fin 

Ontario

28

30

31

32

33

Cobourg—Améliorations du havre—Crédit supplémentaire... 
Port>Elgin—Réparations au brise-lames—Crédit supplémen

taire.....................................................................................
Sarnia—Améliorations du havre—Crédit supplémentaire... 
Sault-Ste-Marie—Améliorations du havre—Crédit supplêmen 

taire.....................................................................................

Colombie-Britannique

Comox—Réparations au quai.................................................
Rivière Frasei^-En règlement complet et final des réclama

tions de Coast Quarries Ltd., Vancouver, C.-B., en confor
mité de leur contrat N° 15,942 pour la section 5 de la jetée 
nord, à Steveston, C.-B....................................................

Dragage

Dragage—Provinces Maritimes—Crédit supplémentaire...

Ponts et routes

Ponts et routes du Dominion, en général—Crédit supplémen
taire..........................................................................................

Pont interprovincial sur la rivière Ottawa à Hawkesbury, 
le gouvernement de Québec devant contribuer seulement 
le tiers du coût de sa construction, le gouvernement de 
l’Ontario devant contribuer le quart du coût de sa cons
truction et payer annuellement, par la suite, le quart des 
frais d'entretien......................................................

Divers

Division du comptable—Salaires des agents, commis, frais 
de voyage et dépenses casuelles du service extérieur—Cré
dit supplémentaire..................................................................

Compensation à la Compagnie C. S. Boone Dredging & Cons
truction, pour pertes subies à la suite d’une injonction qui 
a entraîné des retards dans l’exécution d’un contrat de
dragage, à Goderich, en 1929................................................

our payer, à la Sin-Mac Lines, Ltd., la moitié du coût des 
services et du gréement relativement au recouvrement 
des cadavres et du dynamitage du bateau-foreur King au 
chenal de Brockville..........................

PHARES ET SERVICE DES CÔTES
Construction, entretien et surveillance d’aide à la navigation, 

X, <?!v'.pns s?,res et allocations aux gardiens de phares— Crédit supplémentaire.....................

48,995 40

2,909 93 
11,770 00

56,556 58

120,231 91

2,200 00

12,260 16

14,460 16

25,000 00

10,100 00

28,300 00

38,400 00

2,500 00

630 89

3,173 23

6,304 12
547,395 4ê

200,000 00
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ANNEXE A—Suite.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

MINES ET COMMISSION GÉOLOGIQUE

34
Division des Mines—
Entretien de l’usine aux tourbières d’Alfred, Ont.—Crédit 

supplémentaire........................................................................ 1,450 00

35
Commission géologique—

Publication en français et en anglais des rapports, cartes, 
vignettes, etc.—Crédit supplémentaire......................... 25,600 00

27,050 00

TRAVAIL

36 Loi des rentes sur l’Etat—Crédit supplémentaire...................... 30,000 00
37
38

Loi des enquêtes sur les coalitions—Crédit supplémentaire......
Loi concernant la conciliation et le travail—Crédit supplémen

taire............................................................................

15,000 00

15,000 00
60,000 00

IMPRIMERIE NATIONALE ET PAPETERIE

39 Impression, reliure et distribution des statuts annuels—Crédit 
supplémentaire....................................................... 1,433 63

INDIENS

40
Ile du Prince-Edouard—
Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire.............. 1,000 00

8,000 00f N ouvelle-Ecosse—
Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire..............41| Soins médicaux et hospitalisation—Crédit supplémen

taire.............................................. 1,000 00

9,000 00

42{
Nouveau-Brunswick—

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire.......
Soins médicaux et hospitalisation—Crédit supplémentaire.

7,000 00 
3,500 00

10,500 00

43{
Ontario et Québec—

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire.......
Soins médicaux et hospitalisation—Crédit supplémentaire.

50,000 00 
50,000 00

100,000 00

44
Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest— 

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire....... 25,000 00

45
Colombie-Britannique—

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire....... 25,000 00

46
Yukon—

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire....... 3,000 00

47
Général (régions éloignées)—

Secours aux Indiens indigents—Crédit supplémentaire....... 50,000 00

48
Instruction des Indiens—

Crédit supplémentaire........ 245,000 00
468,500 00

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST

49 Contribution au nouvel hôpital à Fort Simpson, T. N.-O.......... 20,000 00
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ANNEXE A—Fin.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

50

TERRES ET PARCS FÉDÉRAUX

Somme requise pour les secours consistant en approvisionne
ment nécessaire d’aliments, de vêtements, de combustible, 
de fourrage, etc., fournis aux colons nécessiteux des pro
vinces d’Alberta et de la Saskatchewan par coopération et 
entente avec les gouvernements provinciaux, ou autrement, 
et en vertu de règlements établis par le Gouverneur en son 
conseil.................................................................................

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60 
61

62

63

64

PENSIONS ET SANTÉ NATIONALE 

Pour remédier au chômage—Crédit supplémentaire..

DIVERS

Dépenses occasionnées par la Loi de tempérance du Canada—
Crédit supplémentaire.......................................................... .

Dépenses occasionnées par la Loi de naturalisation—Crédit sup
plémentaire........................................................................

90,000 00

1,263 41 

1,790 00

POSTES—(SERVICE EXTÉRIEUR)

Divers—Impressions et papeterie—Crédit supplémentaire..

COMMERCE

Impressions de publications parlementaires et ministérielles—
Crédit supplémentaire......................................................

Bureau fédéral de la statistique—Crédit supplémentaire....
13,500 00 
40,000 00

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 1930-1931

Secours aux victimes de l’incendie de Hébertville-Station, P.
Q. . (Mandat du Gouverneur général du 26 septembre 1930) 

Administration, Loi des enquêtes sur les coalitions. (Mandat
du Gouverneur général du 30 septembre 1930)...................

Réparations—Installation de chauffage central, à Ottawa
(Mandat du Gouverneur général du 24 octobre 1930)........

Secours aux pensionnaires. (Mandat du Gouverneur général
du 20 novembre 1930).............................................................

Enlèvement du matériel d’artillerie des bâtiments de la Ross 
Rifle. (Mandat du Gouverneur général du 27 novembre
1930).........................................................................................

Secours aux pensionnaires. (Mandat du Gouverneur général
du 17 février 1931)......................................................

Secours aux pensionnaires. (Mandat du Gouverneur général 
du 6 mars 1931)........................................................... ...

5,000 00 

50,000 00 

25,000 00 

275,000 00

26,000 00 

225,000 00 

75,000 00

ARTICLES NON PRÉVUS, 1929-30
Articles non prévus, 1929-1930, d’après le rapport de l’auditeur 

général, vol. I, page 5, 1929-1930....................................... 505,510 46

Total.

$ c.

10,677 74

90,000 00

3,053 41

375,623 18

53,500 00

4,962,144 83

681,000 00

505,510 46

1,186,510 46

6,148,655 29
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ANNEXE B
D’après le budget supplémentaire, 1930-31. Le chiffre des crédits 

votés par les présentes est de $13,694,008.93.

Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1931, et services auxquels ces 
crédits sont affectés.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

CHEMINS DE FER, PAQUEBOTS NATIONAUX DU 
CANADA ET LOI DES TAUX DE TRANSPORT 

DES MARCHANDISES DANS LES 
PROVINCES MARITIMES

$ c.

Prêts à la compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada.

65 Crédit supplémentaire ne dépassant pas $11,410,400.85 pour 
faire face aux dépenses effectuées ou aux dettes contractées 
(quand les sommes disponibles provenant des recettes 
nettes d’exploitation ou de placements peuvent être in
suffisantes) par ou pour la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada, ci-après appelée «La Compagnie » 
ou toute compagnie désignée ou mentionnée au chapitre 
172 des Statuts révisés du Canada, 1927, et au chapitre 13 
du Statut de 1920 ou toute compagnie formée par la fusion 
de quelques-unes desdites compagnies et faisant partie 
maintenant ou devant faire partie à l’avenir des chemins 
de fer Nationaux du Canada, ou par la Compagnie relative
ment à tous chemins de fer, propriétés ou travaux confiés 
à la Compagnie de temps à autre sous le régime des dispo
sitions de l’article 19 du chapitre 172 des Statuts révisés 
du Canada, 1927, ou par l’une ou plusieurs de ces compa
gnies, pour l’un ou la totalité des comptes suivants, ces 
dépenses ou ces dettes étant par les présentes déclarées 
autorisées:—
(a) Intérêt sur valeurs, billets ou autres obligations; 

paiement de loyer de lignes et matériel;
(b) Matériel: paiement sur le principal, sur le fonds d’a

mortissement, les divers billets à échoir ou échus et 
autres obligations garanties ou non;

(c) Déficit sur les recettes d’exploitation subi ou constaté;
(d) Construction et améliorations, y compris coordina

tion, acquisition de biens meubles ou immeubles, et 
capital d’exploitation;

(e) Acquisition des actions ou valeurs de la Grand Trunk 
Western Railroad Company, lorsqu’elles sont régulière
ment émises sous l’autorité de Y Interstate Commerce 
Commission. Les actions ou valeurs ainsi acquises 
doivent être déposées chez le ministre des Finances et 
receveur général, et 11 n’en sera disposé que sur l’auto
risation du Gouverneur en son conseil.

(f) Acquisition des actions ou valeurs de la Central Ver
mont Railway, Inc. régulièrement émises sous l’autorité 
de 1’ luster state Commerce Commission. Les actions 
ou valeurs ainsi acquises doivent être déposées chez le 
ministre des Finances et receveur général, et il n’en 
sera disposé que sur l’autorisation du Gouverneur en 
son conseil.

La somme autorisée par les présentes peut être appliquée de 
temps en temps à la discrétion du Gouverneur en son con
seil pour solder les dépenses autorisées:—
(a) Par rapport aux chemins de fer, propriétés et travaux 

confiés à la Compagnie, tel que susmentionné;
(b) Par rapport aux chemins de fer, propriétés et travaux 

n étant pas ainsi confiés à la Compagnie, sous forme de 
prêts en espèces, ou par voie de garantie, ou en partie 
d une façon et en partie de l’autre subordonnément 
toutefois aux conditions suivantes:—

25114—2
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ANNEXE B—Suite.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

CHEMINS DE FER, PAQUEBOTS NATIONAUX DU 
CANADA ET LOI DES TAUX DE TRANSPORT DES 

DES MARCHANDISES DANS LES 
PROVINCES MARITIMES—Suite

Prêts à la compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada—Suite.

65 Si sous cette forme de prêts de la part de Sa Majesté, le ou 
les montants avancés à une ou plusieurs desdites com
pagnies seront remboursables sur demande, avec inté- 
térêt au taux fixé de temps à autre par le Gouverneur en 
son conseil, payable par semestre, garantis si le 
gouverneur en son conseil l’ordonne et quand il l’ordon
nera, par une ou plusieurs hypothèques sur ces pro
priétés, sous telle forme et contenant tels termes et 
conditions, non incompatibles avec les présentes, à la 
discrétion du Gouverneur en son conseil.

Si les prêts proviennent de personnes autres que Sa Majesté 
fsans la garantie de Sa Majesté), les montants, termes 
et conditions de ces prêts seront tels que le Gouverneur 
en son conseil peut approuver au besoin.

Si sous forme de garantie, celle-ci pourra être une garantie 
générale couvrant la somme totale de l’émission, ou une 
garantie séparée figurant sur chaque obligation et 
pourra être du principal, de l'intérêt et du fonds d’a
mortissement (s’il en existe) des billets et obligations 
ou valeurs d’une ou de plusieurs desdites compagnies 
spécifiées par le Gouverneur en son conseil, lesquels 
billets, obligations ou valeurs les compagnies ainsi 
spécifiées sont par les présentes autorisées à faire et 
émettre, de temps à autre, pourvu que le total de leur 
montant principal en circulation à une même époque 
n’excède pas, avec toute partie des prêts repré
sentés en espèces, le montant total mentionné dans ce 
crédit, savoir $11,410,400.85, et ladite garantie peut 
être signée par le ministre des Finances ou toute autre 
personne autorisée par le Gouverneur en son conseil, 
au nom de Sa Majesté, sous telle forme et aux termes et 
conditions que le Gouverneur en son conseil jugera 
convenables et applicables. Toute garantie ainsi 
signée constituera une preuve concluante, pour toute 
fin, que les présentes dispositions ont été observées.

Si des prêts provisoires sont effectués ou négociés avant 
que le présent crédit soit périmé, de la part de Sa 
Majesté ou d’autres personnes, des billets, obligations 
ou valeurs garantis peuvent être émis ensuite, suivant 
les dispositions du paragraphe précédent du présent 
décret, pour renouveler, rembourser ou rajuster ces 
prêts, en totalité ou en partie.

Toute compagnie ici mentionnée ou visée est, par les pré
sentes, autorisée à aider et assister, de toute façon, 
toute autre ou toutes autres des dites compagnies, 
cette expression comprenant ici même et ci-après 
les Chemins de fer du Gouvernement canadien, et, 
sans restreindre la généralité de ce qui précède, elle 
peut, pour ses propres besoins et pour les besoins des
dites autres compagnies ou de toutes ces dernières, 
de temps à autre:

(a) Emettre des billets, obligations ou autres valeurs, 
conjointement ou solidairement, à discrétion, pour les 
fins de toute garantie, faite ou à faire sous le régime 
des présentes dispositions;

(b) Appliquer le produit de cette émission garantie, ou le 
montant des prêts reçus conformément à ces disposi
tions, au paiement des dépenses autorisées, pour son 
propre compte ou pour le compte de l’une quelconque 
desdites autres compagnies ou de toutes f*es dernières;





11

ANNEXE B—Fin.

N°
du

crédit.
Service. Montant. Total.

$ c. $ c.
CHEMINS DE FER, PAQUEBOTS NATIONAUX DU 

CANADA ET LOI DES TAUX DE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANS LES 

PROVINCES MARITIMES—Fin

Prêts à la compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada—Fin.

(c) Consentir des avances, pour faire face aux dépenses 
autorisées, à l’une de ces compagnies ou à toutes ces 
compagnies avec ou sans garantie, à discrétion.

Aucun acquéreur de ces billets, valeurs ou obligations 
garantis ne sera tenu de s’enquérir de l’application du 
produit de l’une quelconque des émissions de valeurs 
garanties.

65 Crédit supplémentaire en plus de la somme de $51,600,000 
déjà votée, par suite de l’augmentation du montant 
du déficit provenant de l’exploitation au cours de 
l’année 1930........................................................................ 11,410,400 85

Prêt à la marine marchande du gouvernement canadien,
LTÉE.

66 Prêt aux paquebots nationaux du Canada (Marine marchande 
du gouvernement canadien), remboursable sur demande, 
avec intérêt à un taux qui sera fixé par le Gouverneur en 
son conseil, aux termes et conditions que le Gouverneur 
en son conseil peut déterminer, et pour être appliqué au 
paiement:—
De déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des na

vires sous la régie de la Compagnie pendant l'année 
finissant le 31 décembre 1930. Montant supplémen
taire requis en plus de la somme de $400,000 déjà 
votée................................................................................. 434,210 89

67

68

Prêt À la « Canadian National (West Indies) Steamships 
Ltd. »

Prêt à la «Canadian National (West Indies) Steamships, 
Limited », remboursable sur demande, avec intérêt à un 
taux que fixera le Gouverneur en son conseil, suivant les 
termes et conditions que le Gouverneur en son conseil peut 
établir, et à être appliqué en paiement de:—
Déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des paque

bots sous le contrôle de la Compagnie au cours de 
l’année se terminant le 31 décembre 1930, et exigences 
en intérêts. Crédit supplémentaire en plus de la 
somme de $870,000 déjà votée...................................

Loi des taux de transport des marchandises dans les 
provinces maritimes.

Crédit supplémentaire, en plus de la somme de $4,750,000 déjà 
votée, pour combler, lorsqu’il y a lieu, le déficit dans les 
recettes et revenus des lignes de l’Est, accusé en 1930, aux 
termes de la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les provinces Maritimes:
(a) Montant du déficit (moins la partie de celui-ci causée 

par la réduction des tarifs sous le régime de la Loi 
des taux de transport dans les provinces Maritimes) 
dans les recettes et les revenus............................
Total.

122,730 62

556,941 51

1,726,666 57

13,694,001 II
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 18.

Loi modifiant la Loi du service civil.
(Priorité aux anciens combattants).

s.R., c.22. ÜA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est modifié l’article vingt-neuf de la Loi du service 
civil, chapitre vingt-deux des Statuts révisés du Canada, 
1927, par l’addition du paragraphe suivant audit article :

Priorité aux «(5) Par dérogation à toute disposition contraire du 
du Canada 8 présent article ou de tous règlements établis par la Com- 
seuiement. mission du service civil, la priorité mentionnée au para

graphe quatre du présent article n’est accordée seulement 
qu’aux ressortissants du Canada, tels que définis à l’article 
deux du chapitre vingt et un des Statuts du Canada, 1927, 
ou tels que définis dans toute modification ou tout rétablis
sement dudit article. »

2. Est abrogé le paragraphe premier de l’article trente- 
trois de ladite loi et remplacé par le suivant :

dôivenTêtre (< Nul ne sera, sans l’autorisation du gouverneur 
sujets en son conseil accordée séparément pour chaque cas
avec cinq ans individuel, admis à un examen, à moins qu’il ne soit sujet 
de résidence, britannique de naissance ou par naturalisation, et aussi à 

moins qu’il n’ait résidé au Canada durant au moins cinq 
années. »

5

10

15

20



1. L’objet du présent paragraphe, qui est nouveau, est d’accorder la priorité, 
communément appelée «priorité aui anciens combattants s, aux soldats canadiens 
seulement.

2. Les mots soulignés à la page en regard sont nouveaux. Le mot cinq est substi
tué au mot trois.

L’intention est d’abroger les règlements de la Commission du cervice civil qui 
semblent contraires à l’esprit de la Loi du service civil, par exemple, le règlement 
n° 11 qui se lit comme suit:—

«11. Quand, après annonce suffisante, la Commission n’a pu trouver un candidat 
qualifié ayant trois ans de résidence au Canada, on pourra admettre aux examens des 
personnes qui n’ont pas demeuré au Canada trois ans, pourvu toutefois qu’elles soient 
qualifiées sous les autres points de la loi et des règlements. »
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.H., c. 36.

Sauvegarde 
du droit de 
discussion 
des affaires 
publiques.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 19.

Loi modifiant le Code criminel (Attroupements illégaux).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est modifié l’article quatre-vingt-sept du Code cri
minel, chapitre trente-six des Statuts révisés du Canada, 
1927, par l’addition du paragraphe suivant audit article:— 5 

«(4) Rien dans le présent article ne doit restreindre ou 
entraver le droit de toutes personnes de se réunir paisible
ment dans le but de discuter ou d’entendre une discussion 
sur toute question d’intérêt public, et ces personnes ainsi 
réunies ne constituent pas un attroupement illégal simple- 1Q 
ment du fait des discours qu’elles prononcent ou de la 
discussion qu’elles soulèvent, à moins que la nature et le 
caractère généraux de ces discours ou de cette discussion 
ne soient, de l’avis de personnes sensées et raisonnables, 
de nature à causer un attentat immédiat contre l’ordre 15 
public »



Note explicative.

Ce Bill a tout simplement pour but d’ajouter un article de sauvegarde afin d’éta- 
blir qu’une assemblée n'est considérée illégale que d’après la nature et le caractère 
généraux des discours sur les affaires publiques.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

Préambule.

1906, c. 69.

1923, c. 23.

Prorogation 
du délai pour 
la demande 
de rétablisse
ment du 
brevet.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 20.

Loi concernant un certain brevet de la «A. R. Wilfley and
Sons, Inc. »

/CONSIDÉRANT que la «A. R. Wilfley and Sons, Inc. », 
V une corporation de l’Etat du Colorado, Etats-Unis 
d’Amérique, ayant son siège social dans la ville de Denver, 
dans ledit Etat, a, par voie de pétition, exposé qu’elle 
est propriétaire, par cession, d’un certain brevet relatif à 
des pompes centrifuges, pour lequel Arthur R. Wilfley, de 
la ville et du comté de Denver, dans l’Etat du Colorado, 
Etats-Unis d’Amérique, conformément aux dispositions de 
la Loi des brevets, a présenté une demande le septième jour 
d’octobre 1919, laquelle demande fut déposée sous le numéro 
de série 233,888 et fut accordée par le commissaire des 
brevets le trentième jour de janvier 1920, après quoi le 
brevet ainsi demandé a été délivré sous le numéro 198,319 
le seizième jour de mars 1920, et a tombé en déchéance 
le seizième jour de mars 1926 à défaut par ledit A. R. 
Wilfley d’acquitter les droits payables dans les six ans de 
la délivrance du brevet, sous le régime du paragraphe 
premier et du paragraphe trois de l’article quarante-trois 
de la Loi des brevets; et considérant que ladite «A. R. 
Wilfley and Sons, Inc. », a, par sa pétition, demandé que 
soient établies les dispositions législatives ci-après énoncées, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

10
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25

1. Si, dans les trois mois à compter de la date de l’adop
tion de la présente loi, ladite «A. R. Wilfley and Sons, 
Inc. » ou son ayant droit, ou autre représentant légal, adresse 
une demande au commissaire des brevets pour que soit 
rendue une ordonnance de rétablissement et de remise en 30 
vigueur du brevet désigné au préambule de la présente 
loi, nonobstant le défaut d’acquitter les droits de renou
vellement tel que susdit, les dispositions de l’article qua-





2

S.R., 1927, 
c. 150.

Autorité 
conférée au 
commissaire.

rante-sept de la Loi des brevets, chapitre cent cinquante 
des Statuts révisés du Canada, 1927, sauf celles se rappor
tant au délai de deux ans établi audit article pour la pré
sentation de cette demande, s’appliqueront à ce brevet, et, 
en conformité de ces dispositions, le commissaire des brevets 5 
peut ordonner le rétablissement et la remise en vigueur 
du brevet ou le rejet de la demande.
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Préambule.

1906, c. 69.

1923, e. 23.

Prorogation 
du délai pour 
la demande 
de rétablisse
ment du 
brevet.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 20.

Loi concernant un certain brevet de la «A. R. Wilfley and
Sons, Inc. »

CONSIDÉRANT que la «A. R. Wilfley and Sons, Inc. »,
V une corporation de l’Etat du Colorado, Etats-Unis 
d’Amérique, ayant son siège social dans la ville de Denver, 
dans ledit Etat, a, par voie de pétition, exposé qu’elle 
est propriétaire, par cession, d’un certain brevet relatif à g 
des pompes centrifuges, pour lequel Arthur R. Wilfley, de 
la ville et du comté de Denver, dans l’Etat du Colorado, 
Etats-Unis d’Amérique, conformément aux dispositions de 
la Loi des brevets, a présenté une demande le septième jour 
d’octobre 1919, laquelle demande fut déposée sous le numéro iq 
de série 233,888 et fut accordée par le commissaire des 
brevets le trentième jour de janvier 1920, après quoi le 
brevet ainsi demandé a été délivré sous le numéro 198,319 
le seizième jour de mars 1920, et a tombé en déchéance 
le seizième jour de mars 1926 à défaut par ledit A. R. jg 
Wilfley d’acquitter les droits payables dans les six ans de 
la délivrance du brevet, sous le régime du paragraphe 
premier et du paragraphe trois de l’article quarante-trois 
de la Loi des brevets; et considérant que ladite «A. R. 
Wilfley and Sons, Inc. », a, par sa pétition, demandé que 20 
soient établies les dispositions législatives ci-après énoncées, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète : 25

1. Si, dans les trois mois à compter de la date de l’adop
tion de la présente loi, ladite «A. R. Wilfley and Sons, 
Inc. » ou son ayant droit, ou autre représentant légal, adresse 
une demande au commissaire des brevets pour que soit 
rendue une ordonnance de rétablissement et de remise en 30 
vigueur du brevet désigné au préambule de la présente 
loi, nonobstant le défaut d’acquitter les droits de renou
vellement tel que susdit, les dispositions de l’article qua-





2

S.R., 1927, 
c. 150.

Autorité 
conférée au 
commissaire.

rante-sept de la Loi des brevets, chapitre cent cinquante 
des Statuts révisés du Canada, 1927, sauf celles se rappor
tant au délai de deux ans établi audit article pour la pré
sentation de cette demande, s’appliqueront à ce brevet, et, 
en conformité de ces dispositions, le commissaire des brevets 5 
peut ordonner le rétablissement et la remise en vigueur 
du brevet ou le rejet de la demande.
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d’obligations.
Somme
accrue.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 21.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal
à l’Atlantique.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de 
V Montréal à l’Atlantique a, par voie de pétition, de
mandé que soient établies les dispositions législatives 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con- 5 
seulement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

1. Nonobstant les dispositions de l’article onze du cha
pitre soixante-huit du Statut de 1891, la Compagnie du 
chemin de fer de Montréal à l’Atlantique peut émettre 10 
des obligations, débentures ou autres valeurs jusqu’à 
concurrence de quarante mille dollars par mille de son 
chemin de fer entre la ville de Farnham, dans la province 
de Québec, et la ligne provinciale à la ville de Newport, 
dans l’Etat du Vermont, et vingt-cinq mille dollars par 15 
mille de son chemin de fer entre Drummondville et Enlaugra, 
dans la province de Québec.



Note explicative.

1. L’article 11 du chapitre 68 du statut de 1891 se lit comme suit:

«11. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures ou autre? preuves 
.le dette jusqu’à concurrence de douze mille cinq cents piastres par mille le son 
chemin de 1er réellement construit, et elle pourra donner une hypothèque sur toutes 
ou aucune de ses propriétés en garantie de ces effets. »
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Préambule. 
1891, c. 68; 
1893, o. 55.

Emission
d’obligations
Somme
accrue.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 21.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal
à l’Atlantique.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de 
V Montréal à l’Atlantique a, par voie de pétition, de
mandé que soient établies les dispositions législatives 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con- 5 
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

1. Nonobstant les dispositions de l’article onze du cha
pitre soixante-huit du Statut de 1891, la Compagnie du 
chemin de fer de Montréal à l’Atlantique peut émettre 10 
des obligations, débentures ou autres valeurs jusqu’à 
concurrence de quarante mille dollars par mille de son 
chemin de fer entre la ville de Farnham, dans la province 
de Québec, et la ligne provinciale à la ville de Newport, 
dans l’Etat du Vermont, et vingt-cinq mille dollars par 15 
mille de son chemin de fer entre Drummondville et Enlaugra, 
dans la province de Québec.



Note explicative.

1. L'article 11 du chapitre 68 du statut de 1891 se lit comme suit:

«11. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures ou autres preuves 
Je dette jusqu’à concurrence de douze mille cinq cents piastres par mille de son 
chemin de fer réellement construit, et elle pourra donner une hypothèque sur toutes 
ou aucune de ses propriétés en garantie de ces effets. »
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 22.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnawaga.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt des cités, villes et 
V villages situés dans les districts électoraux de Beau- 
harnois, Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, 
sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et 
villages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province 
de Québec, de construire un pont reliant les rives nord et 
sud du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve indienne 
de Caughnawaga, sur le lac Saint-Louis, province de 
Québec ; et considérant que, pour assurer la construction, 
l’entretien, les réparations, l’exploitation et l’administra
tion de ce pont, une commission appelée «La Corporation 
du pont du lac Saint-Louis», revêtue des pouvoirs néces
saires pour atteindre cette fin, composée de cinq membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en son conseil de 
la province de Québec, fut établie par une loi spéciale de la 
Législature de la province de Québec, sanctionnée le 22 
mars 1928, ladite loi ayant été subséquemment modifiée 
par une autre loi sanctionnée le 4 avril 1930(Annexes «A» 
et «B»); et considérant qu’une loi du Parlement du Canada 
autorisant la construction et l’entretien dudit pont et approu
vant l’emplacement et les plans dudit pont est nécessaire: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Construction I. La Corporation du pont du lac Saint-Louis est auto-
autorisée. risée à construire, entretenir, réparer, exploiter et adminis

trer, en vertu des pouvoirs que la Législature de la pro
vince de Québec lui a déjà conférés par les lois spéciales 
ci-après énoncées aux Annexes «A » et «B » de la présente 
loi, un pont et ses abords reliant les rives nord et sud du 
fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve indienne de Caugh
nawaga, sur le lac Saint-Louis, dans la province de Québec.

5

10

15

20

25

30





2

Soumission 2. Les plans et l’emplacement dudit pont et de ses abords 
approbation" doivent être soumis à l’approbation du gouverneur en son 

conseil et approuvés par lui avant le commencement des 
travaux de construction dudit pont.

ANNEXE A.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnawaga.

[Sanctionnée le 22 mars 1928],

ATTENDU qu’il est de l’intérêt des cités, villes et villages 
situés dans les districts électoraux de Beauharnois, 

Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, sur la 
rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et vil
lages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province, 
de construire un pont reliant les deux rives du Saint- 
Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur le lac 
Saint-Louis; Attendu que, pour assurer la construction de 
ce pont, il est nécessaire de constituer une corporation 
revêtue des pouvoirs nécessaires pour atteindre cette fin; 
Attendu que ce pont sera soumis à un péage dont les revenus 
annuels, qui ne pourront qu’augmenter, assureront le main
tien, l’exploitation et l’administration dudit pont et de ses 
approches; A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du con
sentement du Conseil législatif et de l’Assemblée législa
tive de Québec, décrète ce qui suit:—

1. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser l’émission de lettres patentes sous le grand 
sceau de la province aux fins de constituer une corporation, 
sous le nom de «La corporation du pont du lac Saint- 
Louis» ou sous tel autre nom qu’il lui plaira de lui donner 
dans les lettres patentes ou par lettres patentes supplé
mentaires. Cette corporation sera composée de cinq 
membres, désignés suivant l’article 2, pour les objets 
ci-dessous mentionnés.

2. Les membres de la corporation sont nommés par 
arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.

La corporation élit un président parmi ses membres.

3. Les affaires de la corporation sont administrées par 
ses membres; trois d’entre eux constituent un quorum.

4. Tout membre de la corporation peut être destitué 
pour cause par arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.
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5. La corporation n’est pas dissoute par une ou plusieurs 
vacances arrivées parmi ses membres ou par la disparition 
de tous ses membres.

6. Au cas de vacance d’un, de plusieurs ou de tous les 
membres de la corporation, ces vacances sont remplies de 
la manière dont sont faites les nominations des membres 
originaires de la corporation.

7. La corporation nomme ses officiers et employés et 
fixe leur rémunération, sujet à l’approbation du lieutenant- 
gouverneur en conseil.

8. La corporation peut adopter et modifier de temps à 
autre des règles pour sa gouverne et la conduite de ses 
affaires.

9. Pour le surplus, la corporation est régie par les dispo
sitions du Code civil relatives aux corporations et elle peut :

a) Avoir un sceau commun et le modifier à volonté;
b) Ester en justice;
c) Administrer ses biens et en retirer des revenus, les 

louer, les vendre, les échanger, les céder, les aliéner, 
à quelque titre que ce soit, ou autrement en disposer;

d) Contracter, sujet aux dispositions de l’article 14, de 
toute manière reconnue par la loi, sur le crédit de la 
corporation, tous les emprunts de deniers nécessaires 
pour atteindre les fins pour lesquelles la corporation 
est constituée;

e ) Emettre des obligations ou autres titres et valeurs 
de la corporation, et les vendre, échanger, nantir ou 
donner en garantie;

f) Hypothéquer et nantir ou mettre en gage les biens 
mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la 
corporation, pour assurer le paiement de telles obliga
tions ou autres valeurs, ou donner une partie seulement 
de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer 
l’hypothèque, le nantissement ou le gage mentionnés 
dans le présent sous-paragraphe, par acte de fidéicom- 
mis, conformément aux artiçles 10, 11, 12 et 13 du 
chapitre 227 des Statuts refondus, 1925, ou de toute 
autre manière;

g) Hypothéquer ou nantir les immeubles, ou donner en 
gage ou autrement frapper d’une charge quelconqué 
les biens meubles de la corporation, ou donner ces 
diverses espèces de garanties, pour assurer le paiement 
des emprunts faits autrement que par l’émission d’obli
gations, ainsi que le paiement ou l’exécution des autres 
dettes, contrats et engagements de la corporation ;

h) Adopter tous les règlements, ordonnances et statuts 
nécessaires pour son organisation, sa gouverne et sa
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régie; pour la permanence de son existence; pour 
l’administration de ses biens et l’emploi de ses fonds; 
pour la réalisation de ses objets, et, généralement, 
pour la direction de son entreprise et pour l’exercice 
de tous ses pouvoirs.

ÎO. Sujet aux autorités compétentes et à l’observation 
des lois fédérales et provinciales à ce sujet, la corporation 
a pour objet de construire, maintenir, réparer, administrer 
et exploiter un pont reliant les deux rives nord et sud du 
fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve Caughnawaga, 
sur le lac Saint-Louis, ainsi que les travaux d’approches et 
les chemins donnant accès audit pont.

11. Les plans et devis dudit pont et de ses approches et 
des ouvrages incidents doivent être approuvés par le lieu
tenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation du 
ministre des travaux publics et du travail, sans préjudice 
de toute obligation qui sera prescrite par les termes des 
contrats qui devront être passés conformément à l’article 
12 de la présente loi.

12. La corporation est autorisée à faire avec toutes 
personnes, corporations ou compagnies les contrats néces
saires aux fins de la présente loi.

13. La corporation est autorisée à acquérir à l’amiable 
ou par expropriation tous immeubles, droits immobiliers, 
charges, baux à loyer, baux emphytéotiques, rentes cons
tituées ou droits quelconques pour les culées, approches ou 
autres travaux nécessaires.

Toute expropriation nécessitée pour parvenir aux fins 
visées par la présente loi, est soumise à la Loi des chemins de 
fer de Québec (Statuts refondus, 1925, chapitre 230).

14. Pour les fins susdites, la corporation est autorisée 
à contracter, au moyen d’obligations ou autrement, un ou 
plusieurs emprunts pour un montant total n’excédant pas 
un million sept cent mille dollars, remboursable en une 
période n’excédant pas quarante ans et à un taux d’intérêt 
de pas plus de cinq pour cent payable annuellement ou 
semi-annuellement.

15. Le produit de cet ou de ces emprunts servira à 
payer le coût de la construction, du maintien, de la répa
ration, de l’exploitation et de l’administration dudit pont 
et de ses approches, de même que celui de l’acquisition des 
biens nécessaires, et à payer les rémunérations des officiers 
et des employés de la corporation et toutes les autres 
dépenses oue la corporation encourt dans l’exercice de ses 
pouvoirs.
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16. Les municipalités situées en tout ou en partie dans 
les districts électoraux amsi que dans l’île de Montréal, tel 
que mentionné dans le préambule de la présente loi, sont 
autorisées à contribuer à la construction, au maintien, à 
l’exploitation et à l’administration dudit pont, soit à même 
les fonds généraux de la corporation ou au moyen d’un 
emprunt, par règlement soumis aux électeurs suivant la 
loi relative à l’approbation des règlements qui les régit 
respectivement.

17. Ledit pont est sujet à un péage suivant un tarif 
approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil Ce tarif 
n’entre en vigueur qu’après sa publication dans la Gazette 
officielle de Québec, et il peut être modifié de la même ma
nière.

18. Ces péages sont perçus par la corporation et affectés 
au paiement des dépenses de la corporation, des intérêts 
de l’emprunt, ainsi qu’à la formation d’un fonds d’amor
tissement suffisant pour le remboursement des annuités ou 
du capital à échéance.

19. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 18 Geo. V, 1928, ch. 110).

ANNEXE B.

Loi modifiant la Loi concernant la construction et l’entre
tien d’un pont sur le fleuve Saint-Laurent à Caugh- 
nawaga.

[Sanctionnée le 4 avril 1930.)

SA Majesté, de l’avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l’Assemblée législative de Québec, 

décrète ce qui suit:—

1. L’article 9 de la loi 18 George V, chapitre 110, est 
modifié en y ajoutant après le mot: «corporation», dans la 
troisième ligne du paragraphe g, les mots: «y compris les 
taux de péage. »

2. L’article 12 de ladite loi est modifié en y ajoutant 
après le mot: «avec», dans la première ligne, les mots: 
«le gouvernement fédéral et».

3. Ladite loi est modifiée en y ajoutant, après l’article 
15, les suivants:—
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«15a. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser le ministre des travaux publics et du travail à 
faire, pour et au nom du gouvernement de cette province, 
un contrat avec la corporation pour aider à la construction, 
à l’entretien et à l’exploitation dudit pont sur le fleuve 
Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur 
le lac Saint-Louis.

«15b. Dans le même contrat ou dans tout contrat sub
séquent, il peut être pourvu que, dans le cas où le montant 
d’argent provenant des droits de péage établis en vertu de 
l’article 17 de la présente loi n’est pas suffisant pour 
rencontrer chaque année à l’échéance les sommes néces
saires pour payer les charges annuelles d’exploitation et 
d’entretien dudit pont et de ses approches, les intérêts 
sur tout emprunt contracté pour fins de construction dudit 
pont et de ses approches et le fonds d’amortissement de 
l’emprunt, le gouvernement s’engage à payer les deux tiers 
dudit déficit annuel à la corporation, aussi longtemps que 
subsistera tel déficit mais pendant une période n’excédant 
pas quarante années.

«15c. Les contributions stipulées ci-dessus seront payées 
à qui de droit par le trésorier de la province, à même le 
fonds consolidé du revenu, sur certificat du ministre des 
travaux publics et du travail, déclarant que les conditions 
du contrat ont jusqu’à date été observées, et spécifiant le 
montant dû.

«15d. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut décréter 
l’insertion dans ledit contrat de toutes autres conditions 
non incompatibles avec la présente loi, qui pourraient 
assurer la construction du pont, son entretien, son exploi
tation, et en même temps mieux protéger et garantir la 
province à raison des obligations qu’elle assume en vertu 
de la présente loi. »

4. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 20 Geo. V, 1930, ch. 3.)
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 22.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnawaga.

/CONSIDÉRANT qi’il est de l’intérêt des cités, villes et 
V villages situés dans les districts électoraux de Beau- 
harnois, Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, 
sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et 
villages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province 5 
de Québec, de construire un pont reliant les rives nord et 
sud du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve indienne 
de Caughnawaga, sur le lac Saint-Louis, province de 
Québec; et considérant que, pour assurer la construction, 
l’entretien, les réparations, l’exploitation et l’administra- 10 
tion de ce pont, une commission appelée «La Corporation 
du pont du lac Saint-Louis», revêtue des pouvoirs néces
saires pour atteindre cette fin, composée de cinq membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en son conseil de 
la province de Québec, fut établie par une loi spéciale de la 15 
Législature de la province de Québec, sanctionnée le 22 
mars 1928, ladite loi ayant été subséquemment modifiée 
par deux autres lois de la province de Québec, étant le 
chapitre trois du Statut de 1930 et le chapitre six du Statut 
de 1931 (Annexes «A», «B» et «C»); et considérant qu’une 20 
loi du Parlement du Canada autorisant la construction et 
l’entretien dudit pont et approuvant l’emplacement et les 
plans dudit pont est nécessaire: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète : 25

1. Subordonnément aux dispositions de la présente loi, 
la Corporation du pont du lac Saint-Louis est autorisée à 
construire et entretenir un pont avec ses abords pour le 
passage des piétons, véhicules, voitures et autres fins 
semblables, reliant les rives nord et sud du fleuve Saint- 30 
Laurent vis-à-vis la réserve indienne de Caughnawaga dans 
la province de Québec.
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2. Ledit pont mentionné à l’article premier de la présente 
loi doit être construit et situé en vertu de tels règlements 
concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 
prescrit le gouverneur en son conseil et leur être assujéti,
et à cette fin, la Corporation du pont du lac Saint-Louis 5 
doit soumettre au gouverneur en son conseil, pour examen 
et approbation, un plan et dessin du pont et une carte de 
l’emplacement, donnant les sondages avec précision, mon
trant le lit du fleuve et l’emplacement des autres ponts, et 
elle doit fournir tels autres renseignements qui sont requis 10 
pour une connaissance entière et satisfaisante du sujet, et 
ledit pont ne doit pas être construit ou commencé avant 
que lesdits plans et emplacement soient approuvés par le 
gouverneur en son conseil; et si un changement est effectué 
dans les plans dudit pont au cours de sa construction, ce 15 
changement est assujéti à l’approbation du gouverneur en 
son conseil et ne doit pas être fait ou commencé avant 
d’avoir été ainsi approuvé.

3. La construction dudit pont doit être commencée dans 
les trois ans après que les plans en auront été approuvés 20 
par le gouverneur en son conseil et doit être achevé dans 
les trois ans après ce commencement, autrement les pou
voirs conférés par la présente loi s’éteindront et deviendront 
nuis et de nul effet, pour ce qui de l’entreprise restera alors 
inachevé; toutefois, si cette approbation n’est pas obtenue 25 
dans les deux ans de l’adoption de la présente loi, les pou
voirs accordés pour la construction dudit pont s’éteindront
et deviendront nuis et de nul effet.

ANNEXE A.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnawaga.

[Sanctionnée le 22 mars 1928].

ATTENDU qu’il est de l’intérêt des cités, villes et villages 
situés dans les districts électoraux de Beauharnois, 

Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, sur la 
rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et vil
lages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province, 
de construire un pont reliant les deux rives du Saint- 
Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur le lac 
Saint-Louis; Attendu que, pour assurer la construction de 
ce pont, il est nécessaire de constituer une corporation 
revêtue des pouvoirs nécessaires pour atteindre cette fin; 
Attendu que ce pont sera soumis à un péage dont les revenus 
annuels, qui ne pourront qu’augmenter, assureront le main-
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tien, l’exploitation et l’administration dudit pont et de ses 
approches; A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du con
sentement du Conseil législatif et de l’Assemblée législa
tive de Québec, décrète ce qui suit:—

1. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser l’émission de lettres patentes sous le grand 
sceau de la province aux fins de constituer une corporation, 
sous le nom de «La corporation du pont du lac Saint- 
Louis» ou sous tel autre nom qu’il lui plaira de lui donner 
dans les lettres patentes ou par lettres patentes supplé
mentaires. Cette corporation sera composée de cinq 
membres, désignés suivant l’article 2, pour les objets 
ci-dessous mentionnés.

2. Les membres de la corporation sont nommés par 
arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.

La corporation élit un président parmi ses membres.

3. Les affaires de la corporation sont administrées par 
ses membres; trois d’entre eux constituent un quorum.

4. Tout membre de la corporation peut être destitué 
pour cause par arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.

5. La corporation n’est pas dissoute par une ou plusieurs 
vacances arrivées parmi ses membres ou par la disparition 
de tous ses membres.

6. Au cas de vacance d’un, de plusieurs ou de tous les 
membres de la corporation, ces vacances sont remplies de 
la manière dont sont faites les nominations des membres 
originaires de la corporation.

7. La corporation nomme ses officiers et employés et 
fixe leur rémunération, sujet à l’approbation du lieutenant- 
gouverneur en conseil.

8. La corporation peut adopter et modifier de temps à 
autre des règles pour sa gouverne et la conduite de ses 
affaires.

9. Pour le surplus, la corporation est régie par les dispo
sitions du Code civil relatives aux corporations et elle peut:

a J Avoir un sceau commun et le modifier à volonté;
b) Ester en justice;
c) Administrer ses biens et en retirer des revenus, les 

louer, les vendre, les échanger, les céder, les aliéner, 
à quelque titre que ce soit, ou autrement en disposer;

d) Contracter, sujet aux dispositions de l’article 14, de 
toute manière reconnue par la loi, sur le crédit de la
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corporation, tous les emprunts de deniers nécessaires 
pour atteindre les fins pour lesquelles la corporation 
est constituée;

e ) Emettre des obligations ou autres titres et valeurs 
de la corporation, et les vendre, échanger, nantir ou 
donner en garantie;

f ) Hypothéquer et nantir ou mettre en gage les biens 
mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la 
corporation, pour assurer le paiement de telles obliga
tions ou autres valeurs, ou donner une partie seulement 
de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer 
l’hypothèque, le nantissement ou le gage mentionnés 
dans le présent sous-paragraphe, par acte de fidéicom- 
mis, conformément aux articles 10, 11, 12 et 13 du 
chapitre 227 des Statuts refondus, 1925, ou de toute 
autre manière;

g ) Hypothéquer ou nantir les immeubles, ou donner en 
gage ou autrement frapper d’une charge quelconque 
les biens meubles de la corporation, ou donner ces 
diverses espèces de garanties, pour assurer le paiement 
des emprunts faits autrement que par l’émission d’obli
gations, ainsi que le paiement ou l’exécution des autres 
dettes, contrats et engagements de la corporation ;

h) Adopter tous les règlements, ordonnances et statuts 
nécessaires pour son organisation, sa gouverne et sa 
régie; pour la permanence de son existence; pour 
l’administration de ses biens et l’emploi de ses fonds; 
pour la réalisation de ses objets, et, généralement, 
pour la direction de son entreprise et pour l’exercice 
de tous ses pouvoirs.

ÎO. Sujet aux autorités compétentes et à l’observation 
des lois fédérales et provinciales à ce sujet, la corporation 
a pour objet de construire, maintenir, réparer, administrer 
et exploiter un pont reliant les deux rives nord et sud du 
fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve Caughnawaga, 
sur le lac Saint-Louis, ainsi que les travaux d’approches et 
les chemins donnant accès audit pont.

11. Les plans et devis dudit pont et de ses approches et 
des ouvrages incidents doivent être approuvés par le lieu
tenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation du 
ministre des travaux publics et du travail, sans préjudice 
de toute obligation qui sera prescrite par les termes des 
contrats qui devront être passés conformément à l’article 
12 de la présente loi.

12. La corporation est autorisée à faire avec toutes 
personnes, corporations ou compagnies les contrats néces
saires aux fins de la présente loi.
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13. La corporation est autorisée à acquérir à l’amiable 
ou par expropriation tous immeubles, droits immobiliers, 
charges, baux à loyer, baux emphytéotiques, rentes cons
tituées ou droits quelconques pour les culées, approches ou 
autres travaux nécessaires.

Toute expropriation nécessitée pour parvenir aux fins 
visées par la présente loi, est soumise à la Loi des chemins de 
fer de Québec (Statuts refondus, 1925, chapitre 230).

14. Pour les fins susdites, la corporation est autorisée 
à contracter, au moyen d’obligations ou autrement, un ou 
plusieurs emprunts pour un montant total n’excédant pas 
un million sept cent mille dollars, remboursable en une 
période n’excédant pas quarante ans et à un taux d’intérêt 
de pas plus de cinq pour cent payable annuellement ou 
semi-annuellement.

15. Le produit de cet ou de ces emprunts servira à 
payer le coût de la construction, du maintien, de la répa
ration, de l’exploitation et de l’administration dudit pont 
et de ses approches, de même que celui de l’acquisition des 
biens nécessaires, et à payer les rémunérations des officiers 
et des employés de la corporation et toutes les autres 
dépenses que la corporation encourt dans l’exercice de ses 
pouvoirs.

16. Les municipalités situées en tout ou en partie dans 
les districts électoraux amsi que dans l’île de Montréal, tel 
que mentionné dans le préambule de la présente loi, sont 
autorisées à contribuer à la construction, au maintien, à 
l’exploitation et à l’administration dudit pont, soit à même 
les fonds généraux de la corporation ou au moyen d’un 
emprunt, par règlement soumis aux électeurs suivant la 
loi relative à l’approbation des règlements qui les régit 
respectivement.

17. Ledit pont est sujet à un péage suivant un tarif 
approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil Ce tarif 
n’entre en vigueur qu’après sa publication dans la Gazette 
officielle de Québec, et il peut être modifié de la même ma
nière.

18. Ces péages sont perçus par la corporation et affectés 
au paiement des dépenses de la corporation, des intérêts 
de l’emprunt, ainsi qu’à la formation d’un fonds d'amor
tissement suffisant pour le remboursement des annuités ou 
du capital à échéance.

19. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 18 Geo. V, 1928, ch. 110).
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ANNEXE B.

Loi modifiant la Loi concernant la construction et l’entre
tien d’un pont sur le fleuve Saint-Laurent à Caugh- 
nawaga.

[Sanctionnée le 4 avril 1930.]

SA Majesté, de l’avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l’Assemblée législative de Québec, 

décrète ce qui suit:—

1. L’article 9 de la loi 18 George V, chapitre 110, est 
modifié en y ajoutant après le mot: «corporation», dans la 
troisième ligne du paragraphe g, les mots: «y compris les 
taux de péage. »

2. L’article 12 de ladite loi est modifié en y ajoutant 
après le mot: «avec», dans la première ligne, les mots: 
«le gouvernement fédéral et».

3. Ladite loi est modifiée en y ajoutant, après l’article 
15, les suivants :—

«15a. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser le ministre des travaux publics et du travail à 
faire, pour et au nom du gouvernement de cette province, 
un contrat avec la corporation pour aider à la construction, 
à l’entretien et à l’exploitation dudit pont sur le fleuve 
Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur 
le lac Saint-Louis.

«15b. Dans le même contrat ou dans tout contrat sub
séquent, il peut être pourvu que, dans le cas où le montant 
d’argent provenant des droits de péage établis en vertu de 
l’article 17 de la présente loi n’est pas suffisant pour 
rencontrer chaque année à l’échéance les sommes néces
saires pour payer les charges annuelles d’exploitation et 
d’entretien dudit pont et de ses approches, les intérêts 
sur tout emprunt contracté pour fins de construction dudit 
pont et de ses approches et le fonds d’amortissement de 
l’emprunt, le gouvernement s’engage à payer les deux tiers 
dudit déficit annuel à la corporation, aussi longtemps que 
subsistera tel déficit mais pendant une période n’excédant 
pas quarante années.

«15c. Les contributions stipulées ci-dessus seront payées 
à qui de droit par le trésorier de la province, à même le 
fonds consolidé du revenu, sur certificat du ministre des 
travaux publics et du travail, déclarant que les conditions 
du contrat ont jusqu’à date été observées, et spécifiant le 
montant dû.

«1 5d. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut décréter 
l’insertion dans ledit contrat de toutes autres conditions
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non incompatibles avec la présente loi, qui pourraient 
assurer la construction du pont, son entretien, son exploi
tation, et en même temps mieux protéger et garantir la 
province à raison des obligations qu’elle assume en vertu 
de la présente loi. »

4. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 

(S.Q. 20 Geo. V, 1930, ch. 3.)

ANNEXE C.

Loi modifiant la Loi concernant la construction et l’entre
tien d’un pont sur le fleuve Saint-Laurent à Caugh- 
nawaga.

[Sanctionnée le J+ avril 1931]

SA Majesté, de l’avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l’Assemblée législative de Québec, 

décrète ce qui suit :—

1. L’article 15b de la loi 18 George V, chapitre 110, 
tel qu’édicté par la loi 20 George V, chapitre 3, article 3, 
est remplacé par le suivant :—

«15b. Dans le même contrat ou dans tout contrat sub
séquent, il peut être pourvu que, dans le cas où le montant 
d’argent provenant des droits de péage établis en vertu de 
l’article 17 de la présente loi n’est pas suffisant pour ren
contrer chaque année à l’échéance les sommes nécessaires 
pour payer les charges annuelles d’exploitation et d’entre
tien dudit pont et de ses approches, les intérêts sur tout 
emprunt contracté pour fins de construction dudit pont et 
de ses approches et le fonds d’amortissement de l’emprunt, 
le gouvernement s’engage à payer le déficit annuel à la 
corporation, aussi longtemps que subsistera tel déficit 
mais pendant une période n’excédant pas quarante années.

2. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 21 Geo. V, 1931, ch. 6.)



22

Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 22.

Loi concernant la construction et l’entretien d'un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnawaga.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 19 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
25288 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Construction 
du pont 
autorisée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 22.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à Caughnavvaga.

/CONSIDÉRANT q i’il est de l’intérêt des cités, villes et 
V villages situés dans les districts électoraux de Beau- 
harnois, Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, 
sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et 
villages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province 5 
de Québec, de construire un pont reliant les rives nord et 
sud du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve indienne 
de Caughnawaga, sur le lac Saint-Louis, province de 
Québec; et considérant que, pour assurer la construction, 
l’entretien, les réparations, l’exploitation et l’administra- 10 
tion de ce pont, une commission appelée «La Corporation 
du pont du lac Saint-Louis», revêtue des pouvoirs néces
saires pour atteindre cette fin, composée de cinq membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en son conseil de 
la province de Québec, fut établie par une loi spéciale de la 15 
Législature de la province de Québec, sanctionnée le 22 
mars 1928, ladite loi ayant été subséquemment modifiée 
par deux autres lois de la province de Québec, étant le 
chapitre trois du Statut de 1930 et le chapitre six du Statut 
de 1931 (Annexes «A», «B» et «C»); et considérant qu’une 20 
loi du Parlement du Canada autorisant la construction et 
l’entretien dudit pont et approuvant l’emplacement et les 
plans dudit pont est nécessaire: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète: 25

1. Subordonnément aux dispositions de la présente loi, 
la Corporation du pont du lac Saint-Louis est autorisée à 
construire et entretenir un pont avec ses abords pour le 
passage des piétons, véhicules, voitures et autres fins 
semblables, reliant les rives nord et sud du fleuve Saint- 30 
Laurent vis-à-vis la réserve indienne de Caughnawaga dans 
la province de Québec.





2

Soumission 2. Ledit pont mentionné à l’article piemier de la présente 
approbation!11 loi doit être construit et situé en vertu de tels règlements 

concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 
prescrit le gouverneur en son conseil et leur être assujéti, 
et à cette fin, la Corporation du pont du lac Saint-Louis 
doit soumettre au gouverneur en son conseil, pour examen 
et approbation, un plan et dessin du pont et une carte de 
l’emplacement, donnant les sondages avec précision, mon
trant le lit du fleuve et l’emplacement des autres ponts, et 
elle doit fournir tels autres renseignements qui sont requis 
pour une connaissance entière et satisfaisante du sujet, et 
ledit pont ne doit pas être construit ou commencé avant 
que lesdits plans et emplacement soient approuvés par le 
gouverneur en son conseil ; et si un changement est effectué 
dans les plans dudit pont au cours de sa construction, ce 
changement est assujéti à l’approbation du gouverneur en 
son conseil et ne doit pas être fait ou commencé avant 
d’avoir été ainsi approuvé.

Délai pour 3. La construction dudit pont doit être commencée dans 
mmt'cTaîhè- les trois ans après que les plans en auront été approuvés 
vement du par le gouverneur en son conseil et doit être achevée dans 

les trois ans après ce commencement, autrement les pou
voirs conférés par la présente loi s’éteindront et deviendront 
nuis et de nul effet pour ce qui de l’entreprise restera alors 
inachevé ; toutefois, si cette approbation n’est pas obtenue 
dans les deux ans de l’adoption de la présente loi, les pou
voirs accordés pour la construction dudit pont s’éteindront 
et deviendront nuis et de nul effet.

ANNEXE A.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont sur 
le fleuve Saint-Laurent à C’aughnawaga.

[Sanctionnée le 22 mars 1928],

A TTENDU qu’il est de l’intérêt des cités, villes et villages 
-rx situés dans les districts électoraux de Beauharnois, 
Châteauguay-Huntingdon et Napierville-Laprairie, sur la 
rive sud du fleuve Saint-Laurent, et des cités, villes et vil
lages situés sur l’île de Montréal, et de toute la province, 
de construire un pont reliant les deux rives du Saint- 
Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur le lac 
Saint-Louis; Attendu que, pour assurer la construction de 
ce pont, il est nécessaire de constituer une corporation 
revêtue des pouvoirs nécessaires pour atteindre cette fin; 
Attendu que ce pont sera soumis à un péage dont les revenus 
annuels, qui ne pourront qu’augmenter, assureront le main-

5
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tien, l’exploitation et l’administration dudit pont et de ses 
approches; A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du con
sentement du Conseil législatif et de l’Assemblée législa
tive de Québec, décrète ce qui suit:—

1. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser l’émission de lettres patentes sous le grand 
sceau de la province aux fins de constituer une corporation, 
sous le nom de «La corporation du pont du lac Saint- 
Louis» ou sous tel autre nom qu’il lui plaira de lui donner 
dans les lettres patentes ou par lettres patentes supplé
mentaires. Cette corporation sera composée de cinq 
membres, désignés suivant l’article 2, pour les objets 
ci-dessous mentionnés.

2. Les membres de la corporation sont nommés par 
arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.

La corporation élit un président parmi ses membres.

3. Les affaires de la corporation sont administrées par 
ses membres; trois d’entre eux constituent un quorum.

4. Tout membre de la corporation peut être destitué 
pour cause par arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil.

5. La corporation n’est pas dissoute par une ou plusieurs 
vacances arrivées parmi ses membres ou par la disparition 
de tous ses membres.

G. Au cas de vacance d’un, de plusieurs ou de tous les 
membres de la corporation, ces vacances sont remplies de 
la manière dont sont faites les nominations des membres 
originaires de la corporation.

7. La corporation nomme ses officiers et employés et 
fixe leur rémunération, sujet à l’approbation du lieutenant- 
gouverneur en conseil.

8. La corporation peut adopter et modifier de temps à 
autre des règles pour sa gouverne et la conduite de ses 
affaires.

î>. Pour le surplus, la corporation est régie par les dispo
sitions du Code civil relatives aux corporations et elle peut :

a) Avoir un sceau commun et le modifier à volonté;
b) Ester en justice;
c) Administrer ses biens et en retirer des revenus, les 

louer, les vendre, les échanger, les céder, les aliéner, 
à quelque titre que ce soit, ou autrement en disposer;

d) Contracter, sujet aux dispositions de l’article 14, de 
toute manière reconnue par la loi, sur le crédit de la
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corporation, tous les emprunts de deniers nécessaires 
pour atteindre les fins pour lesquelles la corporation 
est constituée;

e ) Emettre des obligations ou autres titres et valeurs 
de la corporation, et les vendre, échanger, nantir ou 
donner en garantie;

/) Hypothéquer et nantir ou mettre en gage les biens 
mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la 
corporation, pour assurer le paiement de telles obliga
tions ou autres valeurs, ou donner une partie seulement 
de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer 
l’hypothèque, le nantissement ou le gage mentionnés 
dans le présent sous-paragraphe, par acte de fidéicom- 
mis, conformément aux articles 10, 11, 12 et 13 du 
chapitre 227 des Statuts refondus, 1925, ou de toute 
autre manière;

g ) Hypothéquer ou nantir les immeubles, ou donner en 
gage ou autrement frapper d’une charge quelconque 
les biens meubles de la corporation, ou donner ces 
diverses espèces de garanties, pour assurer le paiement 
des emprunts faits autrement que par l’émission d’obli
gations, ainsi que le paiement ou l’exécution des autres 
dettes, contrats et engagements de la corporation;

h) Adopter tous les règlements, ordonnances et statuts 
nécessaires pour son organisation, sa gouverne et sa 
régie; pour la permanence de son existence; pour 
l’administration de ses biens et l’emploi de ses fonds; 
pour la réalisation de ses objets, et, généralement, 
pour la direction de son entreprise et pour l’exercice 
de tous ses pouvoirs.

1©. Sujet aux autorités compétentes et à l’observation 
des lois fédérales et provinciales à ce sujet, la corporation 
a pour objet de construire, maintenir, réparer, administrer 
et exploiter un pont reliant les deux rives nord et sud du 
fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve Caughnawaga, 
sur le lac Saint-Louis, ainsi que les travaux d’approches et 
les chemins donnant accès audit pont.

11. Les plans et devis dudit pont et de ses approches et 
des ouvrages incidents doivent être approuvés par le lieu
tenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation du 
ministre des travaux publics et du travail, sans préjudice 
de toute obligation qui sera prescrite par les termes des 
contrats qui devront être passés conformément à l’article 
12 de la présente loi.

12. La corporation est autorisée à faire avec toutes 
personnes, corporations ou compagnies les contrats néces
saires aux fins de la présente loi.
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13. La corporation est autorisée à acquérir à l’amiable 
ou par expropriation tous immeubles, droits immobiliers, 
charges, baux à loyer, baux emphytéotiques, rentes cons
tituées ou droits quelconques pour les culées, approches ou 
autres travaux nécessaires.

Toute expropriation nécessitée pour parvenir aux fins 
visées par la présente loi, est soumise à la Loi des chemins de 
fer de Québec (Statuts refondus, 1925, chapitre 230).

14. Pour les fins susdites, la corporation est autorisée 
à contracter, au moyen d’obligations ou autrement, un ou 
plusieurs emprunts pour un montant total n’excédant pas 
un million sept cent mille dollars, remboursable en une 
période n’excédant pas quarante ans et à un taux d’intérêt 
de pas plus de cinq pour cent payable annuellement ou 
semi-annuellement.

15. Le produit de cet ou de ces emprunts servira à 
payer le coût de la construction, du maintien, de la répa
ration, de l’exploitation et de l’administration dudit pont 
et de ses approches, de même que celui de l’acquisition des 
biens nécessaires, et à payer les rémunérations des officiers 
et des employés de la corporation et toutes les autres 
dépenses que la corporation encourt dans l’exercice de ses 
pouvoirs.

16. Les municipalités situées en tout ou en partie dans 
les districts électoraux arnsi que dans l’île de Montréal, tel 
que mentionné dans le préambule de la présente loi, sont 
autorisées à contribuer à la construction, au maintien, à 
l’exploitation et à l’administration dudit pont, soit à même 
les fonds généraux de la corporation ou au moyen d’un 
emprunt, par règlement soumis aux électeurs suivant la 
loi relative à l’approbation des règlements qui les régit 
respectivement.

17. Ledit pont est sujet à un péage suivant un tarif 
approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil Ce tarif 
n’entre en vigueur qu’après sa publication dans la Gazette 
officielle de Québec, et il peut être modifié de la même ma
nière.

18. Ces péages sont perçus par la corporation et affectés 
au paiement des dépenses de la corporation, des intérêts 
de l’emprunt, ainsi qu’à la formation d’un fonds d’amor
tissement suffisant pour le remboursement des annuités ou 
du capital à échéance.

lf>. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 18 Geo. V, 1928, ch. 110).
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ANNEXE B.

Loi modifiant la Loi concernant la construction et l’entre
tien d’un pont sur le fleuve Saint-Laurent à Caugh- 
nawaga.

[Sanctionnée le 4 avril 1930.]

SA Majesté, de l’avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l’Assemblée législative de Québec, 

décrète ce qui suit :—

1. L’article 9 de la loi 18 George V, chapitre 110, est 
modifié en y ajoutant après le mot: «corporation», dans la 
troisième ligne du paragraphe g, les mots : «y compris les 
taux de péage. »

2. L’article 12 de ladite loi est modifié en y ajoutant 
après le mot: «avec», dans la première ligne, les mots: 
«le gouvernement fédéral et».

3. Ladite loi est modifiée en y ajoutant, après l’article 
15, les suivants:—

«15a. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil 
d’autoriser le ministre des travaux publics et du travail à 
faire, pour et au nom du gouvernement de cette province, 
un contrat avec la corporation pour aider à la construction, 
à l’entretien et à l’exploitation dudit pont sur le fleuve 
Saint-Laurent, vis-à-vis la réserve de Caughnawaga, sur 
le lac Saint-Louis.

«15b. Dans le même contrat ou dans tout contrat sub
séquent, il peut être pourvu que, dans le cas où le montant 
d’argent provenant des droits de péage établis en vertu de 
l’article 17 de la présente loi n’est pas suffisant pour 
rencontrer chaque année à l’échéance les sommes néces
saires pour payer les charges annuelles d’exploitation et 
d’entretien dudit pont et de ses approches, les intérêts 
sur tout emprunt contracté pour fins de construction dudit 
pont et de ses approches et le fonds d’amortissement de 
l’emprunt, le gouvernement s’engage à payer les deux tiers 
dudit déficit annuel à la corporation, aussi longtemps que 
subsistera tel déficit mais pendant une période n’excédant 
pas quarante années.

«15c. Les contributions stipulées ci-dessus seront payées 
à qui de droit par le trésorier de la province, à même le 
fonds consolidé du revenu, sur certificat du ministre des 
travaux publics et du travail, déclarant que les conditions 
du contrat ont jusqu’à date été observées, et spécifiant le 
montant dû.

«15d. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut décréter 
l’insertion dans ledit contrat de toutes autres conditions
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non incompatibles avec la présente loi, qui pourraient 
assurer la construction du pont, son entretien, son exploi
tation, et en même temps mieux protéger et garantir la 
province à raison des obligations qu’elle assume en vertu 
de la présente loi. »

4. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 20 Geo. V, 1930, ch. 3.)

ANNEXE C.

Loi modifiant la Loi concernant la construction et l’entre
tien d’un pont sur le fleuve Saint-Laurent à Caugh- 
nawaga.

fSanctionnée le 4 avril 1931]

SA Majesté, de l’avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l’Assemblée législative de Québec, 

décrète ce qui suit:—

1. L’article 15b de la loi 18 George V, chapitre 110, 
tel qu’édicté par la loi 20 George V, chapitre 3, article 3, 
est remplacé par le suivant :—

«15b. Dans le même contrat ou dans tout contrat sub
séquent, il peut être pourvu que, dans le cas où le montant 
d’argent provenant des droits de péage établis en vertu de 
l’article 17 de la présente loi n’est, pas suffisant pour ren
contrer chaque année à l’échéance les sommes nécessaires 
pour payer les charges annuelles d’exploitation et d’entre
tien dudit pont et de ses approches, les intérêts sur tout 
emprunt contracté pour fins de construction dudit pont et 
de ses approches et le fonds d’amortissement de l’emprunt, 
le gouvernement s’engage à payer le déficit annuel à la 
corporation, aussi longtemps que subsistera tel déficit 
mais pendant une période n’excédant pas quarante années.

*2. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction.

(S.Q. 21 Geo. V, 1931, ch. 6.)
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 23.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal
d’Essex.

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
Terminal d’Essex, a, par voie de pétition, demandé que 

soient établies les dispositions législatives ci-dessous énon
cées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 5 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Compagnie du chemin de fer Terminal d’Essex, ci- 
après dénommée «la Compagnie», peut commencer la con
struction de la ligne du chemin de fer autorisée par l’article 
premier du chapitre cinquante et un du Statut de 1917, 10 
savoir:

A partir d’un endroit situé sur ou près les eaux navigables 
de la rivière Détroit, dans ou près la ville d’Ojibway, jusqu’à 
un endroit situé à ou près Pelton, comté d’Essex.

2. Si ladite ligne n’est pas commencée dans les deux ans,
et n’est pas achevée et mise en service dans les cinq ans à 15 
compter de l’adoption de la présente loi, les pouvoirs de 
construction conférés à la Compagnie par le Parlement 
cesseront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui de 
ladite ligne de chemin de fer restera alors inachevé.
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du délai 
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 23,

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal
d’Essex.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
V Terminal d’Essex, a, par voie de pétition, demandé que 
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énon
cées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 5 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La Compagnie du chemin de fer Terminal d’Essex, ci- 
après dénommée «la Compagnie», peut commencer la con
struction de la ligne du chemin de fer autorisée par l’article 
premier du chapitre cinquante et un du Statut de 1917, 10 
savoir :

A partir d’un endroit situé sur ou près les eaux navigables 
de la rivière Détroit, dans ou près la ville d’Ojibway, jusqu’à 
un endroit situé à ou près Pelton, comté d’Essex.

2. Si ladite ligne n’est pas commencée dans les deux ans,
et n’est pas achevée et mise en service dans les cinq ans à 15 
compter de l’adoption de la présente loi, les pouvoirs de 
construction conférés à la Compagnie par le Parlement 
cesseront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui de 
ladite ligne de chemin de fer restera alors inachevé.
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Titre
abrégé.

Définitions.

«Aubain. »

«Invalidité. »

«Domicile. »

«Domicile 
au Canada. »

«Perte du 
domicile 
au Canada. »

«Sujet bri
tannique 
d’origine. »

«Sujet bri
tannique 
naturalisé. »

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 24.

Loi ayant pour objet de définir les ressortissants du Canada 
et de statuer sur la perte ou le désistement de la nationalité 
canadienne.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
ressortissants du Canada.

2. En la présente loi, les expressions suivantes ont les 5 
significations qui leur sont assignées respectivement par 
les présentes, savoir:

a) «Aubain » signifie quiconque n’est pas sujet britan
nique.

b) «Invalidité» signifie l’état de démence, d’idiotie, 10 
ou tout autre état de même nature. 

c) «Domicile» signifie l’endroit ou le pays dans lequel 
une personne réside et a présentement l’intention de 
résider en permanence.

d) «Domicile au Canada » signifie que la personne inté- 15 
ressée réside au Canada et qu’elle a présentement 
l’intention de résider en permanence au Canada, ou 
qu’elle réside hors du Canada à l’emploi du service 
public du gouvernement du Canada ou d’une province 
du Canada. 20

e) «Perte du domicile au Canada» signifie que la per
sonne intéressée réside, de propos délibéré, hors du 
Canada, non pas seulement pour une fin particulière 
ou temporaire, mais avec l’intention présente de 
résider en permanence hors du Canada. 25

f) «Sujet britannique d’origine » signifie un sujet britan
nique tel que défini à la Partie I de la Loi de naturali
sation.

g) «Sujet britannique naturalisé » signifie une personne 
à qui un certificat de naturalisation, lequel n’a pas été 30 
révoqué, a été accordé au Canada en vertu de la Partie
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«Secrétaire 
d’Etat. »

Définition 
des ressortis
sants du 
Canada.
Née au 
Canada. 
Personne née 
hors des 
dominions de 
Sa Majesté.

Sujet bri
tannique 
d’origine né 
hors du 
Canada. 
Epouse 
et enfants 
mineurs 
d’un sujet bri
tannique 
d'origine. 
Sujet bri
tannique 
naturalisé. 
Epouse d’un 
sujet bri
tannique 
naturalisé.

Enfants 
mineurs d’un 
sujet bri
tannique 
naturalisé.

Perte du 
statut de res
sortissant du 
Canada.
Par personne 
née au Canada 
ou son épouse.

Par personnes 
nées hors du 
Canada.

Déclaration 
de renoncia
tion à la 
nationalité 
canadienne.

Il de la Loi de naturalisation; ou une personne à qui un 
certificat de naturalisation, lequel n’a pas été révoqué 
et est légal au Canada, a été accordé dans quelque 
autre partie des dominions de Sa Majesté.

h) «Secrétaire d’Etat» signifie le Secrétaire d’Etat du 5 
Canada.

3. Les classes suivantes de personnes sont censées être 
des ressortissants du Canada, savoir :

a) Toute personne née au Canada;
b) Toute personne née hors des dominions de Sa Majesté 10 

dont le père, à l’époque de la naissance de cette per
sonne, était un ressortissant du Canada ou possédait 
toutes les qualités d’un ressortissant du Canada tel 
que défini en la présente loi;

c) Tout sujet britannique d’origine qui, bien que n’étant 15 
pas né au Canada, a un domicile au Canada;

d) L’épouse et les enfants mineurs de tout sujet britan
nique d’origine qui ont eux-mêmes un domicile au 
Canada;

e ) Un sujet britannique naturalisé, qui a un domicile 20 
au Canada ;

f ) L’épouse d’un sujet britannique naturalisé, laquelle 
est incluse, par son consentement écrit, dans le certi
ficat de naturalisation de son époux, ou qui a épousé ce 
sujet britannique naturalisé postérieurement à la date 25 
de ce certificat, et qui a elle-même un domicile au 
Canada;

g) Les enfants mineurs d’un sujet britannique naturalisé, 
lesquels sont inclus dans son certificat de naturalisation 
ou qui sont nés postérieurement à la date de ce certi- 30 
ficat, et qui ont eux-mêmes un domicile au Canada.

4. Le statut d’un ressortissant du Canada est perdu :
a ) Par une personne de l’une ou l’autre des catégories 

définies à l’alinéa a ) ou b ) de l’article trois de la pré
sente loi, lorsque cette personne devient un aubain, 35 
ou renonce à sa nationalité canadienne aux termes de 
la présente loi;

b) Par une personne de l’une des catégories définies 
à l’alinéa c), d), e), f) ou g) de l’article trois de la 
présente loi, lorsque cette personne devient un aubain, 40 
ou perd son domicile au Canada.

». (1) Tout ressortissant du Canada, né au Canada 
ou en dehors, qui, lors de sa naissance ou durant sa minorité, 
est devenu aussi, sous le régime de la loi du Royaume-Uni ou 
de tout dominion autonome, un ressortissant du Royaume- 45 
Uni ou d’un dominion autonome, peut faire une déclara
tion de renonciation à sa nationalité canadienne s’il est 
alors âgé de vingt et un ans révolus et non frappé d’inva
lidité.
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Déclaration 
faite par 
devant 
notaire.

Déclaration 
transmise au 
Secrétaire 
d’Etat.

Dispositions 
relatives à 
l’acquisition 
du domicile 
au Canada.

Perte présu
mée de 
domicile 
au Canada.

Le certificat 
de certains 
fonction
naires peut 
rejeter pré
somption.

(2) Cette déclaration peut se faire devant un notaire 
ou une autre personne autorisée par la loi à déférer les 
serments dans la localité où la déclaration est souscrite, 
et peut être suivant la formule énoncée dans l’annexe A de
la présente loi. 5

(3) Le déclarant doit transmettre sa déclaration au 
Secrétaire d’Etat du Canada, et lorsque ce dernier s’est assuré 
que la déclaration suffit et qu’elle a été régulièrement 
signée, elle est déposée dans les archives ; dès lors, le déclarant 
cesse d’être ressortissant du Canada. Une copie attestée 10 
de cette déclaration, portant à l’endos que la déclaration 
originale a été déposée aux archives, doit dès lors être 
expédiée du bureau du Secrétaire d’Etat au déclarant.

<». Pour obtenir domicile au Canada, un sujet britan
nique, qui n’est pas un ressortissant du Canada, doit avoir 15 
résidé ordinairement au Canada pendant au moins deux 
années consécutives; et un aubain, pour obtenir domicile 
au Canada, doit avoir résidé ordinairement au Canada 
pendant au moins cinq années consécutives:

Toutefois, le temps qu’une personne a passé comme déte- 20 
nue dans un pénitencier, une geôle, une maison de correc
tion, une prison ou comme pensionnaire d’un asile pour 
les aliénés au Canada, ne doit pas être compté dans la 
période de résidence au Canada, laquelle est nécessaire 
pour obtenir domicile au Canada; 25

De plus, lorsqu’une ordonnance est rendue conformément 
aux dispositions de la Loi de l’immigration pour l’expulsion 
d’une personne et que le ministre de l’Immigration et de la 
colonisation n’a pas permis qu’il en soit interjeté appel, 
ou qu’un permis de demeurer au Canada est émis par ce 30 
ministre dans le cas d’une personne qui a été antérieurement 
débarquée au Canada au sens de ladite loi et dont l’expul
sion a été ordonnée, le temps passé au Canada, alors que 
cette ordonnance d’expulsion ou ce permis est exécutoire, 
ne doit pas être compté dans la période de résidence néces- 35 
saire pour obtenir domicile au Canada; et, en outre, nulle 
personne qui appartient à l’une des catégories interdites 
d’immigrants au sens de ladite loi, ou qui a obtenu illé
galement son admission au Canada, n’est capable d’obtenir 
domicile au Canada. 40

7. (1) Lorsqu’un ressortissant du Canada, de l’une des 
catégories définies aux alinéas d), e ), f ) et g ) de l’article 
trois de la présente loi, a résidé en dehors du Canada conti
nuellement pendant cinq ans, il est censé avoir perdu le 45 
domicile au Canada et avoir cessé d’être un ressortissant 
du Canada.

(2) Cette présomption de la perte de domicile au Canada 
peut être rejetée par le certificat de tout agent diplomatique 
ou consulaire de Sa Majesté dans un pays étranger, ou de 50 
tout commissaire ou fonctionnaire du Canada dans le
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Certificat 
transmis au 
Secrétaire 
d’Etat.

Copie du 
certificat.

Le Secrétaire 
d’Etat peut 
refuser de • 
sanctionner 
prorogation.

Effet de ce 
certificat.

Prorogation 
au-delà de 
sept ans.

Abrogation.

Royaume-Uni ou dans quelque autre partie des dominions de 
Sa Majesté, suivant la formule énoncée à l’annexe B de la 
présente loi, que cette personne a comparu devant lui, 
avant l’expiration de ladite période de cinq ans, et qu’elle 
l’a convaincu qu’elle avait entretenu des relations véritables 5 
avec le Canada et un intérêt réel dans le Canada, et qu’elle 
avait l’intention de retenir son domicile au Canada.

(3) Ce certificat doit être transmis immédiatement au 
Secrétaire d’Etat, et lorsque ce denier s’est assuré que le 
certificat suffit et qu’il a été régulièrement signé, il est 10 
déposé dans les archives; et une copie attestée de ce certi
ficat, portant à l’endos que le certificat original a été déposé 
aux archives, doit dès lors être expédiée du bureau du 
Secrétaire d’Etat à cette personne.

(4) Dans le cas d’un sujet britannique naturalisé, la 15 
copie attestée de ce certificat doit être portée à l’endos du 
certificat de naturalisation ou jointe à ce dernier.

(5) Le Secrétaire d’Etat peut, à sa discrétion, dans un 
cas partie ilier et au besoin, refuser de sanctionner une 
prorogation de ladite période de cinq ans lorsqu’il s’agit 20 
d’un sujet britannique naturalisé qui a résidé continuelle
ment pendant trois ans dans son pays d’origine.

(6) La copie attestée de ce certificat aura pour effet de 
prolonger ladite période de cinq ans d’une période addi
tionnelle de deux ans; et ensuite, le Secrétaire d’Etat 25 
pourra la prolonger de la même manière d’année en année; 
mais il doit s’être assuré que la personne intéressée a alors 
l’intention de conserver le domicile au Canada et qu’elle 
apporte, en faveur de cette intention, une preuve évidente 
qu’elle a entretenu conme susdit des relations véritables 30 
avec le Canada et un intérêt réel dans le Canada; en outre,
le Secrétaire d’Etat peut, à sa discrétion, dans un cas 
particulier et au besoin, refuser de sanctionner une proro
gation de toute pareille période additionnelle d’un an.

(7) Dans le cas d’un sujet britannique naturalisé, ce 35 
certificat ne doit pas être prorogé au-delà de sept ans, si 
cette personne, depuis la date de la délivrance de son 
certificat de naturalisation, a, pendant au moins sept ans, 
résidé ordinairement en dehors du Canada autrement 
que dans le service du gouvernement du Canada, ou du 40 
gouvernement de l’une des provinces du Canada, ou à 
titre de représentant d’un ressortissant du Canada, d’une 
firme ou compagnie canadienne faisant des opérations en 
dehors du Canada, ou à titre de représentant d’une insti
tution établie au Canada, ou lorsque cette personne n’a 45 
pas autrement entretenu, au gré du Secrétaire d’Etat, des 
relations véritables avec le Canada et un intérêt réel dans
le Canada.

8. Est par les présentes abrogée la Loi des ressortissants 
du Canada, chapitre vingt et un des Statuts révisés du 50 
Canada, 1927.



............

.................................. ..................
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ANNEXE A.

Déclaration de renonciation à la nationalité canadienne.

Annexe A. Je,...................................................... , de...............................
de.........................................................., dans le.......................
de.................................................. , déclare par les présentes :

1. Je suis ressortissant du Canada aux termes de la
définition de la Loi des ressortissants du Canada parce 
que................................................................................................

2. Je suis également ressortissant de........ .........................
pour le motif que........................................................................

3. Je suis âgé de vingt et un ans révolus et ne suis frappé 
d’aucune invalidité.

4. Je renonce par les présentes à ma nationalité cana
dienne et déclare avoir le désir d’être considéré et traité 
comme ressortissant de..............................................................

Fait et signé devant moi, en la

..........................de.......................

dans le......................................de
t

...................................................................................................................... 7

ce............jour de.........................

19..........

Notaire ou autre personne 
autorisé à faire prêter serment.
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ANNEXE B.

Certificat d’un agent diplomatique ou consulaire.

Annexe B. Je, soussigné,...........................................................................
(Nom et qualité de l’agent diplomatique ou

consulaire, ou du commissaire ou fonctionnaire du Canada.)
atteste par les présentes que.....................................................
a comparu devant moi à............................................................
le.................................. jour de.......................................19....,
et a établi, à ma satisfaction, qu’il avait été absent du
Canada depuis le..............................jour de.............................
19........ , mais qu’il avait, dans l’intervalle, entretenu des
relations véritables avec le Canada et un intérêt réel dans le 
Canada,

(Déclarer si ce fut à titre de représentant d’un ressortis
sant du Canada, d’une firme ou compagnie canadienne 
faisant des opérations, ou d’un représentant d’une 
institution établie au Canada, ou dans le service du 
gouvernement du Canada ou du gouvernement d’une 
province du Canada, ou toute autre relation véritable.)

et que c’est sa présente intention de retenir son domicile
au Canada.

Daté à......................................le... .
jour de.................................................. ,19

Nom et qualité du fonctionnaire.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 25.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1932.

Tkès Gracieux Souverain,

Préambule. /CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
V le Très Honorable Comte de Bessborough, etc., etc., 
Gouverneur général du Canada, et par le budget qui l’ac
compagne, il appert que les sommes ci-dessous mentionnées 
sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du service 
public du Canada, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, 
pour l’année financière expirant le trente et unième jour 
de mars mil neuf cent trente-deux et pour autres objets se 
rapportant au service public: Plaise en conséquence à 
Votre Majesté qu’il soit statué, et qu’il soit statué par Sa 
Très Excellente Majesté le Roi, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
que:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
subsides n° 2, 1931.

$40,199,447.43 2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut
i93i-3sf.3 POUr être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout qua

rante millions, cent quatre-vingt-dix-neuf mille, quatre cent 
quarante-sept dollars et quarante-trois cents, pour subvenir 
à diverses charges et dépenses du service public, à compter 
du premier jour d’avril mil neuf cent trente et un jusqu’au 
trente et unième jour de mars mil neuf cent trente-deux, 
auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit un sixième 
du montant de chacun des différents articles qui doivent 
être votés, énumérés dans le budget pour l’année financière 
finissant le trente et unième jour de mars mil neuf cent 
trente-deux, présenté à la Chambre des communes, à la 
session actuelle du Parlement.

5
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*1,887,664.67 
accordés pour 
1931-32.

Compte 
détaillé à 
Eournir.

3. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
un million, huit cent quatre-vingt-sept mille, six cent 
soixante-quatre dollars et soixante-sept cents, pour sub
venir à diverses charges et dépenses du service public, à 5 
compter du premier jour d’avril mil neuf cent trente et un 
jusqu’au trente et unième jour de mars mil neuf cent 
trente-deux, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit 
un sixième du montant de chacun des différents articles 
qui doivent être votés, énumérés à l’annexe de la présente 10 
loi.

4. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement. 15

I
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ANNEXE A
D’après le budget 1931-32. Le montant des crédits votés par les 

présentes est de $1,887,664.67.
Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année finan

cière se terminant le 31 mars 1932, et services auxquels ces crédits 
sont affectés.

N°
du

crédit
Service Montant Total

PAQUEBOTS NATIONAUX CANADIENS ET LOI DES 
TAUX DE TRANSPORT DES MARCHANDISES 

DANS LES PROVINCES MARITIMES

379

Prêt à la marine marchande du gouvernement canadien,
LTÉE.

Prêt aux paquebots nationaux du Canada (Marine marchande 
du gouvernement canadien), remboursable sur demande, 
avec intérêt à un taux qui sera fixé par le Gouverneur en 
son conseil, aux termes et conditions que le Gouverneur 
en son conseil peut déterminer, et pour être appliqué au 
paiement de:
Déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des na

vires sous la régie de la Compagnie pendant l’année 
finissant le 31 décembre 1931.......................................... 588,500 00

380

Prêt à la «Canadian National (West Indies) Steamships, 
Ltd. »

Prêt à la «Canadian National (West Indies) Steamships, 
Limited », remboursable sur demande, avec intérêt à un 
taux que fixera le Gouverneur en son conseil, suivant les 
termes et conditions que le Gouverneur en son conseil peut 
établir, et à être appliqué au paiement de:—
Déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des paque

bots sous le contrôle de la Compagnie au cours de 
l’année se terminant le 31 décembre 1931, et exigences 
en intérêts.........................................................................

Loi des taux de transport dans les provinces maritimes

755,000 00
1,343,500 00

381

382

Pour solder au besoin, pendant l'année financière 1931-32, la 
différence, évaluée par la Commission des chemins de fer 
et par elle certifiée au ministre des Chemins de fer et 
canaux, lorsqu’il le demande, occasionnée par l'application 
de la Loi des taux de transport des marchandises dans les 
Provinces maritimes, entre les tarifs de taxes et les taxes 
normales (mentionnées à l’art. 9 de ladite loi) sur toutes 
les marchandises transportées en 1931, en vertu des tarifs 
approuvés, par les compagnies suivantes:
Canada & Gulf Terminal Railway.
Chemin de fer Canadien du Pacifique, y compris: 

Fredericton & Grand Lake Coal and Railway Co. 
New Brunswick Coal and Railway Company. 

Cumberland Railway & Coal Co.
Dominion Atlantic Railway.
Maritime Coal Railway & Power Co.
Sydney & Louisburg Railway.
Temiscouata Railway............................................................

Pour solder au besoin, envers la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada, le déficit dans les recettes et revenus 
des lignes de l’Est, définies dans la Loi des taux de trans
port des marchandises dans les Provinces maritimes, occa
sionné en 1931:
(a) Montant du déficit (moins la partie dudit déficit spé

cifiquement prévue au paragraphe qui suit immédia
tement) dans les recettes et revenus..............................

(b) Montant du déficit dans les recettes et revenus occa
sionné par suite de la diminution des taxes, en raison de 
l’application de la Loi des taux de transport dans les 
Provinces maritimes.......................................................

900,000 00

6,631,856 00

2,450,632 00

Total

9,982,488 00 

11,325,988 00
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931
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1910, c. 155; 
1925, c. 78.

Loi de 1925 
abrogée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 26.

Loi concernant «The Restigouche Log Driving and Boom
Company».

/CONSIDÉRANT que «The Restigouche Log Driving and 
V Boom Company» a, par voie de pétition, énoncé 
qu’elle n’a jamais exercé les pouvoirs qui lui furent conférés 
par le chapitre soixante-dix-huit du Statut du Canada, 
1925, Loi concernant «The Restigouche Log Driving and 5 
Boom Company»; et qu’elle a demandé que ladite loi soit 
abrogée; et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est par les présentes abrogée la loi du Parlement du 10 
Canada, savoir, chapitre soixante-dix-huit du Statut de 
1925, intitulé ‘Loi concernant «The Restigouche Log 
Driving and Boom Company».’



Notes explicatives.

1. Le chapitre 78 du Statut du Canada, 1925 stipule que «The Restigauche Log 
Driving and Boom Company » peut émettre des obligations nouvelles pour une 
somme globale d’au plus cent cinquante mille dollars, valeur au pair, pour remplacer 
des obligations échues et devenant échues de temps à autre. C’est pour permettre 
aux propriétaires de billes, membres de la Compagnie, qui contribuent au paiement 
des obligations échues ou devenant échues, de se faire rembourser par l’émission 
d’obligations nouvelles en leur faveur.

Les directeurs ont décidé de changer de tactique et de payer les obligations à 
mesure qu’elles deviennent échues à même l’évaluation courante; de là, désir d'abro
ger le chapitre 78 du Statut de 1925.

«The Restigouche Log Driving and Boom Company » fut constituée en cor
poration comme compagnie du Dominion par le chapitre 155 du Statut du Canada, 
1910 et n’a pas de capital-actions. Les membres de la Compagnie sont tous des 
propriétaires de cent mille pieds de superficie ou plus de billes passant par les bar
rages flottants dans une année déterminée. Bien que la loi modificatrice, chapitre 
78 du Statut de 1925, doive être abrogée, la Compagnie détient encore sa charte et 
continuera ses opérations.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule. 
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1925, c. 78.

Loi de 1925 
abrogée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 26.

Loi concernant «The Restigouche Log Driving and Boom
Company».

/CONSIDÉRANT que «The Restigouche Log Driving and 
V Boom Company» a, par voie de pétition, énoncé 
qu’elle n’a jamais exercé les pouvoirs qui lui furent conférés 
par le chapitre soixante-dix-huit du Statut du Canada, 
1925, Loi concernant «The Restigouche Log Driving and 5 
Boom Company»; et qu’elle a demandé que ladite loi soit 
abrogée; et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est par les présentes abrogée la loi du Parlement du 10 
Canada, savoir, chapitre soixante-dix-huit du Statut de 
1925, intitulé ‘Loi concernant «The Restigouche Log 
Driving and Boom Company».’



Notes explicatives.

1. Le chapitre 78 du Statut du Canada, 1925 stipule que «The Restigaucho Log 
Driving and Boom Company » peut émettre des obligations nouvelles pour une 
somme globale d’au plus cent cinquante mille dollars, valeur au pair, pour remplacer 
des obligations échues et devenant échues de temps à autre. C’est pour permettre 
aux propriétaires de billes, membres de la Compagnie, qui contribuent au paiement 
des obligations échues ou devenant échues, de se faire rembourser par l’émission 
d’obligations nouvelles en leur faveur.

Les directeurs ont décidé de changer de tactique et de payer les obligations à 
mesure qu’elles deviennent échues à même l’évaluation courante; de là, désir d’abro
ger le chapitre 78 du Statut de 1925.

«The Restigouche Log Driving and Boom Company » fut constituée en cor
poration comme compagnie du Dominion par le chapitre 155 du Statut du Canada, 
1910 et n’a pas de capital-actions. Les membres de la Compagnie sont tous des 
propriétaires de cent mille pieds de superficie ou plus de billes passant par les bar
rages flottants dans une année déterminée. Bien que la loi modificatrice, chapitre 
78 du Statut de 1925, doive être abrogée, la Compagnie détient encore sa charte et 
continuera ses opérations.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 27.

Loi concernant la Haute Cour subsidiaire de l’Ancien 
ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada.

Préambule. /CONSIDÉRANT que la Haute Cour subsidiaire de 
îloii c! ici; L1 l’Ancien ordre des Forestiers dans la Puissance du 
loll c’ 9'v ’ Canada, constituée en corporation par le chapitre quatre- 
ii)23! c! ios; vingt-onze du Statut de 1898, ci-après dénommée «la 
i927,c. me. Société», a, par voie de pétition, demandé que soit adoptée 

une loi autorisant la Société à faire une nouvelle répartition 
de certaines primes qui doivent être perçues à l’avenir et 
déclarant que le conseil exécutif et les dignitaires de la 
Haute Cour de la Société, élus en 1927, ou régulièrement 
nommés par la suite, peuvent rester en fonctions jusqu’à 
l’assemblée de Sa Haute Cour en 1931, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:—

1. Est modifié le chapitre quatre-vingt-onze du Statut 
de 1898, Loi constituant en corporation la Haute Cour sub
sidiaire de l’Ancien ordre des Forestiers dans la Puissance du 
Canada, par l’insertion de l’article suivant après l’article 
dix de ladite loi:

d’adminis- «IOa. (1) La Société peut maintenir une caisse d’ad- 
tration. ministration à laquelle seront créditées toutes les cotisations 

et autres sommes destinées à servir au paiement des frais et de 
l’administration de la Société autres que ceux de la caisse 
d’assurance, et tous lesdits frais seront payables à même 
ladite caisse d’administration; et la Société peut, dans sa 
constitution, établir des dispositions en vertu desquelles 
s’il y a un déficit dans ladite caisse d’administration et un 
excédent sur toutes obligations dans l’une ou plusieurs des 
caisses de secours de la Société autres que ladite caisse 
d’assurance, la Haute Cour peut, à toute session qu’elle 
tient, prescrire l’allocation à ladite caisse d’administration 
de la partie des primes échues auxdites caisses de secours 
pendant toute période de douze mois qui suivent ou jusqu’à
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Avis
d’allocation 
à la caisse 
d'adminis
tration.

Le Conseil 
exécutif et les 
dignitaires 
de la Haute 
Cour peuvent 
rester en 
fonctions.

Quand l’arti
cle un entre 
en vigueur.

la prochaine assemblée de la Haute Cour, selon que l’ac
tuaire de la Société peut le recommander; toutefois, le 
montant attribué à la caisse d’administration pendant cette 
période ne doit pas excéder les primes pour deux mois 
afférentes auxdites caisses de secours. 5

(2) Préavis de l’allocation à faire, à la caisse d’adminis
tration des primes ou d’une partie des primes échues tel 
mois, auxdites caisses de secours doit être donné dans 
l’organe officiel de la Société au moins un mois avant la 
date d’échéance de ces primes. » 10

2. Nonobstant les stipulations des statuts généraux de la 
Société et nonobstant le fait que la Société n’a pas tenu 
d’assemblée de la Haute Cour en l’année 1929, les mem
bres du conseil exécutif et les dignitaires de la Haute Cour, 
régulièrement élus à l’assemblée de la Haute Cour de la 15 
Société tenue en 1927 ou régulièrement nommés conformé
ment aux statuts de la Société depuis la date de ladite 
assemblée, et qui, à la date de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, agissaient respectivement comme membres du 
conseil exécutif et comme dignitaires de la Haute Cour, 20 
sont censés avoir eu et continuent d’avoir jusqu’à la date 
d’une assemblée de la Haute Cour qui sera tenue en 1931,
la même autorité pour agir pour la Société que si une as
semblée de la Haute Cour de la Société avait été tenue en 
l’année 1929, conformément aux statuts de la Société, et 25 
que si lesdits conseil exécutif et dignitaires y avaient été 
régulièrement élus.

3. L’article un de la présente loi n’entrera pas en vigueur 
avant que la Haute Cour de la Société ne l’ait approuvé 
par une résolution adoptée à la réunion qu’elle tiendra en 30 
l’année 1931. Ledit article deviendra exécutoire le jour 
de son approbation par la Haute Cour ou tel autre jour 
qui peut être prévu dans ladite résolution.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 27.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 27.

Loi concernant la Haute Cour subsidiaire de l’Ancien 
ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada.

Préambule. /10N SI DÉR AN T que la Haute Cour subsidiaire de 
i90ij c. loi; l’Ancien ordre des Forestiers dans la Puissance du
1912’ c" 93?’ Canada, constituée en corporation par le chapitre quatre- 
1923! c! îos; vingt-onze du Statut de 1898, ci-après dénommée «la 
1927, c. loo. Société», a, par voie de pétition, demandé que soit adoptée 

une loi autorisant la Société à faire une nouvelle répartition 
de certaines primes qui doivent être perçues à l’avenir et 
déclarant que le conseil exécutif et les dignitaires de la 
Haute Cour de la Société, élus en 1927, ou régulièrement 
nommés par la suite, peuvent rester en fonctions jusqu’à 
l’assemblée de Sa Haute Cour en 1931, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:—

"1. Est modifié le chapitre quatre-vingt-onze du Statut 
de 1898, Loi constituant en corporation la Haute Cour sub
sidiaire de l’Ancien ordre des Forestiers dans la Puissance du 
Canada, par l’insertion de l’article suivant après l’article 
dix de ladite loi:

d’adminis- «IOa. (1) La Société peut maintenir une caisse d’ad-
tration. ministration à laquelle seront créditées toutes les cotisations 

et autres sommes destinées à servir au paiement des frais et, de 
l’administration de la Société autres que ceux de la caisse 
d’assurance, et tous lesdits frais seront payables à même 
ladite caisse d’administration; et la Société peut, dans sa 
constitution, établir des dispositions en vertu desquelles 
s’il y a un déficit dans ladite caisse d’administration et un 
excédent sur toutes obligations dans l’une ou plusieurs des 
caisses de secours de la Société autres que ladite caisse 
d’assurance, la Haute Cour peut, à toute session qu’elle 
tient, prescrire l’allocation à ladite caisse d’administration 
de la partie des primes échues auxdites caisses de secours 
pendant toute période de douze mois qui suivent ou jusqu’à
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Avis
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exécutif et les 
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de la Haute 
Cour peuvent 
rester en 
fonctions.

Quand l’arti
cle un entre 
en vigueur.

la prochaine assemblée de la Haute Cour, selon que l’ac
tuaire de la Société peut le recommander; toutefois, le 
montant attribué à la caisse d’administration pendant cette 
période ne doit pas excéder les primes pour deux mois 
afférentes auxdites caisses de secours. 5

(2) Préavis de l’allocation à faire, à la caisse d’adminis
tration des primes ou d’une partie des primes échues tel 
mois, auxdites caisses de secours doit être donné dans 
l’organe officiel de la Société au moins un mois avant la 
date d’échéance de ces primes. » 10

2. Nonobstant les stipulations des statuts généraux de la 
Société et nonobstant le fait que la Société n’a pas tenu 
d’assemblée de la Haute Cour en l’année 1929, les mem
bres du conseil exécutif et les dignitaires de la Haute Cour, 
régulièrement élus à l’assemblée de la Haute Cour de la 15 
Société tenue en 1927 ou régulièrement nommés conformé
ment aux statuts de la Société depuis la date de ladite 
assemblée, et qui, à la date de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, agissaient respectivement comme membres du 
conseil exécutif et comme dignitaires de la Haute Cour, 20 
sont censés avoir eu et continuent d’avoir jusqu’à la date 
d’une assemblée de la Haute Cour qui sera tenue en 1931,
la même autorité pour agir pour la Société que si une as
semblée de la Haute Cour de la Société avait été tenue en 
l’année 1929, conformément aux statuts de la Société, et 25 
que si lesdits conseil exécutif et dignitaires y avaient été 
régulièrement élus.

3. L’article un de la présente loi n’entrera pas en vigueur 
avant que la Haute Cour de la Société ne l’ait approuvé 
par une résolution adoptée à la réunion qu’elle tiendra en 30 
l’année 1931. Ledit article deviendra exécutoire le jour 
de son approbation par la Haute Cour ou tel autre joui- 
qu i peut être prévu dans ladite résolution.
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M. Hackett.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 28.

Loi modifiant la Loi de faillite (Priorité des réclamations).

s.R., c. il. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé le troisième alinéa du premier paragraphe 
de l’article cent vingt et un de la Loi de faillite, chapitre 
onze des Statuts révisés du Canada, 1927, (qui se rapporte 
à la priorité des réclamations, gages, salaires, commissions 
ou rémunérations des commis, domestiques, voyageurs de 
commerce, journaliers ou ouvriers), et remplacé par le 
suivant:—

Priorité des «Troisièmement tous les gages, salaires, commissions 
tions'poür ou rémunérations des commis, domestiques, voyageurs de 
gages, commerce, journaliers ou ouvriers, pour services rendusSa.l9.lTPS PT y v /a
commissions, au failli ou cédant durant trois mois avant la date de l’or- 
Réserve. donnance de séquestre ou de la cession; toutefois, une 

commission gagnée plus de trois mois avant la date d’une 
ordonnance de séquestre ou cession, mais non exigible 
(d’après les termes de la convention du créancier) avant
l’expédition ou la livraison des marchandises vendues, 
est censée avoir été gagnée dans les trois mois de la date de
l’ordonnance de séquestre ou cession, lorsque lesdites mar
chandises ont été expédiées ou livrées dans les trois mois de 
l’ordonnance de séquestre ou cession; de plus, les avances 
faites en acompte d’une telle commission sont censées avoir 
été légalement versées en acompte de ladite commission;
et tout ce que le failli ou cédant autorisé doit en vertu d’une 
loi des compensations ouvrières;»
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Note explicative

L’alinéa à abroger se lit comme suit:—

«Troisièmement tous les gages, salaires, commissions ou rémunérations des 
commis, domestiques, voyageurs de commerce, journaliers ou ouvriers, pour services 
rendus au failli ou cédant durant trois mois avant la date de l'ordonnance de Séquestré 
ou de la cession et tout ce que le failli ou cédant autorisé doit en vertu d'une loi des 
compensations ouvrières. »

Les mots soulignés dans le bill indiquent les changements projetés.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 28,
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ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 19 MAI 1931.

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 28.

Loi modifiant la Loi de faillite (Priorité des réclamations).

s.R., c. il. GA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :—

1. Est abrogé le troisième alinéa du premier paragraphe 
de l’article cent vingt et un de la Loi de faillite, chapitre 
onze des Statuts révisés du Canada, 1927, (qui se rapporte 
à la priorité des réclamations, gages, salaires, commissions 
ou rémunérations des commis, domestiques, voyageurs de 
commerce, journaliers ou ouvriers), et remplacé par le 
suivant :—

Priorité des « Troisièmement tous les gages, salaires, commissions
tions'poûr ou rémunérations des commis, domestiques, voyageurs de 
salaires it commerce, journaliers ou ouvriers, pour services rendus 
commissions, au failli ou cédant durant trois mois avant la date de l’or- 
Réserve. donnance de séquestre ou de la cession; toutefois, une 

commission gagnée plus de trois mois avant la date d’une 
ordonnance de séquestre ou cession, mais non exigible
(d’après les termes de la convention du créancier) avant 
l’expédition, la livraison ou le payement des marchandises
vendues, est censée avoir été gagnée dans les trois mois de la 
date de l’ordonnance de séquestre ou cession, lorsque lesdites 
marchandises ont été expédiées, livrées ou payées dans les 
trois mois de l’ordonnance de séquestre ou cession; de plus,
les avances faites en acompte d’une telle commission sont
censées avoir été légalement versées en acompte de ladite
commission ; et tout ce que le failli ou cédant autorisé doit 
en vertu d’une loi des compensations ouvrières; »
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Note explicative

L’alinéa à abroger se lit comme suit:—

«Troisièmement tous les gages, salaires, commissions ou rémunérations des 
commis, domestiques, voyageurs de commerce, journaliers ou ouvriers, pour services 
rendus au failli ou cédant durant trois mois avant la date de l’ordonnance de séquestre 
ou de la cession et tout ce que le failli ou cédant autorisé doit en vertu d’une loi des 
compensations ouvrières. »

Les mots soulignés dans le bill indiquent les changements projetés.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 160; 
1930, c. 39.

Arrange
ments avec 
gouverne
ments 
provinciaux.

Enrôlement 
de certains 
officiers et 
membres 
d’une force 
policière 
provinciale.

Entrée en 
vigueur 
de la loi.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 29.

Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article cinq de la Loi de la Royale gen
darmerie à cheval du Canada, chapitre cent soixante des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’addition du para- 5 
graphe suivant audit article:

«(2) Peuvent être comprises dans tout pareil arrange
ment des dispositions pour la permutation dans la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada des officiers et des membres 
de toute force policière provinciale qui peuvent être requis 10 
et pour accorder à ces officiers et membres les bénéfices 
de pension prévus pour les officiers et gendarmes de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada, selon les termes 
et conditions, y compris la reconnaissance de service anté
rieur, que le gouverneur en son conseil peut approuver et 15 
qui peuvent être convenus entre le gouvernement du 
Dominion et le gouvernement de toute province. »

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
premier jour d’avril 1928.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 29.

Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 30 AVRIL 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
19312SÎ12
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 29.

Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article cinq de la Loi de la Royale gen
darmerie à cheval du Canada, chapitre cent soixante des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’addition du para- 5 
graphe suivant audit article:

«(2) Peuvent être comprises dans tout pareil arrange
ment des dispositions pour la permutation dans la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada des officiers et des membres 
de toute force policière provinciale qui peuvent être requis 10 
et pour accorder à ces officiers et membres les bénéfices 
de pension prévus pour les officiers et gendarmes de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada, selon les termes 
et conditions, y compris la reconnaissance de service anté
rieur, que le gouverneur en son conseil peut approuver et 15 
qui peuvent être convenus entre le gouvernement du 
Dominion et le gouvernement de toute province. )>

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
premier jour d’avril 1928.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 30.

Loi concernant “ The St. Lawrence River Bridge 
Company.”

Préambule, /CONSIDÉRANT que “ The St. Lawrence River Bridge 
1928, c. es. \j Company ” a exposé qu’elle a été constituée en cor

poration par une loi du Parlement du Canada, chapitre 
soixante-cinq du Statut de 1928, et qu’elle a demandé 
l’adoption d’une loi prorogeant le délai accordé pour le 
commencement et l’achèvement de son entreprise et pour 
d’autres fins, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

1. Est abrogé l’article treize du chapitre soixante-cinq 
du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

Fusion et «13. La Compagnie peut s’unir à toute compagnie ou
avec d’autres toutes compagnies constituées sous le régime des lois du 
compagnies. Canada ou de l’Etat de New-York ou des Etats-Unis ou 

de l’un quelconque de ces Etats, ou à toute autorité, tout 
corps ou toute commission publics, constitués sous le régime 
des lois du Canada ou de l’Etat de New-York ou des Etats- 
Unis ou de l’un quelconque de ces Etats, pour comman
diter, contrôler, construire, mettre en service, gérer, entre
tenir et utiliser lesdits ponts, têtes de pont et abords, et 
peut faire un contrat avec cette compagnie ou ces compagnies, 
avec cette autorité, ce corps ou cette commission publics au 
sujet de la commandite, du contrôle, de la construction, de l’en
tretien, de la gestion et de l’usage dudit pont et ses dépen
dances, et acquérir les abords et terrains pour cet objet, 
dans l’Etat de New-York de même qu’au Canada, et peut, 
subordonnément aux dispositions des articles cent cinquante 
et un, cent cinquante-deux et cent cinquante-trois de la Loi 

s.R., c. 170. des chemins de fer, conclure des conventions avec cette com
pagnie ou ces compagnies, avec cette autorité, ce corps ou 
cette commission publics pour lui céder ou leur céder ou
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louer ledit pont, en totalité ou en partie, ou tous droits ou 
pouvoirs acquis par elle, ainsi que les franchises, levés, 
plans, ouvrages, outillages, machines et autres biens lui 
appartenant, ou pour une fusion avec cette compagnie, 
avec cette autorité, ce corps ou cette commission publics 5
aux termes et conditions convenus et subordonnément 
aux restrictions que les directeurs jugent convenables. »

Délai pour 
le commen
cement et 
l’achèvemen 
du pont.

Réserve.

S.R., c. 170.

2. Est abrogé l’article seize du chapitre soixante-cinq 
du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

«16. Si la construction dudit pont n’est pas commencée 10 
dans les deux ans après que le gouverneur en son conseil 
et l’autorité compétente représentant l’Etat de New-York 
ou les Etats-Unis d’Amérique auront approuvé cette cons
truction de pont, ou si ledit pont n’est pas achevé dans les 
cinq ans qui suivent, les pouvoirs accordés par la présente 15 
loi prendront fin et seront nuis et de nul effet pour ce qui 
de l’entreprise restera alors inachevé; toutefois, si cette 
approbation n’est pas obtenue dans les six ans de l’adoption 
de la présente loi, les pouvoirs accordés pour la construc
tion dudit pont prendront fin et seront nuis et de nul effet. 20 
L’article cent soixante et un de la Loi des chemins de fer 
ne s’applique pas à la Compagnie.»
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 30.

Loi concernant “ The St. Lawrence River Bridge 
Company.”

Préambule, CONSIDÉRANT que “ The St. Lawrence River Bridge 
1928, c. 65. Company ” a exposé qu’elle a été constituée en cor

poration par une loi du Parlement du Canada, chapitre 
soixante-cinq du Statut de 1928, et qu’elle a demandé 
l’adoption d’une loi prorogeant le délai accordé pour le 
commencement et l’achèvement de son entreprise et pour 
d’autres fins, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

1. Est abrogé l’article treize du chapitre soixante-cinq 
du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

Fusion et «13. La Compagnie peut s’unir à toute compagnie ou 
avee'fr'aijtres toutes compagnies constituées sous le régime des lois du 
compagnies. Canada ou de l’Etat de New-York ou des Etats-Unis ou 

de l’un quelconque de ces Etats, ou à toute autorité, tout 
corps ou toute commission publics, constitués sous le régime 
des lois du Canada ou de l’Etat de New-York ou des Etats- 
Unis ou de l’un quelconque de ces Etats, pour comman
diter, contrôler, construire, mettre en service, gérer, entre
tenir et utiliser lesdits ponts, têtes de pont et abords, et peut 
passer des contrats avec cette compagnie ou ces compagnies, 
avec cette autorité, ce corps ou cette commission publics au 
sujet de la commandite, du contrôle, de la construction, de Ven
tre tien, de la gestion et de l’usage dudit pont et ses dépen
dances, et peut, subordonnément aux dispositions des arti
cles cent cinquante et un, cent cinquante-deux et cent cin
quante-trois de la Loi des chemins de fer, conclure des con
ventions avec cette compagnie ou ces compagnies pour lui 

s.R., c. no. céder ou leur céder ou louer ledit pont, en totalité ou en 
partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis par elle, ainsi que 
les franchises, levés, plans, ouvrages, outillages, machines

5
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30
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et autres biens lui appartenant, ou pour une fusion avec 
cette compagnie, aux termes et conditions convenus et 
subordonnément aux restrictions que les directeurs jugent 
convenables. ))

2. Est abrogé l’article seize du chapitre soixante-cinq 5 
du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

«16. Si la construction dudit pont n’est pas commencée 
dans les deux ans après que le gouverneur en son conseil 
et l’autorité compétente représentant l’Etat de New-York 
ou les Etats-Unis d’Amérique auront approuvé cette cons- 10 
truction de pont, ou si ledit pont n’est pas achevé dans les 
cinq ans à compter dudit commencement, les pouvoirs 
accordés par la présente loi prendront fin et seront nuis et 
de nul effet pour ce qui de l’entreprise restera alors ina
chevé; toutefois, si cette approbation n’est pas obtenue dans 15 
les six ans de l’adoption de la présente loi, les pouvoirs 
accordés pour la construction dudit pont prendront fin et 
seront nuis et de nul effet. L’article cent soixante et un 
de la Loi des chemins de fer ne s’applique pas à la Com
pagnie. )) 20
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 31.

Loi concernant «The Burrard Inlet Tunnel and Bridge
Company».

/CONSIDÉRANT que «The Burrard Inlet Tunnel and 
V Bridge Company» (ci-après appelée «la Compagnie») 
fut constituée en corporation par une loi du Parlement du 
Canada, chapitre soixante-quatorze du Statut de 1910; et 
considérant que la Compagnie, en vertu de l’autorité con- 5 
férée par ladite loi du Parlement du Canada et conformé
ment aux plans dûment approuvés sous le régime de la 
Loi des chemins de fer par le gouverneur en son conseil et 
par la Commission des chemins de fer du Canada, a cons
truit un pont sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard 10 
dans la province de la Colombie britannique pour le passage 
des chemins de fer, des véhicules et des piétons, et que ledit 
pont a été ouvert à la circulation en l’année 1925; et consi
dérant que ledit pont, depuis son achèvement, n’a constitué 
que la seule communication ferroviaire et routière directe 15 
entre les municipalités des rives nord et sud de l’anse 
Burrard; et considérant que par suite d’une collision, la 
travée fixe de trois cents pieds dudit pont se déplaça et 
tomba dans l’anse Burrard et que la Compagnie désire 
replacer une travée fixe de trois cents pieds dans ledit 20 
pont et rétablir les communications entre les rives nord 
et sud de l’anse Burrard; et considérant que par un juge
ment de Sa Majesté, sur l’avis du Comité judiciaire de 
Son Conseil privé, il fut déclaré que ledit pont avait été 
construit sans autorité statutaire et que par suite dudit 25 
jugement la Compagnie ne peut replacer ladite travée 
et rétablir une communication directe entre les municipalités 
des rives nord et sud de l’anse Burrard; et considérant 
qu’une pétition a été présentée demandant que le pouvoir 
de reconstruire ledit pont soit accordé à la Compagnie, 30 
et pour d’autres fins, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:



NcrfB EXPLICATIVE.

Les mots soulignés en premier lieu dans le texte du bill remplacent les mots 
«de manière à ne pas gêner la navigation » et dans le second cas, les mots soulignés 
sont substitués aux mots «article quatorze de la présente loi ». Les mots «et utiliser 
un tunnel sur les premiers chenaux de l’anse Burrard » dans les première et deuxième 
lignes de l’article tel qu’édicté dans le chapitre 76 du Statut do 1924 sont omis.
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déclarative.

1. Est abrogé l’article huit de la Loi constituant en
corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company, 
chapitre soixante-quatorze du Statut de 1910, tel qu’édicté 
par l’article trois du chapitre soizante-seize du Statut de 
1924, et remplacé par le suivant: 5

«8. La Compagnie peut établir, construire, mettre en 
service, entretenir et utiliser un pont sur les deuxièmes 
passes de l’anse Burrard, pour l’usage des piétons, des 
voitures, des tramways et des chemins de fer, avec les 
abords nécessaires, à partir de quelques points convenables 10 
sur la rive sud dans ou près la cité de Vancouver et allant 
jusqu’à des points sur la rive opposée de l’anse Burrard, 
conformément aux plans qui doivent être approuvés par le
gouverneur en son conseil et par la Commission des chemins 
de fer du Canada sous le régime de la Loi des chemins de fer, 15 
et elle peut, pour relier ledit pont aux lignes des compagnies 
nommées à l’article quatorze de la loi constitutive de la 
Compagnie, telle que modifiée par le chapitre soixante- 
seize du Statut de 1924, construire et mettre en service 
une ou plusieurs lignes de chemins de fer d’une longueur 20 
de dix milles au plus et d’une largeur de voie de quatre 
pieds et huit pouces et demi; et la Compagnie peut poser 
des conduites ou tuyaux d’eau, des câbles électriques à 
haute tension ou autres, des câbles téléphoniques ou télé
graphiques, des conduites de gaz ou les autres tuyaux, 25 
conduites, câbles ou conducteurs qui peuvent être appro
priés ou nécessaires pour la transmission de l’eau, de la 
lumière, de la chaleur, de la force motrice ou de messages 
sur ledit pont. »

2. (1) Nonobstant toute disposition de la présente loi 30 
ou de toute loi antérieure du Parlement du Canada, la 
Compagnie peut reconstruire, conformément aux plans à 
être approuvés par le gouverneur en son conseil et par
la Commission des chemins de fer du Canada sous le régime 
de la Loi des chemins de fer, le pont destiné aux chemins 35 
de fer et à la circulation ci-devant construit par la Com
pagnie sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard.

(2) La Compagnie peut poser des conduites ou tuyaux 
d’eau, des câbles électriques à haute tension ou autres, 
des câbles téléphoniques ou télégraphiques, des conduites 40 
de gaz ou les autres tuyaux, conduites, câbles ou conducteurs 
qui peuvent être appropriés ou nécessaires pour la trans
mission de l’eau, de la lumière, de la chaleur, de la force 
motrice ou de messages sur ledit pont.

3. Nonobstant toute disposition de la présente loi ou 45 
de toute loi antérieure du Parlement du Canada, il est 
déclaré par les présentes que le pont ci-devant construit
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par la Compagnie sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard 
est censé un pont construit conformément aux termes de la 
loi constitutive de la Compagnie, chapitre soixante-quatorze 
du Statut de 1910 et des lois modificatrices, et aux termes 
de la Loi des chemins de fer et ne doit pas être interprété 5 
comme une entrave à la navigation.

4. La Compagnie est par les présentes autorisée à 
réparer ledit pont en y replaçant une nouvelle travée fixe 
de trois cents pieds, conformément aux plans dudit pont ci- 
devant approuvés par le gouverneur en son conseil et la 10 
Commission des chemins de fer du Canada.

5. La Loi de la protection des eaux navigables ne s’applique
pas aux ouvrages ci-devant construits par la Compagnie 
ni à tout ouvrage qui doit être construit par la Compagnie 
sous le régime de la présente loi. 15
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/CONSIDÉRANT que «The Burrard Inlet Tunnel and 
V Bridge Company » (ci-après appelée «la Compagnie») 
fut constituée en corporation par une loi du Parlement du 
Canada, chapitre soixante-quatorze du Statut de 1910; et 
considérant que la Compagnie, en vertu de l’autorité con- 5 
férée par ladite loi du Parlement du Canada et conformé
ment aux plans dûment approuvés sous le régime de la 
Loi des chemins de fer par le gouverneur en son conseil et 
par la Commission des ch «nins de fer du Canada, a cons
truit un pont sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard iq 
dans la province de la Colombie britannique pour le passage 
des chemins de fer, des véhicules et des piétons, et que ledit 
pont a été ouvert à la circulation en l’année 1925; et consi
dérant que ledit pont, depuis son achèvement, n’a constitué 
que la seule communication ferroviaire et routière directe 15 
entre les municipalités des rives nord et sud de l’anse 
Burrard; et considérant que par suite d’une collision, la 
travée fixe de trois cents pieds dudit pont se déplaça et 
tomba dans l’anse Burrard et que la Compagnie désire 
replacer une travée fixe de trois cents pieds dans ledit 20 
pont et rétablir les communications entre les rives nord 
et sud de l’anse Burrard; et considérant que par un juge
ment de Sa Majesté, sur l’avis du Comité judiciaire de 
Son Conseil privé, il fut déclaré que ledit pont avait été 
construit sans autorité statutaire et que par suite dudit 25 
jugement la Compagnie ne peut replacer ladite travée 
et rétablir une communication directe entre les municipalités 
des rives nord et sud de l’anse Burrard ; et considérant 
qu’une pétition a été présentée demandant que le pouvoir 
de reconstruire ledit pont soit accordé à la Compagnie, 30 
et pour d’autres fins, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:



Note explicative.

Les mots soulignés en premier lieu dans le texte du bill remplacent les mots 
«de manière à ne pas gêner la navigation » et dans le second cas, les mots soulignés 
sont substitués aux mots «article quatorze de la présente loi ». Les mots «et utiliser 
un tunnel sur les premiers chenaux de l’anse Burrard » dans les première et deuxième 
lignes de l’article tel qu’édicté dans le chapitre 76 du Statut de 1924 sont omis.
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1. Est abrogé l’article huit de la Loi constituant en 
corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company, 
chapitre soixante-quatorze du Statut de 1910, tel qu’édicté 
par l’article trois du chapitre soizante-seize du Statut de 
1924, et remplacé par le suivant: 5

«8. La Compagnie peut établir, construire, mettre en 
service, entretenir et utiliser un pont sur les deuxièmes 
passes de l’anse Burrard, pour l’usage des piétons, des 
voitures, des tramways et des chemins de fer, avec les 
abords nécessaires, à partir de quelques points convenables 10 
sur la rive sud dans ou près la cité de Vancouver et allant 
jusqu’à des points sur la rive opposée de l’anse Burrard, 
conformément aux plans qui doivent être approuvés par le 
gouverneur en son conseil et par la Commission des chemins 
de fer du Canada sous le régime de la Loi des chemins de fer, 15 
et elle peut, pour relier ledit pont aux lignes des compagnies 
nommées à l’article quatorze de la loi constitutive de la 
Compagnie, telle que modifiée par le chapitre soixante- 
seize du Statut de 1924, construire et mettre en service 
une ou plusieurs lignes de chemins de fer d’une longueur 20 
de dix milles au plus et d’une largeur de voie de quatre 
pieds et huit pouces et demi; et la Compagnie peut poser 
des conduites ou tuyaux d’eau, des câbles électriques à 
haute tension ou autres, des câbles téléphoniques ou télé
graphiques, des conduites de gaz ou les autres tuyaux, 25 
conduites, câbles ou conducteurs qui peuvent être appro
priés ou nécessaires pour la transmission de l’eau, de la 
lumière, de la chaleur, de la force motrice ou de messages 
sur ledit pont.»

3. (1) Nonobstant toute disposition de la présente loi 30 
ou de toute loi antérieure du Parlement du Canada, la 
Compagnie peut reconstruire, conformément aux plans à 
être approuvés par le gouverneur en son conseil et par 
la Commission des chemins de fer du Canada sous le régime 
de la Loi des chemins de fer, le pont destiné aux chemins 35 
de fer et à la circulation ci-devant construit par la Com
pagnie sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard.

(2) La Compagnie peut poser des conduites ou tuyaux 
d’eau, des câbles électriques à haute tension ou autres, 
des câbles téléphoniques ou télégraphiques, des conduites 40 
de gaz ou les autres tuyaux, conduites, câbles ou conducteurs 
qui peuvent être appropriés ou nécessaires pour la trans
mission de l’eau, de la lumière, de la chaleur, de la force 
motrice ou de messages sur ledit pont.

3. Nonobstant toute disposition de la présente loi ou 45 
de toute loi antérieure du Parlement du Canada, il est 
déclaré par les présentes que le pont ci-devant construit
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par la Compagnie sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard 
est censé un pont construit conformément aux termes de la 
loi constitutive de la Compagnie, chapitre soixante-quatorze 
du Statut de 1910 et des lois modificatrices, et aux termes 
de la Loi des chemins de fer et ne doit pas être interprété 5 
comme une entrave à la navigation.

4. La Compagnie est par les présentes autorisée à 
réparer ledit pont en y replaçant une nouvelle travée fixe 
de trois cents pieds, conformément aux plans dudit pont ci- 
devant approuvés par le gouverneur en son conseil et la 10 
Commission des chemins de fer du Canada.

5. La Loi de la protection des eaux navigables ne s’applique
pas aux ouvrages ci-devant construits par la Compagnie 
ni à tout ouvrage qui doit être construit par la Compagnie 
sous le régime de la présente loi. 15

G. La présente loi, non plus qu’aucune des dispositions 
y contenues, ne doit porter atteinte à des droits ou obliga
tions quelconques de la Compagnie ou de toute autre corpo
ration ou personne tels qu’ils existaient à l’époque de l’adop
tion de la présente loi, et toutes contestations ou procédures 20 
alors pendantes, instituées par ou contre la Compagnie, ou 
entre tierces personnes et tous droits alors existants ou 
imposables ou en résultant doivent subsister, nonobstant 
toute disposition de la présente loi, et peuvent être imposés 
tout comme si la présente n’avait pas été adoptée. 25



32

Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 32.

Loi concernant «The Montreal Central Terminal Company »

Première lecture, le 21 avril 1931.

(BILL PRIVÉ).

M. Bell,
(St. Antoine).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LE ROI
25932 1931



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 32.

Loi concernant «The Montreal Central Terminal Company »

/CONSIDÉRANT que «The Montreal Central Terminal 
V Company» a exposé, par voie de pétition, qu’elle 
désire obtenir une prorogation de délai pour le com
mencement de la construction et pour l’achèvement des 
ouvrages de la Compagnie et pour d’autres fins, et qu’il 5 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La «Montreal Central Terminal Company», ci-après 
appelée «la Compagnie», peut, dans les deux ans de l’adop- iq 
tion de la présente loi, commencer la construction des ou
vrages mentionnés à l’article deux du chapitre cent neuf du 
Statut de 1909 et y dépenser quinze pour cent du montant 
de son capital social, y compris le montant jusqu’ici dépensé,
et peut, dans les cinq ans de l’adoption de la présente loi, 15 
achever les ouvrages mentionnés à l’article deux dudit 
chapitre, et si, dans lesdites périodes respectivement, ces 
ouvrages ne sont pas ainsi commencés et ces dépenses 
ne sont pas ainsi effectuées, ou si l’un quelconque de ces ou
vrages n’est pas achevé et mis en service, les pouvoirs con- 20 
férés à la Compagnie par le Parlement en vue de la construc
tion prendront fin et deviendront nuis et sans effet pour ce 
qui desdits ouvrages restera alors inachevé.

2. Est abrogé l’article quatre du chapitre cent neuf du
Statut de 1909, et remplacé par le suivant: 25

«4. La Compagnie peut construire, posséder, entretenir 
et mettre en service une ou plusieurs gares de marchandises 
et de voyageurs, des élévateurs, des entrepôts et, générale
ment, des aménagements terminaux pour les marchandises 
et les voyageurs, en la cité de Montréal et dans ses environs; 30 
et elle peut construire, posséder et mettre en service les 
embranchements et les voies latérales nécessaires pour rac
corder ceux-çi aux lignes de la Compagnie. Elle peut aussi
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Les autres 
pouvoirs 
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construire, entretenir, posséder et mettre en service un ou 
plusieurs hôtels, parcs et lieux de récréation le long de ses 
lignes; mais aucun parc ou lieu de récréation ne doit être 
établi ou construit dans les limites de la cité de Montréal 
sans le consentement du Conseil de la cité de Montréal, ou 5 
ailleurs sans le consentement de la municipalité où est situé 
ce parc ou lieu de récréation. La Compagnie est autorisée 
à exploiter ses lignes de chemin de fer au moyen de l’élec
tricité ou de toute force motrice, sauf la vapeur, que peut 
approuver la Commission des chemins de fer du Canada. » 10

3. Les dispositions de la présente loi ne doivent pas être 
interprétées comme limitant ou excluant les autres pouvoirs 
que possède actuellement la Compagnie sous le régime des 
différentes lois qui la régissent, sous la réserve, toutefois, 
des mêmes limitations et restrictions en vertu desquelles 15 
ils ont été accordés.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 27; 
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 33.

Loi modifiant la Loi des compagnies (Vérificateurs).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé le paragraphe trois de l’article cent vingt- 
trois de la Loi des compagnies, chapitre vingt-sept des 
Statuts révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté par l’article 5 
trente-cinq du chapitre neuf du Statut de 1930, et remplacé 
par le suivant:

« (3) Ni le vérificateur d’une compagnie ni un associé 
dudit vérificateur dans une compagnie ou des opérations 
de comptabilité ou de vérification ne peut être nommé io 
administrateur ou officier de la compagnie. Néanmoins, 
cette restriction n’est pas applicable dans le cas d’une 
compagnie qui défend d'inviter le public à souscrire à 
des actions, obligations ou actions-obligations de la com
pagnie ni dans le cas d’une compagnie dont les actions ne 25 
sont pas offertes au public pour des fins de souscription, »



Note explicative.

(3) Les mots soulignés sont ajoutés au paragraphe existant.
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S.R., c. 27; 
1930, c. 9.

Les vérifica
teurs ne 
peuvent être 
ni administra
teurs ni 
officiers. 
Exception.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 33.

Loi modifiant la Loi des compagnies (Vérificateurs).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé le paragraphe trois de l’article cent vingt- 
trois de la Loi des compagnies, chapitre vingt-sept des 
Statuts révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté par l’article 5 
trente-cinq du chapitre neuf du Statut de 1930, et remplacé 
par le suivant:

« (3) Ni le vérificateur d’une compagnie ni un associé 
dudit vérificateur dans une compagnie ou des opérations 
de comptabilité ou de vérification ne peut être nommé 10 
administrateur ou officier de la compagnie. Néanmoins, 
le présent paragraghe n’est applicable à aucune compagnie 
privée, ni dans le cas d’une compagnie dont les actions, 
obligations, débentures ou actions-obligations ne sont pas 
offertes au public pour des fins de souscription. » 15



Note explicative.

(3) Les mots soulignés sont ajoutés au paragraphe existant.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 34.

Loi modifiant le Code criminel (Marques de commerce).

s.R. c. 36. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article quatre cent quatre-vingt-six du 
Code criminel, chapitre trente-six des Statuts révisés du 
Canada, 1927, et remplacé par le suivant:

Faux- «4 80. (1) Est réputé avoir contrefait une marque de
commerce, quiconque,

Contrefaçon a) Sans le consentement du propriétaire de la marque 
iijme marque de commerce, fait ou reproduit de quelque manière 
commerce. cette marque de commerce ou une marque ressemblant

tellement à cette marque de commerce qu’elle soit de 
nature à tromper; ou

Falsification. b) Falsifie une marque de commerce authentique, soit 
par altération, par addition ou par retranchement, soit 
autrement.

Marque de (2) Toute marque de commerce ou marque ainsi faite 
contrefaite, ou reproduite ou falsifiée est mentionnée dans la présente 

Partie comme marque de commerce contrefaite».

2. Est abrogé l’article quatre cent quatre-vingt-huit de 
ladite loi, et remplacé par le suivant:

Contrefaçon «488. (1) Est coupable d’un acte criminel, quiconque,
de commerce, dans lmtention de frauder,
etc- a) Contrefait une marque de commerce; ou

b) Sciemment et sans le consentement du propriétaire de 
la marque de commerce, appose sur des marchandises 
une marque de commerce ou une marque ressemblant 
tellement à une marque de commerce qu’elle soit de 
nature à tromper; ou

c) Fait quelque poinçon, matrice, machine ou autre 
instrument, dans le but de contrefaire ou de servir 
à contrefaire une marque de commerce; ou

d) Appose une fausse désignation de fabrique sur des 
marchandises; ou

5

10

15

20

25

30



Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet de remédier aux omissions qui existent dans la rédaction 
actuelle de certains articles du Code criminel relatifs à la contrefaçon des marques 
de commerce, étiquettes, etc. Des poursuites instituées en exécution de la loi en 
vigueur ont révélé des lacunes qui, par exemple, permettent à un accusé trouvé en pos
session de marques de commerce contrefaites et des marchandises sur lesquelles 
elles ont été apposées, et faisant des opérations commerciales dans ces conditions, 
d'échapper à une déclaration de culpabilité, à moins que la poursuite ne soit en 
mesure de prouver que l’accusé a lui-même contrefait la marque de commerce ou 
l’a apposée sur les marchandises, ou a fait faire l’une ou l’autre de ces choses.

1. Ces modifications sont destinées à éclaircir la définition de ce qui constitue 
la contrefaçon d’une marque de commerce, restreinte actuellement à «faire » sans 
le consentement du propriétaire ou «contrefaire» par apposition, etc.

L’alinéa a) du premier paragraphe de l’article 486 est modifié par l’insertion, 
après le mot «fait », à la deuxième ligne, des mots soulignés «ou reproduit de quelque 
manière ».

Le paragraphe deux dudit article est modifié par l’insertion, après les mots 
«ainsi faite ». à la première ligne, des mots soulignés «ou reproduite ».

2. L’alinéa b) du premier paragraphe de l'article 488 de ladite loi est modifié 
par le retranchement du mot «frauduleusement » et la substitution des mots soulignés 
«Sciemment et sans le consentement du propriétaire de la marque de commerce ».

L’alinéa actuel décrète que c’est une infraction d’ «apposer frauduleusement 
sur des marchandises une marque de commerce », etc., La modification a pour but 
d’éclaircir le texte de manière que le point capital de l’infraction soit d’appliquer 
une marque de commerce «sciemment et sans le consentement du propriétaire ».



2

Fardeau de 
la preuve.

e) Aliène ou a en sa possession une marque de commerce 
contrefaite ou quelque poinçon, matrice, machine ou 
autre instrument, dans le but de contrefaire une marque 
de commerce; ou

f) Fait faire quelqu’une de ces choses ou y est sciemment 5 
partie.

(2) Dans toute poursuite instituée en exécution du présent 
article, le fardeau de la preuve du consentement du pro
priétaire incombe au défendeur.»

Vente de 
marchan
dises
faussement
marquées.

3. Est modifié l’article quatre cent quatre-vingt-neuf 10 
de ladite loi, par le retranchement des neuf premières lignes 
dudit article et leur remplacement par ce qui suit :

«489. Est coupable d’un acte criminel quiconque vend 
ou met en vente, ou a en sa possession pour les vendre, 
ou dans un but de commerce ou de fabrication, une marque 15 
de commerce contrefaite ou des marchandises, enveloppes, 
étiquettes ou choses sur lesquelles est apposée une marque 
de commerce contrefaite ou sur lesquelles est sciemment 
apposée, et sans le consentement du propriétaire de la 
marque de commerce, une marque de commerce ou une 20 
fausse désignation de fabrique, ou une marque ressemblant 
tellement à une marque de commerce qu’elle soit de nature 
à tromper, ou fait faire pareille chose ou y est sciemment 
partie, selon le cas, à moins qu’il ne prouve, »



L’alinéa e) dudit paragraphe est modifié par l’insertion, après les mots «en sa 
possession », à la première ligne, des mots soulignés «une marque de commerce 
contrefaite ou ».

Cette modification est apportée dans le but de couvrir le cas susmentionné d’une 
personne qui a en sa possession ou qui aliène des marques de commerce contrefaites 
suivant la signification de la définition de l'article 486. Même avec la présente 
modification, la poursuite sera tenue de faire la preuve de l’intention frauduleuse.

L’alinéa f) est abrogé et rédigé à nouveau.
Actuellement, l’alinéa f) se lit comme suit: «Fait faire des choses ci-dessus 

mentionnées. » Ces mots pourraient bien ne pas s’appliquer, par exemple, à la pos
session d’une marque de commerce contrefaite visée par la modification qui précède.

Le paragraphe 2 dudit article est modifié par le retranchement des mots «pour 
contrefaçon d’une marque de commerce », à la première et deuxième ligne, et la sub
stitution des mots soulignés «instituée en exécution du présent article ».

Le texte actuel de ce paragraphe est le suivant: Dans toute poursuite pour contre
façon d’une marque'de commerce, la preuve du consentement du propriétaire incombe 
au défendeur ». La modification projetée étend l’application de ce paragraphe de 
manière à couvrir en outre les autres infractions visées dans le paragraphe précédent. 
Toutefois, la modification oblige encore la poursuite à établir la preuve de l’intention 
de fraude.

3. L’article à modifier se lit comme suit:
«489. Est coupable d’un acte criminel quiconque vend ou met en vente, ou a 

en sa possession pour les vendre, ou dans un but de commerce ou de fabrication, des 
marchandises ou choses sur lesquelles est apposée une marque de commerce contre
faite ou une fausse désignation de fabrique, ou sur lesquelles est frauduleusement 
apposée une marque de commerce, ou une marque ressemblant tellement à une 
marque de commerce qu’elle soit de nature à tromper, selon le cas, à moins qu’il 
ne prouve,

a) Qu’après avoir pris toutes les précautions raisonnables pour éviter de com
mettre cette infraction, il avait, lors de la commission de la prétendue infrac
tion, aucune raison de soupçonner l’authenticité de la marque de commerce, 
marque ou désignation de fabrique; et,

b) Qu’à la demande faite par le poursuivant ou en son nom, il ait donné tous les
renseignements qu’il possédait au sujet des personnes de qui il avait obtenu 
ces marchandises ou choses; et,

c) Que d’ailleurs il avait agi innocemment. »
La modification projetée donne plus d’étendue à ceci de manière à inclure la 

possession pour la vente, etc. de quelques marques de commerce contrefaites, enve
loppes, ou étiquettes. Le mot «enveloppe » est défini dans la clause interprétative 
de la loi de façon à inclure les couvertures, contenants, etc. Les modifications qui 
restent comprennent la substitution au mot «frauduleusement » des mêmes mots que 
ceux qui sont suggérés à l’article 488, et l’addition des mots qui reconnaissent la 
responsabilité d’une personne qui fait commettre les infractions prévues dans cet 
article ou qui y est partie. En vertu de l’article sans les modifications projetées, 
une personne, par exemple, qui a en sa possession des étiquettes contrefaites et aussi 
des paquets sur lesquels les étiquettes sont pour être apposées, mais qui ne le sont 
pas encore au moment de l’arrestation, peut échapper à la déclaration de culpabilité.

Ce qui distingue l’article 488 de l’article 489 c’est que, sous l’article 488, une 
personne doit commettre l’infraction «avec intention frauduleuse », alors que sous 
l’article 489, il doit être établi que cette personne a vendu, ou mis en vente, ou a eu 
en sa possession pour la vente, mais il n’est pas nécessaire de prouver l’intention. C’est 
important que les deux articles soient modifiés comme on l’indique car, par exemple, 
une corporation ne saurait avoir l’intention de frauder et, par conséquent, ne saurait 
être poursuivie en exécution de l’article 488 parce qu’elle a eu en sa possession des 
étiquettes contrefaites.
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en acceptant 
la charge 
de ministre.

Les membres 
du Conseil 
privé sont 
aussi 
exceptés.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 35.

Loi ayant pour objet d’abolir la nécessité d’une réélection 
des membres de la Chambre des communes du Canada 
lorsqu’ils acceptent une charge.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Sont abrogés les articles treize et quatorze de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des communes, chapitre cent qua
rante-sept des Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacés 5 
par les suivants:

«13. Nonobstant les dispositions de la présente loi, 
un député à la Chambre des communes ne doit pas aban
donner son siège pour la seule raison qu’il a accepté une 
charge rémunératrice sous la Couronne, si cette charge en 10 
est une qui permette au titulaire d’être élu, ou de siéger 
ou de voter à la Chambre des communes.

«14. Rien de contenu en la présente loi ne rend inéli
gible comme susdit une personne qui remplit la charge de 
membre du Conseil privé du Roi, occupant la fonction 15 
reconnue de premier ministre, président du Conseil privé 
au Canada, ministre des Finances, ministre de la Justice, 
ministre de la Défense nationale, secrétaire d’Etat, ministre 
de l’Intérieur, ministre des Chemins de fer et Canaux, 
ministre des Travaux publics, ministre des Postes, ministre 20 
de l’Agriculture, ministre du Revenu national, ministre de 
la Marine, ministre des Pêcheries, ministre du Commerce, 
ministre du Travail, secrétaire d’Etat aux Affaires exté
rieures, ministre de l’Immigration et de la Colonisation, 
ministre des Pensions et de la Santé nationale ou Solliciteur 25 
général, ou quelque charge créée à l’avenir pour être remplie 
par un membre du Conseil privé du Roi au Canada, et lui 
donnant le droit d’être ministre de la Couronne, ni ne la rend 
inhabile à siéger ou à voter à la Chambre des communes, 
pourvu que cette personne soit élue pendant qu’elle occupe 30 
cette charge, ou qu’elle soit un député à la Chambre des 
communes à la date de sa nomination à cette charge par la 
Couronne, et qu’elle ne soit pas ailleurs inéligible.»



Noth explicative.

Dans le Statut Impérial, 16-17 George V, chapitre 19, sanctionné le 15 juillet 1926, 
le Parlement Britannique a adopté une loi ayant le même objet que le présent projet 
de loi. La règle abolissant la réélection fut adoptée en 1906 dans la Nouvelle-Galles 
du Sud, et elle fut toujours en vigueur dans l’Australie du Sud et dans la Nouvelle- 
Zélande. Elle a maintenant force de loi en Tasmanie et au Queensland. Dans la 
Colonie du Cap, la colonie d’Orange, de même qu’au Transvaal et au Natal, cette 
règle n’a jamais été présentée, et l’Union de l’Afrique du Sud ainsi que la Fédération 
Australienne suivent le même exemple.
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du Conseil 
privé sont 
aussi 
exceptés.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 35.

Loi ayant pour objet d’abolir la nécessité d’une réélection 
des membres de la Chambre des communes du Canada 
lorsqu’ils acceptent une charge.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Sont abrogés les articles treize et quatorze de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des communes, chapitre cent qua
rante-sept des Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacés 5 
par les suivants :

«13. Nonobstant les dispositions de la présente loi, 
un député à la Chambre des communes ne doit pas aban
donner son siège pour la seule raison qu’il a accepté une 
charge rémunératrice sous la Couronne, si cette charge en 10 
est une qui permette au titulaire d’être élu, ou de siéger 
ou de voter à la Chambre des communes.

«14. Rien de contenu en la présente loi ne rend inéli
gible comme susdit une personne qui remplit la charge de 
membre du Conseil privé du Roi, occupant la fonction 15 
reconnue de premier ministre, président du Conseil privé 
au Canada, ministre des Finances, ministre de la Justice, 
ministre de la Défense nationale, secrétaire d’Etat, ministre 
de l’Intérieur, ministre des Chemins de fer et Canaux, 
ministre des Travaux publics, ministre des Postes, ministre 20 
de l’Agriculture, ministre du Revenu national, ministre de 
la Marine, ministre des Pêcheries, ministre du Commerce, 
ministre du Travail, secrétaire d’Etat aux Affaires exté
rieures, ministre de l’Immigration et de la Colonisation, 
ministre des Pensions et de la Santé nationale ou Solliciteur 25 
général, ou quelque charge créée à l’avenir pour être remplie 
par un membre du Conseil privé du Roi au Canada, et lui 
donnant le droit d’être ministre de la Couronne, ni ne la rend 
inhabile à siéger ou à voter à la Chambre des communes, 
pourvu que cette personne soit élue pendant qu’elle occupe 39 
cette charge, ou qu’elle soit un député à la Chambre des 
communes à la date de sa nomination à cette charge par la 
Couronne, et qu’elle ne soit pas d’autre façon inéligible. »



Note explicative.

Dans le Statut Impérial, 16-17 George V, chapitre 19, sanctionné le 15 juillet 1926, 
le Parlement Britannique a adopté une loi ayant le même objet que le présent projet 
de loi. La règle abolissant la réélection fut adoptée en 1906 dans la Nouvelle-Galles 
du Sud, et elle fut toujours en vigueur dans l’Australie du Sud et dans la Nouvelle- 
Zélande. Elle a maintenant force de loi en Tasmanie et au Queensland. Dans la 
Golonie du Cap, la colonie d’Orange, de même qu’au Transvaal et au Natal, cette 
règle n’a jamais été présentée, et l’Union de l’Afrique du Sud ainsi que la Fédération 
Australienne suivent le même exemple.





36

Deuxième Session, Dix.scptième Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 36.

Loi concernant la «Northern Alberta Railways Company».

Première lecture, le 23 avril 1931.

Le Ministre des Chemins de fer et Canaux.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193123352



2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

Pouvoir de 
construire et 
d'achever 
les lignes 
décrites à 
l’Annexe.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 36.

Loi concernant la «Northern Alberta Railways Company».

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

le La «Northern Alberta Railways Company» peut, 
dans les deux ans à compter de l’adoption de la présente loi, 
entreprendre la construction des lignes de chemin de fer 5 
décrites à l’Annexe de la présente loi, lesquelles lignes 
furent autorisées par l’article 11 de l’Annexe B de la Loi des 
chemins de fer de l’Alberta septentrional, 1929; et elle peut, 
dans les cinq ans à compter de ladite date, achever lesdites 
lignes de chemin de fer; et si dans lesdits délais respectifs, 10 
lesdites lignes n’ont pas été commencées, ou ne sont pas 
achevées et mises en service, les pouvoirs conférés à la Com
pagnie par le Parlement relativement à la construction s’étein
dront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui desdites 
lignes de chemin de fer restera alors inachevé. 15

ANNEXE.

(1) Un prolongement de la voie principale de 
1’«Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway 
Company», de Spirit-River, dans la province d’Alberta, 
par la route la plus praticable, et généralement vers l’ouest 
une distance de cent deux milles, plus ou moins, jusqu’à 
un endroit situé dans les townships soixante-dix-huit ou 
soixante-dix-neuf, rang dix-huit, à l’ouest du sixième 
méridien, dans la province de la Colombie Britannique.

(2) Un embranchement de la «Central Canada Railway » 
à partir d’un endroit à ou près Grimshaw, dans une direction 
généralement nord, jusqu’à un endroit qui, après l’arpentage, 
s’approchera d’un point situé dans le township cent onze, 
rang dix-neuf ou vingt, à l’ouest du cinquième méridien 
principal, de là généralement vers le nord, approximative
ment parallèle à la rivière Hay jusqu’à la frontière septen
trionale de la province de l’Alberta.



Note explicative

Ce bill a pour objet d’accorder une prorogation de délai de deux ans pour le 
commencement et l’achèvement des lignes de chemin de fer mentionnées à l’Annexe. 
La construction de ces lignes fut autorisée par la Loi des chemins de fer de l’Alberta 
septentrional, 1929, chapitre 48 des Statuts du Canada, 1929.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 36.

Loi concernant la «Northern Alberta Railways Company».

ÜA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. La «Northern Alberta Railways Company» peut, 
dans les deux ans à compter de l’adoption de la présente loi, 
entreprendre la construction des lignes de chemin de fer 5 
décrites à l’Annexe de la présente loi, lesquelles lignes 
furent autorisées par l’article 11 de l’Annexe B de la Loi des 
chemins de fer de l’Alberta septentrional, 1929; et elle peut, 
dans les cinq ans à compter de ladite date, achever lesdites 
lignes de chemin de fer; et si dans lesdits délais respectifs, 10 
lesdites lignes n’ont pas été commencées, ou ne sont pas 
achevées et mises en service, les pouvoirs conférés à la Com
pagnie par le Parlement relativement à la construction s’étein
dront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui desdites 
lignes de chemin de fer restera alors inachevé. 15

ANNEXE.

(1) Un prolongement de la voie principale de 
I’«Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway 
Company», de Spirit-River, dans la province d’Alberta, 
par la route la plus praticable, et généralement vers l’ouest 
une distance de cent deux milles, plus ou moins, jusqu’à 
un endroit situé dans les townships soixante-dix-huit ou 
soixante-dix-neuf, rang dix-huit, à l’ouest du sixième 
méridien, dans la province de la Colombie Britannique.

(2) Un embranchement de la «Central Canada Railway » 
à partir d’un endroit à ou près Grimshaw, dans une direction 
généralement nord, jusqu’à un endroit qui, après l’arpentage, 
s’approchera d’un point situé dans le township cent onze, 
rang dix-neuf ou vingt, à l’ouest du cinquième méridien 
principal, de là généralement vers le nord, approximative
ment parallèle à la rivière Hay jusqu’à la frontière septen
trionale de la province de l’Alberta.



Note explicative

Ce bill a pour objet d’accorder une prorogation de délai de deux ans pour le 
commencement et l’achèvement des lignes de chemin de fer mentionnées à l’Annexe. 
La construction de ces lignes fut autorisée par la Loi des chemins de fer de l’Alberta 
septentrional, 1929, chapitre 48 des Statuts du Canada, 1929.
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BILL 37.

Loi modifiant la Loi d’indemnisation des employés de l’Etat.

s.r., c. 30. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de
O la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé l’article deux de la Loi d’indemnisation 
des employés de l’Etat, chapitre trente des Statuts révisés 
du Canada, 1927, et remplacé par le suivant:

Définitions. «2. En la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose, l’expression

“Employé”. a) «employé» signifie et comprend les personnes au 
service de Sa Majesté auxquelles il est payé un salaire 
ou traitement régulier par Sa Majesté ou en son nom, 
mais ne comprend pas les personnes qui sont membres 
permanents des forces militaires, navales ou aériennes du 
Canada et les personnes qui sont blessées ou tuées acci
dentellement dans l’accomplissement de leurs devoirs ou 
services du fait d’avoir été nommées, munies d’un 
certificat ou pourvues d’un permis par Sa Majesté ou 
par un ministre de la Couronne agissant autrement 
qu’au nom de Sa Majesté, et lesquelles personnes sont 
rémunérées, pour ces devoirs ou services, autrement 
que par un salaire ou traitement régulier par Sa Majesté 
ou en son nom;

■indemnité”. b ) «indemnité » est censé comprendre les frais de médecin 
et d’hôpital et tous autres secours, dépenses ou allo
cations qui sont autorisés par la Loi des accidents du 
travail de la province dans laquelle est survenu l’acci
dent. »

2. Est abrogé le premier paragraphe de l’article trois 
de ladite loi et remplacé par le suivant:—

Mêmemdem- «3. (1) Un employé qui est blessé par un accident 
verte deîa provenant et dans le cours de son emploi et les personnes 
loi de la à la charge d’un employé qui est tué par un tel accident ont 
raccident “ k droit, nonobstant le genre ou la classe de cet emploi, de 
s’est produit, recevoir la même indemnité que celle qu’un employé,
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Notes explicatives.

1. Article 2 (a). La présente modification a pour but de définir l’expression 
«employé » afin d’exclure les membres permanents des forces militaires, navales 

ou aériennes du Canada pour lesquels d’autres statuts renferment des dispositions 
et afin d’exclure les personnes qui ne sont pas effectivement au service de Sa Majesté.

Article 2 (b). Cette modification tend à étendre l’interprétation de l’expression 
«indemnité » de manière à inclure tous secours auxquels pourvoient les lois provin

ciales d’accidents du travail.
Le présent article deux se lit ainsi qu’il suit:
«2. Pour les fins de la présente loi, le mot «indemnité » est censé comprendre les 

frais de médecin et d’hôpital. »

2. Article 3 (1). La présente modification a pour but de rendre les avantages 
de la loi applicables aux employés dans le service de Sa Majesté, quel que soit le 
ministère ou la section qui l’emploie, ou le genre ou la classe de cet emploi.

La réserve au présent article restreint l’application de la loi aux employés des 
chemins de fer du gouvernement dans la mesure où la loi provinciale de la province 
où s’est produit l’accident s’applique aux personnes à l’emploi des compagnies de 
chemin de fer.

Le présent paragraphe premier de l’article trois se lit comme suit:
«3. Un employé au service de Sa Majesté, qui est blessé, ou si cet employé est 

tué, les personnes qui étaient à sa charge, ont droit à la même indemnité que celle



2

ou une personne à la charge d’un employé décédé, d'une 
personne autre que Sa Majesté aurait le droit de recevoir 
sous le régime de la loi de la province où l’accident s’est 
produit pour déterminer l’indemnité dans le cas d’employés 
autres que ceux de Sa Majesté; et la responsabilité et le 
montant de cette indemnité doivent être établis sous 
réserve des dispositions ci-dessus en vertu de ladite loi, 
et de la même manière et par la même commission, les 
mêmes fonctionnaires ou la même autorité que ceux qui 
sont établis par cette loi pour déterminer l’indemnité dans 
le cas d’employés autres que ceux de Sa Majesté, ou par 
telle autre commission, tels autres fonctionnaires ou telle 
autre autorité, ou par tel tribunal que le gouverneur en son 
conseil peut à l’occasion désigner. Néanmoins, les avan
tages de la présente loi s’appliquent à un employé des che
mins de fer du gouvernement qui est blessé par un accident 
provenant et dans le cours de son emploi et aux personnes 
à la charge d’un tel employé qui est tué par un tel accident, 
dans la mesure et dans la mesure seulement où la Loi des 
accidents du travail de la province dans laquelle s’est 
produit l’accident s’applique à une personne à l’emploi 
d’une compagnie de chemin de fer ou aux personnes à la 
charge de ces employés en pareilles circonstances.»
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que l’employé, ou que la personne à la charge de l’employé décédé, d’une personne 
autre que Sa Majesté aurait eu droit de recevoir, dans les mêmes circonstances, en 
vertu do la loi de la province où s’est produit l’accident; et la responsabilité et le 
chiffre de cette indemnité doivent être déterminés de la même manière, par la même 
commission ou autorité ou par les mêmesfonctionnaires que ceux établis par la loi de la 
province afin de déterminer l’indemnité dans les cas semblables, ou par l’autre 
commission ou autorité, ou par les autres fonctionnaires ou la cour que le gouverneur 
en son conseil peut à l’occasion désigner. >
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 37.

Loi modifiant la Loi d’indemnisation des employés de l’Etat.

s.R., e. so. ÜA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:—•

1. Est abrogé l’article deux de la Loi d’indemnisation 
des employés de l’Etat, chapitre trente des Statuts révisés 
du Canada, 1927, et remplacé par le suivant:

Définitions. «2. En la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose, l’expression

“Employé”. o) «employé» signifie et comprend les personnes au 
service de Sa Majesté auxquelles il est payé un salaire 
ou traitement régulier par Sa Majesté ou en son nom, 
mais ne comprend pas les personnes qui sont membres 
permanents des forces militaires, navales ou aériennes du 
Canada et les personnes qui sont blessées ou tuées acci
dentellement dans l’accomplissement de leurs devoirs ou 
services du fait d’avoir été nommées, munies d’un 
certificat ou pourvues d’un permis par Sa Majesté ou 
par un ministre de la Couronne agissant autrement 
qu’au nom de Sa Majesté, et lesquelles personnes sont 
rémunérées, pour ces devoirs ou services, autrement 
que par un salaire ou traitement régulier par Sa Majesté 
ou en son nom;

■indemnité”, b) «indemnité» est censé comprendre les frais de médecin 
et d’hôpital et tous autres secours, dépenses ou allo
cations qui sont autorisés par la Loi des accidents du 
travail de la province dans laquelle est survenu l’acci
dent. »

3. Est abrogé le premier paragraphe de l’article trois 
de ladite loi et remplacé par le suivant:—

Même indem- «3. (1) Un employé qui est blessé par un accident 
vertu delà provenant et dans le cours de son emploi et les personnes 
loi de la à la charge d’un employé qui est tué par un tel accident ont 
racoldratù k droit, nonobstant le genre ou la classe de cet emploi, de 
s’est produit, recevoir la même indemnité que celle qu’un employé,
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Notes explicatives.

1. Article 2 (a). La présente modification a pour but de définir l’expression 
«employé » afin d’exclure les membres permanents des forces militaires, navales 
ou aériennes du Canada pour lesquels d’autres statuts renferment des dispositions 
et afin d'exclure les personnes qui ne sont pas effectivement au service de Sa Majesté.

Article 2 (b). Cette modification tend à étendre l’interprétation de l’expression 
«indemnité » de manière à inclure tous secours auxquels pourvoient les lois provin
ciales d’accidents du travail.

Le présent article deux se lit ainsi qu’il suit:
«2. Pour les fins de la présente loi, le mot «indemnité » est censé comprendre les 

frais de médecin et d'hôpital. »

2. Article 3 (1). La présente modification a pour but de rendre les avantages 
de la loi applicables aux employés dans le service de Sa Majesté, quel que soit le 
ministère ou la section qui l’emploie, ou le genre ou la classe de cet emploi.

La réserve au présent article restreint l'application de la loi aux employés des 
chemins de fer du gouvernement dans la mesure où la loi provinciale de la province 
où s’est produit l’accident s’applique aux personnes à l’emploi des compagnies de 
chemin de fer.

Le présent paragraphe premier de l’article trois se lit comme suit:
«3. Un employé au service de Sa Majesté, qui est blessé, ou si cet employé est 

tué, les personnes qui étaient à sa charge, ont droit à la même indemnité que celle



2

ou une personne à la charge d’un employé décédé, d’une 
personne autre que Sa Majesté aurait le droit de recevoir 
sous le régime de la loi de la province où l’accident s’est 
produit pour déterminer l’indemnité dans le cas d’employés 
autres que ceux de Sa Majesté; et la responsabilité et le 
montant de cette indemnité doivent être établis sous 
réserve des dispositions ci-dessus en vertu de ladite loi, 
et de la même manière et par la même commission, les 
mêmes fonctionnaires ou la même autorité que ceux qui 
sont établis par cette loi pour déterminer l’indemnité dans 
le cas d’employés autres que ceux de Sa Majesté, ou par 
telle autre commission, tels autres fonctionnaires ou telle 
autre autorité, ou par tel tribunal que le gouverneur en son 
conseil peut à l’occasion désigner. Néanmoins, les avan
tages de la présente loi s’appliquent à un employé des che
mins de fer du gouvernement qui est blessé par un accident 
provenant et dans le cours de son emploi et aux personnes 
à la charge d’un tel employé qui est tué par un tel accident, 
dans la mesure et dans la mesure seulement où la Loi des 
accidents du travail de la province dans laquelle s’est 
produit l’accident s’applique à une personne à l’emploi 
d’une compagnie de chemin de fer ou aux personnes à la 
charge de ces employés en pareilles circonstances.»
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que l’employé, ou que la personne à la charge de l’employé décédé, d’une personne 
autre que Sa Majesté aurait eu droit de recevoir, dans les mêmes circonstances, en 
vertu de la loi de la province où s'est produit l’accident; et la responsabilité et le 
chiffre de cette indemnité doivent être déterminés de la même manière, par la même 
commission ou autorité ou par les mêmes fonctionnaires que ceux établis par la loi de la 
province afin de déterminer l’indemnité dans les cas semblables, ou par l'autre 
commission ou autorité, ou par les autres fonctionnaires ou la cour que le gouverneur 
«n son conseil peut à l’occasion désigner. »
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 182.

Traitement 
du solliciteur 
général.

Siège non 
rendu vacant.

Entrée en 
vigueur de la 
loi.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 38.

Loi modifiant la Loi des traitements.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :—

1. Est abrogé l’article cinq de la Loi des traitements, 
chapitre cent quatre-vingt-deux des Statuts révisés du 
Canada, 1927, et remplacé par le suivant :—

«5. Le traitement du solliciteur général du Canada est 
de dix mille dollars par année.

2. L’acceptation par le solliciteur général du Canada de 
l’augmentation de traitement autorisée par la présente loi 
n’a pas pour effet de rendre vacant son siège à la Chambre 
des communes.

3. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
sept août 1930.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 182.

Traitement 
du solliciteur 
général.

Siège non 
rendu vacant.

Entrée en 
vigueur de la 
loi.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 38.

Loi modifiant la Loi des traitements.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé l’article cinq de la Loi des traitements, 
chapitre cent quatre-vingt-deux des Statuts révisés du 
Canada, 1927, et remplacé par le suivant:—■ 5

«5. Le traitement du solliciteur général du Canada est 
de dix mille dollars par année.

2. L’acceptation par le solliciteur général du Canada 
du traitement augmenté autorisé par la présente loi n’a 
pas pour effet de rendre vacant son siège à la Chambre 15 
des communes.

3. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
sept août 1930.
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2e Session, 17e Parlement, 21 George V, 1931

S.R., c. 42, 
1930 (2e 
session), c. 2.

Escomptes.

Réserve.

Hors du 
Canada.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 39.

Loi modifiant la Loi des douanes.

OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe six de l’article trente-huit de 
la Loi des douanes, chapitre quarante-deux des Statuts 
révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté par l’article trois 5 
du chapitre deux du Statut de 1930, Deuxième Session,
et remplacé par le suivant :—

«(6) En établissant la valeur imposable, nulle déduction 
ou nul escompte ne doit être permis c,ui ne figure et n’est 
autorisé et déduit sur les factures relatives aux ventes 10 
pour consommation domestique dans le pays d’exportation, 
au cours usuel et ordinaire du commerce. »

2. Est modifié le paragraphe trois de l’article quatre- 
vingt-seize de ladite loi par l’addition de l’alinéa suivant:

«Le présent paragraphe, cependant, ne s’applique pas 15 
aux marchandises destinées à être débarquées au Canada 
après avoir été expédiées à un autre port canadien, si 
elles ont été achetées par des personnes qui ont légalement 
le droit de les importer et consignées à ces personnes».

3. Est modifié le paragraphe deux de l’article cent trente- 20 
deux de ladite loi par l’addition des mots suivants à la fin 
dudit article:—
«et à tout endroit devant un commissaire de commerce du 
gouvernement canadien. »
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Pouvoir
d’interroger
sous
serment.

4. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article sui
vant immédiatement après l’article cent trente-quatre de 
ladite loi:

5

10

Peuvent 
émettre des 
assignations.

15

20

1

25

Frais de 
route.

30

Témoin 
refusant de 
comparaître 
etc.

35

40

45

50



4. Sous le régime de la Loi des douanes actuelle, nul préposé des douanes n'esfc 
autorisé à interroger des personnes sous serment pendant une enquête quelconque. 
Ces enquêtes sont fréquentes, et elles sont souvent tenues à des endroits où il est 
impossible de trouver des commissaires ou autres personnes autorisées à faire prêter 
serment. Les dispositions proposées sont copiées sur celles de la Loi des Postes 
(S.R., chap. 161, art. 15) et sur celles de la Loi des enquêtes (S.R., chap. 99, articles 
8 et 10).



Eaux
territoriales
définies.

Arrestation 
sans mandat 
pour acte 
criminel.

Justification 
du préposé 
opérant, l’ar
restation.

Le commis
saire adjoint 
pc ut faire 
rapport.

Ministre peut
déléguer
pouvoirs.

Autre peine 
si la valeur 
est de deux 
cents 
dollars ou 
plus.

5. Est abrogé le paragraphe sept de l’article cent cin
quante et un de ladite loi, tel qu’édicté par l’article premier 
du chapitre seize du Statut de 1928, et remplacé par le 
suivant:

«(7) Pour les fins du présent article et de l’article deux 5 
cent sept de la présente loi, «eaux territoriales du Canada» 
signifient les eaux qui font partie du territoire du Dominion 
du Canada et les eaux adjacentes au Dominion dans un 
rayon de trois milles marins s’il s’agit de tout navire, et 
dans un rayon de douze milles marins, s’il s’agit d’un navire 10 
enregistré au Canada ou de tout autre navire qui appartient 
à une personne domiciliée au Canada».

6. Est abrogé l’article cent cinquante-deux de ladite loi 
et remplacé par le suivant:

«152. (1) Un préposé ou une personne possédant les 15 
attributions d’un préposé des douanes peut arrêter sans 
mandat quiconque est pris à commettre ou soupçonné d’avoir 
commis une infraction qualifiée d’acte criminel par la pré
sente loi, ou qualifiée d’acte criminel par le Code criminel, 
lorsque cette infraction résulte de l’administration de la 20 
Loi des douanes ou qu’elle s’y rapporte.

(2) Un préposé et toute personne ayant les attributions 
d’un préposé des douanes qui, pour un motif raisonnable et 
plausible, croit qu’une infraction qualifiée d’acte criminel 
par la présente loi, ou qualifiée d’acte criminel par le Code 25 
criminel, lorsque cette infraction résulte de l’administration 
de la Loi des douanes ou qu’elle s’y rapporte, a été commise, 
qu’elle ait été commise ou non, et qui, pour des motifs 
raisonnables et plausibles, croit qu’un individu a commis 
cette infraction, est justifiable de l’arrêter sans mandat». 30

7. Est modifié l’article cent soixante-treize de ladite loi 
par l’addition des mots «ou commissaire adjoint des doua
nes» immédiatement après le mot «douanes» à la troisième 
ligne dudit article.

8. Est abrogé le paragraphe deux de l’article cent 35 
soixante-quatorze de ladite loi et remplacé par le suivant :—

«(2) Le ministre peut, par règlement, autoriser le com
missaire des douanes ou le commissaire adjoint des douanes 
à exercer les pouvoirs que le présent article confère au 
ministre. » 40

î>. Est abrogé le dernier alinéa de l’article cent quatre- 
vingt-quatre de ladite loi et remplacé par le suivant:

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, elle est coupable d’un acte 
criminel et passible, sur déclaration de culpabilité, 4i) 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins 
deux cents dollars ou de l’emprisonnement pour une



5. Les mots soulignés dans le texte du projet de loi indiquent l’amendement 
projeté. Il n’y a pas d’autre changement.

Depuis que cette loi a été édictée, plusieurs navires appartenant à des Canadiens 
et d’un port inférieur à dix tonnes qui ne sont pas assujettis au certificat de nationalité 
se sont livrés au trafic des spiritueux et rôdent, en dehors de la limite de trois milles, 
le long de la côte de l’Atlantique, avec des cargaisons de spiritueux que l’on veut 
faire entrer au Canada en contrebande. Il s’agit d’astreindre ces navires à la même 
autorité que celle qui est exercée sur les navires enregistrés au Canada.

6. Les mots soulignés dans le texte du bill indiquent la modification projetée. 
Il n’y a pas d’autre changement.

Plusieurs fonctionnaires du service de surveillance des douanes opèrent dans des 
districts éloignés où l’on ne peut trouver de policiers ou constables pour mettre en 
état d’arrestation les personnes coupables d’actes criminels sous le régime du Code 
criminel portant atteinte à ces fonctionnaires des douanes dans l’accomplissement 
de leurs devoirs d’administration de la Loi des douanes. On désire que ces fonc
tionnaires aient l’autorité d’opérer des arrestations sans mandat dans pareils cas.

7. L’article 173 actuel se lit ainsi qu’il suit:—
« 173. A l’expiration desdits trente jours, ou plus tôt, si la personne ainsi appelée 

à fournir des preuves le désire, le commissaire des douanes peut examiner et peser 
les circonstances du cas, et soumettre au ministre son opinion et sa recommandation 
à ce sujet. »

Afin d’empêcher des retards, de temps à autre, dans les décisions relatives 
aux saisies douanières, on estime qu’il convient de faire accorder au commissaire 
adjoint des douanes l’autorité conférée par le présent article au commissaire des 
douanes.

8. Les mots soulignés dans le texte du projet de loi indiquent l’amendement 
projeté. Il n’y a pas d’autre changement.

L’amendement projeté tend à empêcher des retards dans les décisions relatives 
aux saisies durant l’absence temporaire du ministre et du commissaire des Douanes.

9. L’alinéa à abroger se lit comme suit:—
«ô) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 

plus, elle est coupable d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars ou de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Sous le régime des dispositions du Code criminel, article 932, tout individu mis 

en accusation pour une infraction pour laquelle il peut être condamné à l’emprisonne
ment pour une période de plus de cinq ans, a le droit de récuser péremptoirement 
douze jurés, alors que si la période maximum d’emprisonnement est moins de cinq 
ans, il a le droit de récuser péremptoirement quatre jurés seulement. Aucune peine
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période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à 
la fois de l’amende et de l’emprisonnement ».

Peine
additionnelle 
si la valeur 
est de $200 
ou plus.

ÎO. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-neuf de ladite loi et remplacé 
par le suivant: 5

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est 
de deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un 
acte criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une période jq 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 
de l’amende et de l'emprisonnement ».

Peine
additionnelle 
si la valeur 
est de $200 
ou plus.

11. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-dix de ladite loi et remplacé par 
le suivant: 15

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un acte 
criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une période 20 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 
de l’amende et de l’emprisonnement ».

Peine
additionnelle 
si la valeur 
est de $200 
ou plus.

12. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-douze de ladite loi et remplacé 
par le suivant : 25

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un acte 
criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une période 30 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois de 
l’amende et de l’emprisonnement ».

Les navires 
qui trans
portent des 
effets de 
contrebande 
sont
confisqués.

Aider au dé
barquement, 
etc., de ces 
effets.

13. Est abrogé l’article cent quatre-vingt-treize de ladite 
loi et remplacé par le suivant:

«193. (1) Tous les navires, avec leurs canons, palans, 35 
agrès, apparaux et équipements, et les véhicules, harnais, grée
ments, chevaux et bestiaux qui ont servi à importer, déchar
ger, débarquer ou enlever ou à transporter subséquemment 
des effets frappés de confiscation en vertu de la présente loi, 
doivent être saisis et confisqués. 40

(2) Quiconque aide ou de quelque autre manière favorise 
l’importation, le déchargement, le débarquement, l’enlève
ment ou le transport subséquent ou le recel de ces effets ou 
les reçoit entre ses mains ou en sa possession sans excuse



d’emprisonnement pour plus de quatre ans n’a jamais été imposée, et en réduisant le 
maximum à quatre ans, il sera plus difficile pour un défendeur d’exercer son droit de 
récusation péremptoire pour choisir un jury qui lui convienne.

La peine pécuniaire devrait s’étendre d’un maximum de SI,000 à un minimum de 
$200, cette dernière somme étant le maximum pour une moindre infraction, lorsque 
la valeur n’atteint pas $200.

10. L’alinéa b) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-neuf à 
abroger se lit comme suit:—

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont coupables d’un acte criminel et passibles, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars et de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification projetée à 

l’article 184.

11. L’alinéa b) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-dix à abroger 
se lit comme suit:—

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont coupables d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars et de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri 
sonne ment. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification projetée à 

l’article 184.

12. L’alinéa b) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-douze à 
abroger se lit comme suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont, coupables d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars ou de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification à l’article

184.

13. L’article cent quatre-vingt-treize à abroger se lit comme suit:—
«193. Tous les navires, avec leurs canons, palans, agrès, apparaux et équipe

ments, et les véhicules, harnais, gréements, chevaux et bestiaux qui ont servi à 
importer, décharger, débarquer ou transporter des effets frappés de confiscation en 
vertu de la présente loi, doivent être saisies et confisqués.

2. Quiconque aide ou de quelque autre manière favorise l’importation, le déchar
gement, le débarquement, l’enlèvement ou le recel de ces effets ou les reçoit entre 
ses mains ou en sa possession sans excuse légitime dont la preuve incombe à l’accusé, 
doit, en sus de toute autre amende, verser une somme égale à la valeur de ces effets, 
laquelle somme peut être recouvrée devant tout tribunal de juridiction compétente;
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légitime dont la preuve incombe à l’accusé, doit en sus de 
toute autre amende, verser une somme égale à la valeur de 
ces effets, laquelle somme peut être recouvrée devant tout 
tribunal de juridiction compétente; et lorsque la valeur, 
pour droits de douane, de ces effets est inférieure à deux 5 
cents dollars, il est de plus passible, après déclaration som
maire de culpabilité devant deux juges de paix, d’une amende 
d’au plus deux cents dollars et d’au moins cinquante dollars 
ou de l’emprisonnement pendant un mois au plus, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement. 10

(3) Lorsque la valeur, pour droits de douane, des effets 
ainsi importés, déchargés, débarqués, enlevés, transportés 
subséquemment, recélés ou trouvés est de deux cents dollars 
ou plus, cette personne est coupable d’un acte criminel et 
passible, sur déclaration de culpabilité, en sus des autres 15 
peines auxquelles elle est passible pour une infraction de 
cette nature, d’une amende d’au plus mille dollars et d’au 
moins deux cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une 
période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement». 20

11. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-quatorze de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, est coupable d’un acte cri- 25 
minel et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une 
amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux cents 
dollars pour chaque personne ainsi employée, louée 
ou engagée, ou de l’emprisonnement pour une période 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 30 
de l’amende et de l’emprisonnement ».

a 5. Est abrogé l’alinéa a) du premier paragraphe de 
l'article deux cent trois de ladite loi et remplacé par le sui
vant :

«a) passe en contrebande ou introduit clandestinement 35 
au Canada, pour une valeur pour droits moindre que 
deux cents dollars, des marchandises passibles de 
droits ».

1 <>. Est abrogé le paragraphe trois de l’article deux cent 
trois de ladite loi et remplacé par le suivant: 40

«(3) Quiconque passe en contrebande ou introduit clan
destinement au Canada, pour une valeur pour droits de 
deux cents dollars ou plus, des marchandises frappées de 
droits, est coupable d’un acte criminel et passible, sur 
déclaration de culpabilité, en sus de toute autre peine à 45 
laquelle il est assujéti pour une infraction de cette nature,



et lorsque la valeur, pour droits de douane, de ces effets est inférieure à deux cents 
dollars, il est de plus passible, après déclaration sommaire de culpabilité devant 
deux juges de paix, d’une amende d’au plus deux cents dollars et d’au moins cinquante 
dollars ou de l’emprisonnement pendant un mois au plus, ou à la fois de l’amende et 
de l’emprisonnement.

3. Lorsque la valeur, pour droits de douane, des effets ainsi importés, déchargés, 
débarqués, transportés, recélés ou trouvés est de deux cents dollars ou plus, cette 
personne est coupable d’un acte criminel et passible d’une amende de cinq cents 
dollars, ou d’emprisonnement pour une période d’au plus sept ans et d’au moins un 
an, ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement.

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «ou transport subséquent » sont ajoutés après le mot «enlèvement » 

dans le premier paragraphe, parce qu’il a été jugé que le mot «enlèvement » dans le 
présent article signifie un enlèvement coïncidant avec l’importation, le décharge
ment ou le débarquement seulement et ne signifie pas le transport subséquent que 
l’on avait sans doute en vue.

Pour la même raison, les mots «ou transport subséquent » sont ajoutés à la suite 
de l’expression «enlèvement» à la deuxième ligne du paragraphe 2.

La raison du changement dans le troisième paragraphe est la même que celle 
de la modification projetée à l’article 184.

14. L’alinéa b) de l’article cent quatre-vingt-quatorze à abroger se lit comme 
suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, est coupable d’un acte criminel et passible sur déclaration de culpabilité 
d’une amende de cinq cents dollars pour chaque personne ainsi employée, 
louée ou engagée, ou de l’emprisonnement pour une période d’au plus sept 
ans et d’au moins un an, ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement.

T.es mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification à l’article 

184.

15. L’alinéa a) du premier paragraphe de l’article deux cent trois à abroger se 
lit comme suit:—

«a) passe en contrebande ou introduit clandestinement au Canada, pour une 
valeur moindre que deux cents dollars, des marchandises passibles de droits;

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » à la deuxième ligne 

dudit article afin de rendre l’article conforme aux autres dispositions pénales de la 
loi. En 1927, lorsque les autres dispositions pénales de la loi furent changées de la 
même façon, cet article passa inaperçu.

16. Le paragraphe trois de l’article deux cent trois à abroger se lit comme suit:— 
«3. Quiconque passe en contrebande ou introduit clandestinement au Canada, 

pour une valeur de deux cents dollars ou plus, des marchandises frappées de droits, 
est coupable d’un acte criminel et passible, en sus de toute autre peine à laquelle il 
est assujetti pour une infraction de cette nature, de l’emprisonnement pendant au 
plus sept ans et au moins un an pour la première infraction, et de l’emprisonnement 
pendant au plus dix ans et au moins trois ans pour la deuxième infraction et chaque 
infraction subséquente, et ces marchandises, si elles sont trouvées, sont saisies et 
confisquées sans faculté de rachat, ou, si elles ne sont pas trouvées, mais que la valeur 
en ait été constatée, la personne ainsi coupable doit remettre la valeur ainsi établie 
de ces marchandises sans qu’il lui soit possible de la recouvrer. »
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Peine addi- d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux centstionnelle, -------- " ......... ...... ......... ■—.....
lorsque la ^ dollars, ou de 1 ’emprisonnement pour une période d au plus 
deux cents quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois de l’amende 
dollars °u ^ p emprisonnement,j et ces marchandises, si elles sont

trouvées, sont saisies et confisquées sans faculté de rachat 5 
ou si elles ne sont pas trouvées, mais que la valeur en ait été 
constatée, la personne ainsi coupable doit remettre la valeur 
ainsi établie de ces marchandises sans qu’il lui soit possible 
de la recouvrer».

17. Est abrogé l’article deux cent treize de ladite loi 10 
et remplacé par le suivant:

Personne^ «213. Si deux personnes ou plus sont trouvées ensemble, 
contrebande et si elles sont collectivement ou individuellement en pos- 
de concert, session d’effets passibles de confiscation en vertu de la pré

sente loi, chacune d’elles, ayant connaissance du fait, est 15 
coupable d’une infraction et punissable conformément aux 
dispositions de la présente loi tout comme si ces effets 
étaient trouvés sur cette personne».

18. Est abrogé le paragraphe trois de l’article deux cent
dix-sept de ladite loi et remplacé par le suivant : 20

«(3) Lorsque les marchandises ainsi recélées, gardées, 
cachées, achetées, vendues ou données en échange sont de la 
valeur pour droits de deux cents dollars ou plus, cet indi
vidu est coupable d’un acte criminel et passible, sur déclara
tion de culpabilité, d’une amende d’au plus mille dollars et 25 
d’au moins deux cents dollars, ou de l’emprisonnement pour 
une période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement ».

Lorsque la 
valeur des 
marchandi
ses est de 
deux cents 
dollars ou 
plus.

19. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l'article 
suivant immédiatement après l’article deux cent soixante- 30 
sept de ladite loi:—

Fonction- «267a. Nonobstant toute disposition des présentes,
pouvoirs00 toute infraction aux dispositions de la présente loi, qui doit 
de deux être entendue et jugée par voie sommaire devant deux

juges de paix, peut être entendue et jugée devant un magis- 35 
trat de police, un magistrat de district, un magistrat en 
chef ou un magistrat stipendiaire, ou autre fonctionnaire, 
tribunal ou personne, revêtus de l’autorité législative 
appropriée pour accomplir des actes que deux juges de 
paix ou plus sont ordinairement tenus d’accomplir et 40 
agissant dans les limites locales de leur juridiction. »



Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » pour la raison énoncée 

plus haut.
Les peines sont changées pour la même raison que celle invoquée à l’article 184, et 

de plus, pour la raison qu’en pratique, on a trouvé que cette législation édictée en 
1925 ne pouvait être mise en vigueur, parce que les jurés ne veulent pas prononcer la 
condamnation lorsque l’emprisonnement sans option d’une amende est la seule peine 
prévue.

La disposition relative à une peine pour chaque récidive a été omise, parce qu’une 
disposition générale est contenue à l’article 283 concernant une seconde déclaration 
de culpabilité pour un acte criminel. L’article 283 se lit comme suit:—

«283. Quiconque est trouvé coupable d’un acte criminel pour une infraction à 
la présente loi, commise après une déclaration antérieure de culpabilité pour un acte 
criminel, est passible d’emprisonnement pendant au plus dix ans et pendant au moins 
trois ans. »

17. L’article deux cent treize à abroger se lit comme suit:—
«213. Si deux personne ou plus sont trouvées ensemble, et si elles sont collec

tivement ou individuellement en possession d’effets passible de confiscation en vertu 
de la présente loi, chacune d’elles, ayant connaissance du fait, est coupable d’un 
acte criminel et punissable en conséquence. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
En vertu du présent article, une personne serait coupable d’un acte criminel, 

même si la valeur pour droits des effets inférieure à deux cents dollars. Ce n’est 
pas désirable, mais la personne devrait être punissable conformément aux dispositions 
de l’article 217 qui prévoit à une déclaration sommaire de culpabilité quand la valeur 
pour droits des effets est inférieure à deux cents dollars.

18. Le paragraphe trois de l’article deux cent dix-sept à abroger et se lit comme 
suit:—

«3. Lorsque les marchandises ainsi récelées, gardées, cachées, achetées, ven
dues ou données en échange sont de la valeur de deux cents dollars, ou plus, cet indi
vidu est coupable d’un acte criminel et passible d’une période d’emprisonnement 
d’au plus sept ans et d’au moins une année pour une première infraction, et d’une 
période d’emprisonnement d’au plus dix ans et d’au moins trois ans pour une deuxième 
infraction et chaque infraction subséquente. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » afin de rendre l’article 

conforme aux autres dispositions pénales de la loi. Lorsque les autres articles furent 
changés à cet égard en 1927, cet article fut oublié.

Les changements dans les peines sont recommandés pour les mêmes raisons 
énoncées pour l’article 203.

Les dispositions relatives à chaque récidive sont omises, parce que l’article 283 
de la loi y prévoit. L’article 283 se lit comme suit:—

«283. Quiconque est trouvé coupable d’un acte criminel pour une infraction à la 
présente loi, commise après une déclaration antérieure de culpabilité pour un acte 
criminel, est passible d’emprisonnement pendant au plus dix ans et pendant au moins 
trois ans. »

19. (Article 267a). Sous le régime de la Loi des douanes,—voir les articles 179, 
184, 190, 192, 193, 194, 217, 225, 246, 257 et 258,—certaines plaintes doivent être pro
duites devant deux juges de paix.

Certains tribunaux ont décidé que ces plaintes ne peuvent être jugées par un 
magistrat ayant le pouvoir de deux juges de paix.

Il est désirable que ces plaintes soient jugées par des magistrats, lorsqu’ils s’en 
trouvent, vu qu’ils ont une plus grande expérience.

L’amendement projeté permettra à un magistrat d’assumer la juridiction que 
possèdent actuellement deux juges de paix.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 39.

Loi modifiant la Loi des douanes.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe six de l’article trente-huit de 
la Loi des douanes, chapitre quarante-deux des Statuts 
révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté par l’article trois 5 
du chapitre deux du Statut de 1930, Deuxième Session, 
et remplacé par le suivant :—

«(6) En établissant la valeur imposable, nulle déduction 
ou nul escompte ne doit être permis cui ne figure et n’est 
autorisé et déduit sur les factures relatives aux ventes 10 
pour consommation domestique dans le pays d’exportation, 
au cours usuel et ordinaire du commerce. »

2. Est modifié le paragraphe trois de l’article quatre- 
vingt-seize de ladite loi par l’addition de l’alinéa suivant:

«Le présent paragraphe, cependant, ne s’applique pas i; 
aux marchandises destinées à être débarquées au Canada 
après avoir été expédiées à un autre port canadien, si 
elles ont été achetées par des personnes qui ont légalement 
le droit de les importer et consignées à ces personnes».

3. Est modifié le paragraphe deux de l’article cent trente- 20 
deux de ladite loi par l’addition des mots suivants à la fin 
dudit article:—
«et à tout endroit devant un commissaire de commerce du 
gouvernement canadien. »



Notes explicatives.

1. Le paragraphe qu’il s’agit d’abroger se lit ainsi qu’il suit:—
«(6) En établissant la valeur imposable, nulle déduction ou nul escompte ne 

doit être permis qui ne figure ou n’est autorisé sur les factures relatives aux ventes 
pour consommation domestique dans le pays d’exportation, au cours usuel et ordi
naire du commerce. »

Le seul changement consiste à ajouter les mots soulignés dans le nouveau para
graphe. L’amendement projeté a pour objet d’établir nettement que, pour être 
permis, l’escompte doit être un escompte effectivement déduit dans la facture rela
tive à la transaction, sur le marché intérieur.

2, Voici le texte du paragraphe trois de l’article quatre-vingt-seize :—
comme la Commission du contrôle des liqueurs, le navire ayant, en revenant de 
l’étranger, fait escale à Halifax en premier lieu. Tel n’est pas le but visé.

«3. Les dispositions du présent article concernant les vins, spiritueux et malts 
fermentés s’appliquent aussi aux vins, spiritueux et malts fermentés déclarés à la 
douane à la sortie par mer, à titre de chargement, et qui ne sont pas des provisions 
du navire, que ces vins, spiritueux, et malts fermentés aient ou n’aient pas été débar
qués ni destinés à l’être au Canada, le cautionnement en pareil cas devant être donné 
par le propriétaire, l’expéditeur ou le consignateur des marchandises; et nul percep
teur ou préposé ne doit accorder le congé à un navire portant des vins, spiritueux ou 
malts fermentés comme chargement, tant que ce cautionnement n’a pas été fourni. »

Selon la stricte interprétation du troisième paragraphe, un cautionnement d’une 
compagnie de garantie est requis pour obtenir le congé d’un navire, disons d’Halifax, 
N.-E., à Saint-Jean, N .-B., lequel a à son bord des spiritueux consignés de l’étranger 
à des personnes qui ont légalement le droit de les importer au N ou veau-Brunswick, 
comme la Commission du contrôle des liqueurs, le navire ayant, en revenant de 
l’étranger, fait escale à Halifax en premier lieu. Tel n’est pas le le but visé.

3. L’article cent trente-deux se lit actuellement ainsi qu’il suit:—
«132. Tout serment prescrit par les dispositions de la présente loi au sujet de la 

déclaration d’effets, peut être prêté au Canada devant le percepteur, le sous-percep
teur, l’inspecteur ou le premier commis du port où les effets sont déclarés ou, si la 
personne qui prête ce serment ne réside pas dans la localité du port, alors devant le 
percepteur ou le préposé qu’il appartient d’un autre port.

2. Si ce serment doit être prêté hors des limites du Canada, il peut l’être, en 
tout endroit de la Grande-Bretagne ou des possessions de Sa Majesté à l’étranger, 
devant le percepteur ou devant le maire ou devant tout autre fonctionnaire municipal 
supérieur du lieu d’où les effets sont expédiés, ou devant un notaire public, et, en tout 
autre endroit, devant un consul britannique, ou s’il n’y a pas de consul britannique, 
alors devant un consul étranger de cet endroit. S.R., c. 48, art. 136. »

L’addition des mots suggérés tendra à accommoder devantage les exportateurs 
étrangers.
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4. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article sui
vant immédiatement après l’article cent trente-quatre de 
ladite loi:

«134a. (1) Le commissaire des douanes, le commissaire 
adjoint des douanes, tout inspecteur de ports de douanes, 5 
tout percepteur de douane, le chef du service de surveillance 
et tout chef divisionnaire du service de surveillance, et tout 
autre fonctionnaire désigné par le ministre, peuvent conduire 
une enquête ou investigation sur des faits se rapportant 
aux douanes et ils peuvent assigner devant eux toute per- 10 
sonne et l’interroger et exiger qu’elle rende témoignage sous 
serment, verbalement ou par écrit, ou sous affirmation 
solennelle, ou par déclaration statutaire, si elle a le droit 
d’affirmer dans des questions civiles, sur toute question se 
rapportant à l’enquête ou investigation, et toute personne 15 
ainsi autorisée à conduire une enquête ou investigation 
peut faire prêter ce serment ou recevoir cette affirmation.

(2) Tout fonctionnaire autorisé à conduire une enquête ou 
investigation peut, pour les fins de cette enquête ou inves
tigation, émettre un bref d’assignation subpoena ou autre 20 
réquisition ou assignation, enjoignant et commandant à 
toute personne y désignée de comparaître au temps et au 
lieu y mentionnés, et là et alors de déposer de tout ce qui est à
sa connaissance concernant les faits qui font le sujet de 
l’enquête et d’apporter avec elle et de produire tous docu- 25 
ments, livres ou pièces qu’elle a en sa possession ou sous son 
contrôle et se rattachant à toute question comme susdit; 
et toute pareille personne peut être assignée de toute partie 
du Canada, en vertu de ce bref d’assignation subpoena ou 
de cette réquisition ou assignation. 30

(3) Des frais de route raisonnables sont payés à toute 
personne ainsi assignée, lors de la signification du bref 
d’assignation subpoena, de la réquisition ou de l’assigna
tion.

(4) Quiconque, 35
a ) étant assigné de la manière prescrite au présent

article, fait défaut, sans excuse valable, de compa
raître en conséquence; ou

b) ayant reçu l’ordre de produire quelque document, 
livre ou pièce en sa possession ou sous son contrôle, 40 
ne les produit pas; ou

c ) refuse de prêter serment ou de faire une affirmation, 
ou déclaration, selon le cas; ou

d ) refuse de répondre à quelque question pertinente 
que lui pose ce fonctionnaire; 45

est passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, devant 
un magistrat de police ou stipendiaire, ou devant un juge 
d’une cour supérieure ou d’une cour de comté qui a juri
diction dans le comté ou district où est domiciliée cette 
personne, ou dans lequel est situé l’endroit où elle est 50 
assignée à comparaître, d’une amende d’au plus quatre cents 
dollars».



4. Sous le régime de la Loi des douanes actuelle, nul préposé des douanes n’est 
autorisé à interroger des personnes sous serment pendant une enquête quelconque. 
Ces enquêtes sont fréquentes, et elles sont souvent tenues à des endroits où il est 
impossible de trouver des commissaires ou autres personnes autorisées à faire prêter 
serment. Les dispositions proposées sont copiées sur celles de la Loi des Postes 
(S.R., chap. 161, art. 15) et sur celles de la Loi des enquêtes (S.R., chap. 99, articles 
8 et 10).
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Autre peine 
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est de deux 
cents 
dollars ou 
plus.

5. Est abrogé le paragraphe sept de l’article cent cin
quante et un de ladite loi, tel qu’édicté par l’article premier du 
chapitre seize du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

«(7) a ) Pour les fins du présent article et de l’article deux 
cent sept de la présente loi, «eaux territoriales du Canada » 5 
signifient les eaux qui font partie du territoire du Dominion 
du Canada et les eaux adjacentes au Dominion dans un 
rayon de trois milles marins s’il s’agit de tout navire, et 
dans un rayon de douze milles marins, s’il s’agit d’un navire 
enregistré au Canada ou de tout, autre navire qui appartient 10 
à une personne domiciliée au Canada».

b) Le présent paragraphe entrera en vigueur le jour que le 
gouverneur en son conseil fixera par proclamation publiée 
dans la Gazette du Ganada.

6. Est abrogé l’article cent cinquante-deux de ladite loi 15 
et remplacé par le suivant :

«152. (1) Un préposé ou une personne possédant les 
attributions d’un préposé des douanes peut arrêter sans 
mandat quiconque est pris àcommettre ou soupçonnéd’avoir 
commis une infraction qualifiée d’acte criminel par la pré- 20 
sente loi, ou qualifiée d’acte criminel par le Code criminel, 
lorsque celte infraction résulte de l’administration de la 
Loi des douanes ou qu’elle s'y rapporte.

(2) Un préposé et toute personne ayant les attributions 
d’un préposé des douanes qui, pour un motif raisonnable et 25 
plausible, croit qu’une infraction qualifiée d’acte criminel 
par la présente loi, ou qualifiée d’acte criminel par le Code 
criminel, lorsque cette infraction résulte de l’administration 
de la Loi des douanes ou qu’elle s’y rapporte, a été commise, 
qu’elle ait été commise ou non, et qui, pour des motifs 30 
raisonnables et plausibles, croit qu’un individu a commis 
cette infraction, est justifiable de l’arrêter sans mandat».

7. Est modifié l’article cent soixante-treize de ladite loi 
par l’addition des mots «ou commissaire adjoint des doua
nes » immédiatement après le mot «douanes » à la troisième 35 
ligne dudit article.

H. Est abrogé le paragraphe deux de l'article cent 
soixante-quatorze de ladite loi et remplacé par le suivant:—

«(2) Le ministre peut, par règlement, autoriser le commis
saire des douanes oulecommissaireadjointdesdouanes à exer- 40 
cer les pouvoirs que le présent article confère au ministre. »

9. Est abrogé le dernier alinéa de l’article cent quatre- 
vingt-quatre de ladite loi et remplacé par le suivant:

«b ) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, elle est coupable d’un acte 45 
criminel et passible, sur déclaration de culpabilité, 
d'une amende d’au plus mille dollars et d’au moins 
deux cents dollars ou de l’emprisonnement pour une



5. Les mots soulignés dans le texte du projet de loi indiquent l’amendement 
projeté. Il n'y a pas d’autre changement.

Depuis que cette loi a été édictée, plusieurs navires appartenant à des Canadiens 
et d’un port inférieur à dix tonnes qui ne sont pas assujettis au certificat de nationalité 
se sont livrés au trafic des spiritueux et rôdent, en dehors de la limite de trois milles, 
le long de la côte de l’Atlantique, avec des cargaisons de spiritueux que l’on veut 
faire entrer au Canada en contrebande. Il s’agit d’astreindre ces navires à la même 
autorité que celle qui est exercée sur les navires enregistrés au Canada.

6. Les mots soulignés dans le texte du bill indiquent la modification projetée. 
Il n’y a pas d’autre changement.

Plusieurs fonctionnaires du service de surveillance des douanes opèrent dans des 
districts éloignés où l’on ne peut trouver de policiers ou constables pour mettre en 
état d’arrestation les personnes coupables d’actes criminels sous le régime du Code 
criminel portant atteinte à ces fonctionnaires des douanes dans l’accomplissement 
de leurs devoirs d’administration de la Loi des douanes. On désire que ces fonc
tionnaires aient l’autorité d’opérer des arrestations sans mandat dans pareils cas.

7. L’article 173 actuel se lit ainsi qu’il suit:—
« 173. A l’expiration desdits trente jours, ou plus tôt, si la personne ainsi appelée 

à fournir des preuves le désire, le commissaire des douanes peut examiner et peser 
les circonstances du cas, et soumettre au ministre son opinion et sa recommandation 
à ce sujet. »

Afin d’empêcher des retards, de temps à autre, dans les décisions relatives 
aux saisies douanières, on estime qu’il convient de faire accorder au commissaire 
adjoint des douanes l’autorité conférée par le présent article au commissaire des 
douanes.

8. Les mots soulignés dans le texte du projet de loi indiquent l’amendement 
projeté. Il n’y a pas d’autre changement.

L’amendement projeté tend à empêcher des retards dans les décisions relatives 
aux saisies durant l’absence temporaire du ministre et du commissaire des Douanes.

9. L’alinéa à abroger se lit comme suit:—
«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 

plus, elle est coupable d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars ou de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Sous le régime des dispositions du Code criminel, article 932, tout individu mis 

en accusation pour une infraction pour laquelle il peut être condamné à l’emprisonne
ment pour une période de plus de cinq ans, a le droit de récuser péremptoirement 
douze jurés, alors que si la période maximum d’emprisonnement est moins de cinq 
ans, il a le droit de récuser péremptoirement quatre jurés seulement. Aucune peine



période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à 
la fois de l’amende et de l’emprisonnement».

Peine
additionnelle 
ei la valeur 
est de $200 
ou plus.

ÎO. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-neuf de ladite loi et remplacé 
par le suivant: 5

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est 
de deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un 
acte criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une période 10 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 
de l’amende et de l’emprisonnement ».

Peine
additionnelle 
si la valeur 
est de $200 
ou plus.

11. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-dix de ladite loi et remplacé par 
le suivant: 15

«b J Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un acte 
criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une période 20 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 
de l’amende et de l’emprisonnement».

Peine
additionnelle 
si la valeur 
est de $200 
ou plus.

12. Est abrogé l’alinéa b J du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-douze de ladite loi et remplacé 
par le suivant : 25

ab) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, ils sont coupables d’un acte 
criminel et passibles, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux 
cents dollars, ou de l'emprisonnement pour une période 30 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois de 
l’amende et de l’emprisonnement».

Les navires 
qui trans
portent des 
effets de 
contrebande 
sont
confisqués.

Aider au dé
barquement, 
etc., de ces 
effets.

13. Est abrogé l’article cent quatre-vingt-treize de ladite 
loi et remplacé par le suivant:

«193. (1) Tous les navires, avec leurs canons, palans, 35 
agrès, apparaux et équipements, et les véhicules, harnais, grée
ments, chevaux et bestiaux qui ont servi à importer, déchar
ger, débarquer ou enlever ou à transporter subséquemment 
des effets frappés de confiscation en vertu de la présente loi, 
doivent être saisis et confisqués. 40

(2) Quiconque aide ou de quelque autre manière favorise 
l’importation, le déchargement, le débarquement, l’enlève
ment ou le transport subséquent ou le recel de ces effets ou 
les reçoit entre ses mains ou en sa possession sans excuse



d’emprisonnement pour plus de quatre ans n’a jamais été imposée, et en réduisant le 
maximum à quatre ans, il sera plus difficile pour un défendeur d’exercer son droit de 
récusation péremptoire pour choisir un jury qui lui convienne.

La peine pécuniaire devrait s’étendre d’un maximum de $1,000 à un minimum de 
$200, cette dernière somme étant le maximum pour une moindre infraction, lorsque 
la valeur n’atteint pas $200.

10. L’alinéa b) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-neuf à 
abroger se lit comme suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont coupables d’un acte criminel et passibles, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars et de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification projetée à 

l’article 184.

11. L’alinéa b ) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-dix à abroger 
se lit comme suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont coupables d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars et de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri 
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification projetée à 

l’article 184.

12. L’alinéa b) du deuxième paragraphe de l’article cent quatre-vingt-douze à 
abroger se lit comme suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, ils sont coupables d’un acte criminel et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende de cinq cents dollars ou de l’emprisonnement 
pour une période d’un an à sept ans, ou à la fois de l’amende et de l’empri
sonnement. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification à l’article

184.

13. L’article cent quatre-vingt-treize à abroger se lit comme suit:—
«193. Tous les navires, avec leurs canons, palans, agrès, apparaux et équipe

ments, et les véhicules, harnais, gréements, chevaux et bestiaux qui ont servi à 
importer, décharger, débarquer ou transporter des effets frappés de confiscation en 
vertu de la présente loi, doivent être saisies et confisqués.

2. Quiconque aide ou de quelque autre manière favorise l’importation, le déchar
gement, le débarquement, l’enlèvement ou le recel de ces effets ou les reçoit entre 
ses mains ou en sa possession sans excuse légitime dont la preuve incombe à l’accusé, 
doit, en sus de toute autre amende, verser une somme égale à la valeur de ces effets, 
laquelle somme peut être recouvrée devant tout tribunal de juridiction compétente;
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légitime dont la preuve incombe à l’accusé, doit en sus de 
toute autre amende, verser une somme égale à la valeur de 
ces effets, laquelle somme peut être recouvrée devant tout 
tribunal de juridiction compétente; et lorsque la valeur, 
pour droits de douane, de ces effets est inférieure à deux 5 
cents dollars, il est de plus passible, après déclaration som
maire de culpabilité devant deux juges de paix, d’une amende 
d’au plus deux cents dollars et d’au moins cinquante dollars 
ou de l’emprisonnement pendant un mois au plus, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement. 10

(3) Lorsque la valeur, pour droits de douane, des effets 
ainsi importés, déchargés, débarqués, enlevés, transportés 
subséquemment, recélés ou trouvés est de deux cents dollars 
ou plus, cette personne est coupable d’un acte criminel et 
passible, sur déclaration de culpabilité, en sus des autres 15 
peines auxquelles elle est passible pour une infraction de 
cette nature, d’une amende d’au plus mille dollars et d’au 
moins deux cents dollars, ou de l’emprisonnement pour une 
période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement ». 20

14. Est abrogé l’alinéa b) du deuxième paragraphe de 
l’article cent quatre-vingt-quatorze de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

((b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de 
deux cents dollars ou plus, est coupable d’un acte cri- 25 
minel et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une 
amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux cents 
dollars pour chaque personne ainsi employée, louée 
ou engagée, ou de l’emprisonnement pour une période 
d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois 30 
de l’amende et de l’emprisonnement ».

15. Est abrogé l’alinéa a) du premier paragraphe de 
l’article deux cent trois de ladite loi et remplacé par le sui
vant:

«a) passe en contrebande ou introduit clandestinement 35 
au Canada, pour une valeur pour droits moindre que 
deux cents dollars, des marchandises passibles de 
droits ».

16. Est abrogé le paragraphe trois de l’article deux cent
trois de ladite loi et remplacé par le suivant : 40

«(3) Quiconque passe en contrebande ou introduit clan
destinement au Canada, pour une valeur pour droits de 
deux cents dollars ou plus, des marchandises frappées de 
droits, est coupable d’un acte criminel et passible, sur 
déclaration de culpabilité, en sus de toute autre peine à 45 
’aquelle il est assujéti pour une infraction de cette nature,



et lorsque la valeur, pour droits de douane, de ces effets est inférieure à deux cents 
dollars, il est de plus passible, après déclaration sommaire de culpabilité devant 
deux juges de paix, d’une amende d’au plus deux cents dollars et d’au moins cinquante 
dollars ou de l’emprisonnement pendant un mois au plus, ou à la fois de l’amende et 
de l’emprisonnement.

3. Lorsque la valeur, pour droits de douane, des effets ainsi importés, déchargés, 
débarqués, transportés, recèles ou trouvés est de deux cents dollars ou plus, cette 
personne est coupable d’un acte criminel et passible d’une mr-ende de cinq cents 
dollars, ou d’emprisonnement pour une période d’au plus sent ans et d’au moins un 
an, ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement.

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «ou transport subséquent » sont ajoutés après le mot «enlèvement » 

dans le premier paragraphe, parce qu’il a été jugé que le mot «enlèvement » dans le 
présent article signifie un enlèvement coïncidant avec l’importation, le décharge
ment ou le débarquement seulement et ne signifie pas le transport subséquent que 
l’on avait sans doute en vue.

Pour la même raison, les mots «ou transport subséquent » sont ajoutés à la suite 
de l’expression «enlèvement » à la deuxième ligne du paragraphe 2.

La raison du changement dans le troisième paragraphe est la même que celle 
de la modification projetée à l’article 184.

14. L’alinéa b) de l'article cent quatre-vingt-quatorze à abroger se lit comme 
suit:—

«b) Si la valeur, pour droits de douane, des effets est de deux cents dollars ou 
plus, est coupable d’un acte criminel et passible sur déclaration de culpabilité 
d’une amende de cinq cents dollars pour chaque personne ainsi employée, 
louée ou engagée, ou de l’emprisonnement pour une période d’au plus sept 
ans et d’au moins un an, ou à la fois de l’amende et de l'emprisonnement.

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
La raison du changement est la même que celle de la modification à l'article

184.

15. L’alinéa a) du premier paragraphe de l’article deux cent trois à abroger se 
lit comme suit:—

«a) passe en contrebande ou introduit clandestinement au Canada, pour une 
valeur moindre que deux cents dollars, des marchandises passibles de droits;

Les mots soulignés clans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » à la deuxième ligne 

dudit article afin de rendre l’article conforme aux autres dispositions pénales de la 
loi. En 1927, lorsque les autres dispositions pénales de la loi furent changées de la 
même façon, cet article passa inaperçu.

16. Le paragraphe trois de l’article deux cent trois à abroger se lit comme suit:— 
«3. Quiconque passe en contrebande ou introduit clandestinement au Canada, 

pour une valeur de deux cents dollars ou plus, des marchandises frappées de droits, 
est coupable d’un acte criminel et passible, en sus de toute autre peine à laquelle il 
est assujetti pour une infraction de cette nature, de l’emprisonnement pendant au 
plus sept ans et au moins un an pour la première infraction, et de l’emprisonnement 
pendant au plus dix ans et au moins trois ans pour la deuxième infraction et chaque 
infraction subséquente, et ces marchandises, si elles sont trouvées, sont saisies et 
confisquées sans faculté de rachat, ou, si elles ne sont pas trouvées, mais que la valeur 
en ait été constatée, la personne ainsi coupable doit remettre la valeur ainsi établie 
de ces marchandises sans qu’il lui soit possible de la recouvrer. »
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d’une amende d’au plus mille dollars et d’au moins deux cents 
dollars, ou de l’emprisonnement pour une période d’au plus 
quatre ans et d’au moins un an, ou à la fois de l’amende 
et de l’emprisonnement, et ces marchandises, si elles sont 
trouvées, sont saisies et confisquées sans faculté de rachat 5 
ou si elles ne sont pas trouvées, mais que la valeur en ait été 
constatée, la personne ainsi coupable doit remettre la valeur 
ainsi établie de ces marchandises sans qu’il lui soit possible 
de la recouvrer».

17. Est abrogé l’article deux cent treize de ladite loi 1Q 
et remplacé par le suivant:

« 213. Si deux personnes ou plus sont trouvées ensemble, 
et si elles sont collectivement ou individuellement en pos
session d’effets passibles de confiscation en vertu de la pré
sente loi, chacune d’elles, ayant connaissance du fait, est 15 
coupable d’une infraction et punissable conformément aux 
dispositions de la présente loi tout comme si ces effets 
étaient trouvés sur cette personne».

18. Est abrogé le paragraphe trois de l’article deux cent
dix-sept de ladite loi et remplacé par le suivant : 20

«(3) Lorsque les marchandises ainsi recélées, gardées, 
cachées, achetées, vendues ou données en échange sont de la 
valeur pour droits de deux cents dollars ou plus, cet indi
vidu est coupable d’un acte criminel et passible, sur déclara
tion de culpabilité, d’une amende d’au plus mille dollars et 25 
d’au moins deux cents dollars, ou de l’emprisonnement pour 
une période d’au plus quatre ans et d’au moins un an, ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonnement».

19. Est modifiée ladite loi par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article deux cent soixante- 30 
sept de ladite loi:—

«2 O7a. Nonobstant toute disposition des présentes, 
toute infraction aux dispositions de la présente loi, qui doit 
être entendue et jugée par voie sommaire devant deux 
juges de paix, peut être entendue et jugée devant un magis- 35 
trat de police, an magistrat de district, un magistrat en 
chef ou un magistrat stipendiaire, ou autre fonctionnaire, 
tribunal ou personne, revêtus de l’autorité législative 
appropriée pour accomplir des actes que deux juges de 
paix ou plus sont ordinairement tenus d’accomplir et 40 
agissant dans les limites locales de leur juridiction. »



Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » pour la raison énoncée 

plus haut.
Les peines sont changées pour la même raison que celle invoquée à l’article 184, et 

de plus, pour la raison qu’en pratique, on a trouvé que cette législation édictée en 
1925 ne pouvait être mise en vigueur, parce que les jurés ne veulent pas prononcer la 
condamnation lorsque l’emprisonnement sans option d’une amende est la seule peine 
prévue.

La disposition relative à une peine pour chaque récidive a été omise, parce qu’une 
disposition générale est contenue à l’article 283 concernant une seconde déclaration 
de culpabilité pour un acte criminel. L’article 283 se lit comme suit:—

«283. Quiconque est trouvé coupable d’un acte criminel pour une infraction à 
la présente loi, commise après une déclaration antérieure de culpabilité pour un acte 
criminel, est passible d’emprisonnement pendant au plus dix ans et pendant au moins 
trois ans. »

17. L’article deux cent treize à abroger se lit comme suit:—
«213. Si deux personne ou plus sont trouvées ensemble, et si elles sont collec

tivement ou individuellement en possession d’effets passible de confiscation en vertu 
de la présente loi, chacune d’elles, ayant connaissance du fait, est coupable d’un 
acte criminel et punissable en conséquence. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
En vertu du présent article, une personne serait coupable d’un acte criminel, 

même si la valeur pour droits des effets inférieure à deux cents dollars. Ce n’est 
pas désirable, mais la personne devrait être punissable conformément aux dispositions 
de l’article 217 qui prévoit à une déclaration sommaire de culpabilité quand la valeur 
pour droits des effets est inférieure à deux cents dollars.

18. Le paragraphe trois de l’article deux cent dix-sept à abroger et se lit comme 
suit:—

«3. Lorsque les marchandises ainsi récelées, gardées, cachées, achetées, ven
dues ou données en échange sont de la valeur de deux cents dollars, ou plus, cet indi
vidu est coupable d’un acte criminel et passible d’une période d’emprisonnement 
d’au plus sept ans et d’au moins une année pour une première infraction, et d’une 
période d’emprisonnement d’au plus dix ans et d’au moins trois ans pour une deuxième 
infraction et chaque infraction subséquente. »

Les mots soulignés dans la modification indiquent le changement projeté.
Les mots «pour droits » sont ajoutés après le mot «valeur » afin de rendre l’article 

conforme aux autres dispositions pénales de la loi. Lorsque les autres articles furent 
changés à cet égard en 1927, cet article fut oublié.

Les changements dans les peines sont recommandés pour les mêmes raisons 
énoncées pour l’article 203.

Les dispositions relatives à chaque récidive sont omises, parce que l’article 283 
de la loi y prévoit. L’article 283 se lit comme suit:—

«283. Quiconque est trouvé coupable d’un acte criminel pour une infraction à la 
présente loi, commise après une déclaration antérieure de culpabilité pour un acte 
criminel, est passible d’emprisonnement pendant au plus dix ans et pendant au moins 
trois ans. »

19. (Article 267a). Sous le régime de la Loi des douanes,—voir les articles 179, 
184, 190, 192, 193, 194, 217, 225, 246, 257 et 258,—certaines plaintes doivent être pro
duites devant deux juges de paix.

Certains tribunaux ont décidé que ces plaintes ne peuvent être jugées par un 
magistrat ayant le pouvoir de deux juges de paix.

Il est désirable que ces plaintes soient jugées par des magistrats, lorsqu’ils s’en 
trouvent, vu qu’ils ont une plus grande expérience.

L’amendement projeté permettra à un magistrat d’assumer la juridiction que 
possèdent actuellement deux juges de paix.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 40.

Loi modifiant la Loi des juges.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est modifié l’article vingt-sept de la Loi des juges, 
chapitre cent cinq des Statuts révisés du Canada, 1927, 
par l’addition du paragraphe suivant audit article:—

«(2) Si un juge d’une cour supérieure du Canada ou de 
toute province du Canada est ou a été, depuis le premier 
janvier 1931, nommé commissaire en chef ou commissaire 
en chef adjoint de la Commission des chemins de fer du 
Canada et cesse de remplir cette fonction, Sa Majesté 
peut, par lettres patentes sous le grand sceau du Canada, 
lui accorder une annuité égale à celle, s’il y en a, qu’il 
aurait reçue s’il avait continué sa fonction de juge et s’il 
avait abandonné sadite fonction de juge à la date à laquelle 
il a cessé de remplir ladite fonction de commissaire en chef 
ou de commissaire en chef adjoint.”»



Note explicative.

L’article 27 de la Loi des Juges se lit comme suit:
«27. Si une personne est admise à une pension après le premier jour de juillet mil 

neuf cent vingt, en vertu de la présente loi, et si elle vient à recevoir un traitement 
attaché à une charge publique sous Sa Majesté pour son gouvernement du Canada, 

montant de cette pension sera soustrait de ce traitement.»
Le paragraphe à ajouter a pour objet d’assurer le droit à une pension à l’égard 

d’un juge qui peut être nommé ou qui a été nommé membre de la Commission des 
chemins de fer du Canada.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 40.

Loi modifiant la Loi des juges.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :—

1. Est modifié l’article vingt-sept de la Loi des juges, 
chapitre cent cinq des Statuts révisés du Canada, 1927, 
par l’addition du paragraphe suivant audit article :— 5

«(2) Si un juge d’une cour supérieure du Canada ou de 
toute province du Canada est ou a été, depuis le premier 
janvier 1931, nommé commissaire en chef ou commissaire 
en chef adjoint de la Commission des chemins de fer du 
Canada et cesse de remplir cette fonction, Sa Majesté 10 
peut, par lettres patentes sous le grand sceau du Canada, 
lui accorder une annuité égale à celle, s’il y en a, qu’il 
aurait reçue s’il avait continué sa fonction de juge et s’il 
avait abandonné sadite fonction de juge à la date à laquelle 
il a cessé de remplir ladite fonction de commissaire en chef 15 
ou de commissaire en chef adjoint.” ))



Note explicative.

L’article 27 de la Loi des Juges se lit comme suit:
«27. Si une personne est admise à une pension après le premier jour de juillet mil 

neuf cent vingt, en vertu de la présente loi, et si elle vient à recevoir un traitement 
attaché à une charge publique sous Sa M ajesté pour son gouvernement du Canada, 

montant de cette pension sera soustrait de ce traitement.»
Le paragraphe à ajouter a pour objet d’assurer le droit à une pension à l’égard 

d’un juge qui peut être nommé ou qui a été nommé membre de la Commission des 
chemins de fer du Canada.
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Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé l’alinéa g) de l’article deux de la Loi d’é
tablissement de soldats, chapitre cent quatre-vingt-huit des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant lui est subs- 5 
titué:

«60 «Commission» signifie le Directeur de l’établisse
ment de soldats. »

2. Est en outre modifié l’article deux de ladite loi par 
l’addition, immédiatement après l’alinéa g ), de ce qui suit 10 
à titre d’alinéa gg ):

agg) «Commissaire» signifie le Directeur de l'établisse
ment de soldats. »

3. Est abrogé l’article trois de ladite loi et remplacé par 
le suivant: 15

«3. (1) Le gouverneur en son conseil peut nommer un 
fonctionnaire qui sera appelé le Directeur de l’établisse
ment de soldats, lequel restera en fonctions durant bon 
plaisir.

(2) Le Directeur de l’établissement de soldats possède 20 
et exerce tous les pouvoirs et l’autorité dont la Commission 
d’établissement de soldats a été investie jusqu’ici, et il 
possède et il lui est accordé, quant au transport gratuit ou 
à tarifs réduits sur les chemins de fer, les mêmes droits ou 
privilèges que ceux dont jouit, à l’occasion, un sous-chef 25 
de ministère.

(3) Il est versé chaque mois au Directeur de l’établisse
ment de soldats tel traitement et à tel taux annuel que le 
gouverneur en son conseil doit fixer et accorder.

(4) En la présente loi et dans les règlements établis sous 30 
son empire, à moins que le contexte ne s’y oppose, toute 
mention de la Commission ou de l’un des commissaires est



Notes explicatives.

Ce Bill se compose de six articles qui traitent respectivement de ce qui suit:—
Art. let 2.........Interprétation.
Art. 3................ Substitution du Directeur de l’établissement de soldats.
Art. 4................ Création du Directeur à titre de corporation simple pour

certaines fins.
Art. 5................Substitution de nouvelles dispositions postales.
Art. 6................ Discontinuation définitive des fonctions de la Commis ion.

Les motifs de ces changements sont les suivants:—

1. Comme le Bill abolit la Commission d’établissement de soldats et prescrit 
le transfert de ses pouvoirs et autorité à une autre personne, il importe soit de modifier 
la loi en substituant le Directeur de l’établissement de soldats au mot «Commission » 
partout où ce mot se rencontre, sauf certaines exceptions, soit de donner au mot «Com
mission » une nouvelle signification. Dans certains articles de la loi, la mention de 
la Commission ne saurait s’appliquer au Directeur. Par exemple, dans l’article 
51 (2) où il est question des biens acquis par la Commission avant le 7 juillet 1919, 
Ces exceptions sont prévues à l’article 2 dans les mots «à moins que le contexte ne 
s’y oppose ».

2, Les mêmes considérations s’appliquent.

3. En vertu du chapitre 21 du Statut de 1917—Loi d’Etablissement de Soldats, 
1917,—le gouverneur en son conseil est investi du pouvoir de nommer une Commission, 
composée de trois membres, laquelle commission est appelée la Commission d’E- 
tablissement de Soldats; dans l’article 3 de la Loi d’établissement de soldats, 1919, 
chapitre 71 de cette même année, il est prescrit que la Commission d’établissement 
de soldats, constituée conformément à la loi précédente (définie comme étant la 
Loi d’Etablissement de Soldats, 1917) devrait continuer de se composer de trois com
missaires; dans chacune de ces lois, il est prescrit que l’un des commissaires sera le 
président et qu’il sera ainsi nommé par le gouverneur en son conseil; actuellement, 
l’article projeté suit d’aussi près que possible le texte de ses prédécesseurs, tout en 
tenant compte des changements projetés: le paragraphe 4 est une addition jugée 
nécessaire d’après le principe adopté, savoir: changement d’interprétation au lieu 
de changement de mots dans toute la loi lorsque mention est faite de la Commission 
ou d’un commissaire, et elle est recommandée de manière à prévoir le cas où la Com
mission d’établissement de soldats est désignée par un pronom ou autrement, ce
3ui ne saurait être facilement couvert par une clause interprétative. On a un exemple 

e ce qui précède dans l’article 5: «attacher à son service ».



2

Le Directeur 
est une 
corporation 
simple et le 
mandataire 
de la 
Couronne 
pour le 
Canada.

Biens dévolus 
au Directeur. 
Le Directeur 
n’est pas 
assujetti aux 
dispositions 
législatives 
concernant les 
corporations.

Sceau du 
Directeur.

Validation 
des pièces.

Preuve.

Privilèges de 
franchise du 
Directeur.

censée une mention du Directeur de l’établissement de 
soldats. »

4. Est abrogé l’article quatre de ladite loi, et remplacé 
par le suivant :

«4. (1) Pour les fins d’acquérir, de détenir, transporter 5 
et transférer et de convenir de transporter, d’acquérir ou 
de transférer n’importe lequel des biens que la présente loi 
autorise à acquérir, détenir, transporter, transférer, con
venir de transporter ou convenir de transférer, mais pour 
ces fins seulement, le Directeur de l’établissement de 10 
soldats est une corporation simple, et, à ce titre, le man
dataire de la Couronne pour le compte du Dominion du 
Canada.

(2) Tous les biens acquis pour l’une des fins de la pré
sente loi appartiennent au Directeur de l’établissement de 15 
soldats du fait de sa constitution en corporation simple; 
mais ces dispositions ne doivent d’aucune manière restrein
dre, diminuer ni amoindrir les pouvoirs généralement 
conférés par la présente loi au Directeur de l’établissement 
de soldats, ni l’assujettir aux prescriptions d’une dispo- 20 
sition législative quelconque du Dominion ou d’une pro
vince concernant les corporations.

(3) En sa qualité corporative, le Directeur de l’établisse
ment de soldats doit avoir un sceau sur lequel doivent 
être inscrits les mots «Le Directeur de l’établissement 25 
de soldats du Canada » et portant l’écusson du Canada.

(4) Toutes les pièces que le Directeur de l’établissement 
de soldats doit légaliser en sa qualité corporative sont 
censées validement légalisées si elles sont revêtues dudit 
sceau et si la signature du Directeur de l’établissement de 30 
soldats est apposée sur ces pièces, le tout en présence d’une 
autre personne qui a signé son nom comme témoin; et 
toute pièce qui est supposée porter le sceau de la Com
mission d’établissement de soldats et qui a été scellée et 
signée en présence d’un témoin par un commissaire au 35 
nom de ladite Commission, ou qui est supposée porter le 
sceau du Directeur de l’établissement de soldats et être 
scellée et signée en présence d’un témoin par le Directeur 
de l’établissement de soldats, doit être admissible comme 
preuve devant tous les tribunaux du Canada, sans preuve 40 
de ce sceau, de cette apposition du sceau ou de cette signa
ture. ))

5. Est abrogé l’article soixante et un de ladite loi, et 
remplacé par le suivant :

«61. Toutes lettres et autre objet transmissible à desti- 45 
nation ou en provenance du Directeur de l’établissement 
de soldats à Ottawa sont expédiés franco par la poste du 
Canada en vertu des règlements que le gouverneur en son 
conseil établit à l’occasion sous ce rapport.»



4. Ceci est encore calqué sur les termes de l’article actuel: on s’est efforcé d’en 
suivre le texte jugé efficace dans l’administration et les litiges; il a fallu changer 
le corps constitué en une corporation simple et accorder un nouveau sceau; on dit 
qu’une corporation ou corps politique peut être soit composée (consistant en plusieurs 
membres) soit simple (consistant en une seule personne); le paragraphe 2 prescrit 
que le Directeur de l’établissement de soldats, en sa qualité de corporation simple, 
est immédiatement investi de tous les biens acquis pour l’une des fins de la loi; comme 
la corporation est le mandataire de la Couronne, il n’est pas nécessaire qu’elle soit 
assujettie aux lois ordinaires concernant les corporations, ces lois pouvant être jugées 
indûment restrictives dans les opérations d’une corporation administrée dans l’in
térêt public; le paragraphe 4 contient une légère altération du texte de l’article actuel, 
car il a fallu maintenir la validité, comme preuve, des pièces qui ont été jusqu’ici 
légalisées régulièrement par la Commission d’établissement de soldats, et, en même 
temps, prescrire la validité, comme preuve, des pièces qui seront légalisées à l’avenir 
par le Directeur.

5. Ceci est calqué sur les dispositions de l’article 42 de la Loi des postes, et, comme 
une modification est nécessaire, on croit qu’il vaut mieux s’en tenir aux termes les 
plus larges comme étant ceux qui conviennent le mieux à une législation sur ce sujet.
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6. Est abrogé l’article soixante-quatre de la Loi d’é
tablissement de soldats, 1919, chapitre soixante et onze du 
Statut de 1919 (première session), en tant qu’il prescrit 
ou peut être tenu pour prescrire le maintien en fonction 
des commissaires qui composent la Commission d’établisse- 5 
ment de soldats.



6. L'article 64 de la Loi de 1919 se lit comme suit:—

«64, (1) La Loi d'établissement de soldats, 1917, est abrogée; néanmoins, tous 
les fonctionnaires et employés de la Commission continuent d'être en fonctions et en 
emploi comme si ladite abrogation n’eut pas eu lieu, toutes les inscriptions accordées 
et les prêts faits en conformité de ladite loi demeurent, à moins de décision contraire 
de la Commission, soumis aux termes et conditions auxquels ces inscriptions furent 
accordées ou auxquels ces prêts furent faits, et les règlements relatifs aux prêts, ainsi 
que les règlements concernant les terres fédérales, faits et approuvés sous le régime 
de ladite loi, doivent, respectivement, demeurer en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient 
légalement abrogés ou modifiés.

(2) Toutes choses commencées ou accomplies sous l’autorité de
(a) La Loi d'établissement de soldats, 1917; ou
(b) tout règlement établi sous le régime de cette loi; ou
(c) tout arrêté du Gouverneur en conseil; qui peuvent avoir été commencées 

ou accomplies sous l’autorité de la présente loi (bien que commencées ou 
accomplies avant l’adoption de la présente loi) sont, au choix de la Com
mission, censées avoir été commencées ou accomplies sous l’autorité de la 
présente loi, et s’il en est qui sont actuellement pendantes ou en voie d’ac
complissement, elles sont, au choix de la Commission, censées avoir pris 
naissance sous le régime de la présente loi et peuvent être continuées, ter
minées et mises en vigueur sous le régime de la présente loi. »

Cet article n’a été ni refondu ni abrogé par la Commission de révision des Statuts, 
et, en tant qu’il peut se lire comme maintenant en fonction le personnel de la Com
mission ainsi que les autres fonctionnaires et employés, il semble nécessaire de l’abro
ger. L’article 3 du Bill abroge la disposition maintenant en fonction la Commission 
d’établissement de soldats, et l’article 6 est destiné à régler le cas des commissaires 
individuellement.
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Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Est abrogé l’alinéa g ) de l’article deux de la Loi d’é
tablissement de soldats, chapitre cent quatre-vingt-huit des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant lui est subs- 5 
titué:

((g) «Commission» signifie le Directeur de l’établisse
ment de soldats. »

2. Est en outre modifié l’article deux de ladite loi par 
l’addition, immédiatement après l’alinéa g ), de ce qui suit 10 
à titre d’alinéa g g ):

v~gg) «Commissaire» signifie le Directeur de l’établisse
ment de soldats. »

3. Est abrogé l’article trois de ladite loi et remplacé par 
le suivant: 15

«3. (1) Le gouverneur en son conseil peut nommer un 
fonctionnaire qui sera appelé le Directeur de l’établisse
ment de soldats, lequel restera en fonctions durant bon 
plaisir.

(2) Le Directeur de l’établissement de soldats possède 20 
et exerce tous les pouvoirs et l’autorité dont la Commission 
d’établissement de soldats a été investie jusqu’ici, et il 
possède et il lui est accordé, quant au transport gratuit ou 
à tarifs réduits sur les chemins de fer, les mêmes droits ou 
privilèges que ceux dont jouit, à l’occasion, un sous-chef 25 
de ministère.

(3) Il est versé chaque mois au Directeur de l’établisse
ment de soldats tel traitement et à tel taux annuel que le 
gouverneur en son conseil doit fixer et accorder.

(4) En la présente loi et dans les règlements établis sous 30 
son empire, à moins que le contexte ne s’y oppose, toute 
mention de la Commission ou de l’un des commissaires est 
censée une mention du Directeur de l’établissement de 
soldats. »



Notes explicatives.

Ce Bill se compose de six articles qui traitent respectivement de ce qui suit:—
Art. 1 et 2.......... Interprétation.
Art. 3...................Substitution du Directeur de l’établissement de soldats.
Art. 4...................Création du Directeur à titre de corporation simple pour

certaines fins.
Art. 5...................Substitution de nouvelles dispositions postales.
Art. 6...................Discontinuation définitive des fonctions de la Commis ion.

Les motifs de ces changements sont les suivants:—

1. Comme le Bill abolit la Commission d’établissement de soldats et prescrit 
le transfert de ses pouvoirs et autorité à une autre personne, il importe soit de modifier 
la loi en substituant le Directeur de l’établissement de soldats au mot «Commission » 
partout où ce mot se rencontre, sauf certaines exceptions, soit de donner au mot «Com
mission» une nouvelle signification. Dans certains articles de la loi, la mention de 
la Commission ne saurait s’appliquer au Directeur. Par exemple, dans l’article 
51 (2) où il est question des biens acquis par la Commission avant le 7 juillet 1919, 
Ces exceptions sont prévues à l’article 2 dans les mots «à moins que le contexte ne 
s’y oppose ».

2. Les mômes considérations s’appliquent.

3. En vertu du chapitre 21 du Statut de 1917—Loi d'Etablissement de Soldats, 
1917,—le gouverneur en son conseil est investi du pouvoir de nommer une Commission, 
composée de trois membres, laquelle commission est appelée la Commission d’E- 
tablissement de Soldats; dans Varticle 3 de la Loi d1 établissement de soldats, 1919, 
chapitre 71 de cette même année, il est prescrit que la Commission d’établissement 
de soldats, constituée conformément à la loi précédente (définie comme étant la 
Loi d'Etablissement de Soldats, 1917) devrait continuer de se composer de trois com
missaires; dans chacune de ces lois, il est prescrit que l’un des commissaires sera le 
président et qu’il sera ainsi nommé par le gouverneur en son conseil; actuellement, 
l’article projeté suit d’aussi près que possible le texte de ses prédécesseurs, tout en 
tenant compte des changements projetés: le paragraphe 4 est une addition jugée 
nécessaire d’après le principe adopté, savoir: changement d’interprétation au lieu 
de changement de mots dans toute la loi lorsque mention est faite de la Commission 
ou d’un commissaire, et elle est recommandée de manière à prévoir le cas où la Com
mission d’établissement de soldats est désignée par un pronom ou autrement, ce 
qui ne saurait être facilement couvert par une clause interprétative. On a un exemple 
de ce qui précède dans l’article 5: «attacher à son service ».
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(5) En l’absence du Directeur de l’établissement de soldats, 
un fonctionnaire nommé par le Ministre aura les pouvoirs et 
remplira les fonctions de ce Directeur.

4. Est abrogé l’article quatre de ladite loi, et remplacé
par le suivant: 5

«4. (1) Pour les fins d’acquérir, de détenir, transporter 
et transférer et de convenir de transporter, d’acquérir ou 
de transférer n’importe lequel des biens que la présente loi 
autorise à acquérir, détenir, transporter, transférer, con
venir de transporter ou convenir de transférer, mais pour 10 
ces fins seulement, le Directeur de l’établissement de 
soldats est une corporation simple, et, à ce titre, le man
dataire de la Couronne pour le compte du Dominion du 
Canada.

(2) Tous les biens acquis pour l’une des fins de la pré- 15 
sente loi appartiennent au Directeur de l’établissement de 
soldats du fait de sa constitution en corporation simple; 
mais ces dispositions ne doivent d’aucune manière restrein
dre, diminuer ni amoindrir les pouvoirs généralement 
conférés par la présente loi au Directeur de l’établissement 20 
de soldats, ni l’assujettir aux prescriptions d’une dispo
sition législative quelconque du Dominion ou d’une pro
vince concernant les corporations.

(3) En sa qualité corporative, le Directeur de l’établisse
ment de soldats doit avoir un sceau sur lequel doivent 25 
être inscrits les mots «Le Directeur de l’établissement 
de soldats du Canada » et portant l’écusson du Canada.

(4) Toutes les pièces que le Directeur de l’établissement 
de soldats doit légaliser en sa qualité corporative sont 
censées validement légalisées si elles sont revêtues dudit 30 
sceau et si la signature du Directeur de l’établissement de 
soldats est apposée sur ces pièces, le tout en présence d’une 
autre personne qui a signé son nom comme témoin; et 
toute pièce qui est supposée porter le sceau de la Com
mission d’établissement de soldats et qui a été scellée et 35 
signée en présence d’un témoin par un commissaire au 
nom de ladite Commission, ou qui est supposée porter le 
sceau du Directeur de l’établissement de soldats et être 
scellée et signée en présence d’un témoin par le Directeur 
de l’établissement de soldats, doit être admissible comme 40 
preuve devant tous les tribunaux du Canada, sans preuve 
de ce sceau, de cette apposition du sceau ou de cette signa
ture. »

5. Est abrogé l’article soixante et un de ladite loi, et
remplacé par le suivant: 45

«61. Toutes lettres et autre objet transmissible à desti
nation ou en provenance du Directeur de l’établissement 
de soldats à Ottawa sont expédiés franco par la poste du 
Canada en vertu des règlements que le gouverneur en son 
conseil établit à l’occasion sous ce rapport. » 50



4. Ceci est encore calqué sur les termes de l’article actuel: on s’est efforcé d’en 
suivre le texte jugé efficace dans l’administration et les litiges; il a fallu changer 
le corps constitué en une corporation simple et accorder un nouveau sceau; on dit 
qu’une corporation ou corps politique peut être soit composée (consistant en plusieurs 
membres) soit simple (consistant en une seule personne); le paragraphe 2 prescrit 
que le Directeur de l’établissement de soldats, en sa qualité de corporation simple, 
est immédiatement investi de tous les biens acquis pour l’une des fins de la loi; comme 
la corporation est le mandataire de la Couronne, il n’est pas nécessaire qu’elle soit 
assujettie aux lois ordinaires concernant les corporations, ces lois pouvant être jugées 
indûment restrictives dans les opérations d’une corporation administrée dans l’in
térêt public; le paragraphe 4 contient une légère altération du texte de l’article actuel, 
car il a fallu maintenir la validité, comme preuve, des pièces qui ont été jusqu’ici 
légalisées régulièrement par la Commission d’établissement de soldats, et, en même 
temps, prescrire la validité, comme preuve, des pièces qui seront légalisées à l’avenir 
par le Directeur.

5. Ceci est calqué sur les dispositions de l’article 42 de la Loi des postes, et, comme 
une modification est nécessaire, on croit qu’il vaut mieux s’en tenir aux termes les 
plus larges comme étant ceux qui conviennent le mieux à une législation sur ce sujet.



3

Abrogation 
de l’article 
prescrivant le 
maintien en 
fonction des 
commissaires.

O. Est abrogé l’article soixante-quatre de la Loi d’é
tablissement de soldats, 1919, chapitre soixante et onze du 
Statut de 1919 (première session), en tant qu’il prescrit 
ou peut être tenu pour prescrire le maintien en fonction 
des commissaires qui composent la Commission d’établisse- 5 
ment de soldats.



6. L’article 64 de la Loi de 1919 se lit comme suit:—

«64. (1) La Loi d'établissement de soldats, 1917, est abrogée; néanmoins, tous 
les fonctionnaires et employés de la Commission continuent d’être en fonctions et en 
emploi comme si ladite abrogation n’eut pas eu lieu, toutes les inscriptions accordées 
et les prêts faits en conformité de ladite loi demeurent, à moins de décision contraire 
de la Commission, soumis aux termes et conditions auxquels ces inscriptions furent 
accordées ou auxquels ces prêts furent faits, et les règlements relatifs aux prêts, ainsi 
que les règlements concernant les terres fédérales, faits et approuvés sous le régime 
de ladite loi, doivent, respectivement, demeurer en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient 
légalement abrogés ou modifiés.

(2) Toutes choses commencées ou accomplies sous l’autorité de
(a) La Loi d'établissement de soldats, 1917; ou
(b) tout règlement établi sous le régime de cette loi; ou
(c) tout arrêté du Gouverneur en conseil; qui peuvent avoir été commencées 

ou accomplies sous l’autorité de la présente loi (bien que commencées ou 
accomplies avant l’adoption de la présente loi) sont, au choix de la Com
mission, censées avoir été commencées ou accomplies sous Vautorité de la 
présente loi, et s’il en est qui sont actuellement pendantes ou en voie d’ac
complissement, elles sont, au choix de la Commission, censées avoir pris 
naissance sous le régime de la présente loi et peuvent être continuées, ter
minées et mises en vigueur sous le régime de la présente loi. »

Cet article n’a été ni refondu ni abrogé par la Commission de révision des Statuts, 
et, en tant qu’il peut se lire comme maintenant en fonction le personnel de la Com
mission ainsi que les autres fonctionnaires et employés, il semble nécessaire de l’abro
ger. L’article 3 du Bill abroge la disposition maintenant en fonction la Commission 
d’établissement de soldats, et l’article 6 est destiné à régler le cas des commissaires 
individuellement.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 43.

Loi modifiant le Code criminel (Chèques sans provision).

s.r.,0. 36. OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est modifié le Code criminel, chapitre trente-six des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article quatre cent cinq: 

chèque émis «4© 5a. Quiconque, pour acquitter un paiement, tire 
provision et émet un chèque sur une banque chartée au Canada et au 
ou°sans moment où il tire et émet le chèque n’a aucune provision 
provision ou n’a qu’une provision insuffisante en dépôt à cette banque
suffisante pour honorer le chèque, et n’a aucun motif raisonnable de
banque. croire que la banque paiera le chèque, et à qui la banque n’a 

accordé aucun crédit au moment de la présentation du 
chèque, et qui, sur le refus de la banque d’honorer le 
chèque, ne dépose pas à son crédit à la banque, dans un 
délai raisonnable, une somme qui suffise à couvrir le chèque 
ou à acquitter le montant de ce chèque à son porteur, est 
coupable d’une infraction et passible, après déclaration 
sommaire de culpabilité, pour la première infraction, d’une 
peine d’au plus cent dollars ou de trois mois d’emprisonne
ment, et pour une récidive, d’une peine d’au plus deux cents 
dollars ou de six mois d’emprisonnement. »
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Note explicative.

Le présent Bill a pour objet d’empêcher la pratique très commune de certaines 
personnes d’émettre des chèques sans aucune provision ou sans provision suffisante en 
dépôt à la banque pour honorer le chèque. Certains cas tombent sous les dispositions 
de l'article 405 du Code criminel, relativement à l’obtention de crédit sous de faux 
prétextes; mais ces dispositions sont jugées insuffisantes d’une manière générale. 
Bien qu'on reconnaisse que ce sujet soit plutôt difficile d’application dans une loi, il 
importe, toutefois, que des mesures soient prises au moyen d'une disposition législative 
équitable et raisonnable pour empêcher une pratique suivie trop fréquemment par 
nombre de personnes qui font fi des inconvénients et des embarras que causent des 
chèques sans provision.



I
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S.R.ic. 93.

Nulle 
expulsion 
après dix 
ans de 
résidence 
continue.

Droit de 
revenir au 
Canada 
après une 
absence.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 44.

Loi modifiant la Loi de l’immigration.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifiée la Loi de l’immigration, chapitre quatre- 
vingt-treize des Statuts révisés du Canada, 1927, par l’inser
tion de l’article suivant immédiatement après l’article 5 
quarante-deux:

«42a. (1) Nonobstant les dispositions de la présente 
loi ou de quelqu’une de ses modifications ou de règlements 
établis sous son empire, un immigrant qui a résidé conti
nuellement au Canada pendant dix ans révolus, ne saurait 10 
être expulsé dans la suite; et

(2) Un immigrant qui a résidé continuellement au Canada 
pendant dix ans et qui, ensuite, quitte le Canada de son plein 
gré pour aller résider ailleurs sur le continent de l’Amé
rique septentrionale dans le but de chercher un emploi ou 15 
de se livrer à une occupation quelconque, et qui désire 
revenir au Canada, ne saurait être empêché de rentrer au 
Canada à cause de cette absence. »



NOTE EXPLICATIVE.

1. Certaines anomalies de la Loi de l'immigration ont occasionné des désagré
ments dans plusieurs cas. Par exemple, certaines personnes ont été expulsées après 
avoir résidé au Canada pendant quinze ou vingt ans. Le paragraphe premier du 
nouvel article quarante-deux a pour objet de limiter le temps pendant lequel les pro
cédures tendant à l’expulsion peuvent être instituées.

11 s'est maintes fois présenté des cas où des personnes qui avaient résidé au Canada 
pendant plusieurs années et s’étaient ensuite rendues aux Etats-Unis pour y demeurer 
pendant un temps relativement court et qui désiraient rentrer au Canada, ne furent 
pas autorisées à le faire et furent renvoyées dans leur pays d’origine. Le paragraphe 
deux a pour but de pourvoir à la réadmission au Canada de ceux qui y ont résidé pen
dant une période suffisante.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 45.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada.

s.r., c. 186. ÜA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
O de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est modifiée la Loi de la marine marchande au Canada, 
chapitre cent quatre-vingt-six des Statuts révisés du Canada, 
1927, par l’addition des articles suivants immédiatement 
après l’article deux cent treize de ladite loi:

Examên «213a. Tout matelot qui demande un emploi sur un
matelots. navire canadien de long cours doit se faire examiner par 

le fonctionnaire médical du port ou par tout autre médecin 
qualifié avant que ce navire reçoive son congé, et ce fonc
tionnaire médical ou médecin doit remettre au préposé 
aux engagements, un rapport signé de sa main attestant 
que l’état du matelot lui permet de faire du service en 
mer, et une copie de ce rapport doit être donnée au capi
taine ou propriétaire, et si ce rapport constate que l’état du 
matelot ne lui permet pas de faire du service en mer, celui-ci 
ne doit pas être employé.

deT’eauTt «213b. (1) Tous les vivres et l’eau destinés à l’usage 
dea vivres, de Véquipage d’un navire canadien de long cours doivent 

être examinés soit à bord du navire soit avant l’embarque
ment, et si l’on découvre, après examen, que les vivres 
ou l’eau sont de quelque façon de qualité insuffisante, le 
navire doit être détenu jusqu’à ce qu’il ait été remédié à cette 
insuffisance. Cet examen doit se faire dans les trois jours 
avant que le navire se mette en mer, et un autre examen 
doit avoir lieu si l’inspecteur a raison de croire que des 
articles inspectés ont été subséquemment enlevés, endom
magés ou détruits.

Avis de (2) Si l’inspecteur est d’avis que les articles inspectés
l’insuffisance. son^ inférieurs en quantité ou qualité ou sont placés dans 

des récipients impropres, il doit donner avis par écrit au 
préposé du port où est le navire, ainsi qu’au capitaine, 
propriétaire ou consignataire dudit navire, et le capitaine 
du navire, avant d’aller en mer, doit produire au préposé 
aux engagements un certificat signé de la main de l’ins-
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Notes explicatives.

1. Les deux premiers articles qu’ils s’agit d’ajouter par le présent Bill à la Loi 
principale de la marine marchande au Canada reposent sur les dispositions des lois 
impériales de la marine marchande (1894 et 1906). Ils portent sur l’examen médical 
des matelots, l’inspection de l’eau et des vivres, et le tableau des rations. Le troisiè
me article à ajouter établit les heures de travail sur les navires enregistrés au Canada 
et pourvoit à une compensation dans le cas d’une blessure occasionnée par l’emploi 
du matelot.



2

Tableau des 
rations.

Heures de 
travail.

Application 
de la loi des 
accidents du 
travail.

Bureau 
d’inspection 
des bateaux 
à vapeur.

Cabotage 
permis aux 
navires 
enregistrés 
au Canada 
seulement.

Règlements.

pecteur attestant qu’il a été remédié aux insuffisances que 
l’on a découvertes, et si ce certificat n’est pas produit, le 
navire doit être détenu jusqu’à ce qu’il soit produit.

(3) Le capitaine de tout pareil navire, pour lequel un 
contrat avec l’équipage est requis sous le régime de la 5 
présente loi, doit fournir des vivres à l’équipage conformé
ment à un tableau qui doit être basé sur le tableau des 
rations prescrit par la première annexe à la Loi impériale 
de la marine marchande, 1906. Le tableau des provisions 
à fournir et à servir à l’équipage, tel qu’établi dans la 10 
Formule H de l’Annexe A de la présente loi, est dès lors 
censé abrogé, et pour les fins de l’article deux cent douze 
de la présente loi (qui pourvoit à une indemnité dans le 
cas de rations réduites ou de mauvaise qualité des vivres), 
le contrat de tout pareil membre de l’équipage est censé 15 
avoir stipulé les vivres conformément à ce tableau.

«213c. (1) Les heures de travail des matelots sur tous 
les navires canadiens de long cours ne doivent pas excéder 
huit heures par jour, sauf dans les cas d’urgence.

(2) Le capitaine ou propriétaire de tout navire de ce 20 
genre pour lequel la présente loi requiert un contrat avec 
l’équipage doit pourvoir au payement d’une compensation 
à tout membre de l’équipage qui a subi une blessure occa
sionnée par son emploi, laquelle compensation doit être 
égale à celle qui est payée sous le régime de la loi des acci- 25 
dents du travail en vigueur dans la province où le navire 
est enregistré. »

2. Est abrogé le premier paragraphe de l’article cinq 
cent soixante de ladite loi et remplacé par le suivant :

«560. (1) Il est institué un conseil appelé le bureau 30 
d’inspection des bateaux à vapeur, composé des inspec
teurs, d’un représentant de l’Association nationale des 
ingénieurs de marine et des autres personnes que peut 
nommer le ministre. »

3. Est abrogé le premier paragraphe de l’article neuf 35 
cent trente-cinq de ladite loi et remplacé par le suivant :

«935. (1) Nul navire autre qu’un navire dûment enre
gistré au Canada ne doit se livrer ou prendre part au 
cabotage au Canada ou transporter des marchandises ou 
des passagers d’un port ou d’un endroit du Canada à un .40 
autre port ou endroit du Canada. La présente disposition 
s’applique à tous les navires qui naviguent le long des 
côtes, dans les eaux intérieures et dans les eaux secondaires 
du Canada, tel que défini à l’article soixante-treize et à 
l’article sept cent treize de la présente loi. » 45

4. Le gouverneur en son conseil peut, sur la recom
mandation du ministre, établir les règles et règlements 
qui peuvent être nécessaires pour la mise en vigueur des 
dispositions de la présente loi.



Z. Voici le texte du paragraphe premier de l’article cinq cent soixante qu’il s'agit 
d’abroger et d’édicter à nouveau:

«560. Il est institué un conseil appelé le bureau d’inspection des bateaux à 
vapeur, composé des inspecteurs et des autres personnes que nomme le ministre.

Les mots soulignés dans le texte du Bill indiquent la modification projetée.

3. Le paragraphe premier de l’article neuf cent trente-cinq qu’il s'agit d’abroger 
et d'édicter à nouveau se lit ainsi qu’il suit:

«935. (1) Il no peut être transporté de marchandises ni de passagers par eau, 
d’un port du Canada à un autre, que sur des navires britanniques. »
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

S.R., c. 36.

Caution.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 46.

Loi modifiant le Code criminel (caution).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe premier de l’article mille 
dix-neuf du Code criminel, chapitre trente-six des Statuts 
révisés du Canada, 1927, et remplacé par le suivant:— 5 

«1019. (1) La cour de première instance ou la cour 
d’appel doit, à sa discrétion, s’il est prouvé qu’un avis de 
l’appel ou un avis de l’intention de solliciter la permission 
d’interjeter appel a été fourni par un appelant suivant les 
règles établies sous le régime de la présente loi ou la prati- 10 
que de cette cour, admettre l’appelant à caution avec une 
ou deux cautions suffisantes, moyennant les montants que 
la cour jugera à propos pour l’amener à l’époque que 
déterminera la cour. »



Note explicative.

1. Voici le texte du paragraphe à abroger:
«1019. Le juge en chef ou le juge en chef suppléant de la cour d’appel, ou un juge de 

cette cour désigné par lui, peut, si la chose lui paraît convenable, à la demande de 
l'appelant, admettre ce dernier à caution en attendant arrêt en appel. »

Les mots soulignés indiquent que la cour de première instance ou la cour d’appel, 
au lieu du juge en chef ou du juge en chef suppléant de la cour d’appel, ou d’un juge 
désigné par lui, peut admettre l’appelant à caution.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 47.

Titre abrégé.

Définition.

«Commis
sion ».

«Membre ».

«Ministre ».
«Marchan
dises ».

Constitution 
de la
Commission.

Président et
vice-
président.

Durée des 
fonctions.

Limite
d’âge.

Loi ayant pour objet d’établir une Commission du tarif.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

PARTIE I

Constitution et fonctions de la Commission.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de la 
Commission du tarif.

2. En la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 5 
oppose,

a) «Commission» signifie la Commission du tarif prévue 
par la présente loi;

b) «membre» signifie un membre de la Commission du 
tarif; 10

c) «Ministre» signifie le Ministre des Finances; 
d) «marchandises » signifient les produits, denrées et 

marchandises ou effets mobiliers de toute nature, 
y compris, mais sans restreindre la portée générale de 
de qui précède, les chevaux, le bétail et autres animaux. 15

3. (1) Il est établi une commission qui s’appelle la 
Commission du tarif; elle se compose de trois membres 
nommés par le gouverneur en son conseil.

(2) Un des membres est nommé président et un autre 
vice-président par le gouverneur en son conseil, et le prési- 20 
dent dirige les séances de la Commission, ou, en son absence, 
le vice-président.

(4) Un membre cesse d’être en fonctions dès qu’il 
atteint l’âge de soixante-dix ans.

25



NOTES EXPLICATIVES.

Le présent Bill a pour objet de créer une Commission du tarif. Ce n’est pas 
l’intention d’imposer à la Commission le devoir et la responsabilité qui incombent 
au gouvernement de présenter des bills pour le prélèvement du revenu, lesquels seront 
précisément ce qu’ils sont actuellement. L’intention est d’obtenir, comme résultat 
du travail de l t Commission, un moyen de renseignements qui va toujours en aug
mentant et (lui doit servir au gouvernement et au Parlement.

Le Bill est divisé en deux parties. La première se rapporte à la constitution, 
aux pouvoirs et aux devoirs de la Commission (Articles 1 à 10), et la deuxième subs
titue la Commission du tarif au Conseil des douanes (Articles 11 à 14).

La Commission se compose de trois membres, dont l’un sera président, Ils 
restent en fonctions pour dix ans et cessent dès qu’ils atteignent l’âge de soixante-dix 
ans. Toutefois, ils peuvent être nommés de nouveau, s’ils n’en sont pas empêchés 
par l’âge. Nul membre de la Commission n’est habile à se porter candidat à la 
Chambre des communes avant l’expiration de deux ans après sa retraite. ( Article 3). 
Les traitements et les pensions des membres de la Commission sont énoncés à l’article 
8 et ils doivent consacrer tout leur temps à leur travail et demeurer dans ou près 
Ottawa (Article 9).

Il doit être nommé un secrétaire de la Commission (Article 7) et ses devoirs, 
sa limite d’âge, et son allocation de retraite sont prévus au même article. L’article 8 
fixe son traitement. Il y a également une disposition pour les fonctionnaires, commis 
et employés qui peuvent être nécessaires et pour les aides techniques et spéciaux 
(Article 7 (5) et 7 (6).) Le secrétaire et les autres fonctionnaires doivent demeurer 
dans ou près Ottawa et consacrer tout leur temps à leurs devoirs. (Article 9).

Les devoirs de la Commission sont énumérés à l’article 4 du Bill. Sous la 
direction du Ministre, elle doit s’enquérir du prix et du coût des matières 
premières, du coût du transport, du coût de production, du coût, de l’efficacité 
et des conditions de la main-d’œuvre, des prix perçus par les producteurs, 
etc., au Canada et ailleurs, et de toutes conditions et causes qui touchent au 
coût de production et au prix que payent les consommateurs au Canada com
parativement à ceux d’autres pays. La Commission a le pouvoir d’enquêter 
sur toute question au sujet de laquelle le Ministre désire être renseigné, 
relativement à toutes marchandises qui, étant importées ou produites au Canada, 
sont passibles ou exemptes de droits de douane ou d’accise. Cette enquête peut être 
relative à l’effet que pourrait avoir sur l’industrie ou le commerce une augmentation 
ou une diminution du taux douanier existant sur une denrée reconnue et à la mesure 
dans laquelle le consommateur est protégé contre l’exploitation.

La Commission a le pouvoir de tenir des enquêtes aur les combinaisons faisant 
monter les prix, sous le régime de l’article 15 du Tarif des douanes, S.R. c. 44., et sous 
le régime de la Loi des enquêtes sur les coalitions, S.R., c. 26, (Article 4 (3) et4 (4),) et 
toute autre question que le gouverneur en son conseil peut lui déférer.

La Commission constitue une cour d’archives avec sceau officiel (Article o (6) ) 
et elle peut assigner des témoins et entendre des témoignages (Article 5). Les témoi
gnages ou renseignements confidentiels ne doivent pas être rendus publics. (Article 
5 (10) ).

Sous le régime de la Partie II du Bill, la Commission du tarif, à compter de la 
date qui doit être fixée par le gouverneur en son conseil, exercera les pouvoirs, fonc
tions et devoirs du Conseil des douanes; le Conseil des douanes n’est en grande partie 
qu’un comité des fonctionnaires en chef de ce ministère, et si un importateur interjette 
appel, il demande en réalité au ministère d’étudier de nouveau sa propre décision. 
Par conséquent, il serait à souhaiter que le changement eut lieu dans l’intérêt de la 
justice. Le Conseil actuel a rendu de précieux services, mais on croit que l’essor du 
ministère et l’addition de devoirs supplémentaires exigent que le travail soit accompli 
par un corps indépendant dont les décisions seront rendues publiques, tel que prévu 
à l’article 12.
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Rééligibilité. (5) Un membre, sauf pour raison d’âge, est rééligible 
à l’expiration de son terme d’office.

Membre 
temporaire 
en cas de 
maladie ou 
invalidité.

Ne peut être ' (7) IS'ul membre n’est habile à se porter candidat à une
rtonslefdeux élection à la Chambre des communes du Canada avant 10 
ans de la l’expiration de deux ans à compter de la date à laquelle
M-naito. •( a cess£ d’être membre de la Commission.

Fonctions 
de la
Commission.

Matière
première.

Production.

Main-
d’œuvre.

Prix.

Conditions 
influant sur 
le coût et le 
prix.
Dans d’autres 
pays.

Enquête par 
le ministre.

Enquête sur
combinaisons
faisant

4. (1) A l’égard des marchandises produites ou impor
tées au Canada, la Commission doit, sous la direction du 
Ministre, s’enquérir 15

a) du prix et du coût de la matière première au Canada 
et ailleurs, et du coût du transport de cette matière 
depuis l’endroit de production jusqu’à celui de la 
mise en œuvre ou de consommation;

b) du coût de production au Canada et ailleurs, et des 20 
augmentations ou diminutions des taux de douane 
qui sont requises pour égaliser les différences dans le 
coût de production;

c) du coût, de l’efficacité et des conditions de la main- 
d’œuvre, y compris la santé des employés, au Canada 25 
et ailleurs;

d ) des prix perçus par les producteurs, manufacturiers, 
marchands en gros, détaillants et autres distributeurs 
au Canada et ailleurs;

e) de toutes conditions et causes qui touchent ou con- 30 
tribuent au coût de production et au prix que payent 
les consommateurs au Canada;

f) en termes généraux, de toutes les conditions qui 
touchent à la production, à la fabrication, au coût et 
au prix au Canada comparativement à ceux d’autres 35 
pays;

et en faire rapport au Ministre.
(2) La Commission doit enquêter sur toute autre 

question au sujet de laquelle le Ministre désire être rensei
gné, relativement à toutes marchandises qui, étant impor- 40 
tées ou produites en Canada, sont passibles ou exemptes de 
droits de douane ou d’accise, et faire rapport au Ministre; et 
l’enquête sur pareille question peut comprendre l’enquête 
relative à l’effet que pourrait avoir sur l’industrie ou le 
commerce une augmentation ou une diminution du taux 45 
douanier existant sur une denrée reconnue, et à la mesure 
dans laquelle le consommateur est protégé contre l’exploi
tation.

(3) Le gouverneur en son conseil peut investir la Com
mission du pouvoir de tenir une enquête en exécution de 50
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monter 
les prix.

S.R., c. 44.

Pouvoirs 
en vertu de 
la Loi des 
enquêtes sur 
les coalitions. 
S.R., c. 26.

Enquêtes sur 
questions 
déférées 
par le
gouverneur en 
son conseil 
Enquêtes 
sont
sommaires, 
et il doit être 
fait des 
rapports.

l’article quinze du Tarif des douanes, de la même manière 
que le juge de la cour de l’Echiquier ou tout autre juge 
mentionné audit article peut être ainsi investi de ce pouvoir, 
et ledit article doit comprendre la Commission et s’y 
appliquer comme si elle y était expressément nommée. 5

(4) Le gouverneur en son conseil peut investir la Com
mission du pouvoir de faire une investigation ou de tenir 
une enquête qu’autorisent les dispositions de la Loi des 
enquêtes sur les coalitions ou des dispositions d’un caractère
y relatif, et, pour ces fins, la Commission possède tous les 10 
pouvoirs, autorité et juridiction attribués à un registraire 
ou à un commissaire nommé en exécution de cette loi pour 
instituer des enquêtes.

(5) La Commission est aussi tenue d’enquêter sur toute 
autre question ou chose relative au commerce du Canada 15 
que le gouverneur en son conseil juge à propos de lui déférer 
en vue d’une enquête et d’un rapport.

(6) Les enquêtes visées par le présent article doivent 
être dirigées d’une manière sommaire, et les rapports res
pectifs qui doivent en être dressés conformément à ses 20 
dispositions doivent énoncer succinctement les faits ainsi 
constatés; et chaque rapport doit être accompagné d’une 
copie des témoignages reçus, s’il en est, et d’une copie de 
tous les renseignements obtenus relativement à l’enquête.

Rapport et Lorsqu un rapport a été dressé en exécution de la
Présente Ioi: le Ministre doit déposer devant le Parlement, 

devant le dans les quinze jours qui suivent l’ouverture de la session 45 
Parle,nent. aiors prochaine, ou dans les quinze jours après que le 

rapport a été dressé si le Parlement est alors en session, 
un exemplaire de ce rapport et un exemplaire des témoi
gnages entendus, s’il en est, et des renseignements obtenus



<( 7. (1) La Commission est pourvue cl’un secrétaire, 
lequel est nommé par le gouverneur en son conseil.

(2) Le secrétaire cesse d’occuper son poste dès qu’il 
atteint l’âge de soixante-cinq ans, et sa retraite est assu
jettie aux dispositions de la Loi de la -pension du service 
civil.

(3) Il incombe au secrétaire
a) D’assister à toutes les enquêtes au cours desquelles 

sont entendus des témoignages sous serment et de 
tenir ’ un registre de toutes les affaires instruites à 
ces enquêtes;

b) D’avoir le soin et la garde de toutes les archives, 
ainsi que des livres et documents appartenant ou se 
rapportant aux travaux de la Commission ;

c) D’exercer toutes les autres fonctions que la Com
mission peut lui assigner.

(4) En l’absence du secrétaire pour toute cause, la 
Commission peut nommer un secrétaire suppléant parmi 
les personnes qu’elle emploie, lequel doit exercer les fonc
tions du secrétaire.

(5) Doivent être mis au service de la Commission les 
fonctionnaires, commis et autres employés que le gou
verneur en son conseil peut juger à propos de nommer, et 
ils reçoivent respectivement les traitements ou la rému
nération que peut approuver le gouverneur en son conseil.

(6) Sur la recommandation de la Commission, le gou
verneur en son conseil peut nommer une ou plusieurs 
personnes possédant des connaissances techniques ou 
spéciales sur n’importe quelle question pour laquelle une 
enquête visée par la présente loi peut être instituée, en 
vue d’aider la Commission à faire ces enquêtes, et peut 
employer des sténographes, et la rémunération et la durée 
les services de ces personnes sont fixées par le gouverneur 
en son conseil, sur une recommandation de même nature.

(7) La Commission peut, de son chef, suspendre ou 
lestituer tout fonctionnaire, commis, employé ou autre 
ndividu nommé sous l’autorité du présent article.
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monter 
les prix.

S.R., c. 44.

Pouvoirs 
en vertu de 
la Loi des 
enquêtes sur 
les coalitions. 
S.R., c. 26.

Enquêtes sur 
questions 
déférées 
par le
gouverneur en 
son conseil 
Enquêtes 
sont
sommaires, 
et il doit être 
fait des 
rapports.

Rapport et 
témoignages 
déposés 
devant le 
Parlement.

l’article quinze du Tarif des douanes, de la même manière 
que le juge de la cour de l’Echiquier ou tout autre juge 
mentionné audit article peut être ainsi investi de ce pouvoir, 
et ledit article doit comprendre la Commission et s’y 
appliquer comme si elle y était expressément nommée. 5

(4) Le gouverneur en son conseil peut investir la Com
mission du pouvoir de faire une investigation ou de tenir 
une enquête qu’autorisent les dispositions de la Loi des 
enquêtes sur les coalitions ou des dispositions d’un caractère
y relatif, et, pour ces fins, la Commission possède tous les 10 
pouvoirs, autorité et juridiction attribués à un registraire 
ou à un commissaire nommé en exécution de cette loi pour 
instituer des enquêtes.

(5) La Commission est aussi tenue d’enquêter sur toute 
autre question ou chose relative au commerce du Canada 15 
que le gouverneur en son conseil juge à propos de lui déférer 
en vue d’une enquête et d’un rapport.

(6) Les enquêtes visées par le présent article doivent 
être dirigées d’une manière sommaire, et les rapports res
pectifs qui doivent en être dressés conformément à ses 20 
dispositions doivent énoncer succinctement les faits ainsi 
constatés; et chaque rapport doit être accompagné d’une 
copie des témoignages reçus, s’il en est, et d’une copie de 
tous les renseignements obtenus relativement à l’enquête.

<». Lorsqu un rapport a été dressé en exécution de la 
présente loi, le Ministre doit déposer devant le Parlement, 
dans les quinze jours qui suivent l’ouverture de la session 45 
alors prochaine, ou dans les quinze jours après que le 
rapport a été dressé si le Parlement est alors en session, 
un exemplaire de ce rapport et un exemplaire des témoi
gnages entendus, s’il en est, et des renseignements obtenus
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Secrétaire 
de la 
Commission.
Limite d’âge) 
et allocation 
de retraite.
S.R., c. 24. 

Devoirs.

Absence du 
secrétaire.

Personnel 
de la
Commission.

Aide
technique ou 
spéciale.

Suspension et 
destitution

Pensions.

sur ce sujet (sauf les témoignages et les, renseignements 
confidentiels d’après le paragraphe dix de l’article cinq des 
présentes).

U 7. (1) La Commission est pourvue d’un secrétaire, 
lequel est nommé par le gouverneur en son conseil.

(2) Le secrétaire cesse d’occuper son poste dès qu’il 
atteint l’âge de soixante-cinq ans, et sa retraite est assu
jettie aux dispositions de la Loi de la pension du service 
civil.

(3) Il incombe au secrétaire:—
a) D’assister à toutes les enquêtes au cours desquelles 

sont entendus des témoignages sous serment et de 
tenir un registre de toutes les affaires instruites à 
ces enquêtes;

b) D’avoir le soin et la garde de toutes les archives, 
ainsi que des livres et documents appartenant ou se ^ 
rapportant aux travaux de la Commission ;

c) D’exercer toutes les autres fonctions que la Com
mission peut lui assigner.

(4) En l’absence du secrétaire pour toute cause, la 
Commission peut nommer un secrétaire suppléant parmi'® 
les personnes qu’elle emploie, lequel doit exercer les fonc
tions du secrétaire.

(5) Doivent être mis au service de la Commission les 
fonctionnaires, commis et autres employés que le gou
verneur en son conseil peut juger à propos de nommer, et '5 
ils reçoivent respectivement les traitements ou la rému
nération que peut approuver le gouverneur en son conseil.

(6) Sur la recommandation de la Commission, le gou
verneur en son conseil peut nommer une ou plusieurs 
personnes possédant des connaissances techniques ou 
spéciales sur n’importe quelle question pour laquelle une 
enquête visée par la présente loi peut être instituée, en 
vue d’aider la Commission à faire ces enquêtes, et peut 
employer des sténographes, et la rémunération et la durée 
des services de ces personnes sont fixées par le gouverneur ^5 
en son conseil, sur une recommandation de même nature.

(7) La Commission peut, de son chef, suspendre ou 
■ destituer tout fonctionnaire, commis, employé ou autre 
'individu nommé sous l’autorité du présent article. »

H. (1) Il peut être accordé à tout membre qui a fait 40 
partie de la Commission pendant au moins dix ans une 
rente viagère égale à un quart du traitement annuel qu il 
a reçu pendant cette période, et, s’il en a fait partie pen
dant moins de dix ans mais plus de cinq ans, il peut lui 
être accordé une rente viagère égale à un cinquième du 4o 
traitement annuel reçu par lui pendant cette demiere 
période.
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Traitements 
des membres 
de la
Commission.

Traitement 
du secrétaire

Deniers 
doivent être 
votés par le 
Parlement.

Résidence des 
fonction
naires.

Exception.

Règlements.

Commission 
exerce 
fonctions du 
Conseil des 
douanes.

Commission 
substituée 
au Conseil 
des douanes.

Quorum.

Autres
devoirs.

(2) Il est versé au président de la Commission un traite
ment annuel de douze mille dollars, et à chacun des deux 
autres membres de la Commission un traitement annuel de 
dix mille dollars.

(3) Il est versé au secrétaire un traitement annuel 5 
de six mille dollars.

(4) Tous les traitements et frais réels et raisonnables 
de déplacement, ainsi que tous autres frais relatifs à l’exé
cution de la présente loi, sont payables à même l’un quel
conque des crédits accordés à Sa Majesté par le Parlement 10 
pour les défrayer.

9. (1) Les membres, le secrétaire et autres fonction
naires, commis et employés doivent résider dans la cité 
d’Ottawa, ou dans un rayon de cinq milles de cette dernière, 
ou à telle autre distance de ladite cité que le gouverneur 15 
en son conseil prescrit, et ils doivent consacrer individuelle
ment tout leur temps à l’accomplissement des fonctions 
respectives qui leur sont assignées sous le régime de la 
présente loi, à l’exclusion de toute autre charge ou emploi.

(2) Le présent article ne s’applique pas aux personnes 20 
nommées conformément au paragraphe six de l’article sept 
de la présente loi.

10. Le gouverneur en son conseil peut établir les règle
ments, non incompatibles avec la présente loi, qu’il juge 
utiles en vue de l’exécution de ses dispositions et de ses 25 
objets.

PARTIE IL

La commission du tarif est substituée au conseil

DES DOUANES.

II. (1) A compter d’une date que fixera le gouverneur 
en son conseil, tous les pouvoirs, fonctions et devoirs du 
Conseil des douanes seront assignés à la Commission du 
tarif constituée par la présente loi et exercés par elle. 30 

(2) Lorsque dans une loi du Parlement du Canada, ou 
dans des règlements ou ordonnances établis sous son em
pire, le Conseil des douanes est mentionné, il lui est subs
titué dans chaque cas la Commission du tarif.

(4) La Commission possède les pouvoirs et accomplit 
les devoirs visés par la présente Partie qui lui sont assignés 40 
par une loi quelconque du Parlement du Canada ou par 
le gouverneur en son conseil.





Accès aux 
documents 
et archives.

Publication 
des décisions.

Règlements.

Abrogation 
de l’article 
constituant 
le Conseil 
des douanes.

(5) Dans l’exercice des pouvoirs et devoirs qui lui sont 
assignés sous le régime de la présente Partie, la Com
mission doit avoir libre accès aux documents et archives, 
et peut exiger et doit recevoir de tout fonctionnaire, commis 
ou employé du service public les renseignements qu’elle 5 
peut juger nécessaires pour l’aider à accomplir ses devoirs.

12. Dans toute affaire dont elle est saisie en vertu de 
la présente Partie, la Commission doit immédiatement 
faire publier sa décision dans la Gazette du Canada.

13. Le gouverneur en son conseil peut établir les règle- 10 
ments, non incompatibles avec la présente Partie ou avec 
toute loi du Parlement du Canada, qu’il peut juger néces
saires à l’exécution des dispositions de la présente Partie.

14. L’article trois de la Loi des douanes, chapitre qua
rante-deux des Statuts révisés du Canada, 1927, est censé 15 
abrogé à compter de la date fixée par le gouverneur en son 
conseil pour le transfert des devoirs et pouvoirs du Conseil 
des douanes à la Commission du tarif, ainsi que le prescrit 
l’article onze de la présente loi.
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Titre abrégé.

Définition.

«Commis
sion ».

«Membre ».

«Ministre ».
«Marchan

dises ».

Constitution 
de la
Commission.

Président et
vice-
président.

Durée des 
fonctions.

Limite
d’âge.

Loi ayant pour objet d’établir une Commission du tarif.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

PARTIE I

Constitution et fonctions de la Commission.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de la 
Commission du tarif.

2. En la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 5 
oppose,

a) «Commission» signifie la Commission du tarif prévue 
par la présente loi;

b) «membre» signifie un membre de la Commission du 
tarif; 10

c) «Ministre» signifie le Ministre des Finances; 
d) «marchandises» signifient les produits, denrées et 

marchandises ou effets mobiliers de toute nature, 
y compris, mais sans restreindre la portée générale de 
de qui précède, les chevaux, le bétail et autres animaux. 15

3. (1) Il est établi une commission qui s’appelle la 
Commission du tarif; elle se compose de trois membres 
nommés par le gouverneur en son conseil.

(2) Un des membres est nommé président et un autre 
vice-président par le gouverneur en son conseil, et le prési- 20 
dent dirige les séances de la Commission, ou, en son absence, 
le vice-président.

(3) Chaque membre reste en fonctions durant bonne 
conduite, pendant une période de dix années à compter de 
la date de sa nomination; mais il peut, à toute époque, 25 
être révoqué pour cause par le gouverneur en son conseil.

(4) Un membre cesse d’être en fonctions dès qu’il 
atteint l’âge de soixante-dix ans.



NOTES EXPLICATIVES.

Le présent Bill a pour objet de créer une Commission du tarif. Ce n’est pas 
l’intention d’imposer à la Commission le devoir et la responsabilité qui incombent 
au gouvernement de présenter des bills pour le prélèvement du revenu, lesquels seront 
précisément ce qu’ils sont actuellement. L’intention est d’obtenir, comme résultat 
du travail de la Commission, un moyen de renseignements qui va toujours en aug
mentant et qui doit servir au gouvernement et au Parlement.

Le Bill est divisé en deux parties. La première se rapporte à la constitution, 
aux pouvoirs et aux devoirs de la Commission (Articles 1 à 10), et la deuxième subs
titue la Commission du tarif au Conseil des douanes (Articles 11 à 14).

La Commission se compose de trois membres, dont l’un sera président, Ils 
restent en fonctions pour dix ans et cessent dès qu’ils atteignent l’âge de soixante-dix 
ans. Toutefois, ils peuvent être nommés de nouveau, s’ils n’en sont pas empêchés 
par l’âge. Nul membre de la Commission n’est habile à se porter candidat à la 
Chambre des communes avant l’expiration de deux ans après sa retraite. (Article 3). 
Les traitements et les pensions des membres de la Commission sont énoncés à l’article 
8 et ils doivent consacrer tout leur temps à leur travail et demeurer dans ou près 
Ottawa (Article 9).

Il doit être nommé un secrétaire de la Commission (Article 7) et ses devoirs, 
sa limite d’âge, et son allocation de retraite sont prévus au même article. L’article 8 
fixe son traitement. Il y a également une disposition pour les fonctionnaires, commis 
et employés qui peuvent être nécessaires et pour les aides techniques et spéciaux 
(Article 7 (5) et 7 (6).) Le secrétaire et les autres fonctionnaires doivent demeurer 
dans ou près Ottawa et consacrer tout leur temps à leurs devoirs. (Article 9).

Les devoirs de la Commission sont énumérés à l’article 4 du Bill. Sous la 
direction du Ministre, elle doit s’enquérir du prix et du coût des matières 
premières, du coût du transport, du coût de production, du coût, de l’efficacité 
et des conditions de la main-d’œuvre, des prix perçus par les producteurs, 
etc., au Canada et ailleurs, et de toutes conditions et causes qui touchent au 
coût de production et au prix que payent les consommateurs au Canada com
parativement à ceux d’autres pays. La Commission a le pouvoir d’enquêter 
sur toute question au sujet de laquelle le Ministre désire être renseigné, 
relativement à toutes marchandises qui, étant importées ou produites au Canada, 
sont passibles ou exemptes de droits de douane ou d’accise. Cette enquête peut être 
relative à l’effet que pourrait avoir sur l’industrie ou le commerce une augmentation 
ou une diminution du taux douanier existant sur une denrée reconnue et à la mesure 
dans laquelle le consommateur est protégé contre l’exploitation.

La Commission a le pouvoir de tenir des enquêtes aur les combinaisons faisant 
monter les prix, sous le régime de l’article 15 du Tarif des douanes, S.R. c. 44., et sous 
le régime de la Loi des enquêtes sur les coalitions, S.R., c. 26, (Article 4 (3) et 4 (4),) et 
toute autre question que le gouverneur en son conseil peut lui déférer.

La Commission constitue une cour d’archives avec sceau officiel (Article 5 (6) ) 
et elle peut assigner des témoins et entendre des témoignages (Article 5). Les témoi
gnages ou renseignements confidentiels ne doivent pas être rendus publics. (Article 
5 (10) ).

Sous le régime de la Partie II du Bill, la Commission du tarif, à compter de la 
date qui doit être fixée par le gouverneur en son conseil, exercera les pouvoirs, fonc
tions et devoirs du Conseil des douanes; le Conseil des douanes n’est en grande partie 
qu’un comité des fonctionnaires en chef de ce ministère, et si un importateur interjette 
appel, il demande en réalité au ministère d’étudier de nouveau sa propre décision. 
Par conséquent, il serait à souhaiter que le changement eut lieu dans l’intérêt de la 
justice. Le Conseil actuel a rendu de précieux services, mais on croit que l’essor du 
ministère et l’addition de devoirs supplémentaires exigent que le travail soit accompli 
par un corps indépendant dont les décisions seront rendues publiques, tel que prévu 
à l’article 12.
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Rééligibilité.

Membre 
temporaire 
en cas de 
maladie ou 
invalidité.

Ne peut être 
candidat 
dans les deux 
ans de la 
retraite.

(5) Un membre, sauf pour raison d’âge, est rééligible 
à l’expiration de son tenue d’office.

(6) Si, par suite de maladie ou autre invalidité, un mem
bre est incapable, à l’occasion, d’exercer les fonctions de
sa charge, le gouverneur en son conseil peut nommer tempo- 5 
rairement une personne qualifiée pour agir à sa place, et 
ce, aux termes et conditions et pour la durée que le gouver
neur en son conseil peut prescrire.

(7) Nul membre n’est habile à se porter candidat à une 
élection à la Chambre des communes du Canada avant 10 
l’expiration de deux ans à compter de la date à laquelle
il a cessé d’être membre de la Commission.

Fonctions 
de la
Commission.

Matière
première.

Production.

Main-
d’œuvre.

Prix.

Conditions 
influant sur 
le coût et le 
prix.
Dans d’autres 
pays.

Enquête par 
le ministre.

Enquête sur
combinaisons
faisant

4. (1) A l’égard des marchandises produites ou impor
tées au Canada, la Commission doit, à la demande du 
Ministre, s’enquérir 15

a) du prix et du coût de la matière première au Canada 
et ailleurs, et du coût du transport de cette matière 
depuis l’endroit de production jusqu’à celui de la 
mise en œuvre ou de consommation;

b) du coût de la production utile au Canada et ailleurs, 20 
et des augmentations ou diminutions des taux de 
douane qui sont requises pour égaliser les différences 
dans le coût de la production utile;

c) du coût, de l’efficacité et des conditions de la main- 
d'œuvre, y compris la santé des employés, au Canada 25 
et ailleurs;

d ) des prix perçus par les producteurs, manufacturiers, 
marchands en gros, détaillants et autres distributeurs 
au Canada et ailleurs ;

e) de toutes conditions et causes qui touchent ou con- 30 
tribuent au coût de production et au prix que payent 
les consommateurs au Canada;

f) en termes généraux, de toutes les conditions qui 
touchent à la production, à la fabrication, au coût et 
au prix au Canada comparativement à ceux d’autres 35 
pays;

et en faire rapport au Ministre.
(2) La Commission doit enquêter sur toute autre 

question au sujet de laquelle le Ministre désire être rensei
gné, relativement à toutes marchandises qui, étant impor- 40 
tées ou produites en Canada, sont passibles ou exemptes de 
droits de douane ou d’accise, et faire rapport au Ministre; et 
l’enquête sur pareille question peut comprendre l’enquête 
relative à l’effet que pourrait avoir sur l’industrie ou le 
commerce une augmentation ou une diminution du taux 45 
douanier existant sur une denrée reconnue, et à la mesure 
dans laquelle le consommateur est protégé contre l’exploi
tation.

(3) Le gouverneur en son conseil peut investir la Com
mission du pouvoir de tenir une enquête en exécution de 50
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monter 
les prix.

S.R., c. 44.

Pouvoirs 
en vertu de 
la Loi des 
enquêtes sur 
les coalitions. 
S.R., c. 26.

Enquêtes sur 
questions 
déférées 
par le
gouverneur en 
son conseil 
Enquêtes 
sont
sommaires, 
et il doit être 
fait des 
rapports.

l’article quinze du Tarif des douanes, de la même manière 
que le juge de la cour de l’Echiquier ou tout autre juge 
mentionné audit article peut être ainsi investi de ce pouvoir, 
et ledit article doit comprendre la Commission et s’y 
appliquer comme si elle y était expressément nommée. 5

(4) Le gouverneur en son conseil peut investir la Com
mission du pouvoir de faire une investigation ou de tenir 
une enquête qu’autorisent les dispositions de la Loi des 
enquêtes sur les coalitions ou des dispositions d’un caractère
y relatif, et, pour ces fins, la Commission possède tous les 10 
pouvoirs, autorité et juridiction attribués à un registraire 
ou à un commissaire nommé en exécution de cette loi pour 
instituer des enquêtes.

(5) La Commission est aussi tenue d’enquêter sur toute 
autre question ou chose relative au commerce du Canada 15 
que le gouverneur en son conseil juge à propos de lui déférer 
en vue d’une enquête et d’un rapport.

(6) Les enquêtes visées par le présent article doivent 
être dirigées d’une manière sommaire en public, sous réserve 
des dispositions expressément contraires de la présente loi 20 
ou de toute autre loi du Parlement du Canada, et les rap
ports respectifs qui doivent en être dressés conformément
à ses dispositions doivent énoncer succintement les faits 
ainsi constatés ; et chaque rapport doit être accompagné 
d’une copie des témoignages reçus, s’il en est, et d’une 25 
copie de tous les renseignements obtenus relativement à 
l’enquête.

Pouvoirs 
d’assigner 
des témoins, 
d’entendre 
des témoi
gnages et de 
produire 
des pièces.

Occasion de 
comparaître.

Les témoins 
ne sont pas 
tenus de 
comparaître 
hors de la 
province où 
leur est 
signifié le 
bref d’assi
gnation. 
Honoraires 
des témoins.

5. (1) La Commission possède le pouvoir d’assigner 
des témoins devant elle et de les obliger à rendre témoignage 
sous serment, ou sur déclaration solennelle si ce sont des 30 
personnes autorisées à faire cette déclaration en matière 
civile, et à produire les pièces et choses que la Commission 
juge utiles.

(2) La Commission doit fournir aux personnes qui 
peuvent ne pas avoir été assignées l’occasion raisonnable 35 
de comparaître devant elle et de rendre témoignage sous 
serment ou sur déclaration solennelle, comme susdit, sur 
toute question se rattachant à une enquête alors tenue par
la Commission.

(3) Nul ne doit être contraint, contre son gré, de compa- 40
raître pour rendre témoignage ou produire des pièces ou 
autres choses à un endroit situé hors de la province dans 
laquelle lui est signifié le bref d’assignation ou autres instru
ments émis pour les fins d’une enquête instituée sous le 
régime de la présente loi. 45

(4) Quiconque est assigné à comparaître, conformément 
aux dispositions du présent article, reçoit, à la discrétion de 
la Commission ou d’un membre de la Commission, selon 
le cas, les mêmes honoraires et allocations pour ce faire que 
s’il était assigné à comparaître devant la cour de l’Echiquier. 50
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Témoignage
obligatoire.

Cour
d’archives 
avec sceau. 
Pouvoirs 
d’un seul 
membre.

Pouvoirs 
de deux 
membres.

Pouvoir de 
procéder sur 
témoignages 
autres que 
témoignages 
sous serment.

Témoignages 
ou renseigne
ments confi
dentiels ne 
doivent pas 
être rendus 
publics.

Enquêtes 
tenues à 
Ottawa, mais 
peuvent être 
instituées 
ailleurs.

Séances et 
conduite des 
procédures.

(5) Pour forcer les témoins à comparaître et les obliger 
à rendre témoignage, la Commission est investie du même 
pouvoir que celui dont jouit une cour d’archives dans les 
causes civiles.

(6) La Commission constitue une cour d’archives et 5 
possède un sceau officiel d’une authenticité juridique.

(7) Un membre a le pouvoir de diriger une enquête en 
vertu des paragraphes un et deux de l’article qui précède, 
et il peut, pour les fins de cette enquête, exercer les pou
voirs conférés à la Commission par les paragraphes un et jo 
cinq du présent article.

(8) Deux membres ont le pouvoir de diriger une enquête 
en vertu des paragraphes trois, quatre et cinq de l’article 
qui précède et peuvent, pour les fins de cette enquête, 
exercer les pouvoirs conférés à la Commission par les 15 
paragraphes un et cinq du présent article.

(9) Pour les fins de toute enquête instituée en exécution 
de la présente loi, la Commission peut obtenir des rensei
gnements, qui, à son avis, sont authentiques, autrement 
que sous la sanction d’un serment ou d’une déclaration, et 20 
se servir de ces renseignements et agir en conséquence.

(10) Si des témoignages ou des renseignements d’une 
nature confidentielle, relativement aux affaires ou opéra
tions de quelque personne, firme ou corporation, sont 
donnés ou recueillis au cours d’une enquête, les témoignages 25 
ou les renseignements ne doivent pas être rendus publics 
de manière qu’ils puissent servir à un commerçant concur
rent ou rival de la personne, firme ou corporation, respec
tivement, mais le présent paragraphe ne doit pas s’appliquer
à une enquête instituée sous le régime du paragraphe trois 30 
de l’article quatre de la présente loi. Quiconque enfreint 
l’une des dispositions du présent paragraphe est coupable 
d’une infraction et passible, après déclaration sommaire de 
culpabilité, d’une peine d’au plus mille dollars ou d’un 
emprisonnement d’au plus douze mois. 35

(11) Les enquêtes visées par la présente loi doivent, 
lorsqu’il est possible, être conduites à quelque endroit 
approprié de la cité d’Ottawa; mais la Commission peut, 
à sa discrétion, mener ces enquêtes, soit en totalité, soit 
en partie, dans un autre endroit du Canada, et, du con- 40 
sentement du Ministre, dans tout endroit situé hors du 
Canada.

(12) La Commission doit tenir ses séances et mener ses 
procédures de la manière qui peut lui sembler la plus 
commode pour l’accomplissement rapide et efficace de ses 
devoirs, et elle peut établir les règles et règlements, non in- 45 
compatibles avec les dispositions de la présente loi, qu’elle 
juge utiles pour la conduite de ses procédures. Ces règles
et règlements doivent être publiés dans la Gazette du Canada 
immédiatement après leur promulgation.
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Rapport et 6. Lorsqu’un rapport a été dressé en exécution de la 
dé™o»fsna8ea présente loi, le Ministre doit déposer devant le Parlement, 
parlement dans les quinze jours qui suivent l’ouverture de la session 

ar emen. ajors prochaine, ou dans les quinze jours après que le
rapport a été dressé si le Parlement est alors en session, 5 
un exemplaire de ce rapport et un exemplaire des témoi
gnages entendus, s’il en est, et des renseignements obtenus 
sur ce sujet (sauf les témoignages et les renseignements 
confidentiels d’après le paragraphe dix de l’article cinq des 
présentes). 10

Secrétaire 
de la
Commission.
Limite d’âge 
et allocation 
de retraite.
S.R., c. 24. 

Devoirs.

1

Absence du 
secrétaire.

Personnel 
de la
Commission.

Aide
technique ou 
spéciale.

5

Suspension et 
destitution.

)
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Pensions. 8. (1) Il peut être accordé à tout membre qui a fait
partie de la Commission pendant au moins dix ans une 
rente viagère égale à un quart du traitement annuel qu’il 
a reçu pendant cette période, et, s’il en a fait partie pen
dant moins de dix ans mais plus de cinq ans, il peut lui 5 
être accordé une rente viagère égale à un cinquième du 
traitement annuel reçu par lui pendant cette dernière 
période.

Traitements (2) Il est versé au président de la Commission un traite- 
deSi™embres ment annuel de douze mille dollars, et à chacun des deux 10 
Commission, autres membres de la Commission un traitement annuel de 

dix mille dollars.
Traitement (3) Il est versé au secrétaire un traitement annuel 
du secrétaire. Je gjx mqie dollars.
Deniers (4) Tous les traitements et frais réels et raisonnables
votés par*” de déplacement, ainsi que tous autres frais relatifs à l’exé- 15 
Parlement, cution de la présente loi, sont payables à même l’un quel

conque des crédits accordés à Sa Majesté par le Parlement 
pour les défrayer.

Résidence des[ 
fonction
naires.

Exception.

Règlements.

Commission 
exerce 
fonctions du 
Conseil des 
douanes.

Commission 
substituée 
au Conseil 
des douanes.





Quorum.

Autres
devoirs.

Accès aux 
documents 
et archives.

Publication 
des décisions

Règlements.

Abrogation 
de l’article 
constituant 
le Conseil 
des douanes.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

S.R., c. 12.

Intérêt à 
7 pour cent 
peut être 
exigé.

Peine.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 49.

Loi modifiant la Loi des banques.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le premier paragraphe de l’article quatre- 
vingt-onze de la Loi des banques, chapitre douze des Statuts 
révisés du Canada, 1927, et remplacé par le suivant: 5

«91. (1) La banque peut stipuler, prendre, réserver ou 
exiger tout taux d’intérêt ou d’escompte n’excédant pas 
sept pour cent par année, et elle peut recevoir et prendre 
ce taux d’avance; mais la banque ne doit pas exiger un 
taux d’intérêt plus élevé, et toute banque qui enfreint les 10 
dispositions du présent paragraphe est coupable d’un acte 
criminel et passible, après déclaration de culpabilité, d’une 
amende d’au plus cinq mille dollars, et quiconque étant 
directeur, gérant ou fonctionnaire d’une banque, enfreint 
lesdites dispositions, est coupable d’un acte criminel et 15 
passible, après déclaration de culpabilité, d’une amende 
d’au plus mille dollars ou de l’emprisonnement pendant au 
plus deux ans.»



Note explicative.

1. Le paragraphe 1 de l’article 91 de la Loi des Banques que le présent Bill abroge, 
se lit comme suit:

«91. (1) La banque peut stipuler, prendre, réserver ou exiger tout taux d’intérêt 
ou d’escompte n’excédant pas sept pour cent par année, et elle peut recevoir et prendre 
ce taux d’avance; mais la banque ne peut recouvrer un taux d’intérêt plus élevé. »

Les mots soulignés dans le texte du Bill sont nouveaux. Le mot «exiger » est 
substitué au mot «recouvrer » du paragraphe actuel. Le Bill a pour objet d’empêcher 
les banques d’exiger un taux d’intérêt supérieur à sept pour cent, et de rendre cette 
disposition exécutoire par l'imposition de peines.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 52.

Loi modifiant «The Board of Management of the Canadian 
District of the Evangelical Lutheran Joint Synod of 
Ohio and other States» et remplaçant son nom par 
celui de «Board of Management of the Canadian 
District of the American Lutheran Church».

Préambule. /CONSIDÉRANT que «The Board of Management of the
1913, c. us. \j cana(lian District of the Evangelical Lutheran Joint 

Synod of Ohio and other States» a demandé, par voie de 
pétition, qu’il soit rendu une loi changeant le nom de ce 
conseil, ainsi que l’endroit de son siège principal, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Chanpmcnt 1. La loi constituant en corporation «The Board of 
Management of the Canadian District of the Evangelical 
Lutheran Joint Synod of Ohio and other States», chapitre 
cent quarante-trois du Statut de 1913, est par les présentes 
modifiée en remplaçant les mots «The Board of Manage
ment of the Canadian District of the Evangelical Lutheran 
Joint Synod of Ohio and other States» par les mots «Board 
of Management of the Canadian District of the American 
Lutheran Church » partout où ils se rencontrent dans ladite 
loi. Néanmoins, ce changement de nom ne doit aucune
ment diminuer, modifier ou toucher les droits ou obligations 
du Conseil, ni porter atteinte, de quelque façon que ce 
soit, à toute action ou procédure actuellement pendante 
prise par ou contre le Conseil ou à tout jugement existant 
en faveur du Conseil ou contre celui-ci, laquelle action ou 
procédure peut être intentée, continuée et achevée et lequel 
jugement peut être exécuté, nonobstant ce changement 
apporté au nom du Conseil, tout comme si la présente loi 
n’eût pas été adoptée.

2. Est par les présentes abrogé l’article trois du chapitre 
cent quarante-trois du Statut de 1913, et remplacé par le 
suivant :

5

10
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Siège
principal. «3. Le siège principal du Conseil est en la ville de 

Medicine-Hat, province de l’Alberta. »
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 52.

Loi modifiant «The Board of Management of the Canadian 
District of the Evangelical Lutheran Joint Synod of 
Ohio and other States » et remplaçant son nom par 
celui de «Board of Management of the Canadian 
District of the American Lutheran Church».

Préambule. /CONSIDÉRANT que «The Board of Management of the
1913, c. 143. \j Canadian District of the Evangelical Lutheran Joint 

Synod of Ohio and other States » a demandé, par voie de 
pétition, qu’il soit rendu une loi changeant le nom de ce 
conseil, aimi que l’endroit de son siège principal, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande : A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Changement 1. La loi constituant en corporation «The Board of 
Management of the Canadian District of the Evangelical 
Lutheran Joint Synod of Ohio and other States», chapitre 
cent quarante-trois du Statut de 1913, est par les présentes 
modifiée en remplaçant les mots «The Board of Manage
ment of the Canadian District of the Evangelical Lutheran 
Joint Synod of Ohio and other States » par les mots «Board 
of Management of the Canadian District of the American 
Lutheran Church » partout où ils se rencontrent dans ladite 
loi. Néanmoins, ce changement de nom ne doit aucune
ment diminuer, modifier ou toucher les droits ou obligations 
du Conseil, ni porter atteinte, de quelque façon que ce 
soit, à toute action ou procédure actuellement pendante 
prise par ou contre le Conseil ou à tout jugement existant 
en faveur du Conseil ou contre celui-ci, laquelle action ou 
procédure peut être intentée, continuée et achevée et lequel 
jugement peut être exécuté, nonobstant ce changement 
apporté au nom du Conseil, tout comme si la présente loi 
n’eût pas été adoptée.

2. Est par les présentes abrogé l’article trois du chapitre 
cent quarante-trois du Statut de 1913, et remplacé par le 
suivant :
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 53.

Loi ayant pour objet de favoriser l’enseignement profes
sionnel au Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
l'enseignement professionnel, 1931.

2. Dans la présente loi, l’expression «Ministre» signifie 5 
le Ministre du Travail.

3. Est par les présentes attribuée, sur le Fonds du 
revenu consolidé du Canada, une somme de sept cent 
cinquante mille dollars par année, pendant une période de 
quinze ans, à même laquelle des paiements peuvent être 10 
versés annuellement au gouvernement de toute province 
dans le but de promouvoir et d’aider l’enseignement pro
fessionnel.

4. (1) Les paiements à verser à une province sont 
assujettis à une convention que doivent conclure le Ministre 15 
et le gouvernement de la province au sujet des termes et 
conditions auxquels et des fins pour lesquelles les paie
ments doivent être faits et appliqués, et ces conventions 
sont subordonnées, dans tous les cas, à l’approbation du 
gouverneur en son conseil. 20

(2) L’ensemble des paiements effectués en une seule 
année au gouvernement d’une province ne doit pas dépasser 
une proportion du crédit annuel mentionné à l’article 
trois de la présente loi, correspondant à la proportion que 
la population de la province représente par rapport à la 25 
population du Canada telle qu’établie par le plus récent 
recensement fédéral décennal.

5. Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur 
en son conseil peut établir des règlements relatifs aux 
questions suivantes: 30



Note explicative.

Le présent Bill a pour objet d’autoriser un subside annuel de $750,000 prélevé à 
même le Fonds du revenu consolidé du Canada pour une période de quinze années, et 
de ce montant des versements pourront être effectués aux gouvernements des diverses 
provinces dans le but de promouvoir et d’aider à l'enseignement professionnel, en vertu 
d’accords intervenus avec les gouvernements provinciaux quant aux termes, condi
tions et fins auxquels ces paiements doivent être faits et comment ils doivent s’appli
quer.

Ce Bill autorise le gouverneur en son conseil à faire les règlements administratifs 
nécessaires.
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a) La définition de l’expression «enseignement pro
fessionnel» dans la présente loi;

b ) Les classes et catégories particulières d’enseigne
ment professionnel auxquelles une aide peut être 
accordée; 5

c) La procédure à suivre dans l’administration de la 
présente loi;

d) La mesure dans laquelle l’aide peut être obtenue pour
la continuation des travaux d’enseignement pro
fessionnel existants; 10

e ) La mesure dans laquelle l’aide peut être obtenue pour 
terrains, bâtiments, aménagement et fournitures;

f ) La mesure dans laquelle une partie du crédit annuel 
prévu par la présente loi, restant inutilisée à l’expira
tion de toute année financière, peut être reportée et 15 
rester disponible dans la suite pour les fins de la présente 
loi;

g) La vérification des comptes d’enseignement profes
sionnel; et

h ) Toute autre matière qui peut être jugée utile ou 20 
nécessaire pour les fins d’exécution des dispositions de 
la présente loi.

Fonctionnai
res et 
employés.

6. Sont nommés en la manière autorisée par la loi, les 
fonctionnaires et employés qui peuvent être nécessaires à 
l’exécution des dispositions de la présente loi. 25

Rapport
annuel.

Soumis au 
Parlement.

7. Le Ministre doit, le ou avant le trente et un mars, 
faire, sur les opérations exercées sous le régime des dispo
sitions de la présente loi, un rapport annuel contenant les 
renseignements et détails que le gouverneur en son conseil 
peut prescrire, et le Ministre doit soumettre ce rapport 30 
aux deux Chambres du Parlement, dans les quinze jours de 
la présentation du rapport, si le Parlement est alors en 
session, et, s’il ne l’est pas, alors dans les quinze jours 
après l’ouverture de la première session suivante du Parle
ment. 35
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 53.

Loi ayant pour objet de favoriser l’enseignement profes
sionnel au Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
l'enseignement professionnel, 1931.

S. Dans la présente loi, l’expression «Ministre» signifie 5 
le Ministre du Travail.

3. Est par les présentes attribuée, sur le Fonds du 
revenu consolidé du Canada, une somme de sept cent 
cinquante mille dollars par année, pendant une période de 
quinze ans, à même laquelle des paiements peuvent être 10 
versés annuellement au gouvernement de toute province 
dans le but de promouvoir et d’aider l’enseignement pro
fessionnel.

4. (1) Les paiements à verser à une province sont 
assujettis à une convention que doivent conclure le Ministre 15 
et le gouvernement de la province au sujet des termes et 
conditions auxquels et des fins pour lesquelles les paie
ments doivent être faits et appliqués, et ces conventions 
sont subordonnées, dans tous les cas, à l’approbation du 
gouverneur en son conseil. 20

(2) L’ensemble des paiements effectués en une seule 
année au gouvernement d’une province ne doit pas dépasser 
une proportion du crédit annuel mentionné à l’article 
trois de la présente loi, correspondant à la proportion que 
la population de la province représente par rapport à la 25 
population du Canada telle qu’établie par le plus récent 
recensement fédéral décennal.

5. Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur 
en son conseil peut établir des règlements relatifs aux 
questions suivantes: 30



Note explicative.

Le présent Bill a pour objet d’autoriser un subside annuel de $750,000 prélevé à 
même le Fonds du revenu consolidé du Canada pour une période de quinze années, et 
de ce montant des versements pourront être effectués aux gouvernements des diverses 
provinces dans le but de promouvoir et d’aider à l'enseignement professionnel, en vertu 
d’accords intervenus avec les gouvernements provinciaux quant aux termes, condi
tions et fins auxquels ces paiements doivent être faits et comment ils doivent s’appli
quer.

Ce Bill autorise le gouverneur en son conseil à faire les règlements administratifs 
nécessaires.
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a) La définition de l’expression «enseignement pro
fessionnel » dans la présente loi ;

b) Les classes et catégories particulières d’enseigne
ment professionnel auxquelles une aide peut être 
accordée; 5

c) La procédure à suivre dans l’administration de la 
présente loi;

d) La mesure dans laquelle l’aide peut être obtenue pour
la continuation des travaux d’enseignement pro
fessionnel existants; 10

e ) La mesure dans laquelle l'aide peut être obtenue pour 
terrains, bâtiments, aménagements et fournitures;

f ) La mesure dans laquelle une partie du crédit annuel 
prévu par la présente loi, restant inutilisée à l’expira
tion de toute année financière, peut être reportée et 15 
rester disponible dans la suite pour les fins de la présente 
loi;

g) La vérification des comptes d’enseignement profes
sionnel; et

h ) Toute autre matière qui peut être jugée utile ou 20 
nécessaire pour les fins d’exécution des dispositions de 
la présente loi.

Fonctionnai
res et 
employés.

<î. Sont nommés en la manière autorisée par la loi, les 
fonctionnaires et employés qui peuvent être nécessaires à 
l’exécution des dispositions de la présente loi. 25

Rapport
annuel.

Soumis au 
Parlement.

7. Le Ministre doit, le ou avant le trente et un mars, 
faire, sur les opérations exercées sous le régime des dispo
sitions de la présente loi, un rapport annuel contenant les 
renseignements et détails que le gouverneur en son conseil 
peut prescrire, et le Ministre doit soumettre ce rapport 30 
aux deux Chambres du Parlement, dans les quinze jours de 
la présentation du rapport, si le Parlement est alors en 
session, et, s’il ne l’est pas, alors dans les quinze jours 
après l’ouverture de la première session suivante du Parle
ment. 35
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 72.

Loi modifiant la Loi des prisons et des maisons de correction.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé l’article cent de la Loi des prisons et des 
maisons de correction, chapitre cent soixante-trois des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par le suivant: 5

«IOO. Si une femme ou fille catholique romaine est 
déclarée coupable, en Nouvelle-Ecosse, d’une infraction 
aux lois du Canada, et est condamnée et incarcérée dans une 
prison de ville ou dans une prison commune, tout juge de 
la Cour suprême de la Nouvelle-Ecosse dans une cause 10 
surgissant dans la province de la Nouvelle-Ecosse, ou tout 
juge d’une cour de comté dans une cause surgissant dans 
son comté ou district, peut sommairement procéder à 
l’examen et s’enquérir des circonstances de cette déclara
tion de culpabilité, et peut annuler cette condamnation à 15 
ladite prison de ville ou prison commune, et, pour la 
remplacer, condamner cette femme ou fille en exécution 
des dispositions de l’article précédent. » (Nouveau.)

2. Est abrogé l’article cent vingt et un de ladite loi et 
remplacé par le suivant: 20

«121. Lorsqu’une femme ou fille catholique romaine est 
trouvée coupable, dans la province du N ou veau-Brunswick, 
d’une infraction à quelque loi du Canada, punissable d’em
prisonnement pendant une période maximum de moins de 
deux ans, la cour peut condamner cette femme ou fille à 25 
l’incarcération dans la Maison de correction du Bon-Pasteur 
en la cité de Saint-Jean, dans ladite province, au lieu de la 
prison commune ou autre prison. »



Notes explicatives.

1. Cet article est nouveau. La translation y men
tionnée était antérieurement effectuée sous la direction du 
secrétaire de la province. Le nouvel article porte qu’elle 
doit être ordonnée, à l’avenir, par une juge de la Cour 
suprême de la Nouvelle-Ecosse ou un juge d’une cour de 
comté, selon les circonstances. L’article qu’il s’agit d’abro
ger se lit ainsi qu’il suit:

«100. Toute femme ou fille catholique-romaine, âgée de plus de seize ans, enfer
mée dans une prison de ville ou dans une prison commune de la province, à la suite 
d’une sentence d’emprisonnement pour quelque infraction aux lois du Canada, peut, 
par ordre du secrétaire provincial, être transférée de cette prison de ville ou prison 
commune à la Maison de correction, pour y être détenue durant la partie inexpirée 
de la période d’emprisonnement que cette personne a été primitivement condamnée 
à subir dans la prison de ville ou dans la prison commune.

2. La délinquante est alors internée dans la Maison de correction pour le reste 
de ladite période et est soumise à toutes les règles et à tous les règlements de cette 
Maison. »

Prière de consulter également l’article 150 de ladite loi.

2. Voici le texte de l’article à abroger :
121. Lorsqu’une femme ou fille catholique-romaine est, en la ville ou dans le 

comté de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, trouvée coupable d’une 
infraction à quelque loi du Canada, punissable d’emprisonnement pendant une période 
maximum de moins de deux ans, la cour peut condamner cette femme ou fille à l’in
carcération dans la Maison de correction du Bon-Pasteur, en ladite cité de Saint-Jean, 
au lieu de la prison commune ou autre prison.

L’amendement consiste à retrancher les mots en italiques. 
Son objet est manifeste. Il fera disparaître la restriction 
par laquelle on ne peut envoyer dans la Maison de correc
tion du Bon-Pasteur qu’une femme ou fille déclarée cou
pable en la cité ou dans le comté de Saint-Jean, et l’article 
121 s’appliquera dorénavant aux déclarations de culpabilité 
prononcées dans toute la province.
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3. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion des 
articles suivants, immédiatement après l’article cent vingt 
et un:

«121a. (1) Tout juge, magistrat stipendiaire ou magis
trat devant qui une femme ou fille catholique romaine est 5 
déclarée coupable, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
d’une infraction aux lois du Canada, punissable d’empri
sonnement dans une prison de ville ou dans une prison 
commune pendant une période de deux mois ou plus, peut 
condamner cette femme ou fille à une détention prolongée 10 
ou substituée dans la Maison de correction du Bon-Pasteur 
en ladite cité de Saint-Jean, subordonnément aux condi
tions suivantes:

a) Si cette femme ou fille est âgée de moins de vingt et 
un ans, cette détention peut être prolongée jusqu’à ce 15 
qu’elle ait atteint l’âge de vingt et un ans, ou pour 
toute période plus courte ou plus longue, d’au moins 
deux ans et, au total, d’au plus quatre ans;

b) Si cette femme ou fille est âgée de vingt et un ans ou 
plus, cette détention prolongée peut être pour toute 20 
période d’au moins tin an et d’au plus deux ans.

(2) Si une femme ou fille catholique romaine est déclarée 
coupable, dans le N ou veau-Brunswick, d’une infraction 
aux lois du Canada, et est condamnée et incarcérée dans 
une prison de ville ou dans une prison commune, tout juge 25 
de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick dans une cause 
surgissant dans sa province, ou tout juge d’une cour de 
comté dans une cause surgissant dans son comté ou district, 
peut sommairement procéder à l’examen et s’enquérir des 
circonstances de cette déclaration de culpabilité, et il peut 30 
annuler cette condamnation à ladite prison de ville ou 
prison commune, et, pour la remplacer, condamner cette 
femme ou fille en exécution des dispositions du présent 
article.

(3) Si une femme ou fille, condamnée à une détention 35 
dans la Maison de correction du Bon-Pasteur sous le régime 
des dispositions du présent article, s’échappe de cette 
institution, elle peut, en tout temps, être arrêtée sans 
mandat et réintégrée dans ladite institution, pour y être 
détenue en vertu de la condamnation initiale. » (Nouveau.) 40

«121b. La surintendante ou gardienne de la Maison de 
correction du Bon-pasteur peut, à toute époque, notifier au 
maire, au préfet ou autre premier magistrat d’une munici
palité dans ladite province du N ou veau-Brunswick, qu’au
cune de ces femmes ou filles, outre celles qui sont déjà 45 
assujetties à une condamnation dans ladite Maison de 
correction du Bon-Pasteur, n’y sera reçue, et, après cette 
notification, aucune femme ou fille ne doit être condamnée, 
dans cette municipalité, à une détention dans la Maison



3. Ces articles,—121A, 121B et 121C,—sont nouveaux. 
On a l’intention d’adopter, pour le Nouveau-Brunswick, le 
même système que celui de la Nouvelle-Ecosse. Prière de 
consulter la partie IV de la loi (article 99-107), et aussi la 
partie IX (articles 155, 156 et 159).



3

Translation 
de la Maison 
de correction 
à la prison.

Transfert des 
délinquantes

Mandat.

Certificat
médical.

de correction du Bon-Pasteur, jusqu’à ce que ce maire, ce 
préfet ou ce premier magistrat ait reçu de ladite surinten
dante ou gardienne un avis que des personnes seront de 
nouveau reçues dans la Maison de correction du Bon- 
Pasteur. » (Nouveau.) 5

«121c. Le procureur général du Nouveau-Brunswick 
peut, au besoin, à la demande de la surintendante ou 
gardienne de ladite Maison de correction du Bon-Pasteur, 
prescrire, par ordre, de retransférer de ladite Maison de 10 
correction du Bon-Pasteur toute femme ou fille condamnée 
à y être détenue sous l’empire des dispositions de la présente 
loi et venant de la province du N ou veau-Brunswick, à 
une prison de ville ou à une prison commune, pour le 
reste de la partie non purgée de la condamnation maximum 15 
originairement imposée à cette femme ou fille. » (Nou
veau.)

4. Est abrogé l’article cent vingt-trois de ladite loi et 
remplacé par le suivant :

«123. Tout fonctionnaire, nommé par le lieutenant-gou- 20 
verneur, ou tout autre fonctionnaire ou personne agissant 
sous ses ordres ou sous les ordres de la cour ou autre auto
rité légale, peut conduire à la Maison de correction du Bon- 
Pasteur toute délinquante condamnée à y être incarcérée, 
et la livrer à la surintendante ou gardienne de la maison, 25 
sans autre mandat qu’une copie de la sentence extraite des 
registres de la cour devant laquelle la délinquante a subi 
son procès, et certifiée conforme par le juge ou par le gref
fier ou le greffier suppléant de la cour, ainsi qu’un certificat 
d’un médecin praticien dûment qualifié, à l’effet que cette 30 
femme ou fille est exempte de maladies infectieuses et 
contagieuses, et ladite surintendante ou gardienne de 
l'institution peut refuser d’admettre toute délinquante 
condamnée à être incarcérée dans la Maison de correction 
du Bon-Pasteur en vertu des dispositions de la présente loi, 35 
à moins que ce certificat médical n’accompagne ladite 
copie de la sentence. »



4. L’article 123 qu’il s’agit d’abroger et d’édicter à 
nouveau est semblable à celui qui se trouve sur la page 
opposée, sauf qu’on a ajouté les mots soulignés à la fin 
dudit article. Aux termes de cet amendement, lorsque 
la délinquante est livrée à la Maison de correction, il faut 
que la copie de la sentence soit accompagnée d’un certificat 
médical à l’effet que la personne ainsi livrée est exempte de 
maladies infectieuses et contagieuses, Consulter l’article 
157 de ladite loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 72.

Loi modifiant la Loi des prisons et des maisons de correction.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article cent de la Loi des prisons et des 
maisons de correction, chapitre cent soixante-trois des 
Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par le suivant: 5

«ÎOO. Si une femme ou fille catholique romaine est 
déclarée coupable, en Nouvelle-Ecosse, d’une infraction 
aux lois du Canada, et est condamnée et incarcérée dans une 
prison de ville ou dans une prison commune, tout juge de 
la Cour suprême de la Nouvelle-Ecosse dans une cause 10 
surgissant dans la province de la Nouvelle-Ecosse, ou tout 
juge d’une cour de comté dans une cause surgissant dans 
son comté ou district, peut sommairement procéder à 
l’examen et s’enquérir des circonstances de cette déclara
tion de culpabilité, et peut annuler cette condamnation à 15 
ladite prison de ville ou prison commune, et, pour la 
remplacer, condamner cette femme ou fille en exécution 
des dispositions de l’article précédent.» (Nouveau.)

2. Est abrogé l’article cent vingt et un de ladite loi et 
remplacé par le suivant: 20

«121. Lorsqu’une femme ou fille catholique romaine est 
trouvée coupable, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
d’une infraction à quelque loi du Canada, punissable d’em
prisonnement pendant une période maximum de moins de 
deux ans, la cour peut condamner cette femme ou fille à 25 
l’incarcération dans la Maison de correction du Bon-Pasteur 
en la cité de Saint-Jean, dans ladite province, au lieu de la 
prison commune ou autre prison. »



Notes explicatives.

1. Cet article est nouveau. La translation y men
tionnée était antérieurement effectuée sous la direction du 
secrétaire de la province. Le nouvel article porte qu’elle 
doit être ordonnée, à l’avenir, par une juge de la Cour 
suprême de la Nouvelle-Ecosse ou un juge d’une cour de 
comté, selon les circonstances. L’article qu’il s’agit d’abro
ger se lit ainsi qu’il suit:

«100. Toute femme ou fille catholique-romaine, âgée de plus de seize ans, enfer
mée dans une prison de ville ou dans une prison commune de la province, à la suite 
d’une sentence d’emprisonnement pour quelque infraction aux lois du Canada, peut, 
par ordre du secrétaire provincial, être transférée de cette prison de ville ou prison 
commune à la Maison de correction, pour y être détenue durant la partie inexpirée 
de la période d’emprisonnement que cette personne a été primitivement condamnée 
à subir dans la prison de ville ou dans la prison commune.

2. La délinquante est alors internée dans la Maison de correction pour le reste 
de ladite période et est soumise à toutes les règles et à tous les règlements de cette 
Maison. »

Prière de consulter également l’article 150 de ladite loi.

2. Voici le texte de l’article à abroger:
121. Lorsqu’une femme ou fille catholique-romaine est, en la ville ou dans le 

comté de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, trouvée coupable d’une 
infraction à quelque loi du Canada, punissable d’emprisonnement pendant une période 
maximum de moins de deux ans, la cour peut condamner cette femme ou fille à l’in
carcération dans la Maison de correction du Bon-Pasteur, en ladite cité de Saint-Jean, 
au lieu de la prison commune ou autre prison.

L’amendement consiste à retrancher les mots en italiques. 
Son objet est manifeste. Il fera disparaître la restriction 
par laquelle on ne peut envoyer dans la Maison de correc
tion du Bon-Pasteur qu’une femme ou fille déclarée cou
pable en la cité ou dans le comté de Saint-Jean, et l'article 
121 s’appliquera dorénavant aux déclarations de culpabilité 
prononcées dans toute la province.
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3. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion des 
articles suivants, immédiatement après l’article cent vingt 
et un:

«121a. (1) Tout juge, magistrat stipendiaire ou magis
trat devant qui une femme ou fille catholique romaine est 5 
déclarée coupable, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
d’une infraction aux lois du Canada, punissable d’empri
sonnement dans une prison de ville ou dans une prison 
commune pendant une période de deux mois ou plus, peut 
condamner cette femme ou fille à une détention prolongée 10 
ou substituée dans la Maison de correction du Bon-Pasteur 
en ladite cité de Saint-Jean, subordonnément aux condi
tions suivantes:

a) Si cette femme ou fille est âgée de moins de vingt et 
un ans, cette détention peut être prolongée jusqu’à ce 15 
qu’elle ait atteint l’âge de vingt et un ans, ou pour 
toute période plus courte ou plus longue, d’au moins 
deux ans et, au total, d’au plus quatre ans;

b) Si cette femme ou fille est âgée de vingt et un ans ou 
plus, cette détention prolongée peut être pour toute 20 
période d’au moins un an et d’au plus deux ans.

(2) Si une femme ou fille catholique romaine est déclarée 
coupable, dans le N ou veau-Brunswick, d’une infraction 
aux lois du Canada, et est condamnée et incarcérée dans 
une prison de ville ou dans une prison commune, tout juge 25 
de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick dans une cause 
surgissant dans sa province, ou tout juge d’une cour de 
comté dans une cause surgissant dans son comté ou district, 
peut sommairement procéder à l’examen et s’enquérir des 
circonstances de cette déclaration de culpabilité, et il peut 30 
annuler cette condamnation à ladite prison de ville ou 
prison commune, et, pour la remplacer, condamner cette 
femme ou fille en exécution des dispositions du présent 
article.

(3) Si une femme ou fille, condamnée à une détention 35 
dans la Maison de correction du Bon-Pasteur sous le régime 
des dispositions du présent article, s’échappe de cette 
institution, elle peut, en tout temps, être arrêtée sans 
mandat et réintégrée dans ladite institution, pour y être 
détenue en vertu de la condamnation initiale. » (Nouveau.) 40

«121b. La surintendante ou gardienne de la Maison de 
correction du Bon-pasteur peut, à toute époque, notifier au 
maire, au préfet ou autre premier magistrat d’une munici
palité dans ladite province du Nouveau-Brunswick, qu’au
cune de ces femmes ou filles, outre celles qui sont déjà 45 
assujetties à une condamnation dans ladite Maison de 
correction du Bon-Pasteur, n’y sera reçue, et, après cette 
notification, aucune femme ou fille ne doit être condamnée, 
dans cette municipalité, à une détention dans la Maison



3. Ces articles,—121A, 121B et 121C,—sont nouveaux. 
On a l’intention d’adopter, pour le Nouveau-Brunswick, le 
même système que celui de la Nouvelle-Ecosse. Prière de 
consulter la partie IV de la loi (article 99-107), et aussi la 
partie IX (articles 155, 156 et 159).
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de correction du Bon-Pasteur, jusqu’à ce que ce maire, ce 
préfet ou ce premier magistrat ait reçu de ladite surinten
dante ou gardienne un avis que des personnes seront de 
nouveau reçues dans la Maison de correction du Bon- 
Pasteur. » (Nouveau.) 5

«131c. Le procureur général du Nouveau-Brunswick 
peut, au besoin, à la demande de la surintendante ou 
gardienne de ladite Maison de correction du Bon-Pasteur, 
prescrire, par ordre, de retransférer de ladite Maison de 10 
correction du Bon-Pasteur toute femme ou fille condamnée 
à y être détenue sous l’empire des dispositions de la présente 
loi et venant de la province du Nouveau-Brunswick, à 
une prison de ville ou à une prison commune, pour le 
reste de la partie non purgée de la condamnation maximum 15 
originairement imposée à cette femme ou fille.» (Nou
veau.)

4. Est abrogé l’article cent vingt-trois de ladite loi et 
remplacé par le suivant :

«123. Tout fonctionnaire, nommé par le lieutenant-gou- 20 
verneur, ou tout autre fonctionnaire ou personne agissant 
sous ses ordres ou sous les ordres de la cour ou autre auto
rité légale, peut conduire à la Maison de correction du Bon- 
Pasteur toute délinquante condamnée à y être incarcérée, 
et la livrer à la surintendante ou gardienne de la maison, 25 
sans autre mandat qu’une copie de la sentence extraite des 
registres de la cour devant laquelle la délinquante a subi 
son procès, et certifiée conforme par le juge ou par le gref
fier ou le greffier suppléant de la cour, ainsi qu’un certificat 
d’un médecin praticien dûment qualifié, à l’effet que cette 30 
femme ou fille est exempte de maladies infectieuses et 
contagieuses, et ladite surintendante ou gardienne de 
l’institution peut refuser d'admettre toute délinquante 
condamnée à être incarcérée dans la Maison de correction 
du Bon-Pasteur en vertu des dispositions de la présente loi, 35 
à moins que ce certificat médical n’accompagne ladite 
copie de la sentence. »



4. L’article 123 qu’il s’agit d’abroger et d’édicter à 
nouveau est semblable à celui qui se trouve sur la page 
opposée, sauf qu’on a ajouté les mots soulignés à la fin 
dudit article. Aux termes de cet amendement, lorsque 
la délinquante est livrée à la Maison de correction, il faut 
que la copie de la sentence soit accompagnée d’un certificat 
médical à l’effet que la personne ainsi livrée est exempte de 
maladies infectieuses et contagieuses, Consulter l’article 
157 de ladite loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 73.

Loi modifiant la Loi de faillite.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifiée la Loi de faillite, chapitre onze des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article cent vingt-cinq de 
ladite loi:

«125a. Rien dans la présente loi ne doit porter atteinte 
au droit conféré par un statut provincial d’une personne 
qui a une réclamation contre le débiteur pour dommages- 
intérêts subis par suite de blessures causées à une personne 
ou de son décès, ou d’un dommage à un bien, occasionné 
par un véhicule-moteur, ou par suite d’un dommage causé 
à un bien transporté dans ou sur un véhicule-moteur, de 
faire appliquer le produit d’une police d’assurance-res
ponsabilité au recouvrement de cette réclamation, et le 
produit de cette police doit être appliqué au recouvrement 
de cette réclamation de la même manière et dans la même 
mesure que si le débiteur n’avait pas fait de cession autorisée 
ou n’avait pas été déclaré failli. »

5

10

15



Notes explicatives.

Le présent Bill a pour objet de pourvoir au fait que lorsqu’un statut provincial 
déclare que le produit d’une police d’assurance-responsabilité de l’automobile peut-être 
appliqué au paiement de réclamations ou de jugements contre l’assuré pour dommages- 
intérêts, rien dans la Loi de faillite ne doit nuire à ces dispositions, et le produit de toute 
pareille police est appliqué au recouvrement de ces réclamations tout comme si le 
débiteur n’avait pas fait de cession autorisée ou n’avait pas été déclaré failli.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 73.

Loi modifiant la Loi de faillite.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est modifiée la Loi de faillite, chapitre onze des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’insertion de l’article 
suivant immédiatement après l’article cent vingt-cinq de 5 
ladite loi:

«125a. Rien dans la présente loi ne doit porter atteinte 
au droit, conféré par un statut provincial, d’une personne 
qui a une réclamation contre le débiteur pour dommages- 
intérêts subis par suite de blessures causées à une personne ic
on du décès de cette personne, ou par suite d’un dommage à 
un bien, occasionné par un véhicule-moteur, ou d’un dom
mage causé à un bien transporté dans ou sur un véhicule- 
moteur, de faire appliquer le produit d’une police d’assu
rance-responsabilité au recouvrement de cette réclamation, 15 
et le produit de cette police doit être appliqué au recouvre
ment de cette réclamation de la même manière et dans la 
même mesure que si le débiteur n’avait pas fait de cession 
autorisée ou n’avait pas été déclaré failli. »



Notes explicatives.

Le présent Bill a pour objet de pourvoir au fait que lorsqu’un statut provincial 
déclare que le produit d’une police d’assurance-responsabilité de l’automobile peut-être 
appliqué au paiement de réclamations ou de jugements contre l’assuré pour dommages- 
intérêts, rien dans la Loi de faillite ne doit nuire à ces dispositions, et le produit de toute 
pareille police est appliqué au recouvrement de ces réclamations tout comme si le 
débiteur n’avait pas fait de cession autorisée ou n’avait pas été déclaré failli.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 77.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont 
sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île d’Orléans et la 
Côte de Beaupré, dans la province de Québec.

CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été exposé 
qu’il est dans l’intérêt de la région de la côte de Beaupré 

et de l’île d’Orléans, et de toute la province de Québec, de 
construire un pont sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île 
d’Orléans et la côte de Beaupré, dans la province de 
Québec, et qu’en vertu du chapitre cinq des Statuts de 5 
la province de Québec pour l’année 1931, le gouvernement 
de la province de Québec a été autorisé à construire ledit 
pont, et qu’une loi du Parlement du Canada autorisant la 
construction et l’entretien dudit pont et approuvant l’em
placement et les plans dudit pont est nécessaire : A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le gouvernement de la province de Québec est 
autorisé à construire et entretenir un pont avec ses abords 
pour le passage des piétons, véhicules, voitures et autres 15 
fins semblables, sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île 
d’Orléans et la côte de Beaupré dans la province de Québec.

2. Ledit pont mentionné à l’article premier de la présente 
loi doit être construit et situé en vertu de tels règlements 
concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 20 
prescrit le gouverneur en son conseil et doit être assujéti 
auxdits règlements et à cette fin, le gouvernement de la pro
vince de Québec doit soumettre au gouverneur en son conseil, 
pour examen et approbation, un plan et dessin du pont et une 
carte de l’emplacement, donnant les sondages avec précision, 25 
décrivant le lit du fleuve, et il doit fournir tels autres rensei
gnements qui sont requis pour une connaissance entière et 
satisfaisante du sujet, et ledit pont ne doit pas être construit 
ou commencé avant que lesdits plans et emplacement soient 
approuvés par le gouverneur en son conseil ; et si des change- 30
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ments sont effectués dans les plans dudit pont au cours de sa 
construction, ces changements sont assujétis à l’approbation 
du gouverneur en son conseil et ne doivent pas être faits 
ou commencés avant d’avoir été ainsi approuvés.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 77.

Loi concernant la construction et l’entretien d’un pont 
sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île d’Orléans et la 
Côte de Beaupré, dans la province de Québec.

CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été exposé 
qu’il est dans l’intérêt de la région de la côte de Beaupré 

et de l’île d’Orléans, et de toute la province de Québec, de 
construire un pont sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île 
d’Orléans et la côte de Beaupré, dans la province de 
Québec, et qu’en vertu du chapitre cinq des Statuts de 5 
la province de Québec pour l’année 1931, le gouvernement 
de la province de Québec a été autorisé à construire ledit 
pont, et qu’une loi du Parlement du Canada autorisant la 
construction et l’entretien dudit pont et approuvant l’em
placement et les plans dudit pont est nécessaire : A ces causes, IG 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le gouvernement de la province de Québec est 
autorisé à construire et entretenir un pont avec ses abords 
pour le passage des piétons, véhicules, voitures et autres 15 
fins semblables, sur le fleuve Saint-Laurent entre l’île 
d’Orléans et la côte de Beaupré dans la province de Québec.

2. Ledit pont mentionné à l’article premier de la présente 
loi doit être construit et situé en vertu de tels règlements 
concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 20 
prescrit le gouverneur en son conseil et doit être assujéti 
auxd its règlements et à cette fin, le gouvernement de la pro
vince de Québec doit soumettre au gouverneur en son conseil, 
pour examen et approbation, un plan et dessin du pont et une 
carte de l’emplacement, donnant les sondages avec précision, 25 
décrivant le lit du fleuve, et il doit fournir tels autres rensei
gnements qui sont requis pour une connaissance entière et 
satisfaisante du sujet, et ledit pont ne doit pas être construit 
ou commencé avant que lesdits plans et emplacement soient 
approuvés par le gouverneur en son conseil ; et si des change- 30
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ments sont effectués dans les plans dudit pont au cours de sa 
construction, ces changements sont assujétis à l’approbation 
du gouverneur en son conseil et ne doivent pas être faits 
ou commencés avant d’avoir été ainsi approuvés.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 78.

Loi abrogeant la Loi du Conseil de biologie.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est par les présentes abrogée la Loi du Conseil de 
biologie, chapitre dix-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, telle que modifiée par le chapitre quatre du Statut 5 
de 1930.

2. La présente loi entrera en vigueur sur proclamation 
du gouverneur général en son conseil.
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Pouvoir
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 79.

Loi concernant les chemins de fer Nationaux du Canada 
et autorisant la provision de fonds pour couvrir les 
dépenses faites et les dettes contractées pendant l’année 
civile 1931.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète.

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi finan
cière des chemins de fer Nationaux du Canada, 1931.

2. Subordonnément aux dispositions de la présente loi 5 
et à l’approbation du gouverneur en son conseil, la Com
pagnie des chemins de fer Nationaux du Canada (ci-après 
appelée «la Compagnie ») peut émettre des billets, obliga
tions, bons, débentures ou autres titres (ci-après appelés 
«valeurs ») afin de pourvoir les sommes nécessaires pour 10 
couvrir les dépenses faites ou les dettes contractées pendant 
l’année civile 1931 (alors que les sommes disponibles prove
nant du revenu net d’exploitation ou de placements peuvent 
être insuffisantes) par ou pour la Compagnie ou une com
pagnie comprise dans les chemins de fer Nationaux du 15 
Canada (définis au chapitre 10 des Statuts du Canada, 
1929), ou toute compagnie qui, par la propriété des titres 
ou autrement, dépend d’une compagnie comprise dans les 
chemins de fer Nationaux du Canada, ou par la Compagnie 
à l’égard de l’un quelconque des chemins de fer du gouver- 20 
nement canadien confié à la Compagnie, ou l’une ou plus 
d’une de ces compagnies, sur l’un ou l’ensemble des comptes 
suivants, ces dépenses ou dettes étant aux présentes appelées 
«dépenses autorisées »,

a ) Déficits nets du revenu, y compris les profits et pertes, 25 
mais ne comprenant pas l’intérêt sur les avances de fonds 
du gouvernement fédéral, au plus $31,367,882.56; 

b ) Paiements du capital pour l’outillage, fonds d’amor
tissement, billets divers à échoir ou échus et autres 
obligations garanties ou non, au plus $9,299,613,44; 30



Note explicative.

Ce Bill a pour objet d'autoriser la Compagnie des chemins de fer Nationaux 
du Canada à émettre des valeurs jusqu’à concurrence de 568,500,000.00 dans le but, 
au cours de l’année 1931, de procurer des fonds lorsque les sommes disponibles, 
provenant du revenu net d’exploitation ou de placements, ne sont pas suffisants.
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Approbation 
du gouverneur 
en son 
conseil.

Offres
concurrentes.

Réserve.

Opérations
financières.
provisoires.

Rembourse
ment des 
prêts tem
poraires.

c ) Construction et perfectionnements, y compris coor
dinations; acquisition de biens réels ou personnels, et 
fonds de roulement, au plus $27,832,504.00.

Toutefois, pour lesdites fins, l’ensemble de la somme 
principale, non rachetée à une même époque, des valeurs 5 
que la Compagnie est par les présentes autorisée à créer 
et émettre au besoin, ne doit pas excéder la somme de 
$68,500,000.00; de plus, si le déficit net du revenu mentionné 
à l’alinéa «y) du présent article excède le montant y men
tionné, ce déficit peut être comblé à même le montant 10 
mentionné à l’alinéa c), ce dernier montant étant diminué 
en conséquence.

3. Subordonnément à l’approbation du gouverneur en
son conseil, la Compagnie peut, au besoin, approuver ou 
décider: 15

a) La catégorie de valeurs à émettre ainsi que la forme 
et les conditions de ces valeurs;

b J Le numéraire ou les numéraires en lesquels une émis
sion ou une partie d’émission peut être faite;

c ) Les époques, la méthode et le montant de l’émission 20 
ou des émissions;

d) Les termes et conditions de vente, nantissement ou 
autre disposition des valeurs;

e) La garantie, si c’est désirable, des valeurs, au moyen 
d’hypothèque, d’acte de fiducie ou d’un autre instru- 25 
ment, et la méthode à suivre, ainsi que la forme et 
les termes de ces actes, et le fiduciaire ou les fiduciaires;

f ) La méthode, les termes et conditions de toute opéra
tion financière provisoire et son opportunité, et la 
forme et les conditions des valeurs temporaires. 30

4. (1) A l’égard de toute vente des valeurs, la Compagnie 
doit adopter le principe des offres ou soumissions concur
rentes, mais elle n’est pas tenue, sous réserve des dispositions 
de l’alinéa d) de l’article trois de la présente loi, d’accepter 
l’offre ou la soumission la plus haute ou la plus basse ou une 35 
offre ou soumission quelconque faite ou obtenue, et il ne 
lui est pas interdit non plus de recourir aux négociations 
pour avoir de meilleurs prix ou de meilleures conditions.

(2) Le présent article ne s’applique pas aux opérations 
financières provisoires, en totalité ou en partie, par voie 40 
de nantissement temporaire ou définitif des valeurs ou 
autrement, lorsque le gouverneur en son conseil a approuvé 
ces opérations provisoires et leurs conditions.

5. Si des prêts temporaires sont effectués ou négociés 
dans les limites susdites, des valeurs peuvent être ensuite 45 
émises en exécution des dispositions de la présente loi pour 
renouveler, rembourser ou ajuster ces prêts ou l’une de leurs 
parties.



T
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Pouvoir
d’aider
d’autres
compagnies.

<*. La Compagnie peut secourir et aider, de toute manière, 
toute autre ou toutes autres desdites compagnies, l’expression 
employée ici et désormais devant comprendre les chemins 
de fer du gouvernement canadien, confiées comme susdit, 
et, sans restreindre les dispositions générales qui précèdent, 5 
elle peut, pour ses propres besoins et aussi pour les besoins 
de l’une de ces autres compagnies ou de toutes, à l’occasion: 

a ) Appliquer le produit de toute émission de valeurs, ou 
le montant des prêts reçus en vertu de la présente loi 
à l’acquittement, des dépenses autorisées pour son 10 
propre compte ou pour le compte de l’une ou de la 
totalité desdites autres compagnies; 

b) Consentir des avances de fonds dans le but d’acquitter 
les dépenses autorisées en faveur de l’une ou de la totalité 
desdites autres compagnies, avec ou sans garantie, à 15 
discrétion.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 79.

Loi concernant les chemins de fer Nationaux du Canada 
et autorisant la provision de fonds pour couvrir les 
dépenses faites et les dettes contractées pendant l’année 
civile 1931.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète.

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi finan
cière des chemins de fer Nationaux du Canada, 1931.

Pouvoir 2. Subordonnément aux dispositions de la présente loi
d emprunt. ^ l'approbation du gouverneur en son conseil, la Com

pagnie des chemins de fer Nationaux du Canada (ci-après 
appelée «la Compagnie ») peut émettre des billets, obliga
tions, bons, débentures ou autres titres (ci-après appelés 
«valeurs») afin de pourvoir les sommes nécessaires pour 
couvrir les dépenses faites ou les dettes contractées pendant 
l’année civile 1931 (alors que les sommes disponibles prove
nant du revenu net d’exploitation ou de placements peuvent 
être insuffisantes) par ou pour la Compagnie ou une com
pagnie comprise dans les chemins de fer Nationaux du 
Canada (définis au chapitre 10 des Statuts du Canada, 
1929), ou toute compagnie qui, par la propriété des titres 
ou autrement, dépend d’une compagnie comprise dans les 
chemins de fer Nationaux du Canada, ou par la Compagnie 
à l’égard de l’un quelconque des chemins de fer du gouver
nement canadien confié à la Compagnie, ou l’une ou plus 
d’une de ces compagnies, sur l’un ou l’ensemble des comptes 
suivants, ces dépenses ou dettes étant aux présentes appelées 
«dépenses autorisées »,

a) Déficits nets du revenu, y compris les profits et pertes, 
mais ne comprenant pas l’intérêt sur les avances de fonds 
du gouvernement fédéral, au plus $31,367,882.56; 

h) Paiements du capital pour l’outillage, fonds d’amor
tissement, billets divers à échoir ou échus et autres 
obligations garanties ou non, au plus $9,299,613,44;

5

10

15

20

25

30



Note explicative.

Ce Bill a pour objet d’autoriser la Compagnie des chemins de fer Nationaux 
du Canada à émettre des valeurs jusqu’à concurrence de $68,500,000.00 dans le but, 
au cours de l’année 1931, de procurer des fonds lorsque les sommes disponibles, 
provenant du revenu net d’exploitation ou de placements, ne sont pas suffisants.
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c) Construction et perfectionnements, y compris coor
dinations; acquisition de biens réels ou personnels, et 
fonds de roulement, au plus $27,832,504.00.

Toutefois, pour lesdites fins, l’ensemble de la somme 
principale, non rachetée à une même époque, des valeurs 5 
que la Compagnie est par les présentes autorisée à créer 
et émettre au besoin, ne doit pas excéder la somme de 
$68,500,000.00; de plus, si le déficit net du revenu mentionné 
à l’alinéa a) du présent article excède le montant y men
tionné, ce déficit peut être comblé à même le montant 10 
mentionné à l’alinéa c ), ce dernier montant étant diminué 
en conséquence.

Approbation 3. Subordonnément à l’approbation du gouverneur en 
en sonUverneur son conseil, la Compagnie peut, au besoin, approuver ou 
conseil. décider : 15

a) La catégorie de valeurs à émettre ainsi que la forme 
et les conditions de ces valeurs ;

b) Le numéraire ou les numéraires en lesquels une émis
sion ou une partie d’émission peut être faite;

c) Les époques, la méthode et le montant de l’émission 20 
ou des émissions;

d ) Les termes et conditions de vente, nantissement ou 
autre disposition des valeurs; 

e) La garantie, si c’est désirable, des valeurs, au moyen 
d’hypothèque, d’acte de fiducie ou d’un autre instru- 25 
ment, et la méthode à suivre, ainsi que la forme et 
les termes de ces actes, et le fiduciaire ou les fiduciaires; 

f ) La méthode, les termes et conditions de toute opéra
tion financière provisoire et son opportunité, et la 
forme et les conditions des valeurs temporaires. 30

4. (1) A l’égard de toute vente des valeurs, la Compagnie 
doit adopter le principe des offres ou soumissions concur
rentes, mais elle n’est pas tenue, sous réserve des dispositions 
de l’alinéa d) de l’article trois de la présente loi, d’accepter 
l’offre ou la soumission la plus haute ou la plus basse ou une 35 
offre ou soumission quelconque faite ou obtenue, et il ne 
lui est pas interdit non plus de recourir aux négociations 
pour avoir de meilleurs prix ou de meilleures conditions.

(2) Le présent article ne s’applique pas aux opérations 
financières provisoires, en totalité ou en partie, par voie 40 
de nantissement temporaire ou définitif des valeurs ou 
autrement, lorsque le gouverneur en son conseil a approuvé 
ces opérations provisoires et leurs conditions.

Rembourse- 5. Si des prêts temporaires sont effectués ou négociés 
prêts tem- dans les limites susdites, des valeurs peuvent être ensuite 45
poraires. émises en exécution des dispositions de la présente loi pour 

renouveler, rembourser ou ajuster ces prêts ou l’une de leurs 
parties.

Offres
concurrentes.

Réserve.

Opérations
financières.
provisoires.
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Pouvoir
d’aider
d'autres
compagnies.

6. La Compagnie peut secourir et aider, de toute manière, 
toute autre ou toutes autres desdites compagnies, l’expression 
employée ici et désormais devant comprendre les chemins 
de fer du gouvernement canadien, confiées comme susdit, 
et, sans restreindre les dispositions générales qui précèdent, 5 
elle peut, pour ses propres besoins et aussi pour les besoins 
de l’une de ces autres compagnies ou de toutes, à l’occasion : 

a ) Appliquer le produit de toute émission de valeurs, ou 
le montant des prêts reçus en vertu de la présente loi 
à l’acquittement des dépenses autorisées pour son 10 
propre compte ou pour le compte de l’une ou de la 
totalité desdites autres compagnies; 

b) Consentir des avances de fonds dans le but d’acquitter 
les dépenses autorisées en faveur de l’une ou de la totalité 
desdites autres compagnies, avec ou sans garantie, à 15 
discrétion.
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Contrat 
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 80.

Loi ayant pour objet d’autoriser un contrat entre Sa Majesté 
le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le ministre des Travaux publics peut, au nom de 
Sa Majesté le Roi, conclure un contrat avec la Corporation 
de la cité d’Ottawa, ci-après appelée «la Corporation», 5 
prorogeant pour une période d’un an, à compter du pre
mier jour de juillet 1930, les stipulations du contrat conclu 
entre Sa Majesté le Roi et la Corporation en date du 
trentième jour de mars 1920, lequel contrat en dernier lieu 
mentionné fut prorogé jusqu’au premier jour de juillet 10 
1930, sous l’autorité du chapitre cinquante-neuf du Statut 
de 1924, et du chapitre vingt et un du Statut de 1925.



NOTE EXPLICATIVE.

En vertu du chapitre 59 du Statut de 1924, le contrat en date du 30 mars 1920 
avec la cité d'Ottawa a été prorogé d’une année. Ce contrat est cité en entier à 
l’annexe du chapitre 15 du Statut de 1920.

Dans le chapitre 21 du Statut de 1925, la durée du contrat a été prorogée de 
cinq ans jusqu’au 1er juillet 1930, et le Ministre a été autorisé à consentir, pour Sa 
Majesté à verser chaque année à la Corporation la somme de $100,000 pendant 
ladite période de cinq ans à compter du 1er juillet 1925, au lieu d’une somme annuelle 
de $75,000 prévue dans ledit contrat.

On veut maintenant proroger le contrat aux conditions prescrites dans le Bill.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 80.

Loi ayant pour objet d’autoriser un contrat entre Sa Majesté 
le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le ministre des Travaux publics peut, au nom de 
Sa Majesté le Roi, conclure un contrat avec la Corporation 
de la cité d’Ottawa, ci-après appelée «la Corporation», f 
prorogeant pour une période d’un an, à compter du pre
mier jour de juillet 1930, les stipulations du contrat conclu 
entre Sa Majesté le Roi et la Corporation en date du 
trentième jour de mars 1920, lequel contrat en dernier lieu 
mentionné fut prorogé jusqu’au premier jour de juillet 10 
1930, sous l’autorité du chapitre cinquante-neuf du Statut 
de 1924, et du chapitre vingt et un du Statut de 1925.



NOTE EXPLICATIVE.

En vertu du chapitre 59 du Statut de 1924, le contrat en date du 30 mars 1920 
avec la cité d'Ottawa a été prorogé d’une année. Ce contrat est cité en entier à 
l’annexe du chapitre 15 du Statut de 1920.

Dans le chapitre 21 du Statut de 1925, la durée du contrat a été prorogée de 
cinq ans jusqu’au 1er juillet 1930, et le Ministre a été autorisé à consentir, pour Sa 
Majesté à verser chaque année à la Corporation la somme de $100,000 pendant 
ladite période de cinq ans à compter du 1er juillet 1925, au lieu d’une somme annuelle 
de $75,000 prévue dans ledit contrat.

On veut maintenant proroger le contrat aux conditions prescrites dans le Bill.
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Préambule.

Titre abrégé.

$20,099,723.71 
accordés pour 
1931-32.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 81.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1932.

Très Gracieux Souverain,

CONSIDÉRANT que par le message de Son Excellence 
le Très Honorable Comte de Bessborough, etc., etc., 

Gouverneur général du Canada, et par le budget qui l’ac
compagne, il appert que les sommes ci-dessous mentionnées 
sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du 5 
service public du Canada, auxquelles il n’est pas autrement 
pourvu, pour l’année financière expirant le trente et unième 
jour de mars mil neuf cent trente-deux et pour autres objets 
se rapportant au service public: Plaise en conséquence à 
Votre Majesté qu’il soit statué, et qu’il soit statué par Sa 10 
Très Excellente Majesté le Roi, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
que:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des
subsides n° 3, 1931. 15

2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
vingt millions, quatre-vingt-dix-neuf mille, sept cent vingt- 
trois dollars et soixante et onze cents, pour subvenir à 
diverses charges et dépenses du service public, à compter 20 
du premier jour d’avril mil neuf cent trente et un jusqu’au 
trente et unième jour de mars mil neuf cent trente-deux, 
auxquelles il n’est pas autrement pourvu, soit un douzième 
du montant de chacun des différents articles qui doivent 
être votés, énumérés dans le budget pour l’année financière 
finissant le trente et unième jour de mars mil neuf cent 25 
trente-deux, présenté à la Chambre des communes, à la 
session actuelle du Parlement.
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Crédit 
intérimaire 
additionnel de 
$1,154,091.25 
accordé pour 
1931-32 sur 
certains 
articles.

$943,832.33 
accordés pour 
1931-32.

Compte 
détaillé à 
fournir.

3. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué, en plus du montant alloué à cette 
fin dans l’article précédent, une somme n’excédant pas en 
tout un million, cent cinquante-quatre mille, quatre-vingt- 
onze dollars et vingt-cinq cents, pour subvenir à diverses 5 
charges et dépenses du service public, à compter du premier 
jour d’avril mil neuf cent trente et un jusqu’au trente et 
unième jour de mars mil neuf cent trente-deux, auxquelles
il n’est pas autrement pourvu, soit un quart du montant 
de chacun des différents articles qui doivent être votés, 10 
énumérés à l’annexe A de la présente loi.

4. Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
neuf cent quarante-trois mille, huit cent trente-deux dollars
et trente-trois cents, pour subvenir à diverses charges et 15 
dépenses du service public, à compter du premier jour 
d’avril mil neuf cent trente et un jusqu’au trente et unième 
jour de mars mil neuf cent trente-deux, auxquelles il n’est 
pas autrement pourvu, soit un douzième du montant de 
chacun des différents articles qui doivent être votés, énu- 20 
mérés à l’annexe B de la présente loi.

5. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
communes du Canada dans le cours des quinze premiers 
jours de la session alors prochaine du Parlement. 25
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ANNEXE A
D’après le budget principal, 1931-32. Le montant des crédits votés 

par les présentes est de $1,154,091.25, soit un quart du montant 
de chaque article du budget des dépenses contenu dans la présente 
Annexe.

Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année finan
cière se terminant le 31 mars 1932, et services auxquels ces crédits 
sont affectés.

N°
du

crédit.
Service. Montant.

$

Total.

c. $ c.
GOUVERNEMENT CIVIL.

80 Intérieur—
Traitements.......
Dépense casuelle.

850,000 00 
80,000 00

930,000 00

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES. 

Ministère de l’Intérieur. 

Levés topographiques.

232

Levés topographiques et aériens et cartographie pour le déve
loppement général et l’administration du pays, y compris 
les régions hydroélectriques, forestières, minières, agri
coles et industrielles; dépenses de la Commission de géo
graphie du Canada; centralisation de toute la photographie 
aérienne de concert avec le Corps royal d’aviation du 
Canada; triangulation des rivières et des lacs du nord pour 
l’administration des Territoires du Nord-Ouest; divers 
arpentages pour l’administration des parcs fédéraux; divers 
arpentages relatifs à la Loi sur les terres fédérales; essai 
des mesures-étalons et réparation d’instruments; prépa
ration et impression des plans, etc................................

Crédit pour défrayer les honoraires du Bureau d’examina
teurs des A. T. F., du secrétaire et des sous-examina- 
teurs ainsi que pour les frais de déplacement, la papeterie, 
les impressions, le loyer du local et du mobilier, etc., (les 
honoraires de MM. F. H. Peters, W. M. Tobey, et Harry 
Parry, membres du Bureau, et de J.-A. Côté, secrétaire, 
seront acquittés à même cette somme)...............................

250,000 00

2,000 00

Service géodésique du Canada.

233

Recherches, triangulation, nivellement de précision, astronomie
géodésique, etc................................................................

Compensation à la Commission du chemin de fer Témisca- 
mingue-Ontario-Nord relativement à sa réclamation pour 
blessures à John Hedin..........................................................

175,000 00 

240 00
427,240 00

TERRES ET PARCS FÉDÉRAUX.

280

Terres fédérales, grains de semence et terres de l’Artillerie, de 
l’Amirauté et terres publiques, salaires et dépenses, y 
compris la somme requise pour défrayer les dépenses rela
tives aux grains de semence et perception des avances anté
rieures, et pour payer la moitié des dépenses de la Commis
sion de rajustement et de secours, etc.................................

Pour aider à la publication des mémoires de l’Association des
arpenteurs fédéraux............................................... .............

Pour aider à la conservation des forêts au Canada; inventaire 
des ressources forestières; enquête sur la condition des 
forêts et degré de croissance, et développement des mé
thodes scientifiques de direction; recherches techniques 
et économiques; études sur la protection des forêts; main-

125,000 00 

125 00
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ANNEXE A—fin.

N°
du

crédit.
Service. Montant.

$

Total.

c. $
TERRES ET PARCS FÉDÉRAUX—Fin.

280'

tien des stations de recherches sur terrain, des forêts de 
démonstration, des pépinières, et des laboratoires: entre
prises coopératives de sylviculture et de produits forestiers,
etc.............................................................................................

Enquêtes sur les forces et les ressources hydrauliques, et les 
problèmes internationaux de canalisation, les levés hydro- 
métriques du Dominion, le Bureau hydraulique des pro
vinces de l’Ouest, et l’administration des lois fédérales con
cernant les forces hydrauliques et l’irrigation des terres.... 

Pour défrayer les dépenses autorisées par le gouverneur en son 
conseil pour aider les officiers du département consultés 
relativement aux conseils, questions des eaux limitrophes
internationales.........................................................................

Montant requis pour frais de la Commission de contrôle du lac
des Bois...................................................................................

Dépenses pour les parcs nationaux du Canada, sites historiques, 
soins aux indigents dans les parcs, nomination de magis
trats stipendiaires dans les parcs et paiement de leur rému
nération ....................................................................................

Administration de la Loi des oiseaux migrateurs......................
Pour la construction de la grande route Golden-Revelstoke.... 
Enquêtes scientifiques relatives au développement du Canada 

et à la géographie: gravure, lithographie, impression et 
préparation de cartes, rapports et publications semblables,
traitements, etc.......................................................................

Coût du contentieux et frais judiciaires.......................................
Allocation de commisération à Mme E. S. Forbes égale à la

moitié du salaire de son mari, payable mensuellement......
Pour les dépenses du bureau de l’ingénieur surveillant des 

mines........................................................................................

400,000 00

250,000 00

12,000 00 

8,000 00

1,319,200 00 
56,750 00 

250,000 00

175,000 00
12,000 00

1,050 00

50,000 00
2,659,125 00

PENSIONS ET SANTÉ NATIONALE.

284 Secours aux chômeurs 600,000 00

Total

600,000 00 

4,616,365 00
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ANNEXE B
D’après le budget 1931-32. Le montant des crédits votés par les 

présentes est de $943,832.33, soit un douzième du montant de 
chaque article du budget des dépenses contenu dans la présente 
Annexe.

Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année finan
cière se terminant le 31 mars 1932, et services auxquels ces crédits 
sont affectés.

N°
du

crédit
Service. Montant Total

PAQUEBOTS NATIONAUX CANADIENS ET LOI DES 
TAUX DE TRANSPORT DES MARCHANDISES 

DANS LES PROVINCES MARITIMES.

379

Prêt à la marine marchande du gouvernement canadien,
LTÉE.

Prêt aux paquebots nationaux du Canada (Marine marchande 
du gouvernement canadien, Limitée), remboursable sur 
demande, avec intérêt à un taux qui sera fixé par le gou
verneur en son conseil, aux termes et conditions que le 
gouverneur en son conseil peut déterminer, et pour être 
appliqué au paiement de:
Déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des na

vires sous la régie de la Compagnie pendant l’année 
finissant le 31 décembre 1931.......................................... 588,500 00

380

381

382

Prêt à la «Canadian National (West Indies) Steamships, 
Ltd. »

Prêt à la «Canadian National (West Indies) Steamships, 
Limited », remboursable sur demande, avec intérêt à un 
taux que fixera le gouverneur en son conseil, suivant les 
termes et conditions que le gouverneur en son conseil peut 
établir, et à être appliqué au paiement de:—
Déficits dans l’exploitation de la Compagnie et des paque

bots sous le contrôle de la Compagnie au cours de 
l’année se terminant le 31 décembre 1931, et exigences 
en intérêts......................................................................... 755,000 00

LOI DES TAUX DE TRANSPORT DANS LES PROVINCES MARITIMES. 
Pour solder au besoin, pendant l’année financière 1931-32, la 

différence, évaluée par la Commission des chemins de fer 
et par elle certifiée au ministre des Chemins de fer et 
canaux, lorsqu’il le demande, occasionnée par l’application 
de la Loi des taux de transport des marchandises dans les 
Provinces maritimes, entre les tarifs de taxes et les taxes 
normales (mentionnées à l’art. 9 de ladite loi) sur toutes 
les marchandises transportées en 1931, en vertu des tarifs 
approuvés, par les compagnies suivantes:
Canada & Gulf Terminal Railway:
Chemin de fer Canadien du Pacifique, y compris:

Fredericton & Grand Lake Coal and Railway Co. 
New Brunswick Coal and Railway Company. 

Cumberland Railway & Coal Co.
Dominion Atlantic Railway.
Maritime Coal Railway & Power Co.
Sydney & Louisburg Railway.
Temiscouata Railway......................... .................................

Pour solder au besoin, envers la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada, le déficit dans les recettes et revenus 
des lignes de l’Est, définies dans la Loi des taux de trans
port des marchandises dans les Provinces maritimes, occa
sionné en 1931:
a) Montant du déficit (moins la partie dudit déficit spé

cifiquement prévue au paragraphe qui suit immédia
tement) dans les recettes et revenus..............................

b) Montant du déficit dans les recettes et revenus occa
sionné par suite de la diminution des taxes, en raison de 
l’application de la Loi des taux de transport dans les 
Provinces maritimes.......................................................

900,000 00

6,631,856 00

2,450,632 00

Total

1,343,500 00

9,982,488 00 

11,325,988 00
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S.R., c. 84;
1928, c. 40;
1929, c. 53.

Titre abrégé.

«Marques de 
qualité. »

«Marques 
obligatoires. »

«Marques 
obligatoires. »

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 82.

Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux,
1928.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article premier de la Loi du poinçonnage 
des métaux précieux, 1928, chapitre quatre-vingt-quatre des 
Statuts révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté par l’article 5 
deux du chapitre quarante du Statut de 1928, et remplacé 
par le suivant:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du 
poinçonnage des métaux précieux. »

2. Est abrogé le paragraphe deux de l’article sept de 10 
ladite loi, tel que modifié par l’article sept du chapitre 
quarante du Statut de 1928, et remplacé par le suivant:

«2. Si un tel article porte quelque marque, il doit porter 
une marque ou des marques, ci-après dénommées «marques 
de qualité», indiquant vraiment et correctement, de la 15 
manière prescrite par la présente loi, la qualité de l’or ou 
de l’argent ou du platine. »

3. Est abrogé le paragraphe trois de l’article dix de 
ladite loi.

4. Est abrogé le paragraphe trois de l’article onze de 20 
ladite loi.



Notes explicatives.

1. Le titre abrégé est modifié par le retranchement des chiffres «1928 », vu 
que le Statut de 1928 modifiait simplement le chapitre quatre-vingt-quatre des 
Statuts révisés, sans le reviser en entier et sans amener une codification.

2. Le paragraphe deux de l’article sept, que l’on projette d’abroger et d’édicter 
à nouveau, se lit ainsi qu’il suit.

«2. Si l’objet porte quelque marque, ce sont les marques suivantes qui doivent 
être apposées:

a) Une marque de commerce ou des marques de commerce enregistrées en con
formité de la Loi des marques de commerce et dessins de fabriques; et

b) Une marque ou des marques, ci-après dénommées «marques de qualité »,
indiquant vraiement et correctement, ainsi que le requiert la présente loi, 
la qualité de l’or ou de l’argent ou du platine. »

Il s'agit uniquement de retrancher l’alinéa a) souligné, vu qu’il est inconciliable 
avec l’article 12b de la Loi, tel qu’édicté par l’article premier du chapitre cinquante- 
trois du Statut de 1929.

3 et 4. Les paragraphes que l’on projette de faire abroger sont identiques et se 
lisent comme suit:

«3. Si un objet porte quelque marque, il doit porter une marque de commerce 
enregistrée en conformité de la Loi des marques de commerce et dessins de fabrique. »

La raison pour laquelle il s’agit d’abroger ces paragraphes est la même que dans 
le cas précité, c’est-à-dire qu’ils sont inconciliables avec l’article 12b de la Loi, dont 
voici la teneur:

«12b. Lorsqu’une marque est apposée sur un objet de fabrique canadienne, la 
marque de commerce du fabricant de cet objet, enregistrée conformément à la Loi 
des marques de commerce et dessins de fabrique, doit y être apposée, ou, si cet objet 
est fabriqué en dehors du Canada, il doit y être apposé:

a) la marque de commerce du fabricant, ou
b) le nom de l’importateur ou du marchand de cet objet, suivi du mot 

«importé ». »
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Titre abrégé.

Garantie.

Comment est 
signée la 
garantie.

Méthode de 
garantie.

Garantie
temporaire.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 83.

Loi concernant les chemins de fer Nationaux du Canada et 
autorisant la garantie par Sa Majesté de valeurs à 
émettre sous le régime de la Loi financière des chemins 
de fer Nationaux du Canada, 1931.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de 
garantie des chemins de fer Nationaux du Canada, 1931.

2. (1) Le gouverneur en son conseil peut autoriser la 5 
garantie du principal, des intérêts et des fonds d’amortisse
ment (s’il en est) des valeurs (ci-après appelées «valeurs 
garanties ») que la Compagnie des chemins de fer Nationaux 
du Canada peut créer ou émettre, à l’occasion, conformé
ment aux dispositions de la Loi financière des chemins de fer 10 
Nationaux du Canada, 1931, ces valeurs garanties étant 
limitées à un principal global à une même époque non 
racheté de $68,500,000.

(2) La garantie ou les garanties peuvent être en la forme 
et aux termes et conditions que le gouverneur en son conseil 15 
peut juger y appropriés et applicables, et elles peuvent être 
signées au nom de Sa Majesté par le ministre des Finances 
ou par le ministre suppléant des Finances ou par toute autre 
personne que peut désigner, à l’occasion, le gouverneur en 
son conseil, et cette signature est, à toutes fins, une preuve 20 
concluante de la validité de la garantie et de l’observation 
des dispositions de la présente loi.

(3) Cette garantie peut être soit une garantie générale 
couvrant le montant total de l’émission, soit une garantie 
distincte inscrite sur chaque valeur. 25

(4) Moyennant l’approbation du gouverneur en son 
conseil, il peut être créé des garanties temporaires, lesquelles 
doivent être subséquemment remplacées par des garanties 
permanentes.



Note explicative.

Ce Bill a pour objet d’autoriser la garantie par Sa Majesté des valeurs mobilières 
de la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada, jusqu’à concurrence 
de $68,500,000, conformément à la Loi financière des chemins de fer Nationaux du 
Canada, 1931.



2

Le produit 
doit être 
déposé au 
crédit du 
ministre des 
Finances 
en fiducie.

Avances 
temporaires 
par Sa 
Majesté.

3. (1) Le produit de toute vente, de tout nantissement 
ou de toute autre disposition de valeurs garanties doit 
être déposé à une caisse, dans une ou plusieurs banques, 
au crédit du ministre des Finances, en fiducie pour la 
Compagnie. Le conseil d’administration ou le comité 5 
exécutif de la Compagnie peut, au besoin, permettre qu’une 
demande soit faite au ministre des Chemins de fer et Canaux 
pour la remise à la Compagnie de toute partie du produit 
ainsi déposé, en vue de subvenir à des dépenses autorisées 
déterminées, dans les limites respectives mentionnées à 10 
l’article deux de la Loi financière des chemins defer Nationaux 
du Canada, 1931; et ledit ministre peut, à sa discrétion, 
approuver cette demande, et il peut requérir le ministre des 
Finances de remettre à la Compagnie le montant ou les 
montants visés par cette demande ou des portions de ce 15 
montant ou ces montants, pour les fins y spécifiées.

(2) Nul acheteur de ces valeurs garanties n’est tenu de 
s’enquérir de l’application du produit d’une émission quel
conque de valeurs garanties, ni de l’observation de quelque 
disposition du paragraphe premier du présent article. 20

4. En attendant l’émission et la disposition de ces valeurs 
garanties, le gouverneur en son conseil peut, à l’occasion, 
permettre que des avances soient consenties à la Compa
gnie à même le Fonds du revenu consolidé, ou soient obte
nues par la Compagnie de personnes autres que Sa Majesté, 25 
aux termes et conditions que peut approuver le gouverneur 
en son conseil, ces avances devant être remboursées par la 
Compagnie à même le produit de la vente, du nantissement 
ou de toute autre disposition de ces valeurs garanties.
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doit être 
déposé au 
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ministre des 
Finances 
en fiducie.

Avances 
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3. (1) Le produit de toute vente, de tout nantissement 
ou de toute autre disposition de valeurs garanties doit 
être déposé à une caisse, dans une ou plusieurs banques, 
au crédit du ministre des Finances, en fiducie pour la 
Compagnie. Le conseil d’administration ou le comité 5 
exécutif de la Compagnie peut, au besoin, permettre qu’une 
demande soit faite au ministre des Chemins de fer et Canaux 
pour la remise à la Compagnie de toute partie du produit 
ainsi déposé, en vue de subvenir à des dépenses autorisées 
déterminées, dans les limites respectives mentionnées à 10 
l’article deux de la Loi financière des chemins defer Nationaux 
du Canada, 1931; et ledit ministre peut, à sa discrétion, 
approuver cette demande, et il peut requérir le ministre des 
Finances de remettre à la Compagnie le montant ou les 
montants visés par cette demande ou des portions de ce 15 
montant ou ces montants, pour les fins y spécifiées.

(2) Nul acheteur de ces valeurs garanties n’est tenu de 
s’enquérir de l’application du produit d’une émission quel
conque de valeurs garanties, ni de l’observation de quelque 
disposition du paragraphe premier du présent article. 20

4. En attendant l’émission et la disposition de ces valeurs 
garanties, le gouverneur en son conseil peut, à l’occasion, 
permettre que des avances soient consenties à la Compa
gnie à même le Fonds du revenu consolidé, ou soient obte
nues par la Compagnie de personnes autres que Sa Majesté, 25 
aux termes et conditions que peut approuver le gouverneur 
en son conseil, ces avances devant être remboursées par la 
Compagnie à même le produit de la vente, du nantissement 
ou de toute autre disposition de ces valeurs garanties.
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Titre abrégé

Convention
ratifiée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 84.

Loi modifiant la Loi des ressources naturelles de 
l’Alberta.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
ressources naturelles de l’Alberta, n° 2, et la Loi des res
sources naturelles de l’Alberta, chapitre trois du Statut de 5 
1930 (première session), ainsi que la présente loi peuvent 
être citées ensemble sous le titre: Lois des ressources natu
relles de l’Alberta.

2. La convention énoncée à l’Annexe de la présente loi 
est par les présentes ratifiée et entrera en vigueur selon ses 10 
termes.



Notes explicatives

La date de l’entrée en vigueur de la convention relative au transfert des ressources 
naturelles du Dominion à la province de l’Alberta avait été fixée au premier jour 
d’août 1930. A la demande de la province, les pouvoirs et droits du Dominion et 
de la province qui existent actuellement furent continués par entente jusqu’au premier 
jour d’octobre 1930. Le présent Bill est nécessaire pour ratifier cette convention 
supplémentaire.



2

ANNEXE

MÉMORANDUM DE LA CONVENTION

conclue ce 29e jour de juillet 1930
Entre

Le Gouvernement du Dominion du Canada, représenté 
aux présentes par l’honorable Charles Stewart, ministre 
de l’Intérieur,

d'une part,
et

Le Gouvernement de la Province de l’Alberta, repré
senté aux présentes par l’honorable John Edward 
Brownlee, premier ministre de l’Alberta,

d’autre part.

Considérant que parle paragraphe 24 de la convention con
clue entre les parties aux présentes le 14e jour de décembre 
1929, il a été convenu que les dispositions de ladite conven
tion pourraient être modifiées par entente mutuelle ratifiée 
par des statuts concourants du Parlement du Canada et de 
la Législature de la province;

Et considérant qu’il fut de plus prévu par certains articles 
de ladite convention, plus particulièrement les paragraphes 
1, 6, 8, 9, 18, 20, 21 et 23, que les règlements établis par les 
parties à ladite convention devraient être modifiés, tel que 
spécifié dans ladite convention, à la date de l’entrée en 
vigueur de ladite convention et après, et la date à laquelle 
il avait alors été prévu qu’elle devrait entrer en vigueur, 
telle que définie au paragraphe 25, a maintenant été établie 
comme étant le premier jour d’août 1930;

Et considérant que le gouvernement de la province a 
demandé que les pouvoirs et droits existant actuellement de 
chacune des parties soient maintenus sans modification 
jusqu’au premier jour d’octobre 1930, et que les parties aux 
présentes y ont consenti.

A ces causes, la présente convention fait foi:

1. Nonobstant toute disposition de ladite convention, 
toute expression y contenue qui définit une date à laquelle 
les pouvoirs ou droits de l’une ou l’autre des parties doivent 
être modifiés, doit se lire comme se rapportant au 1er jour 
d’octobre 1930, au lieu du 1er jour d’août de la même année.

2. Le gouvernement du Canada recommandera au Parle
ment et le gouvernement de la province de l’Alberta recom
mandera à la Législature de ladite province telle législation 
qui peut être nécessaire pour mettre en vigueur la présente 
convention.



I

»



3

En foi de quoi l’honorable Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, a apposé son seing aux présentes au nom du 
Dominion du Canada, et l’honorable John Edward Brownlee, 
premier ministre de l’Alberta, a apposé son seing aux pré
sentes au nom de ladite province.

Signé, au nom du gouvernement 
du Canada, par l’honorable 
Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, en présence de 

W. W. CORY,

CHAS. STEWART.

Signé, au nom de la province de 
l’Alberta, par l’honorable John 
Edward Brownlee, premier mi
nistre de ladite province, en 
présence de

E. A. BROWN.

J. E. BROWNLEE.
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1930, c. 3.

Titre abrégé

Convention
ratifiée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 84.

Loi modifiant la Loi des ressources naturelles de 
l’Alberta.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
ressources naturelles de l’Alberta, n° 2, et la Loi des res
sources naturelles de l’Alberta, chapitre trois du Statut de 5 
1930 (première session), ainsi que la présente loi peuvent 
être citées ensemble sous le titre : |Lois des ressources natu
relles de l’Alberta.

2. La convention énoncée à l’Annexe de la présente loi 
est par les présentes ratifiée et entrera en vigueur selon ses 10 
termes.



Notes explicatives

La date de l'entrée en vigueur de la convention relative au transfert des ressources 
naturelles du Dominion à la province de l’Alberta avait été fixée au premier jour 
d’août 1930. A la demande de la province, les pouvoirs et droits du Dominion et 
de la province qui existent actuellement furent continués par entente jusqu’au premier 
jour d’octobre 1930. Le présent Bill est nécessaire pour ratifier cette convention 
supplémentaire.



2

ANNEXE

MÉMORANDUM DE LA CONVENTION

conclue ce 29e jour de juillet 1930
Entre

Le Gouvernement du Dominion du Canada, représenté 
aux présentes par l’honorable Charles Stewart, ministre 
de l’Intérieur,

ET
d'une part,

Le Gouvernement de la Province de l’Alberta, repré
senté aux présentes par l’honorable John Edward 
Brownlee, premier ministre de l’Alberta,

d’autre part.

Considérant que par le paragraphe 24 de la convention con
clue entre les parties aux présentes le 14e jour de décembre 
1929, il a été convenu que les dispositions de ladite conven
tion pourraient être modifiées par entente mutuelle ratifiée 
par des statuts concourants du Parlement du Canada et de 
la Législature de la province;

Et considérant qu’il fut de plus prévu par certains articles 
de ladite convention, plus particulièrement les paragraphes 
1, 6, 8, 9, 18, 20, 21 et 23, que les règlements établis par les 
parties à ladite convention devraient être modifiés, tel que 
spécifié dans ladite convention, à la date de l’entrée en 
vigueur de ladite convention et après, et la date à laquelle 
il avait alors été prévu qu’elle devrait entrer en vigueur, 
telle que définie au paragraphe 25, a maintenant été établie 
comme étant le premier jour d’août 1930;

Et considérant que le gouvernement de la province a 
demandé que les pouvoirs et droits existant actuellement de 
chacune des parties soient maintenus sans modification 
jusqu’au premier jour d’octobre 1930, et que les parties aux 
présentes y ont consenti.

A ces causes, la présente convention fait foi :

1. Nonobstant toute disposition de ladite convention, 
toute expression y contenue qui définit une date à laquelle 
les pouvoirs ou droits de l’une ou l’autre des parties doivent 
être modifiés, doit se lire comme se rapportant au 1er jour 
d’octobre 1930, au lieu du 1er jour d’août de la même année.

2. Le gouvernement du Canada recommandera au Parle
ment et le gouvernement de la province de l’Alberta recom
mandera à la Législature de ladite province telle législation 
qui peut être nécessaire pour mettre en vigueur la présente 
convention.
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En foi de quoi l’honorable Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, a apposé son seing aux présentes au nom du 
Dominion du Canada, et l’honorable John Edward Brownlee, 
premier ministre de l’Alberta, a apposé son seing aux pré
sentes au nom de ladite province.

Signé, au nom du gouvernement 
du Canada, par l’honorable 
Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, en présence de 

W. W. CORY,

CHAS. STEWART.

Signé, au nom de la province de 
l’Alberta, par l’honorable John 
Edward Brownlee, premier mi
nistre de ladite province, en 
présence de

E. A. BROWN.

J. E. BROWNLEE.
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Titre abrégé.

Convention
ratifiée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 85.

Loi modifiant la Loi des ressources naturelles de la 
Saskatchewan.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
ressources naturelles de la Saskatchewan, n° 2, et la Loi 
des ressources naturelles de la Saskatchewan, chapitre qua- 5 
rante et un du Statut de 1930 (première session), ainsi que 
la présente loi, peuvent être citées ensemble sous le titre : 
Lais des ressources naturelles de la Saskatchewan.

2. La convention énoncée à l’Annexe de la présente loi 
est par les présentes ratifiée et entrera en vigueur selon ses 10 
termes.



Notes explicatives

La date de l’entrée en vigueur de la convention relative au transfert des ressources 
naturelles du Dominion à la province de la Saskatchewan avait été fixée au premier 
jour d’août 1930. A la demande de la province, les pouvoirs et droits du Dominion 
et de la province qui existent actuellement furent continués par entente jusqu’au 
premier jour d’octobre 1930. Le présent Bill est nécessaire pour ratifier cette con
vention supplémentaire.



2

ANNEXE

MÉMORANDUM DE LA CONVENTION 

conclue ce 7e jour d’août 1930

ENTRE

Le Gouvernement du Dominion du Canada, représenté 
aux présentes par l’honorable Charles Stewart, ministre 
de l’Intérieur,

d'une part,
ET

Le Gouvernement de la Province de la Saskat
chewan, représenté aux présentes par l’honorable 
James Thomas Milton Anderson, premier ministre de 
la Saskatchewan,

d'autre part.

Considérant que par le paragraphe 26 de la convention 
conclue entre les parties aux présentes le 20e jour de mars 
1930, il a été convenu que les dispositions de ladite conven
tion pourraient être modifiées par entente mutuelle ratifiée 
par des statuts concourants du Parlement du Canada et de 
la Législature de la province ;

Et considérant qu’il fut de plus prévu par certains articles 
de ladite convention, plus particulièrement les paragraphes 
1, 6, 8, 9, 19, 21, 22 et 25, que les règlements établis par les 
parties à ladite convention devraient être modifiés, tel que 
spécifié dans ladite convention, à la date de l’entrée en vigueur 
de ladite convention et après, et la date à laquelle il avait 
alors été prévu qu’elle devrait entrer en vigueur, telle que 
définie au paragraphe 28, a maintenant été établie comme 
étant le premier jour d’août 1930;

Et considérant que le gouvernement de la province a 
demandé que les pouvoirs et droits existant actuellement 
de chacune des parties soient maintenus sans modification 
jusqu’au premier jour d’octobre 1930, et que les parties aux 
présentes y ont consenti.

A ces causes, la présente convention fait foi:

1. Nonobstant toute disposition de ladite convention, 
toute expression y contenue qui définit une date à laquelle 
les pouvoirs ou droits de l’une ou l’autre des parties doivent 
être modifiés, doit se lire comme se rapportant au 1er jour 
d’octobre 1930, au lieu du 1er jour d’août de la même année.



I

I
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2. Le gouvernement du Canada recommandera au Parle
ment et le gouvernement de la province de la Saskatche
wan recommandera à la Législature de ladite province 
telle législation qui peut être nécessaire pour mettre en 
vigueur la présente convention.

En foi de quoi l’honorable Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, a apposé son seing aux présentes au nom du 
Dominion du Canada, et l’honorable James Thomas Milton 
Anderson, premier ministre de la Saskatchewan, a apposé 
son seing aux présentes au nom de ladite province.

Signé, au nom du gouvernement 
du Canada, par l’honorable 
Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, en présence de 

W. ;J. F. PRATT.

CHAS. STEWART.

Signé, au nom de la province de 
la Saskatchewan, par l’honora
ble James Thomas Milton An
derson, premier ministre de la
dite province, en présence de 

W. W. CORY,

J. T. M. ANDERSON.
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1930, c. 41.

Titre abrégé.

Convention
ratifiée.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 85.

Loi modifiant la Loi des ressources naturelles de la 
Saskatchewan.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
ressources naturelles de la Saskatchewan, n° 2, et la Loi 
des ressources naturelles de la Saskatchewan, chapitre qua- 5 
rante et un du Statut de 1930 (première session), ainsi que 
la présente loi, peuvent être citées ensemble sous le titre: 
Lois des ressources naturelles de la Saskatchewan.

2. La convention énoncée à l’Annexe de la présente loi 
est par les présentes ratifiée et entrera en vigueur selon ses 10 
termes.



Notes explicatives

La date de l’entrée en vigueur de la convention relative au transfert des ressources 
naturelles du Dominion à la province de la Saskatchewan avait été fixée au premier 
jour d’août 1930. A la demande de la province, les pouvoirs et droits du Dominion 
et de la province qui existent actuellement furent continués par entente jusqu’au 
premier jour d’octobre 1930. Le présent Bill est nécessaire pour ratifier cette con
vention supplémentaire.



2

ANNEXE

MÉMORANDUM DE LA CONVENTION 

conclue ce 7e jour d’août 1930

ENTRE

Le Gouvernement du Dominion du Canada, représenté 
aux présentes par l’honorable Charles Stewart, ministre 
de l’Intérieur,

d’une -part,
ET

Le Gouvernement de la Province de la Saskat
chewan, représenté aux présentes par l’honorable 
James Thomas Milton Anderson, premier ministre de 
la Saskatchewan,

dautre part.

Considérant que par le paragraphe 26 de la convention 
conclue entre les parties aux présentes le 20e jour de mars 
1930, il a été convenu que les dispositions de ladite conven
tion pourraient être modifiées par entente mutuelle ratifiée 
par des statuts concourants du Parlement du Canada et de 
la Législature de la province;

Et considérant qu’il fut de plus prévu par certains articles 
de ladite convention, plus particulièrement les paragraphes 
1, 6, 8, 9, 19, 21, 22 et 25, que les règlements établis par les 
parties à ladite convention devraient être modifiés, tel que 
spécifié dans ladite convention, à la date de l’entrée en vigueur 
de ladite convention et après, et la date à laquelle il avait 
alors été prévu qu’elle devrait entrer en vigueur, telle que 
définie au paragraphe 28, a maintenant été établie comme 
étant le premier jour d’août 1930;

Et considérant que le gouvernement de la province a 
demandé que les pouvoirs et droits existant actuellement 
de chacune des parties soient maintenus sans modification 
jusqu’au premier jour d’octobre 1930, et que les parties aux 
présentes y ont consenti.

A ces causes, la présente convention fait foi:

1. Nonobstant toute disposition de ladite convention, 
toute expression y contenue qui définit une date à laquelle 
les pouvoirs ou droits de l’une ou l’autre des parties doivent 
être modifiés, doit se lire comme se rapportant au 1er jour 
d’octobre 1930, au lieu du 1er jour d’août de la même année.
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2. Le gouvernement du Canada recommandera au Parle
ment et le gouvernement de la province de la Saskatche
wan recommandera à la Législature de ladite province 
telle législation qui peut être nécessaire pour mettre en 
vigueur la présente convention.

En foi de quoi l’honorable Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, a apposé son seing aux présentes au nom du 
Dominion du Canada, et l’honorable James Thomas Milton 
Anderson, premier ministre de la Saskatchewan, a apposé 
son seing aux présentes au nom de ladite province.

Signé, au nom du gouvernement 
du Canada, par l’honorable 
Charles Stewart, ministre de 
l’Intérieur, en présence de 

W. J. F. PRATT.

CHAS. STEWART.

Signé, au nom de la province de 
la Saskatchewan, par l’honora
ble James Thomas Milton An
derson, premier ministre de la
dite province, en présence de 

W. W. COR Y,

J. T. M. ANDERSON.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 86.

Loi constituant en corporation «The Sarnia and Port 
Huron Vehicular Tunnel Company».

CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été demandé 
qu’une compagnie soit constituée en corporation aux 

fins de tracer, construire, compléter, entretenir, exploiter, 
gérer et utiliser des passages souterrains ou tunnels sous le 
lit de la rivière Saint-Clair pour véhicules, piétons et autres 5 
fins avec les abords nécessaires, à partir d’endroits propices 
sur le côté canadien de la frontière internationale entre les 
Etats-Unis d’Amérique et le Dominion du Canada, en ou 
près la cité de Sarnia, le township de Sarnia et le township 
de Moore, jusqu’à des endroits en ou près la cité de Port- 10 
Huron et la cité de Marysville dans l’état de Michigan, l’un 
des Etats-Unis d’Amérique, comme il est ci-après exposé, 
et qu’il est à propos d’accéder à la demande de ladite péti
tion: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 15 
décrète :

1. John Doherty, propriétaire de station de service, John 
Alexander Dalziel, opérateur, Hugh Arthur Mustard, den
tiste, John Thomas Kennedy, marchand, tous de la cité de 
Sarnia, dans le comté de Lambton, et Frederick Wellington 20 
Martin, gérant, de la cité de Windsor, dans le comté d’Essex, 
dans la province d’Ontario, ainsi que les personnes qui 
deviendront actionnaires de la compagnie constituée par 
les présentes, sont constitués en une corporation portant le 
nom de «The Sarnia and Port Huron Vehicular Tunnel 25 
Company», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les ouvrages et entreprises de la Compagnie sont dé
clarés d’utilité publique au Canada.

3. Lesdits John Doherty, propriétaire de station de 
service, John Alexander Dalziel, opérateur, Hugh Arthur 30 
Mustard, dentiste, John Thomas Kennedy, marchand,
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Frederick Wellington Martin, gérant, mentionnés au premier 
article de la présente loi, sont constitués les directeurs 
provisoires de la Compagnie.

Siège social. 4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de Sarnia, 
comté de Lambton, dans la province d’Ontario.

Capital 5. (1) Le capital social de la Compagnie est composé
de cent mille actions sans valeur nominale ou au pair. 

Actions. (2) Chaque action du capital social sans valeur nominale
ou au pair doit être égale à toute autre action de ce capital 
social. Chaque certificat de titres sans valeur nominale ou 
au pair doit lisiblement indiquer par écrit ou en imprimé 
à sa face le nombre des actions qu’il représente, ainsi que 
le nombre d’actions que la Compagnie est autorisée à 
émettre, et nul pareil certificat ne doit exprimer de valeur 
nominale ou au pair de ces titres.

d’actfons (3) L’émission et l'attribution des actions autorisées par 
le présent article peuvent être effectuées de temps à autre 
pour la considération que peut fixer le conseil de direction 
au moyen d’un règlement régulièrement confirmé par les 
détenteurs des deux tiers des actions alors en cours, à une 
assemblée convoquée à cette fin, de la manière prescrite 
par les statuts de la Compagnie. Toutes les actions et 
chacune des actions émises sous l’autorité du présent article 
sont censées entièrement libérées et ne sont pas sujettes à 
nouveau versement, et le détenteur de ces actions n’est pas, 
à cet égard, responsable envers la Compagnie non plus 
qu’envers les créanciers de la Compagnie.

Capital (4) Le montant du capital avec lequel la Compagnie
nécessaire doit exercer ses opérations ne doit pas être moindre que le 
l’exercice des montant global du prix de l’émission et de l’attribution 
opérations. (jes actjons sans valeur nominale ou au pair de temps à 

autre en cours.
Dépôt avant (5) La Compagnie ne doit pas commencer ses opérations 
de commen- nj encourir de responsabilité avant que la somme d’au 
rations, etc. moins vingt-cinq mille dollars ait été versée dans le trésor 

du Dominion du Canada; cette somme ne doit pas être 
retirée avant qu’au moins vingt-cinq pour cent du tunnel 
projeté ait été construit, et cette somme doit être confisquée 
si le projet n’est pas poursuivi.

Pouvoir 6. (1) La Compagnie peut émettre des obligations,
detmettre débentures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’un 
obligations, montant ne dépassant pas cinq millions de dollars pour aider 

à la construction des passages souterrains ou tunnels autori
sés par la présente loi; et ces obligations, débentures ou 
autres valeurs doivent être garanties par acte hypothécaire ; 
et cet acte hypothécaire peut stipuler que tous les péages 
et revenus provenant du service de ces passages souterrains 
ou tunnels par d’autres corporations ou personnes doivent
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Conversion 
en actions 
ordinaires.

Fusion 
avec 
d’autres 
compagnies, 
S.R., c. 170.

Effet de la 
fusion.

être spécialement exigés et nantis pour garantir ces obli
gations, et l’acte peut aussi stipuler que la Compagnie 
doit payer aux fiduciaires de cette hypothèque des taxes 
et péages semblables à ceux fixés pour le service des pas
sages souterrains ou tunnels par des corporations semblables, 5 
et ces taxes et péages peuvent aussi être exigés en garantie 
de ces obligations.

(2) A toute époque après l’expiration de trois années à 
compter de l’achèvement et de la première mise en service 
desdits passages souterrains ou tunnels, les détenteurs 10 
d’obligations ou de débentures de la Compagnie auront 
le droit de convertir ces obligations ou débentures en 
actions ordinaires de la Compagnie, à raison de dix actions 
par cent dollars valeur versée de ces obligations ou dében
tures. 15

7. Subordonnément aux dispositions des articles 151 à 
153 inclusivement de la Loi des chemins defer, la Compagnie 
peut conclure une entente avec toute autre compagnie 
constituée en corporation sous le régime des lois du Canada 
ou des lois de l’Etat du Michigan ou de l’Etat de Delaware, 20 
deux des Etats-Unis d’Amérique, aux fins de s’unir et de 
fusionner son capital, ses propriétés et franchise avec le 
capital, les propriétés et les franchises de toute pareille 
conpagnie.

8. Après l’entrée en vigueur de cet acte de fusion, comme 25 
susdit, tous et chacun des biens, meubles, immeubles et 
mixtes, et tous les droits et intérêts y afférents, toutes 
les souscriptions d’actions et autres dettes dues de quelque 
chef que ce soit, et les autres droits d’action appartenant
à ces corporations ou à l’une ou l’autre d’entre elles, seront 30 
censés avoir été transférés à cette nouvelle compagnie et 
avoir été acquis par elle, sans autre acte ou instrument. 
Cependant, tous les droits des créanciers et tous les gages 
sur les biens de l’une ou l’autre de ces corporations doivent 
rester intacts à la suite de cette fusion, et toutes les dettes, 35 
tous les engagements et toutes les obligations de l’une ou 
l’autre desdites corporations doivent dès lors incomber à la 
nouvelle compagnie, et ils peuvent être réclamés en justice 
contre elle dans la même mesure que si ces dettes, engage
ments et obligations eussent été contractés par elle. De plus, 40 
aucune action ou poursuite, en justice ou en équité, exercée 
par ou contre lesdites compagnies ainsi fusionnées ou par 
l’une ou l’autre d’entre elles, ne doit être périmée ni être 
affectée par cette fusion, mais pour toutes les fins de cette 
action ou poursuite, cette compagnie peut être censée encore 45 
exister, ou la nouvelle compagnie peut être substituée à 
l’une ou l’autre de ces compagnies dans cette action ou 
poursuite.
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9. A toutes les assemblées ci-dessus prévues des action
naires de la compagnie fusionnée, chaque actionnaire a 
droit de disposer d’une voix par action du capital détenue par 
lui, et de voter soit en personne soit par fondé de pouvoirs.

ÎO. La Compagnie peut: 5
a ) Etablir, construire, achever, entretenir, exploiter, 

gérer et mettre en service des passages souterrains 
ou tunnels sous la rivière Saint-Clair, pour voitures, 
piétons, chemins de fer et pour d’autres fins, ainsi que 
les abords nécessaires à partir d’endroits convenables 10 
sur le côté canadien de la frontière internationale 
entre les Etats-Unis d’Amérique et le Dominion du 
Canada, en ou près la cité de Sarnia, le township de 
Sarnia et le township de Moore, jusqu’à des endroits 
en ou près la cité de Port-Huron et la cité de Marys- 15 
ville, dans l’Etat de Michigan, l’un des Etats-Unis 
d’Amérique;

b ) Construire, entretenir et mettre en service des éléva
teurs, des ascenseurs, des escalateurs et d’autres moyens 
d’entrer dans lesdits passages souterrains ou tunnels 20 
et d’en sortir ;

c) Fabriquer, produire, engendrer ou acheter de l’élec
tricité pour l’éclairage, le chauffage et la force motrice 
et produire de l’air comprimé;

d) Prendre, ou autrement acquérir et détenir des actions 25 
dans toute autre compagnie ayant des objets similaires 
en tout ou partie à ceux de la Compagnie ou exerçant 
des opérations susceptibles d’être dirigées de manière à 
bénéficier directement ou indirectement à la Compagnie ;

e) Conclure, avec des autorités municipales, locales ou 30 
autres, des ententes pouvant paraître propres à servir 
les objets de la Compagnie, ou l’un quelconque de ses 
objets, et elle peut obtenir de toute pareille autorité tous 
droits, privilèges et concessions que la Compagnie 
peut juger désirable d’obtenir, et elle peut exécuter, 35 
exercer et observer toutes ces ententes, droits, privi
lèges et concessions;

f) Lancer une ou plusieurs compagnies aux fins d’ac
quérir tous les biens et d’assumer tous les engagements 
de la Compagnie ou l’un quelconque de ses biens ou 40 
engagements, ou pour toute autre fin pouvant paraître 
directement ou indirectement propre à profiter à la 
Compagnie ;

g ) Acheter, prendre à bail ou en échange, louer ou 
autrement, acquérir l’un quelconque des biens meubles, 45 
droits ou privilèges que la Compagnie peut juger 
nécessaires ou convenables pour les fins de ses opéra
tions, et en particulier toutes machines, installations 
et marchandises vendables d’un fonds de commerce;

h ) Vendre ou aliéner, en tout ou partie, l’entreprise 50 
de la Compagnie pour la considération que la Com-
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Pouvoirs
accessoires.

Acquisition 
de droits.

Aide à
d’autres
compagnies.

Application 
des S.R., 
1927, cc. 54, 
55, 140, 170, 
et des S.R., 
1906, c. 37, 
art. 247.

Approbation 
des plans par 
le gouverneur 
en son conseil.

pagnie peut juger convenable, et en particulier pour 
des actions, debentures ou valeurs de toute autre 
compagnie ayant des objets entièrement ou partielle
ment similaires aux siens;

i ) Accomplir toutes autres choses se rattachant aux 5 
objets ci-dessus ou servant à leur réalisation ;

j) Demander, obtenir, acquérir par cession, trans
fert, achat ou d’autre manière, et avoir l’exercice 
et la jouissance de toute charte, licence, pouvoir, 
autorité, franchise, concession, droits ou privilèges, 10 
qu’un gouvernement ou une autorité ou une corporation 
ou un autre corps public peut être autorisé à accorder,
et elle peut souscrire, aider et contribuer à leur mise à 
effet, et elle peut affecter toute partie des actions, des 
obligations et de l’actif de la Compagnie au paiement 15 
de ses frais, charges et dépenses nécessaires ;

k) Prélever et aider à prélever des deniers pour toute 
autre compagnie ou corporation, et aider une autre 
compagnie ou corporation, au moyen de boni, prêt, 
promesse, endossement, garantie d’obligations, dében- 20 
tures ou autres valeurs, ou par d’autres moyens, et 
elle peut garantir l’exécution de contrats par toute 
pareille compagnie ou corporation, ou par toute autre 
personne ou toutes autres personnes avec qui la Com
pagnie peut être en relations d’affaires.

25
11. Les pouvoirs conférés par l’article précédent de la 

présente loi sont subordonnés aux dispositions de la Loi de 
l’exportation de l’électricité et des fluides, chapitre cinquante- 
quatre des Statuts révisés du Canada, 1927, de la Loi d’ins
pection de l’électricité, chapitre cinquante-cinq des Statuts 30 
révisés du Canada, 1927, de la Loi de la protection des eaux 
navigables, chapitre cent quarante des Statuts révisés du 
Canada, 1927, de la Loi des chemins de fer, chapitre cent 
soixante-dix des Statuts révisés du Canada, 1927, et de 
l’article deux cent quarante-sept de la Loi des chemins defer, 35 
chapitre trente-sept des Statuts révisés du Canada, 1906.

12. La Compagnie ne doit pas commencer la construc
tion desdits passages souterrains ou tunnels, ni d’aucun 
d’entre eux, ni d’aucun ouvrage s’y rattachant, avant d’en 
avoir soumis les plans particuliers au gouverneur en son 40 
conseil, ni avant que le gouverneur en son conseil ait ap
prouvé ces plans de même que l’emplacement de ces passages 
ou tunnels, ni avant qu’aient été remplies les conditions que
le gouverneur en son conseil peut juger nécessaire d’imposer 
pour cause d’utilité publique relativement à ces passages 45 
souterrains, tunnels et ouvrages ; et ces plans ne devront 
pas être modifiés, et aucun écart de ces plans ne sera permis, 
si ce n’est avec l’autorisation du gouverneur en son conseil 
et aux conditions qu’il impose.



Jl(,

bl r



G

Expropria
tion.

S.R., c. 170.

Réduction de 
dommages.

8.R., c. 170.

Pouvoir
d’entrer.

13. La Compagnie peut:
a ) Exproprier et prendre tous terrains réellement néces

saires pour la construction, l’entretien et la mise en 
service des passages souterrains ou tunnels autorisés 
par la présente loi, ou exproprier et prendre une ser- 5 
vitude dans, au-dessus, au-dessous de ces terrains, ou 
à travers, sans être tenue d’acquérir à leur égard un 
titre de nue propriété, après que le plan de ces terrains 
aura été approuvé par le gouverneur en son conseil ; et 
toutes les dispositions de la Loi des chemins de fer, 10 
applicables à cette prise de possession et à cette acquisi
tion, s’appliqueront comme si elles étaient contenues 
dans la présente loi; et toutes les dispositions de 
la Loi des chemins de fer, qui peuvent s’appliquer, 
s’appliqueront de la même manière à la fixation et au 15 
paiement de l’indemnité ou des dommages à des 
terrains auxquels peuvent donner lieu cette prise de 
possession et cette acquisition ou la construction ou 
l’entretien des ouvrages de la Compagnie;

b ) En réduction des dommages ou de la détérioration 20 
causés à des terrains pris pour ces ouvrages autorisés 
ou y affectés, elle peut abandonner ou concéder au 
propriétaire ou à la partie y intéressée une portion 
de ces terrains, ou une sevitude ou un intérêt dans 
ces terrains, ou elle peut exécuter des constructions 25 
ou des ouvrages ou effectuer des altérations dans 
ou sur ces ouvrages pour de telles fins. Et, si anté
rieurement à la première réunion des arbitres, la 
Compagnie, par son avis d’expropriation ou par 
quelque avis subséquent, déclare sa décision de prendre 30 
seulement cette servitude, ou s’engage à abandon
ner ou céder ces terrains ou une servitude ou un inté
rêt dans ces terrains, ou si elle déclare ainsi sa déci
sion d’exécuter ces constructions ou ouvrages ou d’effec
tuer ces altérations, les dommages (y compris les dom- 35 
mages, s’il en est, résultant du changement apporté dans 
l’avis d’expropriation) devront être établis par les 
arbitres nommés conformément aux dispositions de la 
Loi des chemins de fer, eu égard à cette décision dé
clarée ou à cet engagement, et l’arbitre ou les arbitres 40 
devront faire connaître en conséquence la base de leur 
sentence, et la Commission des chemins de fer du 
Canada peut faire exécuter cette sentence, de même 
que cette décision ou cet engagement de la Compa
gnie; 45

c ) Pénétrer dans tous terrains, bâtiments ou cons
tructions contigus à ces passages souterrains ou tun
nels, afin de s’assurer de leur état de réparation et 
afin de trouver les meilleurs moyens de prévenir des 
dommages possibles que pourrait y occasionner l’exé- 50 
cution des ouvrages autorisés, et d’y exécuter tous
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S.R., c. 170.

travaux, réparations ou réfections, afin de prévenir 
ou de diminuer ces dommages; et la Compagnie 
doit, de la manière prescrite dans la Loi des chemins 
de fer, indemniser, s’il y a lieu, tous les intéressés 
des dommages subis par eux dans l’exercice des pou- 5 
voirs que confère la présente disposition; et l’article 
deux cent trente-neuf de la Loi des chemins de fer 
s’applique à l’exercice des pouvoirs que la présente 
disposition confère en tant que nécessaire pour per
mettre à la Compagnie de les mettre à effet. 10

14. La Compagnie ne doit pas commencer la construc
tion effective desdits passages souterrains ou tunnels avant 
d’y être autorisée par le Congrès des Etats-Unis ou une 
autre autorité compétente dans lesdits Etats-Unis d’Amé
rique ; mais, dans l’intervalle, la Compagnie peut acquérir 15 
les terrains, soumettre ses plans au gouverneur en son 
conseil et accomplir toutes autres choses que la présente 
loi autorise.

15. La Compagnie ne doit ni construire ni mettre en 
service, le long d’une voie publique, d’une rue ou d’un 20 
autre lieu public, aucun des ouvrages énumérés en la pré
sente loi, sans avoir au préalable obtenu le consentement, 
exprimé par règlement, de la municipalité dont relève cette 
voie publique, cette rue ou cet autre lieu public, ni autre
ment qu’aux conditions convenues avec ladite municipa- 25 
lité.

16. Les directeurs peuvent fixer et réglementer les 
taxes et péages à exiger; mais avant d’être imposé , le tarif 
de ces taxes et péages doit être soumis à l’approbation de
la Commission des chemins de fer du Canada, laquelle 30 
pourra reviser ce tarif quand il y a lieu.

17. Lesdits passages souterrains ou tunnels devront être 
commencés dans un délai d’une année à compter de leur 
approbation par le gouverneur en son conseil et par l’exé
cutif des Etats-Unis, ou par quelque autre autorité compé- 35 
tente aux Etats-Unis, et ils devront être achevés dans un 
délai de cinq années à compter de leur commencement, à 
défaut de quoi les pouvoirs conférés par la présente loi 
s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui 
de l’entreprise demeurera alors inachevé. Toutefois, si 40 
l’approbation requise n’est pas obtenue dans un délai de 
deux années à compter de l’adoption de la présente loi, les 
pouvoirs conférés pour la construction dudit passage sou
terrain s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet. 
L’article cent soixante et un de la Loi des chemins de fer, 45 
ne s’applique pas à la Compagnie.
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Application 18. A moins que le contexte ne s’y oppose, la Loi des 
cheminé de63 chemins de jer, en tant que compatible avec les disposi- 
cer,i7ÔR'' tions spéciales de la présente loi, s’applique à la Compagnie 

ainsi qu’à ses ouvrages et entreprises; et partout où se 
rencontre l’expression «chemin de fer» dans la Loi des 5 
chemins defer, cette expression, pour les objets de la Compa
gnie, signifie les passages souterrains et tunnels autorisés 
par la présente loi.

S.R., c. 27, 
ne s’applique 
pas.

19. La Loi des compagnies ne s’applique pas 
pagnie.

à la Com-
10
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 87.
Loi modifiant la Loi des plantes-racines potagères.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article six de la Loi des plantes-racines 
potagères, chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts révisés 
du Canada, 1927. 5

2. Est abrogé l’article dix-neuf de ladite loi et remplacé 
par le suivant:—

«19. Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent 
pas

a) Aux pommes de terre de semence certifiées, telles 10 
que définies dans les règlements établis sous le régime 
de la Loi des insectes destructeurs et autres fléaux;

b) A ce qu’il est désigné communément sous le nom 
d’«oignons frais»; ni

c) Aux pommes de terre ou aux oignons destinés à 15 
l’exportation, lorsque l’observation desdites dispo
sitions empêcherait la vente ou l’exportation desdites 
pommes de terre ou oignons à un marché étranger. »



Notes explicatives.

1. L’article à abroger te lit comme suit:
«6. Quiconque, par lui-même ou par l’intermédiaire d’une autre personne, met en 

vente ou vend des pommes de terre ou des oignons au sac, au baril fermé, ou cageot 
clos ou en vrac par chargements de wagon, doit marquer, d’une façon distincte et 
indélébile, avant que le colis soit enlevé du lieu où il est emballé, les initiales de 
ses noms et prénoms, ainsi que son adresse, ou, s’il s’agit d’une maison de commerce 
ou d’une corporation, le nom de la raison sociale ou de la corporation et leur adresse, 
et la qualité des pommes de terre ou des oignons, ainsi que prescrit par la présente 
loi, si les pommes de terres ou les oignons

a) Sont mis en vente dans des sacs, sur une étiquette appropriée et fixée à chaque
sac;

b) Sont vendus ou mis en vente dans des barils ou cageots fermés, sur chaque
baril en lettres d’au moins trois quarts de pouce de longueur, et sur chaque 
cageot en lettres d’au moins un demi-pouce de longueur;

c) Sont vendus ou mis en vente en vrac par chargements de wagons, sur la facture
ou le connaissement qui comprend chaque chargement de wagon, et, outre 
les détails susdits, doivent être marqués d’une façon distincte sur ladite 
facture ou ledit connaissement le numéro du wagon et les mots, les initiales 
ou autre indication marquée sur le wagon désignant celui qui possède ou dirige 
le wagon, ainsi que la date de l’expédition du wagon.

2. La classe et les autres marques employées peuvent être accompagnées de 
toute autre indication ou marque, si cette indication ou cette marque n’est pas in
compatible avec ladite classe ou les autres marques, ou si elle n’est pas marquée 
plus visiblement que celles-ci.

L’article cité ci-dessus pourvoit d'une manière spécifique au marquage des 
colis contenant des pommes de terre et des oignons. Des dispositions à cet effet sont 
déjà établies à l’article 3 (d) de la loi.

2. L’article dix-neuf est modifié par l’abrogation de l’alinéa a) de l'article tel 
qu’il se lit actuellement; par conséquent, les alinéas b), c) et d) deviennent les alinéas 
a), b) et c) dans le nouvel article.

L’alinéa à abroger se lit comme suit:—

«19. Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas
a) Aux pommes de terre nouvelles expédiées entre le premier jour de juin et le 

trentième jour de septembre, ces deux dates comprises; »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 87.
Loi modifiant la Loi des plantes-racines potagères.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article six de la Loi des plantes-racines 
potagères, chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts révisés 
du Canada, 1927. 5

2. Est abrogé l’article dix-neuf de ladite loi, tel que 
modifié par l’article douze du chapitre sept du Statut de 
1929, et remplacé par le suivant:—

«19. Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent 
pas 10

aJ Aux pommes de terre de semence certifiées, telles 
que définies dans les règlements établis sous le régime 
de la Loi des insectes destructeurs et autres fléaux;

b) A ce qu’il est désigné communément sous le nom
d’«oignons frais»; ni 15

c) Aux pommes de terre ou aux oignons destinés à 
l’exportation, lorsque l’observation desdites dispo
sitions empêcherait la vente ou l’exportation desdites 
pommes de terre ou oignons à un marché étranger. »



Noies explicatives.

X. L’article à abroger se lit comme suit:
«6. Quiconque, par lui-même ou par l’intermédiaire d'une autre personne, met en 

vente ou vend des pommes de terre ou des oignons au sac, au baril fermé, ou cageot 
clos ou en vrac par chargements de wagon, doit marquer, d’une façon distincte et 
indélébile, avant que le colis soit enlevé du lieu où il est emballé, les initiales de 
ses noms et prénoms, ainsi que son adresse, ou, s’il s’agit d’une maison de commerce 
ou d’une corporation, le nom de la raison sociale ou de la corporation et leur adresse, 
et la qualité des pommes de terre ou des oignons, ainsi que prescrit par la présente 
loi, si les pommes de terres ou les oignons

a) Sont mis en vente dans des sacs, sur une étiquette appropriée et fixée à chaque
sac;

b) Sont vendus ou mis en vente dans des barils ou cageots fermés, sur chaque
baril en lettres d’au moins trois quarts de pouce de longueur, et sur chaque 
cageot en lettres d’au moins un demi-pouce de longueur;

c) Sont vendus ou mis en vente en vrac par chargements de wagons, sur la facture
ou le connaissement qui comprend chaque chargement de wagon, et, outre 
les détails susdits, doivent être marqués d’une façon distincte sur ladite 
facture ou ledit connaissement le numéro du wagon et les mots, les initiales 
ou autre indication marquée sur le wagon désignant celui qui possède ou dirige 
le wagon, ainsi que la date de l’expédition du wagon.

2. La classe et les autres marques employées peuvent être accompagnées de 
toute autre indication ou marque, si cette indication ou cette marque n’est pas in
compatible avec ladite classe ou les autres marques, ou si elle n’est pas marquée 
plus visiblement que celles-ci.

L’article cité ci-dessus pourvoit d’une manière spécifique au marquage des 
colis contenant des pommes de terre et des oignons. Des dispositions à cet effet sont 
déjà établies à l’article 3 (d) de la loi.

2. L’article dix-neuf est modifié par l’abrogation de l’alinéa a) de l’article tel 
qu’il se lit actuellement; par conséquent, les alinéas b), c) et d) deviennent les alinéas 
a), b) et c) dans le nouvel article.

L’alinéa à abroger se lit comme suit:—
«19. Les dispositions de la présente loi r.e s’appliquent pas

o) Aux pommes de terre nouvelles expédiées entre le premier jour de juin et le 
trentième jour de septembre, ces deux dates comprises; »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 88.

Loi concernant la «Dominion Agricultural Credit Company,
Limited».

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Nonobstant toute disposition de la Loi des assurances, 
chapitre cent un des Statuts révisés du Canada, 1927, de la 
Loi des compagnies de prêt, chapitre vingt-huit des Statuts 5 
révisés du Canada, 1927, de la Loi des compagnies fiduciaires, 
chapitre vingt-neuf des Statuts révisés du Canada, 1927, ou 
de toute autre loi, toute compagnie d’assurance, compagnie 
de prêt ou compagnie fiduciaire, constituée en corporation 
par loi spéciale du Parlement du Canada ou sous le régime 10 
des dispositions d’une loi générale quelconque du Parlement 
du Canada, a le pouvoir, jusqu’au premier jour de juillet 
1932, d’acquérir et, avant, à ou après ladite date, de déte
nir et aliéner les actions du capital social de la «Dominion 
Agricultural Credit Company, Limited », constituée en cor- 15 
poration par lettres patentes émises sous le régime des dis
positions de la Loi des compagnies, en date du vingt- 
troisième jour de janvier 1931.



Notes explicatives.

La «Dominion Agricultural Credit Company, Limited » fut constituée en cor
poration par lettres patentes, le 23 janvier 1931 et avis public en fut donné dans la 
Gazette du Canada, le 14 février 1931, à la page 2262.

Les principaux pouvoirs de la Compagnie sont les suivants:—
1. De prêter de l’argent et de fournir du crédit aux personnes ci-dessous, de préle

ver et d’aider au prélèvement de fonds en leur faveur, et d’aider par voie de prêt, 
billet, endossement, garantie ou autrement, les individus, corporations et associations, 
et en particulier (mais sans restreindre la généralité de ce qui précède) ceux qui se 
livrent ou sont sur le point de se livrer à la reproduction, l’élevage ou à la vente des 
chevaux, bestiaux, moutons, porcs ou autres animaux de ferme de valeur marchande, ou 
leurs produits, à l’exploitation des terres, à l’agriculture ou à l’industrie laitière, le tout 
selon les termes et conditions et pour les considérations que la Compagnie peut juger 
opportuns, soit sans garantie, soit avec telle garantie (subordonnément aux restiic- 
tions ci-après prévues) que la Compagnie peut juger à propos;

2. De se livrer en totalité ou en partie à la reproduction, à l’élevage ou à la vente 
des animaux de ferme, à l’exploitation des terres, à l’agriculture et à l’industrie lai
tière, et de produire, fabriquer, acheter ou autrement acquérir, garder, vendre ou 
autrement aliéner, exporter, importer, céder à bail, louer, expédier des produits 
d’animaux de ferme, d’agriculture, d’industrie laitière et autres, ainsi que des effets, 
denrées et marchandises de toute nature, et d’en faire le commerce;

3. De faire tout ce que la Compagnie peut juger à propos pour promouvoir, aider 
et encourager la reproduction, l’élevage et la vente des animaux de ferme et leurs 
produits, et la production de produits de ferme, agricoles, d’industrie laitière et 
autres.

La Compagnie exercera ses opérations par tout le Canada et ailleurs sous le nom 
de «Dominion Agricultural Credit Company, Limited», avec un capital social 
de cinq millions de dollars ($5,000,000.00), divisé en cinquante mille actions (50,000) 
de la valeur au pair de cent dollars ($100.00) chacune, et le siège social de la Compa
gnie sera dans la cité de Montréal, province de Québec.
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S.R. c. 27.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 88.

Loi concernant la «Dominion Agricultural Credit Company,
Limited ».

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Nonobstant toute disposition de la Loi des assurances, 
chapitre cent un des Statuts révisés du Canada, 1927, de la 
Loi des compagnies de prêt, chapitre vingt-huit des Statuts 5 
révisés du Canada, 1927, de la Loi des compagnies fiduciaires, 
chapitre vingt-neuf des Statuts révisés du Canada, 1927, ou 
de toute autre loi, toute compagnie d’assurance, compagnie 
de prêt ou compagnie fiduciaire, constituée en corporation 
par loi spéciale du Parlement du Canada ou sous le régime 10 
des dispositions d’une loi générale quelconque du Parlement 
du Canada, a le pouvoir, jusqu’au premier jour de juillet 
1932, d’acquérir et, avant, à ou après ladite date, de déte
nir et aliéner les actions du capital social de la «Dominion 
Agricultural Credit Company, Limited», constituée encor- 15 
poration par lettres patentes émises sous le régime des dis
positions de la Loi des compagnies, en date du vingt- 
troisième jour de janvier 1931.



Notes explicatives.

La «Dominion Agricultural Credit Company, Limited » fut constituée en cor
poration par lettres patentes, le 23 janvier 1931 et avis public en fut donné dans la 
Gazette du Canada, le 14 février 1931, à la page 2262.

Les principaux pouvoirs de la Compagnie sont les suivants:—•
1. De prêter de l’argent et de fournir du crédit aux personnes ci-dessous, de préle

ver et d’aider au prélèvement de fonds en leur faveur, et d’aider par voie de prêt, 
billet, endossement, garantie ou autrement, les individus, corporations et associations, 
et en particulier (mais sans restreindre la généralité de ce qui précède) ceux qui se 
livrent ou sont sur le point de se livrer à la reproduction, l’élevage ou à la vente des 
chevaux, bestiaux, moutons, porcs ou autres animaux de ferme de valeur marchande, ou 
leurs produits, à l’exploitation des terres, à l’agriculture ou à l’industrie laitière, le tout 
selon les termes et conditions et pour les considérations que la Compagnie peut juger 
opportuns, soit sans garantie, soit avec telle garantie (subordonnément aux restiic- 
tions ci-après prévues) que la Compagnie peut juger à propos;

2. De se livrer en totalité ou en partie à la reproduction, à l’élevage ou à la vente 
des animaux de ferme, à l’exploitation des terres, à l’agriculture et à l’industrie lai
tière, et do produire, fabriquer, acheter ou autrement acquérir, garder, vendre ou 
autrement aliéner, exporter, importer, céder à bail, louer, expédier des produits 
d’animaux de ferme, d’agriculture, d’industrie laitière et autres, ainsi que des effets, 
denrées et marchandises de toute nature, et d’en faire le commerce;

3. De faire tout ce que la Compagnie peut juger à propos pour promouvoir, aider 
et encourager la reproduction, l’élevage et la vente des animaux de ferme et leurs 
produits, et la production de produits de ferme, agricoles, d’industrie laitière et 
autres.

La Compagnie exercera ses opérations par tout le Canada et ailleurs sous le nom 
de «Dominion Agricultural Credit Company, Limited», avec un capital social 
de cinq millions de dollars ($5,000,000.00), divisé en cinquante mille actions (50,000) 
de la valeur au pair de cent dollars ($100.00) chacune, et le siège social de la.Compa- 
gnie sera dans la cité de Montréal, province de Québec.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 89.

Loi modifiant la Loi des compagnies fiduciaires.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe trois de l’article soixante- 
neuf de la Loi des compagnies fiduciaires, chapitre vingt- 
neuf des Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par 5 
le suivant:

«(3) Le total des sommes d’argent empruntées et des 
fonds confiés à la compagnie pour placement dont le rem
boursement est garanti par la compagnie ne doit pas 
dépasser sept fois le montant du capital intact versé et de 15 
la réserve de la compagnie. ))



Note explicative.

L’article soixante-neuf se lit à présent comme suit:—(Le paragraphe trois est 
modifié par la substitution du mot souligné «sept » au mot «cinq » ci-dessous en 
italiques).

69. Dans le but d’exécuter les objets et les pouvoirs de la compagnie tels qu’au
torisés à l’article soixante-deux de la présente loi, ou tels d’entre eux que la compagnie 
est autorisée à exercer, mais pour nulle autre fin, les directeurs de la compagnie peu
vent, s’ils y sont autorisés par statut sanctionné par le vote d’au moins les deux tiers 
en valeur du capital versé de la compagnie représentés à une assemblée générale 
dûment convoquée pour cet objet,

a) Emprunter des fonds sur le rédit de la compagnie;
b) Hypothéquer, mort-gager ou engager les biens réels ou personnels de la com

pagnie, ou les deux, pour garantir les fonds empruntés sous l’autorité du 
présent article.

2. La compagnie ne doit pas emprunter de fonds au moyen de l’émission d’obli
gations ou de débentures.

3. Le total des sommes d’argent empruntées et des fonds confiés à la compagnie 
pour placement dont le remboursement est garanti par la compagnie ne doit pas 
dépasser cinq fois le montant du capital intact versé et de la réserve de la compa- 
gnie.

4. Le paragraphe précédent s’applique à toute compagnie fiduciaire constituée 
en corporation à quelque époque que ce soit par une loi du Parlement du Canada ou 
par lettres patentes émises sous l’autorité de quelque loi dudit Parlement. 1914, 
o. 66, art. 68.

L’effet de la modification dans le présent projet de loi est d’augmenter la limite 
sur la somme d’argent, empruntée et reçue en fiducie du public, pour placement, de 
cinq fois à sept fois l’ensemble du capital versé et de la réserve de la compagnie.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 89.

Loi modifiant la Loi des compagnies fiduciaires.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe trois de l’article soixante- 
neuf de la Loi des compagnies fiduciaires, chapitre vingt- 
neuf des Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par 5 
le suivant :

«(3) Le total des sommes d’argent empruntées et des 
fonds confiés à la compagnie pour placement dont le rem
boursement est garanti par la compagnie ne doit pas 
dépasser sept fois le montant du capital intact versé et de 15 
la réserve de la compagnie. ))



Note explicative.

L’article soixante-neuf se lit à présent comme suit:—(Le paragraphe trois est 
modifié par la substitution du mot souligné «sept » au mot «cinq » ci-dessous en 
italiques).

69. Dans le but d'exécuter les objets et les pouvoirs de la compagnie tels qu’au
torisés à l’article soixante-deux de la présente loi, ou tels d’entre eux que la compagnie 
est autorisée à exercer, mais pour nulle autre fin, les directeurs de la compagnie peu
vent, s’ils y sont autorisés par statut sanctionné par le vote d’au moins les deux tiers 
en valeur du capital versé de la compagnie représentés à une assemblée générale 
dûment convoquée pour cet objet,

a ) Emprunter des fonds sur le rédit de la compagnie;
b) Hypothéquer, mort-gager ou engager les biens réels ou personnels de la com

pagnie, ou les deux, pour garantir les fonds empruntés sous l’autorité du 
présent article.

2. La compagnie ne doit pas emprunter de fonds au moyen de l'émission d’obli
gations ou de débentures.

3. Le total des sommes d’argent empruntées et des fonds confiés à la compagnie 
pour placement dont le remboursement est garanti par la compagnie ne doit pas 
dépasser cinq fois le montant du capital intact versé et de la réserve de la compa
gnie.

4. Le paragraphe précédent s’applique à toute compagnie fiduciaire constituée 
en corporation à quelque époque que ce soit par une loi du Parlement du Canada ou 
par lettres patentes émises sous l’autorité de quelque loi dudit Parlement. 1914, 
0. 65, art. 68.

L’effet de la modification dans le présent projet de loi est d'augmenter la limite 
sur la somme d'argent, empruntée et reçue en fiducie du public, pour placement, de 
cinq fois à sept fois l’ensemble du capital versé et do la réserve de la compagnie.





95.

Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 95.

Loi constituant en corporation «The Soldiers’ Aid Society».

Première lecture, le 16 juin 1931.

(BILL PRIVÉ)

M. Sullivan.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193129872



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V. 1931

Préambule.

Constitution 
en corpo
ration.

Nom
corporatif.

Siège
social.

Avis de 
changement.

Objets.

Pouvoirs.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 95.

Loi constituant en corporation «The Soldiers’ Aid Society».

/CONSIDÉRANT qu’il est désirable de fournir de l’assis- 
V tance, en cas de besoin, aux anciens combattants 
canadiens de la Grande Guerre, à leurs femmes, enfants et 
parents à charge; et considérant que des fonds devraient 
être prélevés pour ces objets et qu’il est désirable de pour- 5 
voir à l’administration de ces fonds, et qu’ils devraient être 
prélevés de la manière autorisée par la loi: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:—

1. Arthur Wellesley De Wolf, capitaine, Arthur Robert 10 
Baldock, homme d’affaires, P. E. Leclerc, major, R. M. 
Tanguay, major, et John Joseph MacDonald, agent de 
manufacturiers, tous de la cité de Montréal, dans la pro
vince de Québec, ainsi que les autres personnes qui devien
dront membres de la Société constituée en corporation par 15 
la présente loi, sont constitués en corporation sous le nom 
de «The Soldiers’ Aid Society», ci-après dénommée «la 
Société».

2. (1) Le siège social de la Société est en la cité d’Ottawa,
dans la province d’Ontario. 20

(2) Avis par écrit doit être donné par la Société au 
Secrétaire d’Etat de tout changement dans le siège social 
et une copie de cet avis doit être publiée dans la Gazette du 
Canada.

3. Les objets de la Société sont de recevoir, percevoir, 25 
administrer et distribuer certains fonds ci-après mentionnés 
pour venir en aide aux anciens combattants canadiens de la 
Grande Guerre, à leurs femmes, enfants et personnes à leur 
charge, domiciliés au Canada.

4. Sous le régime des dispositions de la présente loi, 30 
la Société peut, par tout le Canada, su bord on rém ent à l’ap
probation du procureur général de chaque province:
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Pouvoirs
d’emprunt.

Restriction.

Capital
social.

Profits.

Définition de 
l'Association

a ) promouvoir le bien-être des anciens combattants 
canadiens de la Grande Guerre ;

b ) imprimer, établir, distribuer et offrir en vente des 
billets de loteries et accorder des prix en espèces aux 
gagnants de ces loteries, nonobstant toute disposition 5 
du Code criminel, chapitre trente-six des Statuts révisés 
du Canada, 1927, ou de tout autre statut du Canada, 
et, par rapport connexe et auxiliaire, acquérir des biens, 
des presses d’imprimerie et, généralement, poursuivre 
le commerce d’imprimerie. 10

5. La Société peut, au besoin, pour les fins de la Société:
a ) emprunter des fonds sur le crédit de la Société ;
b) limiter ou augmenter le montant à être emprunté;
c) faire, tirer, accepter, endosser des billets à ordre et 

lettres de change ou y devenir partie ; tout pareil billet ou 15 
lettre faite, tirée, acceptée ou endossée par la personne 
qui y est autorisée par les statuts de la Société et con
tresignée par la personne qui y est proprement auto
risée par lesdits statuts, est obligatoire pour la Société
et est censée avoir été faite, tirée, acceptée ou en- 20 
dossée avec autorisation reconnue jusqu’à preuve du 
contraire ; et il n’est pas nécessaire dans aucun cas 
d’avoir le sceau de la Société apposé sur tout pareil 
billet ou lettre ;

d ) mortgager, hypothéquer ou nantir tout bien de la 25 
Société, meuble ou immeuble, pour garantir le rem
boursement de tout argent emprunté pour les fins de la 
Société.

(2) Rien dans le présent article ne doit s’interpréter 
comme autorisant la Société à émettre tout billet ou lettre 30 
payable au porteur de ce billet ou lettre, ou tout billet 
à ordre destiné à être mis en circulation comme numéraire 
ou comme billet de banque, ou de se livrer à des opérations 
de banque ou d’assurance.

<». Le capital social de la Société est composé de 5,000 35 
actions sans valeur nominale ou au pair, à être émises et 
attribuées selon tels termes et conditions et pour telle 
considération que peuvent fixer les directeurs de la Société.

7. Les profits nets doivent être distribués de la manière
suivante : quatre-vingt-deux pour cent (82 p.c.) à être 40 
distribué aux diverses organisations d’anciens combattants 
au Canada, à la condition qu’elles viennent en aide aux 
autres anciens combattants, qui ne sont pas membres d’une 
organisation. Le reliquat de 18 p.c. doit être employé 
par la Société pour fins d’administration. 45

8. L’Association des anciens combattants signifie et 
comprend toute association ou société constituée en corpora-
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des anciens 
combattants.

Comptes
vérifiés.

tion sous le régime des lois du Canada ou d’une province 
quelconque et composée de personnes qui ont fait du ser
vice actif, au cours d’une période de guerre, dans l’une quel
conque des forces de Sa Majesté.

9. Les comptes de la Société sont vérifiés après la déter- 5 
mination de chaque loterie et peuvent, en tout temps, être 
vérifiés par tout vérificateur que le Secrétaire d’Etat peut 
nommer à cette fin et, dans pareil cas, les frais de cette 
vérification, tels que fixés par le Secrétaire d’Etat lui sont 
remboursés sur demande par la Société. 10
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